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V

P R E F A C E

« Et je veux qu’il me batte, moi ! », disait 
Martine ; le consommateur ne va pas jusqu’à 
vouloir qu’on le trompe sur la nature ou les 
qualités de la denrée livrée, mais, devant les 
fraudes dont il est victime, il montre une indif
férence et une inertie telles que le législateur est 
bien forcé de prendre en main la défense de 
ses intérêts et d’organiser un système de pro
tection en sa faveur.

Les dispositions contenues dans le Code pénal 
étaient sur ce point complètement insuffisantes ; 
aussi les lois du 27 mars 1851 et du 5 mai 1855 
avaient cherché à combler cette lacune. Le 
remède avait été inefficace. C’est qu’en effet ces 
textes permettaient de réprimer la fraude recon
nue, le délit dûment constaté, mais elles ne 
donnaient pas les moyens pratiques de découvrir 
les tromperies et falsications commises. Par suite, 
sachant que le plus souvent leurs coupables agis-
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sements ne seraient pas découverts, et n’ayant 
que très rarement à craindre l’application des 
sanctions pénales, les fraudeurs dont l’audace 
allait sans cesse en croissant, inondaient les 
marchés de produits frelatés.

Le législateur de 1905 s’est donc proposé, non 
pas tant de modifier les principes relatifs aux 
infractions, à leurs éléments constitutifs et aux 
sanctions applicables, que d’organiser un système 
de mesures préventives destinées à assurer, d’une 
façon sûre et pratique, la constatation des faits 
punissables. Il a pensé, avec raison, que, pour 
empêcher les fraudes de se produire, il fallait en 
faciliter la recherche : du moment où les com
merçants peu scrupuleux savent que leurs pra
tiques délictueuses seront presque certainement 
reconnues et signalées à la justice, ils se garderont 
bien de persister dans une voie qui, finalement 
et à raison des condamnations qui s’accumule
raient sur eux, les mènerait à la ruine.

La loi du 1er août 1905, complétée par celle 
du 5 août 1908, a donc largement innové sur 
deux points principaux.

En premier lieu, elle a confié au Gouvernement 
le droit d’organiser par un règlement d’admi
nistration publique toute une procédure de 
recherches à l’effet de vérifier chez les fabri
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cants et les marchands, la nature et la qualité 
des produits destinés à être livrés à la consom
mation. C’est ainsi qu’est intervenu le décret du 
31 juillet 1906 qui permet, en l’absence même de 
tout soupçon de fraude, de faire opérer des pré
lèvements et de faire examiner par un labora
toire d’analyse les échantillons prélevés.

En second lieu, elle a fourni des bases cer
taines pour apprécier si un fait constitue une 
infraction punissable.

Elle a donc décidé :
1° Que des décrets donneront « la définition et 

la dénomination des boissons, denrées et pro
duits conformément aux usages commerciaux » : 
tout produit vendu sous une dénomination qui 
n’a pas la composition correspondant à cette 
dénomination, doit être déclaré falsifié.

2° Que des décrets préciseront, d’une part, les 
traitements licites dont les produits peuvent être 
l’objet en vue de leur bonne fabrication ou de 
leur conservation, et, d’autre part, les caractères 
qui les rendent impropres à la consommation.

3° Qu’enfin des décrets fixeront la délimitation 
des régions pouvant prétendre exclusivement 
aux appellations de provenances des produits.

Ces innovations imposent des devoirs nouveaux 
aux officiers de police judiciaire et spécialement
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aux commissaires de police. Aussi il nous a paru 
nécessaire de faire pour eux un exposé très 
complet des règles qu’ils ont à suivre pour opé
rer les prélèvements. Mais notre but n’aurait été 
qu’incomplètement atteint si nous avions ren
fermé notre étude dans ces limites restreintes. Il 
faut en effet pour opérer utilement, pour faire 
toutes les constatations nécessaires, que le 
commissaire de police sache quels sont les faits 
que la loi défend, quels sont ceux qu’elle tolère. 
Aussi il nous a semblé indispensable de commen
ter entièrement, non seulement la loi du 1er août 
1905, mais encore les textes qui régissent certains 
produits spéciaux tels que le beurre et la marga
rine, les engrais, les vins, les eaux-de-vie et 
spiritueux.

Il en résulte que, bien que plus spécialement 
destiné aux officiers de police judiciaire, ce livre 
sera peut-être utilement consulté par les magistrats 
du parquet chargés de poursuivre les infrac
tions, par les juges des tribunaux correctionnels 
qui feront l’application de la loi pénale et par les 
nombreux industriels et commerçants en vue 
desquels toutes ces dispositions ont été prises 
par le législateur. Ceux-ci pourront ainsi consta
ter que le but de la loi n’est pas, comme d’aucuns 
l’ont insinué, d’imposer inutilement des mesures

PR ÉFA C E V

plus ou moins vexatoires, mais seulement de 
défendre les consommateurs contre les fraudes, 
d’assurer une protection aux commerçants hon
nêtes contre une concurrence déloyale et de 
maintenir son bon renom à l’industrie française.

Gustave Le P o it t e v in .

Paris, 4 octobre 1910.
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INTRODUCTION

LÉGISLATION EN VIGUEUR

La loi du 1er août 1905 et les règlements d’ad 
m inistration publique pris en exécution de l’article 
11 de cette loi, sont les textes qui assurent actuel
lement la répression des fraudes dans la vente des 
marchandises et des falsifications de denrées ali
mentaires et de produits agricoles. Cette loi a en 
effet abrogé par son article 14 : — l’article 423 et le 
§ 2 de l’article 477 du Code pénal ; — la loi du 27 
mars 1851 tendant à la répression plus efficace de 
certaines fraudes dans la vente des marchandises ; 
— la loi du 5 mai 1855, sur la répression des 
fraudes dans la vente des boissons.

Mais, si la loi du 1er août 1905 et les décrets qui 
en assurent l’exécution, forment en quelque sorte 
le Code de la répression des fraudes et des falsifica
tions, il n’en subsiste pas moins un certain nombre 
de textes qui réprim ent les fraudes commises dans 
le commerce de certains produits, notamment en

i
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matière d’engrais, de beurre et de margarine, de 
vins, cidres et poirés, etc. De plus, depuis la 
loi du 1er août 1905, il est intervenu un certain 
nombre de textes nouveaux qui complètent les dis
positions de la loi de 1905 ou qui prévoient certai
nes fraudes spéciales.

Nous croyons donc utile de donner ici le tableau 
des textes qui sont actuellement en vigueur.

I . —  R è g l e s  g é n é r a l e s .

A. — Constatation et répression des fraudes dans la 
vente des marchandises et des falsifications 

de denrées alimentaires et de produits agricoles.

Code pénal, art. 477, § 4, sur la saisie et la 
destruction des comestibles gâtés, corrompus et 
nuisibles.

Loi, 1er août 1905, sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications 
des denrées alimentaires et des produits agricoles.

Décret, 15 décembre 1905, qui institue auprès du 
ministère de l’Agriculture une Commission perma
nente de recherches et de contrôle des procédés d’a
nalyse.

Décret, 31 juillet 1906, portant règlement d’admi
nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905, en ce qui concerne les boissons, les 
denrées alimentaires et les produits agricoles.
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Arrêté ministériel, 1er août 1906, fixant les me
sures à prendre pour le prélèvement des échantil
lons en exécution de la loi du 1er août 1905 et du 
décret du 31 juillet 1906.

Loi de Finances, 30 janvier 1907, art. 75, qui 
crée le service de la répression des fraudes.

Décret, 24 avril 1907, qui crée au ministère de 
l’Agriculture le Service d ’inspection des laboratoires 
et établissements de vente des denrées et produits 
pharmaceutiques et alimentaires.

Décret, 21 octobre 1907, qui, modifiant ie décret 
du 24 avril 1907, donne au nouveau service le titre 
de Service de la répression des fraudes, et institue 
des inspecteurs spéciaux.

Arrêté ministériel, 5 novembre 1907, qui organise 
le service d’inspection de la répression des frau
des.

Arrêté ministériel, 18 novembre 1907, instituant 
les Experts de la répression des fraudes.

Décret, 17 janvier 1908, créant le Laboratoire 
central de la répression des fraudes.

Décret, 5 juin 1908, portant règlement d’adm i
nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905 sur la répression des fraudes, en ce 
qui concerne les denrées et boissons servant à 
l'alimentation des armées de terre et de mer.

Loi, 5 août 1908, qui modifie l’article 11 de la 
loi du 1er août 1905 et ajoute à cette loi un article 
sur les syndicats professionnels.
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B. — Poids et mesures.

Loi, 1er août 1793, qui établit l’uniformité et le 
système général des poids et mesures.

Loi, 18 germinal an III, qui réglemente l’emploi 
des nouveaux poids et mesures.

Code pénal, art 424 ; 479, § 6 ; 480, § 3 ; 481, § 1.
Ordonnance, 21 décembre 1832, relative à la vé

rification des poids et mesures.
Loi, 4 juillet 1837, donnant le tableau des déno

minations des poids et mesures pouvant être léga
lement employés dans le commerce et réglant les 
pouvoirs des vérificateurs des poids et mesures.

Ordonnance, 17 avril 1839, sur la manière dont 
doit s’effectuer la vérification des poids et mesures.

Décret, 26 février 1873, qui détermine les profes
sions, commerces et industries assujettis à la véri
fication.

Décret, 16 novembre 1875, qui classe l’hectolitre 
servant à mesurer les liquides parm i les instru
ments de mesurage légaux,

Décret, 27 septembre 1877, relatif aux séries de 
poids en fer désignées au tableau annexé au décret 
du 26 février 1873.

Décret, 7 janvier 1878, relatif aux séries de poids 
en fer désignées au tableau annexé au décret du 
26 février 1873.

Loi, 7 juillet 1881, qui rend exclusivement obli
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gatoire l’alcoomètre centésimal de Gay-Lussac et 
le soumet à une vérification officielle.

Loi, 28 juillet 1883, qui modifie la loi du 7 juillet 
1881.

Décret, 7 février 1887, modifiant l’ordonnance 
du 17 avril 1839.

Loi, 6 ju in  1889, rendant obligatoires la vérifica
tion et le poinçonnage par l’État des densimètres 
employés dans les fabriques de sucre pour contrô
ler la richesse de la betterave.

Décret, Ie' mai 1891, qui complète le tableau des 
commerces, industries et professions assujettis à 
la vérification des poids et mesures.

Décret, 5 mars 1896, autorisant les mesures de 
longueur construites en acier.

Décret, 4 décembre 1899, qui complète le tableau 
des commerces, industries et professions assujettis 
à la vérification des poids et mesures.

Loi, 11 juillet 1903, relative aux unités fonda
mentales du système métrique.

Décret, 28 juillet 1903, portant modification du 
tableau des mesures légales annexé à la loi du 
4 juillet 1837.

Loi, 29 mars 1907, complétant les lois du 7 juil
let 1881, du 28 juillet 1883 et du 6 juin 1889.

Loi, 17 juillet 1907, établissant le mode de fixa
tion des droits à percevoir pour la vérification 
des poids et mesures.

Décret, 9 novembre 1907, qui complète le tableau



6 INTRODUCTION

des commerces, industries et professions assujettis 
à la vérification des poids et mesures.

Décret, 2 décembre 1907, sur la taxe de vérifica
tion des poids et mesures.

Loi, 22 ju in  1909, qui définit le carat métrique.

C. — Dénominations et marques.

Loi, 28 juillet 1824, sur les altérations ou suppo
sitions de noms sur les produits fabriqués.

Loi, 23 ju in  1857, sur les marques de fabrique et 
de commerce.

Loi, 3 mai 1890, qui modifie l’article 2 de la loi 
du 23 ju in  1857.

IL  —  R è g l e s  s p é c ia l e s .

A . — D enrées alim entaires.

a). — Conserves alimentaires.
Loi, 11 juillet 1900, sur les conserves de sar

dines, légumes et prunes (Indication du pays 
d’origine).

b). — Beurres et margarines.
Loi, 16 avril 1897, sur les beurres et le commerce 

de la margarine.
Décret, 9 novembre 1897, portant règlement 

d'adm inistration publique pour l’exécution de la 
loi du 16 avril 1897.
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Loi, 23 juillet 1907, qui modifie la loi du 16 avril 
1897.

Décret, 29 août 1907, portant règlement d’adm i
nistration publique pour l’exécution de la loi du 
23 juillet 1907.

c). — Graisses et huiles comestibles.
Décret, 11 mars 1908, portant règlement d ’adm i

nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905 relativement aux graisses et huiles 
comestibles.

Décret, 20 juillet 1910, modifiant le décret du 
11 mars 1908.

B . — L iquides.

a). —■ Absinthe.
Loi de finances, 30 janvier 1907, art. 16 à 18, sur 

les absinthes et similaires.
Décret, 12 décembre 1907, fixant la teneur maxi

mum en essences.
Décret, 12 décembre 1907, réglementant la fabri

cation et le commerce de l’huile essentielle d’ab
sinthe.

Loi de finances, 26 décembre 1908, art. 17, pres
crivant l’indication du degré alcoolique sur les 
récipients.

b). — Alcools et spiritueux.
Loi, 6 août 1905, sur la répression des fraudes 

sur les spiritneux (voir aussi : Vins).
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Loi, 15 juillet 1907, sur le régime des spiritueux 
(voir aussi : Vins).

Décret, 3 septembre 1907, portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la 
loi du 1er août 1905, relativement aux eaux-de-vie 
et spiritueux (voir aussi : Vins).

Décret, 1er mai 1909, portant délimitation de la 
région dont les produits ont droit à la dénomina
tion Cognac.

Décret, 25 mai 1909, portant délimitation de la 
région dont les produits ont droit à la dénomina
tion Armagnac.

c). — Bières.
Décret, 28 juillet 1908, portant règlement d’admi

nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905, relativement aux bières.

d). — Cidres et poirés.
Décret, 28 juillet 1908, portant règlement d’admi

nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905, relativement aux cidres et poirés.

e). — Sirops et liqueurs.
Décret, 28 juillet 1908, portant règlement d’admi

nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905, relativement aux sirops et liqueurs.

f ) . — Vinaigres.
Décret, 28 juillet 1908, portant règlement d’admi
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nistration publique pour l’application de la loi du 
1er août 1905, relativement aux vinaigres.

g). — Vins.
Loi, 29 juillet 1884, art. 2, sur le sucrage des 

vins.
Décret, 22 juillet 1885, portant règlement d’adm i

nistration publique pour l’exécution de la loi du 
29 juillet 1884.

Loi, 14 août 1889, sur les mesures pour prévenir 
les fraudes dans la vente des vins.

Loi, 26 juillet 1890, concernant la fabrication et 
l’imposition des vins de raisins secs.

Décret, 7 octobre 1890, relatif aux obligations 
imposées aux fabricants de vins de raisins secs.

Loi, 11 juillet 1891, sur les fraudes en matière de 
vins (coloration, addition de chlorure de sodium, 
plâtrage).

Loi, 24 juillet 1894, sur l’alcoolisation et le 
mouillage des vins.

Loi, 6 avril 1897, sur la fabrication, la circula
tion et la vente des vins artificiels.

Décret, 19 avril 1898, sur les vins suralcoolisés.
Décret, 20 juillet 1901, modifiant le décret du 

22 juillet 1885.
Loi, 28 janvier 1903, art. 7, sur le sucrage des 

vendanges.
Loi de finances, 31 m ars 1903, art. 32, interdi

sant l’emploi de glucose en vinification.
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Décret, 21 août 1903, portant règlement d’adm i
nistration publique pour l’application de l’article 7 
de la loi du 28 janvier 1903.

Loi, 6 août 1905, sur le sucrage des vins et 
l'interdiction de faire circuler des piquettes.

Loi, 29 ju in  1907, tendant à prévenir le m ouil
lage des vins et les abus du sucrage.

Loi, 15 juillet 1907, concernant le mouillage et la 
circulation des vins.

Décret, 3 septembre 1907, portant règlement d’ad
ministration publique pour l’application de la loi 
du 1er août 1905 en ce qui concerne les vins et vins 
mousseux.

Décret, 17 décembre 1908, portant délimitation 
de la Champagne viticole.

Décret, 18 septembre 1909, portant délimitation 
de la région dont les produits ont droit à la déno
mination Banyuls.

Décret, 21 avril 1910, portant délimitation de la 
région dont les produits ont droit à la dénomina
tion Clairette de Die.

C. — P roduits destinés à l ’agriculture. 

a). — Engrais.

Loi, 4 février 1888, sur la répression des fraudes 
dans le commerce des engrais.

Décret, 10 mai 1889, portant règlement d’admi-
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nistration publique pour l’application de la loi du 
4 février 1888.

Arrêté ministériel, 19 ju in  1889, fixant le tarif des 
expertises.

Loi, 8 juillet 1907, sur la vente des engrais.

h). — Produits cupriques anticryptogamiques.

Loi, 4 août 1903, sur les produits cupriques anti
cryptogamiques.

Décret, 9 octobre 1906, sur l’analyse des produits 
cupriques anticryptogamiques.

Arrêté ministériel, 19 octobre 1906, sur les prélè
vements d’échantillons et les procédés d’analyse.
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INFRACTIONS PRÉVUES PAR LA LOI DU 1er AOUT 1905

CHAPITRE I

DES FAITS PUNISSABLES ET DE LEUR RÉPRESSION

S e c t io n  I . —  G é n é r a l it é s .

1. — F aits que prévo it la  loi du Ier août 
1905. — La loi du 1er août 1905 prévoit en premier 
lieu les tromperies ou tentatives de tromperie : 
1° sur la nature ou les qualités substantielles de 
toutes marchandises (art. 1er, § 1er) ; — 2° sur 
l’espèce ou l’origine de toutes marchandises 
(art. 1er, § 2) ; — 3° sur la quantité ou l’identité des 
choses livrées (art. 1er, § 3). — Elle prévoit en 
second lieu : 1° la falsification des denrées servant 
à l’alimentation de l’homme ou des animaux, des 
substances médicamenteuses, des boissons et des 
produits agricoles ou naturels destinés à être ven
dus (art. 3, § 1) ; — 2° l’exposition, la mise en vente 
ou la vente des substances ci-dessus énumérées, 
sachant qu’elles étaient falsifiées (art. 3, §§ 2 et 3) ;



— 3° l’exposition, la mise en vente ou la vente et la 
provocation à 1 emploi de produits propres à 
opérer les falsifications (art. 3, § 4); — 4' l’exposi
tion, la mise en vente ou la vente de denrées ser
vant à l’alimentation de l’homme ou des animaux, 
de boissons et de produits agricoles ou naturels, 
sachant qu’ils sont corrompus ou toxiques' (art. 3, 
§ 2). — Enfin elle punil la détention dans certains 
endroits limitativement déterminés : 1° de faux 
poids ou de fausses mesures ; — 2° de denrées 
alimentaires, de boissons, de produits agricoles 
ou naturels el de substances médicamenteuses 
falsifiées; — 3" de denrées alimentaires, de bois
sons, de produits agricoles ou naturels corrompus 
ou toxiques ; — 4 de produits propres à opérer les 
falsifications (art. 4).

S e c t io n  I I .  —  T r o m p e r ie s  ou  t e n t a t iv e s

DE TROMPERIES.

§ 1er. — Dispositions communes.
2. — E lém ents com m uns à tou tes le s  trom 

peries. — La loi du 1er aoiit 1905 réprime la trom 
perie commise sur toute marchandise, c’est-à- 
dire sur toutes les choses mobilières quelles 
qu’elles soient (1) ; mais le délit ne peut évidem
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(1) Il n’y a d’exception que pour les choses qui l'ont l’objet 
de lois spéciales, telles que le beurre, la margarine, les engrais, 
etc. Le mot marchandises ne comprend pas seulement les

ment exister que si un contrat est intervenu entre 
deux ou plusieurs personnes relativement à cette 
marchandise. Il n’est pas toutefois nécessaire qu’il 
s’agisse d’une vente. Peu importe, en effet, depuis 
la loi de 1905, la nature du contrat à l’occasion 
duquel se produit la fraude : il faut et il suffit que 
ce contrat se traduise par une dation ou par une 
tradition de la m archandise ; c’est ce qui se pro
duit au cas d’un échange, d’une dation en paye
ment, d'un nantissement, etc....

Peu importe aussi, au point de vue de l’existence 
du délit, que la tromperie ait été pratiquée par 
l’une ou par l’autre des parties contractantes ; spé
cialement, au cas de vente, elle peut être l’œuvre 
du vendeur ou de l’acheteur. Ce qu’il faut, c’est 
que l’un des contractants ait induit l’autre en 
erreur.

Il n’est jam ais nécessaire d’établir à la charge de 
l’inculpé l’existence de manœuvres frauduleuses ; 
il suffit qu’il y ait eu tromperie dans les termes de 
l’article 1er de la loi de 1905. Mais il est indispen
sable qu’il y ait intention frauduleuse, c’est-à-dire 
que l’inculpé ait commis les faits matériels relevés 
à sa charge, sachant qu’en agissant ainsi il trom
pait celui qui avait contracté avec lui. Il importe 
toutefois de rem arquer qu’une pratique commer-
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objets inanimés ; il s’étend aussi aux animaux. V. cependant en
sens contraire : Trib. Seine, 9* ch., 13 mars 1908 (Gaz. Trib.,
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ciale .délictueuse, si généralisée qu'elle soit, ne 
peut, du fait de sa fréquence, établir la bonne foi 
du prévenu et le soustraire à la répression (1).

3. — T entative. — La loi du 1er août 1905 
punit, non seulement la tromperie consommée, 
mais aussi la tentative de tromperie.

Il y a lieu d’appliquer à la tentative de tromperie 
les principes qui régissent la tentative de délit (2) ; 
elle n ’est donc punissable qu’autant que, s’étant 
manifestée par un commencement d’exécution, 
elle n’a été suspendue ou n’a manqué son effet que 
par des circonstances indépendantes de la volonté 
de son auteur.

§ 2. — Différents modes de tromperies.

4. — T rom peries sur la nature de la  m ar
chandise. — L’article 1er de la loi du 1er août 1905 
spécifie les quatre modes de tromperie que le légis
lateur a entendu atteindre : deux interviennent au 
moment de la formation du contrat, la tromperie 
sur la nature de la marchandise et la tromperie 
sur l’origine ou sur l’espèce de la marchandise ; 
les deux autres ne s’accomplissent qu’au moment
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(1) Cass., 5 février 1909 {Bull, crim., ii° 79; J. des Para., 
1909.2.60).

(2) Ces principes sont consacrés notamment par les arrêts de 
la Cour de cassation des 4 janvier 1895 (S. 95.1.108 ; D. 96.1.21) ; 
— 13 juillet 1895 (Bull, crim., no 205) ; — 24 décembre 1897 
(J. des Parq., 99.2.28).

de la livraison, la tromperie sur la quantité et la 
tromperie sur l’identité.

L’article 1er vise en premier lieu la tromperie sur 
la nature de la marchandise ; mais, pour que cette 
expression soit bien comprise avec le sens large 
qu’elle comporte ici, le législateur a rédigé ainsi 
qu’il suit les deux premiers alinéas de cet article : 
« Quiconque aura trompé ou tenté de trom per le 
« contractant : soit sur la nature, les qualités subs- 
« tantielles, la composition et la teneur en p rin 
ce cipes utiles de toutes m archandises... ».

Cette formule est très large : elle comprend toute 
tromperie qui induit l’une des parties contrac
tantes en erreur sur la substance même de la 
chose. Ainsi il y a délit : quand on vend comme 
luzerne un fourrage qui n ’a aucun rapport avec la 
luzerne cultivée (1) ; dans le fait de livrer, an lieu 
de saindoux, un mélange de graisse de porc, de 
graisse de bœuf et d’huile alimentaire (2) ; lors
qu’un minotier additionne sa farine d ’une certaine 
quantité de plâtre ou vend comme remoulage de 
pulpes un produit contenant dans une forte pro
portion de la sciure de bois et du plâtre (3) ; dans 
le fait de vendre sous la désignation de chocolat
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(1) Cass., 15 mars 1877 {Bull, crim., n” 85 -; S. 77.1.488 ;
D. 78.1.398).

(2) Cass., 5 jan. 1895 (Bull, crim.., n° 15 ; D. 95.1.375).
(3) Paris, 10 août 1898 (La Loi, 27 octobre 1898).



un produit qui contient une certaine quantité 
d’amidon, de maïs et de graisse (1) ; etc., etc.

5- — T rom peries sur l ’e sp èce  ou l'orig ine  
de la  m archandise. — En second lieu, l’art. 1er 
réprime la tromperie sur l’espèce ou l’origine de la 
marchandise, mais seulement lorsque, d’après la 
convention et les usages, la désignation de l’espèce 
ou de l’origine faussement attribuée à la m archan
dise doit être considérée comme la cause princi
pale de la vente ou plus exactement du contrat 
intervenu. — L'exposé des motifs donne comme 
exemples de tromperies — sur l'espèce : le fait de 
vendre de l’huile de coton pour de l’huile d’olive ; 
de la cire minérale pour de la cire d’abeilles ; de la 
farine de seigle pour de la farine de froment ; des 
tourteaux de colza pour des tourteaux de lin ; un 
soc de fonte pour un soc d’acier ; — sur l’origine : 
le fait de vendre un vin d’un crû déterminé pour 
un vin d u n  autre c rû ; du beurre ordinaire pour 
du beurre d’Isigny ; de la graine de luzerne du 
Poitou ou d’Amérique pour de la graine de luzerne 
de Provence, de la semence de lin du pays pour de 
la semence de lin de Riga ; du mouton frigorifié 
argentin pour du mouton frais, etc. .

Il est à rem arquer que pour déterminer si l’es
pèce ou 1 origine ont été la cause principale du
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(I) Trib. Seine, 8" ch ., 5 janvier 1907 (Rec. Gaz. Trib.-, 1907 
U .2.79).

contrat, il n ’y a à se préoccuper, aux termes de la 
loi, que de la convention intervenue ou des usages 
du commerce, et qu’en principe, la valeur com
merciale est un élément indifférent. Mais, comme 
1 a fait remarquer le ministre de l’Agriculture au 
cours de la discussion à la Chambre des dépu
tés (1), dans cette appréciation, il faudra bien, en 
fait, considérer le plus souvent la valeur commer- 

■ ciale du produit et le prix convenu.

6. — Trom perie sur la  quantité des ch o ses  
liv rées . — Sous le régime de la loi du 27 mars 
1851, la tromperie sur la quantité n’était punissable 
que lorsqu’elle avait été commise par l’un des pro
cédés limitativement énumérés dans l’article 1er, 
§ 3, de cette loi ; ces procédés étaient les suivants : 
— usage de faux poids ou de fausses mesures ; — 
usage d’instruments inexacts, servant au pesage ou 
au mesurage ; — manœuvres ou procédés, tendant 
à fausser l’opération du pesage ou mesurage ; — 
manœuvres ou procédés, tendant à augmenter le 
poids ou le volume de la m archandise ; — indica
tions frauduleuses, tendant à faire croire à un pe
sage ou mesurage antérieur et exact. — Aujour
d ’hui, il n’en est plus ainsi : le délit existe dès qu’il 
a été fait sciemment une livraison inférieure à
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(1) Chambre des députés, première séance du 24 novembre 
1904 (,Journ. Off., 25 novembre 1904 ; Déb. parlem., p. 2634 et 
2635).



celle qui a été convenue, soit en poids, soit en vo
lume, soit en nombre : « J ’achète et je reçois fac
ture de 10 kilogs de pain, disait le rapporteur du 
Sénat ; je n’en reçois que cinq : il y a tromperie sur 
la quantité, si d’ailleurs la mauvaise foi du ven
deur est certaine ». — Ainsi, constitue une trom 
perie sur la quantité, au sens de l’article 1er de la 
loi du 1er août 1905, le fait de vendre des boîtes de 
beurre, en annonçant par des réclames de presse' 
qu’elles en contiennent un kilog. ou un demi-kilog., 
alors qu’en réalité le poids du beurre était bien 
inférieur (1). Il ne faut pas en conclure que le lé
gislateur de 1905 ait négligé les manœuvres que 
spécifie la loi de 1851 ; il les a visées, lui aussi, 
et nous verrons même qu’il en a complété l’énu
mération ; mais, au lieu de les considérer comme 
des éléments constitutifs, il en fait des circons
tances aggravantes.

7. — T rom perie sur l ’identité  des ch o ses  
livrées. — Enfin le dernier mode de tromperie 
prévu p a r la  loi du 1er août 1905 est la tromperie 
sur l’identité des marchandises livrées ; elle con
siste dans la livraison d’une marchandise autre 
que la chose déterminée qui a fait l’objet du con
trat. Ainsi, j ’achète tel cheval et on m’en livre un 
autre; j ’achète telle barrique de vin que j ’ai clioi-
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(1) Cass., 13 février 1909 (Bull. crim . , n° 98 ; Journ. des Para., 
1910.2.33).
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sie et on m’en expédie une autre; j ’achète cent 
hectolitres d’un certain blé que j ’ai vu en magasin 
et on m’envoie cent hectolitres de blé d autre pro
venance. Mais il faut qu’il s agisse d un corps cer
tain ; ainsi il n’y aurait pas tromperie sur l’identité, 
si j ’avais acheté, non tel blé déterminé, mais seu
lement du blé de première qualité, et s’il m’était 
livré du blé d’une qualité inférieure.

8. — P ein es en cou ru es. — Aux termes du 
dernier alinéa de l’article 1er de la loi de 1905, la 
peine, quel que soit le mode de tromperie, est un 
emprisonnement de trois mois à un an et une 
amende de cent francs à cinq mille francs ou 1 une 
de ces deux peines seulement.

§ 3. — Circonstances aggravantes.

9. — A ctes qui con stitu en t une a g g r a v a 
tion. — La peine s’aggrave lorsque la tromperie a 
été réalisée à l’aide de l’un des moyens énumérés 
dans l’article 2 de la loi et que nous allons exami
ner.

10. — Poids et m esu res faux ou inexacts.
— En premier lieu, l’article 2 prévoit l’usage de 
poids ou de mesures faux ou inexacts. Cette cir
constance ne peut exister qu au cas de tromperie 
sur la quantité ; mais peu importe que ce soit le 
vendeur qui, en livrant la marchandise, ait em-



ployé des poids trop faibles ou des mesures ayant 
une capacité inférieure à celle quelles doivent 
avoir, ou que ce soit l’acheteur qui, en prenant 
livraison, se soit servi de poids trop lourds ou de 
mesures ayant une capacité trop grande.

~  Instrum ents faux ou inexacts. — L’ar- 
licle 2, après avoir prévu le cas d'un délit commis 
à 1 aide de taux poids ou de fausses mesures, ajoute 
« et antres instruments faux ou inexacts ». Cette 
formule générale comprend nécessairement tous 
les instrum ents servant au pesage et au mesurage, 
notamment les balances, les bascules, les romaines, 
les sacs, les paniers, etc... qui, en vertu d ’un usage 
établi, servent au mesurage de certaines denrées 
telles que les grains, les fruits, les légumes, etc. 
Mais elle embrasse en outre tous les instruments, 
tels que les alcoomètres, les pèse-sirops, les pèse- 
liqueurs, etc..., qui permettent de s’assurer de la 
composition de certains produits. Il est en effet à 
remarquer, d’une part, que la portée de l’article 2 
est générale, et, d’autre part, que la loi n’a pas 
limité le sens du mot instruments en ajoutant, 
comme 1 avait fait la loi de 1851, « servant au pe
sage ou au mesurage ». Cette solution est d’ailleurs 
imposée par le simple rapprochement avec l’alinéa 
suivant du même article qui prévoit les procédés 
tendant à fausser les opérations d’analyse ou de 
dosage.
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12. — M anœuvres ou procédés. — L’article 
2 prévoit en troisième lieu l’usage de certaines 
manœuvres ou de certains procédés et atteint ainsi 
deux catégories distinctes d’actes coupables : 
1° ceux qui tendent à fausser les opérations de 
l’analyse ou du dosage, du pesage ou du mesu
rage ; — 2° ceux qui tendent à modifier frauduleu
sement la composition, le poids ou le volume des 
marchandises, même avant ces opérations.

P'e Catégorie de manœuvres. — Ce sont d’abord 
les manœuvres ayant pour but de fausser les opé
rations de l’analyse ou du dosage, c’est-à-dire 
toutes celles qui tendent à modifier les constata
tions relatives à la composition de la marchandise.

Ce sont ensuite — et la loi de 1851 les prévoyait 
déjà — celles qui sont pratiquées dans le but de 
fausser les opérations du dosage, du pesage ou du 
m esurage; « elles consistent, disaitM . Riche, dans 
son rapport sur la loi de 1851 (1), dans ces mille 
ruses qui tendent à altérer la fidélité du pesage et 
du mesurage, dans une prestidigitation habile ou 
des additions clandestines qui savent rendre docile 
le plateau d’une balance ou fasciner le regard des 
acheteurs ». Ainsi constituent des manœuvres ten
dant à fausser le mesurage : le fait par un abonné 
de la Compagnie générale des Eaux de reculer les 
aiguilles du compteur pour dissimuler la consom- 1

(1) D. SI.4.60, n° 6.
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mation d’une certaine quantité d’eau que ce comp
teur avait exactement enregistrée (1) ; — le fait 
d’un m archand de coupons de drap au mètre qui, 
afin de prouver que ces coupons peuvent servir à 
une destination indiquée par l’acheteur, les me
sure frauduleusement sur la lisière qui, à raison 
de son élasticité, produit un métrage supérieur au 
métrage réel (2).

2e Catégorie de manœuvres. — La seconde catégo
rie de manœuvres prévues par l’article 2 comprend 
toutes celles qui sont destinées à modifier fraudu
leusement : 1° la composition des marchandises ; 
2° le poids ou le volume des marchandises.

Les manœuvres relatives à la composition des 
marchandises constituent une innovation de la loi 
de 1905 ; celles relatives au poids et au volume 
étaient déjà prévues par la loi de 1851. La ju ris 
prudence antérieure peut donc être utilement con
sultée, puisque, sur ce point, elle a conservé toute 
sa valeur. Parmi les espèces les plus intéressantes 
dans lesquelles les faits constatés ont été considé
rés comme constituant une manœuvre ayant pour 
but d’augmenter frauduleusement le poids ou le 
volume de la marchandise, nous citerons les sui- 
\ antes . 1 addition frauduleuse d’une certaine quan

ti) Cass., 16 février 1899 (Bull, crim., n° 15 ; J. des Para 
99.2.170 ; S. 1900.1.471 ; D. 1900.1.201). 1 ‘

(2) Cass., 4 juin 1869 (Bull, crim., n° 128; S. 70,1.182; D. 
70.1.48).
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tité de sable ou de matières inertes à un engrais (1), 
à de la graine de trèfle (2), à du son (3), à du sa
von (4), etc . . .  ; — l’addition d’une certaine quantité 
d’eau à un engrais liquide (5).

13. — Ind ications frauduleuses. — Le tro i
sième alinéa de l’article 2 de la loi de 1905 porte 
qu’il y a encore lieu à aggravation de peine, lors
que le délit a été commis « à l’aide d’indications 
frauduleuses tendant à faire croire à une opéra
tion antérieure et exacte ».

Deux conditions sont donc nécessaires. Il faut, 
en premier lieu, qu’il y ait une indication fraudu
leuse ; il ne suffît donc pas qu’il ait été fait une 
fausse allégation : il est nécessaire que celle-ci ait 
été accompagnée de quelque acte matériel ayant 
pour but de faire croire à la réalité du pesage ou 
du mesurage annoncé, tel notamment que l’emploi 
de signes extérieurs fallacieux ou la présentation 
d’une facture mensongère. Telle était, aux termes 
d’une jurisprudence constante de la Cour de cas
sation (6), la portée de l’expression indication frau- 1
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(1) Cass., 23 août 1861 (Bull, crim., n° 195 ; S. 62.1.901 ; 
D. 61.1.155).

(2) Cass., 4 avril 1857 (Bull, crim., n° 142 ; D. 57.1.265) ; 
1" août 1867 (Bull, crim., n" 175).

(3) Cass., 17 août 1877 (S. 78.1.232 ; D. 78.1.93).
(4) Cass., 25 janvier 1878 (Bull, crim., n° 24 ; S. 78.1.389).
(5) Cass., 6 août 1857 (Bull, crim., n" 295 ; S. 57.1.788 ; D. 

57.1.416).
(6) Cass., 26 mars 1874 (Bull, crim., n" 95) ; — 30 décembre 

1880 (S. 81.1.336 ; D. 81.1.231) ; —  7 février 1885 (Bull crim.,
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duleuse dans la loi de 1851 ; or aucune innovation 
n ’a été introduite sur ce point par la loi nouvelle.

En second lieu, cette indication frauduleuse doit 
tendre à faire croire à une opération antérieure et 
exacte. Quelle est l’opération que l’article 2 vise 
ainsi, sans la préciser? Le doute n’est pas possible, 
malgré le vague apparent de la formule employée. 
D’une part, le législateur s’est inspiré de la for
mule de l’article 1er de la loi du 27 mars 1851, « par 
des indications frauduleuses tendant à faire croire 
à un pesage ou mesurage antérieur et exact » ; mais, 
d’autre part, il a étendu, comme il l’avait fait dans 
les autres alinéas de l’article 2, l’application de la 
disposition nouvelle à la composition et à la teneur 
en principes utiles de la marchandise, au lieu de 
la limiter au poids et au volume ; aussi il a rem 
placé les mots « un pesage ou mesurage » par une 
opération, expression qui comprend, outre le pe
sage et le mesurage, l’analyse et le dosage.

Comme exemples d’indications frauduleuses ren
trant dans les prévisions de la loi de 1905, nous 
pouvons citer les espèces suivantes empruntées à 
la jurisprudence antérieure qui, à cet égard, a con
servé toute sa valeur : un boucher a sciemment 
inscrit sur le carnet d’une domestique une quan
tité de viande supérieure à celle qui a été réelle-
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n° 55 ; D. 86.1.47) ; — 15 juin 1888 (Bull, crim., n° 209) ; — 
31 octobre 1889 [Bull, crim., n" 323) ; — 8 juillet 1898 [Bull, 
crim., n ' 248 ; D. 1900.1.114).

ment livrée (1) ; — un m archand de fourrages porte 
sur un bordereau récapitulatif des indications 
inexactes et frauduleuses, quant au nombre de pe
sées et au résultat du pesage du foin livré (2).

14. — P ein es encourues. — Lorsque le délit a 
été commis à l’aide de l’un des moyens prévus par 
l’article 2 et que nous venons d’examiner, la durée 
de la peine d’emprisonnement peut, aux termes du 
premier alinéa de cet article, être portée à deux 
ans.

Se c t io n  III. — D e n r é e s , B o is s o n s  e t  Su b s t a n c e s

MÉDICAMENTEUSES FALSIFIÉES.

§ 1er. — Falsifications.

15. — E lém ents con stitu tifs. — L’article 3, 
§ 1er, de la loi du 1er août 1905 prévoit et punit les 
falsifications. — Le délit de falsification suppose 
cinq éléments constitutifs. Il faut : 1° qu’il y ait un 
acte matériel modifiant la composition de la m ar
chandise ; — 2° que cette falsification soit de n a 
ture à causer un préjudice ; — 3° qu’il s’agisse de 
l’une des substances spécifiées dans l’article 3 ; — 1 2
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(1) Cass., 19 novembre 1858 [Bull, crim., n° 276 ; S. 59.1.625 ; 
D. 59.1 233).

(2) Cass., 17 novembre 1860 (Bull, crim., n” 240; S. 1860.1.479 ; 
D. 61.1.43). — Voir aussi dans une espèce très voisine de celle-ci: 
Cass., 17 novembre 1900 (Bull, crim., n° 337 ; D. 1901.1.405).



4° que la substance falsifiée soit destinée à être 
vendue ; — 5° que l’auteur de la falsification ait 
agi avec intention frauduleuse.

16. Acte m atériel. — Il faut, en premier lieu, 
que le vendeur ait eu recours à des manipulations, 
à des actes matériels ayant pour effet, soit de mo
difier les éléments de la chose, soit d’y introduire 
des produits d'une nature ou d’une qualité diffé
rente, soit d’en changer l’aspect. — La falsification 
peut donc se taire, soit par addition, soit par re
tranchement.

17- — Préjudice possib le . -  Tout mélange et 
même tout retranchement ne constitue pas néces
sairement une falsification (1). Si le mélange n’a eu 
pour résultat que d’amender le produit, si le retran
chement n a eu pour effet que d’éliminer des élé
ments nuisibles ou indifférents, il est évident qu’il 
n’y a pas falsification au sens de l’article 3. L’exis
tence de la falsification est subordonnée à cette 
condition que le mélange ou le retranchement ait 
été opéré au préjudice de l’acheteur (2). Il en 
est évidemment ainsi, lorsque l’opération incrimi
née a eu pour résultat de dénaturer ou d’altérer la 
nature de la m archandise (3). Mais il n’est même
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(1) Cass., -19 novembre 1909 (Bull, crim , n" 534).
(2) Cass., 8 janvier 1897 (Bull, crim., n° 4 ; D. 97.1.600)
(3) Cass., 20 janvier 1900 (Bull, crim., n" 30 ; S. 1903.1.61 ■ 

D, 1900.1,273) ; — 2 août 1901 (Bull, crim., n° 222 D. 1903.1.460)

pas indispensable que la chose ait subi une altéra
tion dans sa substance ou dans ses qualités essen
tielles ; il suffit qu’elle ait été simplement détério
rée : « La falsification, a dit la Cour de cassation, 
résulte de tout mélange frauduleux tendant à dété
riorer la substance annoncée au préjudice de 
l’acheteur et le peu d’importance de ce préjudice 
ne suffit pas pour faire disparaître le délit » (1).

Ainsi il y a falsification : lorsque, par l’addition 
d’un élément étranger à un produit, on modifie son 
aspect pour dissimuler son infériorité et faire croire 
à l’acheteur qu’il est d’une meilleure qualité (2) ; 
— lorsque un produit antiseptique, toujours con
sidéré comme nuisible à la santé, a été introduit 
dans une denrée alimentaire ou une boisson, non 
pour en modifier la composition, mais simplement 
pour en assurer la conservation (3).

Au contraire, il n ’y a pas falsification, quand la 
substance ajoutée n ’a en rien détérioré le produit. 1
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(1) Cass., 27 avril 1854 (Bull, crim., n* 122; S. 54.1.586 ; 
D. 54.1.213). — Sic : Cass., 24 mai 1901 (Bull, crim., n” 168 ; 
D. 1902.1.438) ; — Lyon, 2 janvier 1908 (D. 1908.2.32).

(2) Cass., 2 décembre 1901 (S. 1902.1.333; D. 1902.1.48); — 
Lyon, 2 janvier 1908 (D. 1908 2.32) ; — Chambéry, 18 février 1909 
(D. 1909.5.31).

(3) Cass , 4 août 1888 (Bull, crim ., n" 268 ; D. 89.1.128) ; — 
24 mai 1901 (Bull, crim., no 168 ; D. 1902.1.438) ; — 12 décembre 
1908 (Bull, crim., n" 501 ; J. des Parq  , 1909.2.10) ; — 23 jan
vier 1909 (Bull, crim., n° 47) ; — 5 février 1909 (Bull, crim ., 
n° 79 ; J. des Parq., 1909.2.60) ; — 19 novembre 1909 (Bull, 
crim., n ' 534) ; — Rennes, 19 mars 1908 (/. des Parq., 1908.2.88).



Il en est ainsi : lorsqu’un meunier ajoute à la farine 
de froment 4 0/0 de farine de féverole, alors que, 
dans la localité, ce produit est employé comme une 
sorte de levure et est considéré comme un élément 
nécessaire à la bonne confection du pain (1) ; — 
dans le cas où des châtaignes ont été soufrées dans 
le but de leur donner meilleure apparence (2) ; — 
quand il y a eu emploi d’éosine pour colorer des 
conserves de tomates (3) ; — etc...

18. — S u b stances sp éc ifiées  dans l ’artic le  3.
— La falsification ne tombe sous l’application de 
l’article 3 de la loi du 1er août 1905 qu’autant qu’elle 
porte sur l’une des substances limitativement énu
mérées dans ce même article. Ce sont : 1° les den
rées servant à l'alimentation de l'homme ou des 
animaux ; — 2° les substances médicamenteu
ses (4) ; — 3° les boissons ; — 4° les produits agri
coles ou naturels.

3 0  D ES F A IT S  PUNISSA BLES ET  DE LEU R R ÉPR E SSIO N

(t) Cass., 22 avril 1854 (S. 54.1.586 ; D. 54.1.213).
(2) Aix, 21 février 1889 (Rec. A ix ,  '89.1.193).
(3) Cass., 20 mars 1909 (Bull, crim., n° 179; J. des Parq., 

1910.2.35).
(4) L’expression « substances médicamenteuses » comprend, 

non seulement les substances qui constituent de véritables 
remèdes, mais encore celles qui peuvent être prescrites à raison 
de leurs propriétés hygiéniques et reconstituantes ; cette formule 
embrasse les produits de toute Dature, qu’ils appartiennent au 
règne minéral, végétal et même animal. C’est ainsi que les 
sangsues ont toujours été considérées comme des substances 
médicamenteuses : Cass., 5 février 1858 (Bull, crim., n° 35; 
S. 58.1.636) ; — 9 juillet 1858 (Bull, crim., n“ 195 ; D. 58.1,478|.

Si le produit falsifié ne rentre pas dans l’une de 
ces quatre catégories, la falsification ne saurait 
tomber sous l’application de l’article 3 ; mais elle 
pourra être l’objet d’une poursuite pour tromperie 
sur la nature, la composition ou la teneur en prin
cipes utiles d’une marchandise, à la condition, 
bien entendu, que les éléments constitutifs exigés 
par l’article 1er soient réunis.

19. — D estination . — Pour que l’article 3 de la 
loi du 1er août 1905 soit applicable, il ne suffit pas 
que les substances ci-dessus énumérées aient été 
falsifiées ; il faut, en outre, qu’elles aient été desti
nées, non seulement à être vendues, mais encore à 
être vendues comme denrées alimentaires, bois
sons ou substances médicamenteuses.

Par suite, il n’y a pas délit, lorsqu’une personne 
falsifie des denrées qui doivent être consommées 
chez elle ou quelle distribue gratuitement. Ainsi 
ne tombe pas sous l’application de l’article 3 un 
individu qui distribue à des pauvres de la farine 
qu’il dit être de la farine de froment, alors qu’il y 
a un mélange de farine de seigle, de riz, etc... Mais 
il est évident que, si le mélange était nuisible, il y 
aurait lieu d ’appliquer les sanctions pénales et civi
les de droit commun ; c’est ainsi que des poursuites

— La falsification et la vente de produits falsifiés tombe sous 
l’application de la loi du 1" août 1905, alors même que le délit 
a été commis par un pharmacien., — En ce sens : Cass., 14 avril 
1855 (Bull, crim., n° 128).
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pour blessures volontaires ou blessures par im pru
dence pourront être exercées, si la falsification a 
eu pour résultat de rendre malades les tiers qui 
ont consommé ce produit.

Il n’y a pas non plus délit, si une denrée a été 
vendue pour un usage industriel ou commercial 
et non pour l’alimentation. C’est ainsi que, sous le 
régime de la loi de 1851 (et la solution est toujours 
exacte), il a été jugé qu’il n ’y avait pas falsification 
punissable dans le fait de fabriquer des farines 
complètement dépourvues de gluten, alors que ces 
farines avaient une destination particulière et ne 
devaient pas être vendues comme denrées alim en
taires (1).

20. — Inten tion  frauduleuse — Il était de 
principe, sous le régime de la loi de 1851, que l’in 
tention frauduleuse était un élément essentiel du 
délit de falsification ; ce principe a été maintenu 
par la loi du 1er août 1905. C’est ce qu’a déclaré 
M. Trannoy dans son rapport à la Chambré des 
Députés (2) : « Pour qu’une condamnation puisse 
intervenir en vertu de la loi dont nous vous pro
posons l’adoption ; il faudra dans tous les cas que la 
mauvaise foi soit établie ». C’est ce qui résulte 
également de la discussion de la loi, tant au Sénat
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(1) Cass., 15 mai 1857 (Bull, crïm ., n° 191 ; D. 57.1.312).
(2) Journ. Off. ; Docum. parlent., Ch. des Dép., ju in  1899, 

p. 1577.
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qu’à la Chambre des Députés (1). La jurisprudence 
est d’ailleurs fixée en ce sens (2).

D’ailleurs, peu importe le mobile, l’intention 
fauduleuse existe dès qu’il est établi que celui qui 
a ajouté à une denrée un produit étranger ou qui 
en a extrait certains éléments, l’a fait en connais
sance de cause, c’est-à-dire sachant qu’il modifiait 
la composition normale de cette denrée (3).

§ 2. — Exposition, mise en vente et vente 
de produits falsifiés.

21. — E lém ents con stitu tifs. — Le délit 
n’existe qu’autant que cinq conditions sont réunies. 
Il faut : P  qu’il y ait un fait d’exposition, de mise 
en vente ou de vente ; — 2° qu’il s’agisse de l’une 
des substances spécifiées dans l’article 3, § 1er 
(voir : supra, n° 18) ; — 3° que cette substance ait 
été falsifiée (voir : supra, nos 16 et 17) ; — 4° que 
fau teu r du fait incriminé ait agi avec intention 
frauduleuse.

22. —- Exposition. — M ise en vente. — L’ar- 1

(1) Observations présentées : au Sénat par M. ïhévenet à la 
séance du 2 février 1899 / .  Off., 3 février 1899 ; Déb. parlent., 
p. 89) ; — à la Chambre des Députés par MM. Trannoy et Couyba 
à la 1" séance du 10 novembre 1904 (J. Off., 11 novembre 1904 ; 
Déb. parlent., p. 2357).

(2) Cass., 3 mai 1907 (Bull, crim., n° 208).
(3) Voir en ce sens : Cass., 11 novembre 1887 (Bull, crim,, 

n" 379).



ticle 1er de la loi du 27 mars 1851 ne prévoyait que 
la vente et la mise en vente, l’article 3, § 2 de la loi 
de 1905 y a ajouté l’exposition, de façon à établir 
que le législateur entendait m aintenir l’interpréta
tion large donnée par la jurisprudence à l’expres
sion mise en vente. Actuellement, il faut donc a 
fortiori décider, comme on l’avait admis sous la 
législation antérieure, qu’il suffit que la m ar
chandise ait été exposée dans une boutique ou 
dans un lieu ouvert au commerce et destiné à 
offrir aux acheteurs les marchandises propres à la 
consommation (1).

On doit considérer, comme exposés ou mis en 
vente, les vins falsifiés déposés par un marchand 
de vins dans le magasin qui lui est loué à l’entre
pôt de Paris créé et organisé par le décret du 30 
mars 1808 et l’ordonnance du 22 mars 1833 (2). En 
effet, les m archands et les acheteurs sont admis 
au marché de l’entrepôt à des heures déterminées ; 
les cessions de marchandises et toutes autres opé
rations commerciales s’.y effectuent habituelle
ment. — Il en est de même des marchandises 
déposées, pour être expédiées, dans les gares de 
chemins de fer (3). * 11

(1) Cass., 10 août 1844 (Bull, crim., n° 287 ; S. 45.1.120) ; — 
12 septembre 1846 (Bull, crim., n° 244 ; S. 47.1.398) ; — 18 août 
1853 (Bull, crim ., n° 408 ; S. 54.1.217 ; D. 53.1.263).

(2) Cass., 24 juillet 1863 (D. 63.5.400). — Voir aussi : Paris,
11 février 1897 (J. des Parq., 97.2.13 ; D. 97.2.423).

(3) Paris, 15 juillet 1858 (D. 59.5.395).
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Sont aussi réputées exposées ou mises en vente, 
les marchandises exposées dans une dépendance 
du local servant au commerce. Telles sont les fari
nes déposées par un boulanger, « sinon dans sa 
boutique, du moins dans la maison par lui occupée 
et où le commerce s’exercait » (1).

23. — Vente. — L’article 3, §2, réprime, d’abord, 
l’exposition et la mise en vente, puis la vente de 
produits falsifiés ; mais il ne parle pas des autres 
contrats en vertu desquels la marchandise peut 
être livrée à un tiers, notamment des contrats 
d’échange et d’association. Malgré le silence de la 
loi, il est certain que la remise d’une marchandise 
falsifiée en vertu d’un contrat autre que la vente, 
produit, au point de vue pénal, les mêmes effets 
que la vente.

La jurisprudence était fixée en ce sens sous le 
régime de la législation antérieure. Elle décidait : 
que l’apport de vins dans une société en participa
tion avec estimation de leur valeur, avait pour 
conséquence d’en transférer la propriété à l’être 
moral de la société et constituait, sous ce rapport, 
au profit de cette société une aliénation et une 
vente (2); — que l’échange n’est qu’un mode de 
vente dont le législateur doit protéger la sincérité
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(4) Cass,, 29 avril 1847 (Bull, crim., n° 91 ; D. 47.4.45), 
(2) Cass., 14 mai 1858 (Bull, crim., n° 152 ; S. 58.1.841).



aussi bien que celle de la vente proprement dite (1). 
— Ces solutions ont incontestablement conservé 
toute leur valeur ; elles s’imposent même davantage 
en présence des intentions manifestées par le légis
lateur au cours de la discussion de la loi (2).

Toutefois, il est évident que la remise doit être 
faite en vertu d’un contrat qui produit les mêmes 
effets qu’une vente proprement dite, c’est-à-dire 
qui entraîne une aliénation de la chose à titre oné
reux. Par suite, l’article 3, § 2, ne serait pas appli
cable, si la remise avait eu lieu à titre de louage (3).

24. — Inten tion  frauduleuse. — Le projet du 
Gouvernement renfermait une disposition ainsi 
conçue : « Seront présumés avoir connu la falsi- 
« fication de la marchandise, ceux qui ne fourni- 
« ront pas les renseignements nécessaires pour 
« permettre la poursuite du vendeur ou de l’expé- 
« diteur ». La commission du Sénat a modifié le 
paragraphe ainsi proposé en substituant les mots 
« pourront être présumés... » à (.(.seront présumés... » 
et en rem plaçant « les renseignements nécessaires 
pour permettre » par « les renseignements néces
saires de nature à permettre... » (4). Lors de la dis-
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(1) Cass., 18 novembre 18S8 {Bull, crim ., n° 273 ; D. 58.1.480.)
(2) Voir : suprà, n» 2.
(3) En ce sens : Cass.,. 5 février 1869 (Bull, crim., n° 31 ; 

S. 69.1.489).
(4) Rapport de M. Thévenet au Sénat, 15 novembre 1898 

(Journ. Off. ; Docum. parlem., janvier 1899, p. 641).

cussion à la Chambre des députés, M. Aldy a de
mandé la suppression de ce paragraphe : « Cette 
« suppression, a-t-il dit, loin d’affaiblir la loi, lui 
« donnera plus de force, ne créera pas de fissure 
« et rendra peut-être la loi meilleure, parce que 
« plus concise ». La suppression acceptée par la 
commission a été opérée sans opposition (1).

Il n ’y a donc qu’à appliquer les principes géné
raux qui exigent chez l’auteur du délit l’intention 
frauduleuse. Que doit-on entendre ici par intention 
frauduleuse? Aucune incertitude ne saurait sub
sister en présence du texte de l’article 3, §2; en 
effet, cet article a soin de spécifier que sont seuls 
punissables ceux qui ont exposé, mis en vente ou 
vendu des produits falsifiés, «qu’ils sauront être 
falsifiés ».

Ainsi donc, pour qu’il y ait délit, il faut que le 
vendeur ait connu la falsification pratiquée sur la 
marchandise. La jurisprudence antérieure à la loi 
de 1905 avait consacré ces principes (2) ; elle avait 
notamment décidé : que devait être considéré 
comme étant de bonne foi, le m archand qui avait 1
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(1) Ch. des Dép., 1” séance du 22 décembre 1904 (Journ. Off., 
23 décembre 1904 ; Dèb., parlem., p. 3230).

(2) Cass., 5 février 1858 (Bull, crim., n° 35; S. 58.1.636- 
D. 58.1.230) ; — 11 mai 1888 (Bull, crim  , n° 170) ; — 30 juin 
1904 (Bull, crim-, n» 286) ; — Lyon, 27 juillet 1858 (D. 58.2.169) • 
— Paris, 29 décembre 1881 (Gaz. P a l., 82.1.480) : — Bourges’ 
15 mai 1884 (D. 85.2.110); — Douai, 9 décembre 1884 (Gaz 
P al., 85.1.66).

3



désigné son vendeur et établi en outre qu’il avait 
revendu de suite les marchandises par lui achetées 
et qu’il les avait livrées sans qu’elles fussent en
trées dans son magasin (1) ; — qu’il n’y avait pas 
délit, lorsque le commerçant établissait que la fal
sification était l’œuvre d’un de ses employés et 
qu’elle s’était produite à son insu en cours de 
route (2). — Sous le régime de la loi de 1905, elle a 
maintenu cette interprétation. C’est ainsi que la 
Cour de cassation a jugé : « qu’il ne suffît pas que 
le prévenu soit déclaré coupable de la mise en 
vente du produit falsifié ; qu’il faut, en outre, qu'il 
soit constaté qu’il connaissait la falsification ; que, 
s’il n’est pas indispensable que cette circoustance 
soit affirmée en termes exprès, il est nécessaire 
qu’elle résulte au moins implicitement des énon
ciations de la décision » (3).

Remarquons que le commerçant est responsable, 
en vertu de la loi du 1er août 1905, de toute m ar
chandise mise en vente par lui, soit directement, 
soit par ses préposés ; c’est donc à lui qu’il appar
tient d’établir que la fraude est l’œuvre d’un tiers 
et a été commise à son insu (4).
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(1) Lyon, 27 juillet 1858 (Suprà, p. 37, note 2).
(2) Bourges, 15 mai 1884 (Suprà, p. 37, note 2).
(3) Cass,, 9 mai 1908 (Bull, crim., n° 188; D. 1909.1.133 ; 

J. des Parq., 1909.2.154). — Sic  ; Cass., 27 avril 1907 (Bull, 
crim.., n° 203).

(4) Orléans, 1" décembre 1908 (J. des Parq., 1909.2.13).

Du moment où il est constant que le commer
çant connaissait au moment de la mise en vente la 
falsification opérée, l’élément moral de l’infraction 
est établi. Le prévenu ne saurait invoquer utile
ment pour sa justification qu'il avait suivi un usage 
commercial (1) ; ni prétendre qu’il s’est mépris sur 
la portée de la loi ou des règlements (2).

25. — Concours de la  fa lsification  e t  de 
l ’exposition  ou m ise  en  vente. — La falsifica
tion d’une denrée et l’exposition, la mise en vente 
ou la vente de la denrée ainsi falsifiée constituent 
deux délits matériellement distincts, constitués par 
des éléments différents.

Par suite, une même personne peut être pour
suivie à raison de ces deux délits. Si les poursuites 
sont exercées séparément devant deux juridictions 
différentes, chacune d’elles devra statuer et pro
noncer la peine encourue à raison du délit qui lui 
est déféré (3), sauf, bien entendu, l’application, 
s’il y a lieu, des dispositions de l’article 365 du 
Code d’instruction criminelle sur le non-cumul 
des peines.

SUBSTANCES M ÉDICAM ENTEUSES F A L SIFIÉ E S  3 9

(1) Une pratique délictueuse, si généralisée fût-elle, ne peut, 
par sa fréquence même, échapper à la répression : Cass., 
5 février 1909 (Bull, crim , n° 79 ; J. des Parq., 1909.2.60).

(2) L*erreur de droit ne fait pas disparaître le caractère délie 
tueux des infractions volontairement accomplies : Cass., 19 no 
vembre 1909 (Bull, crim., n° 535).

(3) Cass., 26 octobre 1907 (Gaz. des Trib., 6 mars 1908).



26. — Falsification connue de l’acheteur.
— Si l’acheteur connaissait la falsification, s’il a 
acheté la m archandise en connaissance de cause, 
le délit disparaît, puisque, pour être punissable, 
la falsification doit être commise au préjudice 
d’autrui (1). Toutefois, et par application de ce 
même principe, la solution est différente quand la 
m archandise falsifiée a été vendue à un commer
çant qui doit la revendre lui-même. Peu importe, 
en effet, que ce commerçant ait connu le mélange 
et n ’ait pas été personnellement trompé : il n’est 
qu’un intermédiaire entre l’auteur de la falsifica
tion et le public ; la vente ainsi opérée a pour con
séquence nécessaire de livrer frauduleusement au 
commerce et à la circulation le produit d’une falsi
fication (2).

Ainsi donc, lorsque l’acheteur était au courant 
de la falsification, une distinction est nécessaire : 
si l’acheteur n’a pas acheté pour revendre ou s’il 
devait revendre le produit falsifié pour un usage 
industriel et non comme denrée alimentaire, bois
son ou médicament, il n ’y a pas de délit ; au con
traire, le délit subsiste, malgré cette circonstance, 
si le produit était destiné à être revendu. — Il faut 1

(1) Nous verrons (ln frà , n° 28) qu’il en est autrement, quand 
la substance falsifiée est nuisible à la santé.

(2) Cass., 22 juillet 1869 {Bull, crirn., n° 178 ; S. 70.1.182 ; 
D. 70.1.45);.— 20 juin 1885 {Bull, crirn., n° 180; S. 85.1.333 ; 
D. 86.1.232) ; — 14 janvier 1892 (Bull, crim., n° 8) ; — Riom’ 
15 juillet 1908 (Lalubie, Aperçu de la jurisprudence, n° 30, p. 37).
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en conclure qu'aucune peine n’est encourue par le 
vendeur, si celui-ci prouve qu’il n’a vendu que 
sous la condition expresse que cette marchandise 
ne sera pas mise dans le commerce et que c’est 
l’acheteur qui n’a pas respecté ses engagements.

§ 3. — Détention.

27. — E lém ents co n stitu tifs . — L’article 4, 
§§ 1, 2, 4 et 5 prévoit et punit le fait de détenir, 
sans motifs légitimes et dans certains endroits 
déterminés, certaines denrées ou substances falsi
fiées.

Quatre éléments essentiels sont nécessaires pour 
constituer ce délit. Il faut : 1° qu’il y ait un fait 
matériel de détention ; — 2° que cette détention ait 
lieu dans l’un des locaux limitativement détermi
nés par l’article 4, § 2 ; — 3° que le détenteur ait eu 
connaissance de la falsification ; — 4° que cette 
détention ait lieu sans motifs légitimes.

23. — D étention. — La détention est la simple 
possession ; la loi l’a spécialement prévue, afin que 
ne restent pas impunis certains faits qui seraient 
restés en dehors de ses prévisions, si elle n’avait 
réprimé que l’exposition ou la mise en vente.

29.— Locaux prévus par l’a rtic le  4, § 2. —
On avait proposé de punir simplement la déten
tion de substances falsifiées ; en conséquence,
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M. Perroche avait déposé à la Chambre des dépu
tés un amendement tendant à supprim er dans 
l’article 4 toute énumération de locaux. Mais le 
rapporteur et le ministre de l’Agriculture ont fait 
rem arquer que cette suppression donnerait aux 
agents de l’administration un droit excessif de 
perquisition, en leur permettant de pénétrer jusque 
dans le domicile privé des particuliers ; aussi 
l’amendement a été retiré (1). On a donc conservé 
l’énumération contenue dans l’article 3 de la loi du 
27 m ars 1851, mais en l’élargissant.

La détention est punissable quand elle est cons
tatée : 1° dans les magasins, boutiques, ateliers, 
maisons ou voitures servant au commerce du 
détenteur ; cette formule comprend tout local qui 
sert au commerce, même d'une façon temporaire, 
par exemple, une salle à manger située derrière le 
magasin et form ant arrière-boutique (2) ; — 
2° dans les entrepôts ; — 3° dans les abattoirs et 
leurs dépendances ; — 4° dans les gares ; — 5° dans 
les halles, foires et marchés.

Il est à rem arquer que, si les gares sont com
prises dans cette énumération, il ressort des 
termes de l’article 4, comme de l’esprit de la loi, 
qu’un commerçant ne peut être considéré comme

(1) Ch. des Dé))., l r° séance du 16 février 1905 {Jourri. Off., 
17 février 1905 ; Déb. parlem., p. 360 et 361).

(2) Cass., 4 juin 1908 {Bull, crim., n° 232; J. des Parq., 
1909.2.153).
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détenteur dans une gare de denrées alimentaires 
falsifiées que lorsque les denrées y sont arrivées 
en sa possession (1).

30. — C onnaissance de la  fa lsification  —
Il résulte du texte même de l’article 4, § 4, que le 
délit n’existe qu’autant que le détenteur savait que 
les denrées, boissons, produits agricoles ou naturels 
trouvés en sa possession, étaient falsifiés. — Le 
§ 5 porte, il est vrai, que tombent sous l’application 
de la loi ceux qui sont trouvés détenteurs de 
« substances médicamenteuses falsifiées » ; mais, 
de cette différence de rédaction, il ne résulte évi
demment pas que le simple fait de détention suffit, 
en dehors de toute connaissance de la falsification, 
pour constituer le délit de détention de substances 
médicamenteuses ; rien ne justifierait cette diffé
rence. Le législateur a cru inutile de reproduire la 
formule du § 4, estimant que le rapprochement 
des |  4 et 5 ne laisserait aucun doute sur ses 
intentions.

31. — A bsence de m otifs l é g i t i m e s .  — De
même que, sous le régime de la loi du 27 mars 
1851, la détention n’est punissable qu’autant qu’elle 
a lieu « sans motifs légitimes ». 1
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(1) Cass., 2 avril 1908 {Bull, crim,., n° 136 ; J. des Parq,, 
1910.2.36).



L’examen des travaux préparatoires (1) montre 
que l’expression « sans motifs légitimes » doit être 
entendue en ce sens qu’en dépit de la détention 
matérielle de denrées falsifiées, la bonne foi du 
détenteur peut encore être établie et qu’il est per
mis de la prouver malgré la présomption qui 
résulte de la possession de ces objets (2). Ainsi est 
à l’abri de toutes poursuites le commerçant qui a 
reçu une marchandise qu’il a reconnue falsifiée, 
mais qui a immédiatement mis son expéditeur en 
demeure de la reprendre ou de la détruire.

§ 4. — Dispositions communes.

32. — C aractère nuisib le. — C irconstance  
a g g ra v a n te .  — Le fait que la substance falsifiée 
est nuisible à la santé de l’homme ou des animaux, 
constitue, aux termes des articles 3, §.5, et 4, § 7, 
une circonstance aggravante. A plus forte raison, 
la circonstance aggravante existe quand la falsifi
cation a rendu le produit toxique ; mais ce carac
tère toxique n’est pas exigé, la loi, en ce qui 
concerne les falsifications, ne fait résulter l’aggra
vation de peine que de la nocivité (3).
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(1) Réponse de M. Grivart, président de la Commission du 
Sénat, à M. de Carrie à la séance du Sénat du 24 janvier 1899.

(2) Douai, 19 février 1907 (S. 1907.2.133).
(3) Comme Ta fait rem arquer très exactement la Cour de 

Bordeaux dans son arrêt du 13 novembre 1907 {J. des Parq.,

Le point de savoir si une denrée, une substance 
médicamenteuse ou une boisson falsifiée est nui
sible à la santé, constitue une question de fait 
laissée à l’appréciation des tribunaux. — Comme 
exemples, nous citerons les espèces suivantes : 
coloration des vins par la fuchsine (1) ; — mélange 
à la bière d’acide salicylique (2) ; — addition de 
talc à des produits destinés à l’alimentation des 
animaux (3) ; — emploi du formalin (4) ;— addition 
de fluorure de sodium au beurre (5) ; — emploi de 
l’acide borique pour conserver le beurre (6) ; — 1
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1908.2.6), « la loi du 1“  août 1905 considère comme une cir
constance aggravante, non le caractère toxique de la denrée, 
mais le fait qu’elle est nuisible à la santé de l’homme ou des 
anim aux». L’article 3, § 2, prévoit trois catégories de ventes ou 
mises en ventes : — produits falsifiés ; — produits corrompus ; 
— produits toxiques. — Dans les deux premiers cas, la peine 
est celle fixée par l’article 1", et elle s’aggrave conformément 
aux dispositions de l’article 3, f  5, si le produit est nuisible. 
Dans le troisième cas, produit toxique, la peine est toujours 
celle fixée par l’article 3, § 5 ; il n’y a pas de circonstance 
aggravante.

(1) Cass., 29 novembre 1877 (S. 78.1.230 ; D. 78.1.93); — 30 no
vembre 1877 {Bull, crim ., n° 249 ; S. 78.1.230 ; D. 78.1.93) ; — 
Grenoble, 1" décembre 1876 (S. 77.2.112) ; — Nîmes, 4 mai 1877 
(S. 77.2.185; D. 77.2.209).

(2) Cfer : Cass., 4 août 1888 {Bull, crim ., n" 268 ; S. 90.1.552 ; 
D. 89.1.128) ; — Paris, 22 mars 1888 (S. 88.2.80).

(3) Bordeaux, 13 novembre 1907 {J. des Parq., 1908.2.6); — 
Trib. Agen, 11 juillet 1907 (D. 1908.5.16),

(4) Avis du Comité cons. d’hygiène de France (/. des Parq., 
98.3.21); — Cire. Chanc., 30 septembre 1897 (J. des Parq., 
98.3.20).

(5) Rennes, 19 mars 1908 {J. des Parq., 1908.2,52).
(6) Cass., 24 mai 1901 {Bull, crim ., n” 168) ; — 12 décembre 

1908 {Bull, crim ., n ” 501).



emploi du protochlorure d’étain dans la prépara
tion du pain d’épice (1) ; — acide benzoïque ou 
saccharine mêlés à des boissons ou à des subs
tances alimentaires (2) ; — clarification de la bière 
à l’aide de sels de plomb (3) ; — vinaigre préparé 
à l’aide d’acide sulfurique (4).

33. — C onnaissance <lu caractère  nuisib le.
— Les peines encourues à raison du caractère nui
sible de la m archandise falsiliée doivent être ap
pliquées, alors même que « la falsification nuisible 
'serait connue de l’acheteur ou du consommateur » 
(art. 3, § 6).

Mais faut-il que le vendeur ait connu le caractère 
nuisible de la substance par lui livrée? La Cour 
de cassation a soulevé la question, mais ne l’a pas 
résolue, parce que, dans l’espèce, il résultait des 
constatations du juge du fait que le prévenu savait 
que la viande par lui fournie était corrompue et 
nuisible à la santé (5).

Cette question pouvait déjà se poser sous le ré
gime de la loi du 27 mars 1831 ; en effet, l’article 2 
de cette loi aggravait la peine édictée pour la trom-

(1) Cire. Chanc., 17 juin 1892 (J. des Parq., 92.3.115).
(2) Cire. Chanc., 16 septembre 1888 {J. des Parq., 88.3.128).
(3) Cire. Agric., 10 juillet 1853 (Rec. Qff. du Min. de la Just , 

t . Il, p. 376, note 2).
(4) Cass,, 15 décembre 1855 (Bull, crim., n° 402 ; D. 56.1.21).
(5) Cass., 31 juillet 1900 (Bull. Crim., n* 342; D. 1909.1.17). 

Voir notre Note sur la question (D. 1909.1.17, note 2).
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perie, lorsqu’il s’agissait d’une m archandise « con
tenant des mixtions nuisibles à la santé ». Or la 
Cour de cassation avait jugé que l’arrêt justifie 
suffisamment l’application des peines prévues par 
l’article 2, lorsque « la Cour d’appel, après avoir 
constaté que les falsificaiions avaient été en partie 
commises à l’aide de préparations d’aniline et de 
nitro-benzine, déclare que ces mixtions étaient nui
sibles à la santé » (1). Faut-il en conclure que, sous 
le régime de la loi de 1851, l’aggravation de peine 
était encourue, dès que la nocivité de la substance 
était démontrée, sans qu’il fût nécessaire que 
l’agent l’eût connue ? Non ; ce serait en exagérer la 
portée. Ce que l’arrêt a décidé, c’est que l’agent 
était présumé connaître la nocuité du produit, du 
moment où il en avait fait usage, sauf à lui, s’il 
prétendait qu’il l’ignorait, à en faire la preuve. 
C’est évidemment ce qu’a entendu dire la Cour de 
cassation dans son arrêt du 18 novembre 1880, 
quand, à la suite du motif que nous avons repro
duit plus haut, elle a ajouté que la Cour d’appel 
« n’était pas obligée de s’expliquer sur des moyens 
de défense qui ne lui avaient pas été soumis par 
des conclusions formelles ». Rien dans les tra
vaux préparatoires de la loi de 1905 n’indique que 
le législateur ait entendu modifier ces principes ; 1
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(1) Cass., 18 novembre 1880 (Bull. crim.. n« 200), — Voir 
aussi : Cass., 23 mars 1888 (Bull, crim., n° 127).

C.



bien plus, le texte de l’article 3, § 2, de la loi du 
1er août 1905 m ontre que telle doit être encore la 
solution. En résumé, pour l’application de cet a r
ticle 3, § 2, il faut que l’agent sache que la subs
tance est nuisible à la santé de l’homme ou des 
animaux ; mais, dès que, d’une part, il est établi 
que l’agent a volontairement employé cette subs
tance ou mis en vente le produit ainsi falsifié, et, 
d’autre part, que son caractère nuisible est cons
tant, il y a présomption juris tantum  que l’agent 
connaissait ce caractère.

34. — Peines. — Le délit de falsification et celui 
d’exposition, mise en vente ou vente de substances 
falsifiées sont punis d’un emprisonnement de trois 
mois à un an et d’une amende de 100 francs à 5.000 
francs ou de l’une de ces deux peines seulement 
(art. 3, § 1, et art. 1er). — Lorsque la substance fal
sifiée est nuisible à la santé de l’homme ou des 
animaux, l'emprisonnement est de trois mois à 
deux ans et l’amende de 500 francs à 10.000 francs ; 
en ce cas, l’emprisonnement doit être appliqué 
(art. 3, § 5).

La simple détention est punie d’une amende de 
50 francs à 3.000 francs et d’un emprisonnement 
de six jours à trois mois ou de l’une de ces deux 
peines seulement (art. 4, § 1). — Si la substance est 
nuisible à la santé de l’homme ou des animaux, 
la peine est un emprisonnement de trois mois à un

4 8  DES FA ITS PUNISSA BLES ET  DE LEUR R É PR E SSIO N A PPLICA TIO N S PR A TIQ U ES DE CES PR IN C IPES  4 9

an et une amende de 100 francs à 5.000 francs ; en 
ce cas, l’emprisonnement doit être appliqué (art. 4,
§ 5).

§ 5. — Applications pratiques 

de ces principes.

35. — lîlé s  e t  farin es. — Il y a incontestable
ment falsification dans le fait d’ajouter à la farine 
de blé des substances inertes, telles que des os 
moulus, des cailloux pulvérisés, du sable, de la 
craie, etc..., alors même que ces farines sont ven
dues sous la dénomination de « farines indus
trielles » (1).

Constituent également une falsification, la vente, 
sous le nom de farine de blé, d’un mélange de fa
rine de blé et de farine de riz, alors que cette addi
tion a eu pour but de changer la physionomie du 
produit, en augmentant sa blancheur, et de faire 
croire à l’existence d’une qualité supérieure (2). 
Par sa circulaire du 1er mai 1907, le Ministre de 
l'Agriculture a signalé cette fraude aux directeurs 
des laboratoires : « Des instructions, porte cette 1

(1) Paris, 10 août 1898 (Gaz. Pal., 98.2.309).
(2) Lyon, 2 janvier 1908 (D. 1908.2.32) ; —  Riom, 6 février 

1908 (Gaz. Pal, 1908.1.326) ; — Chambéry, 18 février 1909 (D. 
1909.S.31). — Voir toutefois suprà, n’ 17.



circulaire, ont été données pour que des prélève
ments soient opérés en vue de cette fraude qui 
porte à nos agriculteurs un préjudice considé
rable. »

Il y a falsification du blé vendu : — quand dans 
l’intérieur du sac livré on a introduit un blé d’une 
nature et d’un poids de beaucoup inférieurs à celui 
du dessus du sac qui a servi d ’échantillon (1) ; — 
quand du méteil contient un surcroît de seigle et 
un mélange de grenailles (2) ; — quand le blé a été 
graissé, c’est-à-dire quand il a été remué après 
avoir été aspergé légèrement d’huile d’amandes 
douces, ce qui le rend très coulant à la main et lui 
donne l’aspect sec et doré du grain de qualité su
périeure (3).

36. — Café. — Chocolat. — Il y a mise en vente 
d’un produit falsifié dans le fait de mêler 100 par
ties de café avec 24 parties de caramel et de pré
senter ce produit aux acheteurs comme un café 
concentré, torréfié au sucre caramélisé (4). — Mais 
il n’y a pas délit, quand il s’agit d’une addi
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(1) Cass., 27 avril 1854 {Bull, crim ., n» 122; S. 54.1.501) ; 
D. 54.1.213) ; — 8 juin 1854 {Bull, crim., n" 184 ; S. 54.1.586 ; 
— 11 mars 1859 [Bull, c rim ., n» 78; S. 60.1.94 : D. 59.5.399;.

(2) Paris, 14 janvier 1859 (S. 60.2.184; D. 60.5.412).
(3) Trib. Laon, 12 octobre 1855 (D., Rép., V» Vente de substan

ces falsifiées, n° 16).
(4) Cass., 3 février 1859 (Bull. crim., n” 41 ; S. 59.1.442 ; D 

59.1.143).

tion de 4 0/0 de sucre, alors que, d’une part, le 
m archand « suivait, sans aucun esprit de lucre, les 
errements d’une pratique courante destinée à don
ner du brillant au café par ce qu’on nomme l’en
robage, à en conserver l’arome et les principes 
volatils essentiels », et que, d’autre part, la clien
tèle était au courant de cette préparation (1).

Constitue une falsification l’addition d’une cer
taine quantité de farine ou de matières féculentes 
au cacao (2).

37. — Confitures. — Il a été jugé qu’en l’ab
sence de tout règlement d’administration publique, 
les tribunaux ne peuvent se baser sur un usage 
commercial dépourvu de toute consécration offi
cielle pour interdire dans la fabrication des confi
tures un procédé de sucrage par le glucose déclaré 
d’ailleurs non nuisible (3).

38. — G raisse a lim entaire e t  huile com es
tible (4). — Constituent des falsifications : — le 
fait, dans un pays où la dénomination de graisse 
est réservée au saindoux pur, c’est-à-dire à la
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(1) Trib. Rodez, 19'juin 1908 (Le Droit, 14-16 juillet 1908).
(2) CaSs., 20 juin 1885 (Bull, crim., n” 180 ; S. 85.1.333 ; 

D. 86.1.232) ; — Paris, 1“  mai 1882 (S. 82.2.184); — Trib. Seine, 
5 janvier 1907 (P and. franç., 1907.2.82).

(3) Douai, 4 novembre 1908 (J. des Parq., 1909.2.11) ; — 
Montpellier, 11 mars l!t09 {Mon. ju d . Lyon, 11 mai 1909).

(4) Voir aussi in fra  : Décrets du 11 mars 1908 et du 20 juillet 
1910 ; — circulaires du 25 juin 1908 et du 26 juillet 1910.



graisse de porc fondue, de vendre sous ce nom un 
mélange de saindoux et de graisse de bœuf ou de 
mouton (1) ; — l’addition au saindoux d’huiles vé
gétales (2).

39. — Lait. — Il y a falsification : — dans le 
fait d’ajouter au lait une certaine quantité d’eau(3) ; 
— dans le fait d’écrémer le lait, c’est-à-dire d’en
lever la crème du lait mis en vente (4).

Il a été jugé que le laitier-nourrisseur qui, vo
lontairement fait absorber à ses vaches une nour
riture aqueuse ou leur fait ingérer de l’eau en 
grande quantité, dans le but d’augmenter leur sé
crétion lactique, commet, sinon le délit de falsifi
cation de lait par mouillage, du moins celui de 
tromperie sus les qualités substantielles de la 
marchandises vendue : ce fait a, en effet, pour con
séquence de produire un lait dénué de la valeur 
nutritive et marchande du lait normal (5). 1
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(1) Toulouse, 3 février 1908 (Gaz. des Trib. du Midi, 22 mars 
1908). — Voir aussi : Cass., 5 janvier 1895 (Bull, crim., n" 15).

(2) Toulouse, 3 février 1908 (Supra, note 1).
(3) Cass., 15 juin 1844 [Bull, crim., n» 214 ; S. 44.1.734) : — 

9 octobre 1852 (D. 52.5.201) ; — 2 mars 1855 (Bull, crim., n” 80; 
S. 55.1.309 ; D. 55.1.91) ; — 28 février 1857 (Bull, crim,, n°90|.

(4) Cass , 20 novembre 1885 (Bull, crim., n° 322; S. 86.1.142); 
— Paris, 26 mai 1857 (S. 1900.2.92, note a ); — Rouen, 4 no
vembre 1898 tS. 1900.2.92) ; — Aix, 30 décembre 1908 (D. 
1909.2.203); — Trib. Seine, 7 décembre l907 (Le Droit, 15 jan
vier 1908).

(5) Trib. Seine, 22 avril 1909 (D. 1909.5.40).

40. — Pain. — Il est rare que le pain soit l’objet 
de falsifications. Mais des poursuites fréquentes 
sont exercées pour tromperie sur la quantité. C’est 
qu’en effet, d’après les usages locaux ou les règle
ments municipaux, la forme du pain est générale
ment indicative de son poids.

Il est donc bon de rappeler ici — bien que cetle 
question se rattache à une autre section — que la 
jurisprudence a posé en cette matière les règles 
suivantes :

1° Commet une tentative de tromperie sur la 
quantité, le boulanger qui expose et met en vente 
dans son magasin des pains dont le poids est infé
rieur à celui que révèlent leur forme et leur dimen
sion, lorsque, d’après un usage local, la forme est 
indicative du poids (1) ;

2° Il en est ainsi alors même qu’un arrêté m u
nicipal oblige les boulangers à peser le pain, lors 
de chaque livraison, et à délivrer le complément à 
l'acheteur (2) ;

3° En pareil cas, il y a lieu de relever la circons
tance aggravante résultant d’une indication frau
duleuse tendant à faire croire à un pesage anté
rieur et exact (3) ;

(d) Cass., 20 janvier 1888 (Bull, crim., n° 38) ; — 6 août 1892 
(Bull, crim., n" 233); — 22 mars 1901 (Bull, crim., n° 92; 
D. 1902.1.526).

(2) Cass., 26 décembre 1901 (Bull, crim., n° 337 ; S. 1902.1. 
108 ; D. 1903.5.81).

(3) Trib. Bayonne, 16 décembre 1907 (La Loi, 14 mai 1908).

APPRICATIO NS PRATIQUES DE CES PRINCIPES 5 3



4° Lorsque, d’après les règlements locaux, la 
vente doit se faire au poids constaté par le ven
deur et l’acheteur, et que le règlement, comme à 
Paris, dispose d'une façon générale, ce principe 
s applique à tous les pains, même aux pains de 
lantaisie ou de luxe(l). Toutefois, il peut être, par 
convention expresse entre l’acheteur et le vendeur, 
dérogé à cette disposition (2).

41. — P oivres e t  ép ices. — Il y a falsification 
du poivre vendu ou mis en vente : — quand il est 
établi qu’il se compose, en partie de poivre véri
table, et, pour le surplus, de grignons d’olives, 
de farine de riz ou de matière amylacée et de 
piment (3) ; — lorsque du poivre est présenté au 
public par des étiquettes portant « Ce poivre est 
un mélange de poivres supérieurs et de substances 
aromatisées ; composition qui se recommande par 
sa bonne qualité, sa force et son arôme », et qu’il 
se compose en réalité d ’un mélange de poivre et
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(1) Paris, 12 février 1908, aff. Malnou (Gaz. des Trib., 19 fé
vrier 1908).

(2) Paris, 12 février 1908, ail'. Jouanneaux (Gaz. des Trib., 
19 février 1908). Cet arrêt paraît toutefois avoir fait dans l’espèce 
une application inexacte du principe : il semble bien que, dans 
l’espèce, il n’existait pas de convention préalable. — Voir encore 
en ce sens : Trib. Seine, 22 octobre 1908 (Gaz. des Trib. 
2, 3 et 4 novembre 1908).

(3) Cass., 11 novembre 1887 (Bull, crim., n» 379 ; D. 88.1.287) ;
— 26 avril 1888 (Bull, crim ., n” 15) ; — 7 décembre 1889 (B u ll’, 
crim.., n° 379) ; — Trib. Laon, 21 juin 1890 (Gaz. Pal., 90.2.147)-
— 20 mars 1891 (Gaz. Pal., 91.1.511).

de substances inertes (1) ; — lorsqu’au poivre a 
été ajouté un mélange de substances inertes qui, 
au lieu de l’améliorer, am oindrit ses propriétés et 
que ce produit est annoncé au public sous la 
dénomination de « Poivre Rabelais. — Extrait 
supérieur. — Produit de fantaisie » (2).

Mais le délit disparaît, si la boîte contenant le 
poivre indique très nettement et très visiblement 
que le produit n’est pas vendu comme poivre 
pur (3).
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S e c t io n  IV. — P r o d u it s  p r o p r e s  a  e f f e c t u e r

LA FALSIFICATION

g 1er. — Exposition, mise en vente ou vente.

42. — Enum ération d es é lém en ts con siilu -  
tifs . — L’article 3, § 4, de la loi du 1er août 1909 a 
pour origine un amendement de M. Sarraut à la 
Chambre des députés (4). Ce délit suppose la réu
nion des quatre conditions suivantes. Il faut : — 
1° qu’il s’agisse de produits propres à effectuer la 
falsification, soit de denrées servant à l’alimenla- 1

(1) C'iss., 13 mars 1884 (Bull, crim., n” 76).
(2) Cass., 14 mai 1892 (Bull, crim., n” 144) ; — 1" juillet 1883 

(Bull, crim., n° 175 ; D 96.1 53).
(3) Lyon, 30 mai 1905 (D. 1905.5.40).
(4) Ch. des Dép., 1" séance du 16 décembre 1904 (J. O/f., 17 

décembre 1904 ; Déb. parlem ', p. 3091).
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tion de l’homme ou des animaux, soit de boissons, 
soit de produits agricoles ou naturels; — 2° qu’il y  
ait exposition, mise en vente ou vente (voir : supra, 
n °s 22 et 23) : — 3° que cette exposition, mise en 
^ente ou vente ait été faite sous forme indiquant 
la destination de ces produits ; — 4° qu’il y  ait in
tention frauduleuse.

43. — Produits v isé s  par l ’ar tic le  3, § 4. -
M. Sarraut avait, dans son amendement, plus par
ticulièrement en vue les produits œnologiques : 
«O n a oit, disait-il, se multiplier les officines de 
leurs fabricants ; on voit leurs brochures se répan- 
die de tous côtés, surtout au moment des ven
danges ; ils continuent sans nulle gêne leur trafic 
lucratif, la vente de colorants, d’ingrédients, de 
m ixtures qui sont l’aliment de la sophistication la 
Plus considérable et la plus éhontée ». Mais la for
mule très générale employée dans l’article 3, § 5, 
embrasse tous les produits de nature à effectuer 
une falsification, quelle quelle soit, avec cette seule 
restriction que la falsification doit porter, soit sur 
une denrée alimentaire, soit sur une boisson, soit 
sur un produit agricole ou naturel.

Lorsque le produit est destiné à falsifier une 
substance autre que celles qui sont ainsi spécifiées,
1 îiilicle 3, §4, cesse d’être applicable; mais, lors
qu’il y aura eu vente suivie d’une falsification, le 
tait ne restera pas impuni. Des poursuites pour-

ront, en effet, être exercées pour complicité du 
délit de falsification ou de mise en vente d’une 
substance falsifiée, lorsque les conditions exigées 
par les articles 59 et 60 du Code pénal seront réu
nies. Il faut donc décider encore, comme il avait été 
jugé sous la législation antérieure, que peut être 
poursuivi comme complice : — le négociant qui a 
vendu à des cabaretiers des préparations destinées, 
soit à fabriquer des boissons avec des éléments 
étrangers à leur composition normale, soit à colo
rer des boissons ou à en changer la saveur, pour 
en dissimuler l’origine, et qui connaissait, au 
moment de la vente, le but que se proposaient 
les débitants (1) : — celui qui a vendu des produits 
ayant servi à la coloration de vins destinés à la 
vente, sachant qu’ils devaient y servir (2).

44. — Indication de la  destination  — M. le
député Cazeneuve a déclaré, au cours de la discus
sion, qu’il ne fallait pas porter atteinte au droit 
légitime des fabricants de produits chimiques 
d’écouler les substances qu’ils fabriquent ; il a fait 
rem arquer que c’était l'indication de la destination 
propre à la fraude qui était coupable et devait être 
réprimée, et non la simple mise en vente de ce 1
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(1) Cass., 18 novembre 1880 (Bull, crim., n» 200).
(2) Cass., 9 mars 1878 (Bull, crin ., n» 68); — 26 mars 1887 

(Bull, crim., n» 122) ; — 7 janvier 1888 (Bull, crim., n° 12) ; — 
17 mai 1888 (Bull, crim., n° 179;.



produit qui, en effet, peut être apte à divers usa
ges. C est lui qui a proposé de modifier en consé
quence le texte proposé par M. Sarraut et lui a 
donné sa forme actuelle (1).

Par suite, il faut que les produits propres à effec
tuer la falsification aient été exposés, mis en vente 
ou vendus « sous forme indiquant leur destina
tion ». Le tribunal de la Seine a estimé que cette 
condition était remplie, lorsqu’il est établi qu’un 
commerçant met en vente un produit composé de 
borate de soude, appelé par lui « Anti-ferment », 
destiné à conserver à l’état frais des denrées a li
mentaires, enfermé dans des boîtes dont la bande 
indique l’usage et le mode d ’emploi (2).

45. — Intention frauduleuse. — L’intention 
est un élément essentiel du délit ; mais elle existe, 
dès (ju’il est établi que le prévenu a mis en vente le 
produit sachant qu’il était destiné à opérer des fal
sifications prévues par l’article 3, § 4, de la loi de 
de 1905.

§ 2. — Provocation à l’emploi.

40. Enum ération d es é lém en ts con stitu 
tifs. — L’article 3, § 4, de la loi du 1er août 1905 1
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(1) Ch. des Dép., 1" séance du 16 décembre 1904 (/. Off. 17 
décembre 1904 ; Déb. parlem., p. 3091).

(2) Trib. Seine, 29 décembre 1903 {Gaz. Pal., 1906.1.40).

prévoit, en outre, la provocation par les moyens 
qu’il spécifie, à l’emploi de produits propres à 
effectuer la falsification. Ce délit existe, alors même 
que l’auteur de la provocation n ’a exposé ou mis 
en vente aucun des produits qu’il préconise. Cinq 
conditions doivent être remplies ; il faut : — 1° qu’il 
y ait provocation ; — 2° que cette provocation se 
manifeste par le moyen de brochures, circulaires, 
prospectus, afliches, annonces ou instructions 
quelconques ; — 3° qu’elle ait pour objet l’emploi 
de produits propres à la falsification (suprà, n°43) ; 
— 4° que cette falsification porte sur des denrées 
servant à l’alimentation de l’iiomme ou des an i
maux, des boissons et des produits agricoles ou 
naturels (suprà, n° 44) ; — 5° qu’il y ait intention 
frauduleuse.

47. —■ Définition de la provocation. — Comme 
la loi sur la liberté de la presse, la loi de 1905 n’a 
pas défini le mot provocation ; en effet, quelle défi
nition pourrait être plus claire que ce mot lui- 
même ? Il n’y a donc qu’à le prendre dans son sens 
naturel.

48. — M oyens par lesq u els  la  provocation  
doit se  produire. -— La loi a pris le soin de spé
cifier comment la provocation doit se manifester : 
c’est « par le moyen de brochures, circulaires, 
« prospectus, afliches, annonces ou instructions 
« quelconques ». Il importe de rem arquer que,
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à la différence de la loi du 29 juillet 1881, la loi du 
1er août 1905 n ’exige pas que les écrits qu’elle énu
mère, aient été distribués dans des lieux ou réu
nions publics, que les affiches ou annonces 
aient été exposées aux regards du public. Il suffit 
donc que l’envoi des circulaires, prospectus, etc., 
soit constaté ; peu importe la manière dont il a été 
réalisé. Par suite, le délit existe, alors que ces 
imprimés ont été adressés aux m archands sous 
enveloppes closes et cachetées, et que les affiches 
ont été apposées dans des bureaux ou dans des 
établissements n ’ayant pas le caractère de lieux 
publics.

49. — Effets de ïa  provocation. — La loi
punit la provocation qui présente les caractères 
spécifiés dans l’article 3, § 4, à raison des consé
quences qu elle peut avoir, mais sans se préoccu
per du point de savoir si, en fait, elle a été ou n’a 
pas été suivie d’effet.

50. — Intention  frauduleuse. — L’intention 
frauduleuse existe dès qu’il est prouvé que l’auteur 
de la provocation a eu l’intention de provoquer à 
employer le produit destiné à opérer les falsifi
cations.

§ 3. — Détention.

51- — Enum ération des é lém en ts co n stitu 
tifs. — Aux termes de l’article 4, § 6, de la loi du
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1er août 1905, la simple détention de produits pro
pres à opérer des falsifications est punissable 
sous les conditions suivantes : — 1° qu’il y ait un 
fait matériel de détention, c’est-à-dire de simple 
possession (snprà, n° 28) ; — 2° que cette détention 
ait lieu dans l’un des locaux prévus par l’article 4, 
§ 2, de la loi (suprà, n° 29) ; 3° qu’il s’agisse de
produits propres à effectuer une falsification ; — 
4° que cette falsification porte exclusivement sui
des denrées servant à l’alimentation de l’homme 
ou des anim aux ou sur des produits agricoles ou 
naturels ; — 5° que la détention ait lieu sous une 
forme indiquant leur destination ; — 6° qu’il y  ait 
intention coupable, c’est-à-dire absence de motifs 
légitimes (suprà, n° 31).

52. — Inapplicabilité de l ’artic le  4, § 6, aux 
b oisson s, — L’article 3, § 4, de la loi vise les 
produits propres à effectuer la falsification « des 
denrées servant à l’alimentation de l’homme ou 
des animaux, des boissons et des produits agricoles 
ou naturels » ; mais l’article 4, § 6, en indiquant 
les produits dont la simple détention constitue un 
délit, ne vise que ceux qui sont propres à falsifier 
« des denrées servant à l’alimentation de l’homme 
« ou des animaux, ou des produits agricoles ou 
« naturels » ; il n’est plus ici question de la falsifi
cation des boissons. Est-ce là une omission voulue 
p a rle  législateur? N’est-ce pas plutôt une erreur
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de rédaction ou un oubli involontaire ? La Cour de 
cassation a décidé qu’il n’y avait pas lieu de le re
chercher. En effet, dit-elle, les tribunaux ne peuvent, 
sous prétexte d’interprétation, apporter aucune mo
dification aux dispositions qu’ils sont chargés d’ap
pliquer ; or ce serait ajouter à l’article 4, § 6, que de 
l’étendre à la détention de produits pouvant servir 
à effectuer la falsification des boissons, cas qu’il ne 
prévoit pas (1). Ainsi donc ne tombe pas sous l’ap
plication des dispositions de cet article le fait de 
détenir sans motif légitime dans ses magasins une 
certaine quantité de sirop de sucre prêt à être em
ployé pour un mélange frauduleux avec du vin 
blanc (2).

53. — Forme indiquant la  destination . —
Pour être punissable, la détention doit, de même 
que l’exposition ou la mise en vente (suprà, n° 44), 
se produire dans des conditions telles qu’elle ré
vèle la destination du produit, qu’elle indique qu’il 
est bien destiné à la falsification. Ce sera, par 
exemple, un sac d’acide borique ouvert et entamé, 
à côté des saloirs, dans l’atelier où se manipule le 
beurre ; — un colorant nuisible à la santé qui est 
trouvé dans le laboratoire où se préparent les con
serves de haricots, etc., etc... 1
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(1) Cass., 4 février 1910 (/. des P arq., 1910.2.37).
(2) Cass., 4 février 1910 {Suprà, note 1).
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§ 4. — Dispositions communes.

54. — P eines. — La peine est : — 1° au cas 
d’exposition, mise en vente ou vente ou provoca
tion à l’emploi, un emprisonnement de trois mois 
à un an et une amende de 100 francs à 5.000 francs 
ou l’une de ces deux peines seulement (art 3, if 'l  
et 4); — 2° au cas de détention, un emprisonne
ment de six jours à trois mois et une amende de 
50 francs à 3.000 francs ou l’une de ces deux peines 
seulement (art. 4, §§ 1 et 6).

S e c t io n  V. —  D e n r é e s  ou  s u b st a n c e s  c o r r o m p u e s  

o u  TOXIQUES

§ 1. — Dispositions communes.

55. — D enrées e t  su b stan ces sp é c if ié e s .—
Les articles 3, § 2, et 4, § 4, de la loi du 1er août 
1905 prévoient : l’un, l’exposition, la mise en vente 
et la vente, l’autre, la simple détention de produits 
corrompus ou toxiques. Les produits qui tombent 
sous l’application de ces textes, quand leur état de 
corruption ou leur caractère toxique est établi, sont 
ceux dont la falsification est réprimée par cette 
même loi. Ce sont les denrées servant à l’alimenta
tion de l’homme ou des animaux, les boissons, les 
produits agricoles ou naturels destinés à être vendus



(voir saprà, nos 18 et 19). -  A la différence de la loi 
du 17 m ars 1851, celle de 1905 n’a pas compris 
dans son énumération les substances médicamen
teuses. Par suite, la niise en vente et la vente de 
Substances médicamenteuses corrompues ne sau
r a i  tomber sous l’application des dispositions de 
l’article 3, § 2, de la loi nouvelle ; ce fait ne pourra 
être poursuivi qu’en vertu des lois qui régissent la 
pharmacie, s’il présente les caractères de l’une des 
infractions spéciales quelles prévoient.

56. — E xposition, m ise en ven te  et vente. — 
Sim ple déten tion . — L’exposition, la mise en 
vente et la vente de denrées ou substances corrom
pues doivent présenter les mêmes caractères qu’au 
cas où il s’agit de substances falsifiées. Il y a donc 
lieu d’appliquer purement et simplement les règles 
précédemment exposées (voir : suprà, nos 21 à 26). 
Nous ferons rem arquer toutefois que, de même 
qu’au cas d’exposition de substances falsifiées, le 
délit n ’existe qu’autant que l ’inculpé a eu préala
blement connaissance de la falsification (suprà, 
n° 26) : il faut, pour qu’il soit punissable, que celui 
qui expose, met en vente ou vend des produits 
corrompus, le fasse sachant que ces produits sont 
corrompus.

En ce qui concerne la détention, il y a lieu d’ap
pliquer les principes qui régissent la détention des 
substances falsifiées (voir : suprà, nos 27 à 31) ; nous
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rappellerons seulement qu’il faut que la détention 
ait lieu sans motifs légitimes.

|  2. — Denrées ou substances corrompues.

57. — Etat de corruption. — Une denrée, une 
boisson, un produit naturel est réputé corrompu, 
dès que, par l’action du temps ou d’une cause acci • 
dentelle quelconque, un ou plusieurs de ses élé
ments essentiels ont disparu ou ont subi une alté
ration telle que cette substance est devenue im 
propre à l’usage auquel elle était destinée (1).

Ainsi, on doit considérer comme denrées cor
rompues : — la viande de boucherie qui s’est alté
rée par un trop long séjour à l’étal du boucher (2) ; 
— les œufs pourris (3). — Mais du beurre rance ne 
sauraitêtre regardécom m edu beurre corrompu(4).

58. — Fruits et légu m es frais. — Le projet 
voté par le Sénat et le projet voté par la Chambre 
des députés ne contenaient aucune exception en 
faveur des fruits et légumes frais ; c’est à la suite 
d’un amendement de M. Leygues qu’il a été ajouté 1
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(1) Voir: Discours de M. Thévenet à la séance du Sénat du 
2 lévrier 1899 (Journ . Off"., 3 février 1899 ; Déb. p a ri., p . 89).

(2) Cass., 4 juin 1852 {Bull, crim ., n° 181 ; D. 53.5.157).
(3) Grenoble, 26 juillet 1907 ;S. 1909.2.6).
(4) Déclaration du ministre de l'Agriculture à la 1™ séance de 

la Chambre dos Députés du 15 décembre 1904 (/. O f f 16 décem
bre 1904 ; Déb. parlem., p. 3059).



à 1 article 3 un dernier paragraphe ainsi conçu : 
« Les dispositions du présent article ne sont pas 
« applicables aux fruits frais et légumes frais fer- 
« mentes ou corrompus ». Un paragraphe iden
tique a été, par voie de conséquence, ajouté à 
l’article 4 qui prévoit la détention. M. Leygues a 
précisé, ainsi qu’il suit, la portée de cette disposi
tion : « Nous voulons qu’aucune poursuite, aucun 
« recours en dommages-intérêts ne puissent être 
« exercés contre le producteur ou l’expéditeur de 
« fruits frais el de légumes frais qui seraient fer- 
« mentés ou corrompus. C’est le résultat principal 
« que nous désirons atteindre » (1).

De la discussion qui s’est engagée sur cet amen
dement, il résulte, en premier lieu, qu’il y aura tou
jours des garanties contre ceux qui tendront à 
faire métier de vendre des fruits corrompus : « Il 
« restera, en effet, Contre eux, a dit le Ministre de 
« l’Agriculture, les règlements de police munici- 
« pale ». Le Préfet de police, à Paris, et les maires, 
dans les départements, peuvent donc, en vertu des 
articles 91 et 97 de la loi du 5 avril 1884 et dans un 
intérêt de salubrité publique, prohiber l’exposi
tion, la mise en vente et la vente des fruits et 
légumes fermentés ou corrompus (2). Mais, à
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(1) Ch. des Dèp., dr« séance du 22 décembre 1904 (J. Off. 
23 décembre i904 ; Dèb. parlent., p. 3231).

(2) Cass., 17 novembre 1866 (Bull, crim ., n° 238 ; S. 67.1 192' 
D. 67.1.44); — 29 février 1868 [Bull, crim ., n» 59 ; g. 68.1.372 ;

défaut d’arrêté, le fait échappe à toute répres
sion (1). La peine encourue pour infraction à ces 
arrêtés est l’amende de 1 à 5 francs édictée par 
l’article 471, § 15, du Code pénal.

Il en résulte, en second lieu, que les dispositions 
de l’article 1er de la loi de 1905 sur les tromperies 
dans la vente des m archandises et de l’article 3 sur 
la falsification des denrées alimentaires, n’en restent 
pas moins applicables à la vente des fruits et légu
mes frais. C’est ce qu’a déclaré le Rapporteur de la 
Chambre des députés (2) : « Letexte que nous avons 
adopté n ’exclut en rien le cas de falsification et, 
comme il y a des procédés de falsification des fruits 
et légumes, notamment des procédés d ’emploi 
d’antiseptiques pour les faire reverdir, il reste 
bien entendu, que la loi reste applicable à ces 
cas-là. J ’ajoute qu’une des seules fraudes, en effet, 
qu’on aurait pu prévoir et pour laquelle on avait 
inscrit dans la loi ces mots fruits corrompus, c’est 
la mise en vente au panier, avec, au-dessus, un lot 
de jolis fruits et en-dessous des fruits corrompus. 
J ’estime, et la commission avec moi, que l’article 1er 
pourrait encore être opérant et servir à réprimer 
cette fraude, parce que nous avons déterminé la 1
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D. 68.1.408).— Voir aussi par analogie: Cass., 17 juin 1881 
(Bull. Crim., n» 156).

(1) Voir par analogie: Cass., 25 juin 1859 (Bull, crim ., 
n° 155 ; D. 59.1.288).

(2) Séance du 22 décembre 1904 (Voir : suprà, page 66, note 1).



signification du mot identité, qu’un panier de fruits 
a une identité, et que, si les fruits ne sont pas 
identiques, les tribunaux peuvent encore appliquer 
l’article 1er ».

59. — C irconstance a g g r a v a n te . — Le fait 
que la substance corrompue est nuisible à la santé 
de l’homme ou des animaux, constitue une cir
constance aggravante prévue par les articles 3, § 5, 
et 4, § 9, de la loi (Voir : supra, nos 32 et 33).

60. — P eines. — Les peines sont les mêmes 
qu’au cas où il s’agit de denrées ou substances 
falsifiées (Voir : supra, n° 54).

§ 3. — Denrées ou substances toxiques.

61. — Caractère toxique. — Le § 2 de l'article 3 
du projet de loi de M. Méline mentionnait les den
rées servant à l’alimentation de l’homme ou des 
animaux, les substances médicamenteuses, e tc . . . ,  
comme dans le § 1er du même article, mais ne pré
voyait que le cas où ces substances étaient falsi
fiées ou corrompues ; le mot toxique ne figurait pas 
dans ce texte.

C’est lors de. la discussion du projet, en 1904, à 
la Chambre des députés, que M. Cazeneuve a pré
senté un amendement tendant à la suppression des 
mots « substances médicamenteuses » et à l’addition 
des mots « ou toxiques » : « Je supprime, a dit
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M. Cazeneuve, les mots substances médicament 
teuses, parce que, du moment que vous acceptez le 
mot toxiques de mon amendement visant les m a
tières alimentaires, il y a lieu de retirer du para
graphe les mots substances médicamenteuses pour 
en faire un paragraphe spécial. Nous avons, en ef
fet, en pharmacie toute une série de substances 
toxiques qui ne sauraient tomber sous le coup de 
la loi, puisque la thérapeutique active repose tout 
entière sur l’emploi rationnel et scientifique de ces 
toxiques ». Après ces explications, l’amendement 
a été adopté (1).

M. Cazeneuve, au cours de cette discussion, a 
exposé que l’on doit considérer comme substance 
toxique une substance qui peut rarement détermi
ner la mort, mais produit des accidents, vomisse
ments et phénomènes intestinaux : « Ce sont, par 
exemple, a-t-il dit, des viandes tuberculeuses ou 
provenant d’animaux atteints de la morve, viandes 
qui peuvent produire des accidents si elles sont 
mal cuites ; elles ne sont pas corrompues, mais on 
doit les saisir comme toxiques, en prenant ce mot 
dans sa large acception de nuisibles à la santé. De 
même, on ne peut accuser les champignons saisis 
d’être corrompus, mais ils sont toxiques ou dou
teux : les champignons douteux ne déterminent 1
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(1) Ch. des Députés, l r” séance du 15 décembre 1904 ( / .  Off., 
16 décembre 1904 ; Déb. parlent., p. 3085 et 3058).



pas la mort comme certains champignons véné
neux, mais occasionnent des accidents diarrhéi
ques et des vomissements ».

C’est donc sous la qualification de mise en vente 
de denrées alimentaires toxiques que l’on devra 
poursuivre le fait de mettre en vente de la viande 
provenant : — de veaux âgés de moins de six se
maines (1) ; — d’animaux morts de maladie ou 
d’animaux abattus en état de maladie (2), et no
tamment d’animaux tuberculeux (3). — Toutefois, 
si la viande mise en vente provient d’un animal 
abattu comme atteint de maladie contagieuse, ce 
fait constitue en outre le délit réprimé par les a rti
cles 41 et 42 de la loi du 21 ju in  1898, sur la police 
rurale ; et, en attendant que la loi portant les sanc
tions pénales qui formeront le titre III du Code 
rural, soit votée et promulguée, les peines prévues
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(1) La viande des veaux âgés de moins de 6 semaines peut 
amener des accidents graves. Aussi les lettres patentes du Roi 
du 1" juin 1782, contenant les statuts des bouchers, portaient 
défenses d’acheter, ni débiter des veaux au-dessous de cet âge. 
Cette prohibition avait été renouvelée par l’article 217 de l’or
donnance de police du 25 mars 1830, sur le régime de la disci
pline intérieure du commerce do la boucherie à Paris : « Il est 
défendu d’exposer en vente des veaux âgés de moins de six 
semaines et d’en vendre la viande dans les marchés ou étaux et 
dans quelque lieu que ce soit, à peine de saisie et de 300 francs 
d’amende ».

(2; Cfer : Rennes, 4 novembre 1896 (/ . des P arq., 96.2.203) ; 
— Paris, 30 novembre 1907 (S. 1909.2.6);— Trib. Nevers, 
6 décembre 1894 [Gaz. P a l., 95.1.12).

(3) Douai, 19 février 1907 (S. 1907.2.133).
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par l’article 32 de la loi du 21 juillet 1881 doivent 
être appliquées (1).

62. — Peines. — En apparence, le fait d’exposer, 
de mettre en vente ou de vendre une substance 
toxique ne serait puni que d’une peine de 3 mois à 
un an d’emprisonnement et* d’une amende de 100 
francs au moins et de 5.000 francs au plus, ou de 
l’une de ces deux peines seulement, conformément 
au § 1er de l’article 3. Les peines prévues par le |  5 
ne seraient alors encourues que dans le cas où la 
substance serait falsifiée ou corrompue et en même 
temps toxique.

Mais il suffît de se reporter aux travaux prépa
ratoires pour se convaincre qu'il ne saurait en être 
ainsi (voir : suprà, n° 59) Le projet initial prévoyait 
d’abord deux catégories de faits d’exposition, mise 
en vente ou vente : — 1° substances falsifiées ; — 
2° substances corrompues. — A ce moment-là, le § 5 
de l’article 3 édictait une aggravation de peine poul
ie cas où la substance falsifiée ou corrompue était 
nuisible à la santé La loi, à la suite d’un amende
ment, a, aux deux catégories primitives, ajouté une 
troisième catégorie de faits : exposition, mise en 
vente ou vente de substances toxiques. Le législa
teur, en raison de cette addition, a modifié le § 5 
de façon à le rendre applicable à ce fait ; c’est donc 1

(1) Cass., 29 juin 1899 (Bull, crim ., n° 179; J. des Parq., 
1900.2.122) ; — Douai, 26 juin 1890 (J. des P arq., 90.2.93).



ce |  5 qui contient la sanction pénale toutes les lois 
que la substance est toxique.

Il est vrai que l’article 3, | |  1 et 2, porte : « Seront 
punis des peines portées par l’article 1er de la pré
sente loi : ..,2° Ceux qui exposeront, etc... des den
rées, etc.,, qu’ils sauront être falsifiées ou corrom
pues ou toxiques ». Mais c’est là une simple erreur 
de rédaction qui provient évidemment de ce que la 
modification du texte a été introduite par un amen
dement en cours de séance. S’il en était autrement, 
l’addition des mots « ou si elle est toxique » au § 5 
n’aurait eu aucune raison d’être En effet, d’une 
part, le mot toxique est synonyme de l’expression 
«nuisible à la santé » ; d’au Ire part, la toxicité ne 
peut être une circonstance aggravante se ra tta 
chant aux substances falsifiées ou corrompues, 
puisque les dispositions relatives aux substances 
toxiques ont été introduites pour combler une la
cune qui existait relativement aux denrées qui, 
tout en n ’étant ni falsifiées ni corrompues, sont 
cependant nuisibles à la santé.

L’article 3, § 5, sainement interprété, porte que 
la peine est un emprisonnement de 3 mois à 2 ans 
et une amende de 500 francs à 10.000 francs : — 
1° au cas où il s’agit d’une substance alimentaire (1) 
falsifiée ou corrompue, lorsqu’il est établi que cette
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(1) Le jnot alimentaire a été oublié dans le texte ; c’est ce qui 
résulte du rapprochement des textes du § S do l’ar icle 3 et du 
|  7 de l’article 4.

substance est nuisible à la santé ; — 2° au cas où 
la substance alimentaire est toxique, c’est-à-dire où, 
n étant ni falsifiée, ni corrompue, elle est, à raison 
de sa nature même, nuisible à la santé de l’homme; 
— 3° au cas où une substance médicamenteuse est 
falsifiée et a en outre été reconnue nuisible à la 
santé (1).

De même et pour les mêmes motifs, la simple 
détention de substances alimentaires toxiques est 
punie d’un emprisonnement de 3 mois à 1 an et 
d’une amende de 100 francs à 5.000 francs (art. 4, 
Il 7 et 8).
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S e c t io n  VI. — D é t e n t io n  d e  fa u x  p o id s

ET DE FAUSSES MESURES.

63. — E lém ents du délit. — La détention de 
poids et mesures et d’autres appareils inexacts ser
vant au pesage ou au mesurage des marchandises 
constitue un délit prévu et puni par l’article 4, §§ 1, 
2 et 3, de la loi du 1er août 1905. — Ce délit est 
constitué par les quatre éléments suivants. II faut: 
— 1° qu’il y ait un fait matériel de détention (Su- 
prà, n° 28) ; — 2° que cette détention soit effectuée 
dans un des locaux prévus par le § 2 de l’article 4

(1) C’est en ce sens que s’est prononcée la Cour d’appel de 
Bordeaux dans son arrêt du 13 novembre 1907 (/. des Para 
1908.2.6).

s



(Supra, n‘>29) ; — 3" que les poids, mesures ou ap
pareils de pesage ou de mesurage soient faux ou 
inexacts (Infra, nps 64 et 65) 5 — 4° que la détention 
ait lieu sans motifs légitimes (Suprù, n°31).

64. — Poids ou m esures faux. — Il ne faut pas 
confondre les faux poids et les fausses mesures 
avec les poids et mesures autres que ceux établis 
par les lois constitutives du système métrique dé
cimal. — Les poids et mesures rentrant dans cette 
seconde catégorie sont prohibés aux termes des 
articles 3 et 4 de la loi du 4 juillet 1837 ; mais leur 
détention ne constitue qu’une contravention de 
simple police que l’article 479, § 6, du Code pénal 
punit d’une amende de U à lq francs,

Ainsi constitue, non le délit prévu par l’article 4 
de la loi de 1905, mais une simple contravention 
de la compétence du juge de police le fait par un 
commerçant ou un industriel : — de détenir d a n 
ciens instfum ents de pesage ou de mesurage, tels 
que des pieds de- m  (1), des aunes à crochet (2), 
des poids portant la dénomination de livre (S),
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(1) C-ass., 9 août 1828 tBull. crim., n" 239). De môme, cons
titue U contravention prévue par l’article 479, |  6, du Code 
pénal la détention par un bourrelier d’un fragment de mètre en 
bois portant d’un côté les divisions métriques et de l’autre les 
divisions anciennes : Cass., 19 février 1910 (/ . des Pavq., 19.10. 
2.5,2).

(2) Cass,., 1" ao.àt 1,82$ mW-,.
(3) Cass., 8 septembre 1842 (Bull, crim., n° 237).
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etc... ; — de détenir des mesures autres que celles 
établies par la loi, par exemple, des sixièmes de 
litres (1) ; — d’employer des instruments ou usten
siles en guise de mesures, par exemple, de se ser
vir pour mesurer des étoffes d’un bâton portant 
des entailles ou coches (2), de remplacer le stère 
par des piquets ou des ficelles (3), d’employer une 
manne d’osier pour vendre des légumes à la me
sure (4) ou des ustensiles en tôle de forme conique 
pour mesurer de la braise de boulanger (5), etc.,.

Quant aux poids et aux mesures établis d’après 
le système métrique décimal qui ne sont pas revê
tus, soit du poinçon de contrôle attestant la pre
mière vérification avant leur mise en vente, soit 
du poinçon de vérification annuelle, ils ne peuvent 
évidemment être, à raison de cette omission, con
sidérés comme faux; mais il y a lieu de les assi
miler à  des poids ou mesures différents de ceux 
qui sont établis par les lois en vigueur. Par suite, 
leur détention constitue la contravention prévue et 
punie par l’article 479, § 6, du Code pénal (6).

(1) Cass., 2 juin 1905 [Bull, crim ., n° 277) ; — 2 juin 1903 
(Bull, crim ., n° 278).

(2, Cass., 23 août 1830 (Bull, crim., n» 287 ; S. 37.1.600).
(3) Cass., 8 octobre 1840 iB ull, crim ., n» 298).
(4) Cass., 28 décembre 1849 (Bull, crim ., n» 339).
(3) Cass., 22 novembre 1879 (Bull, crim ., n" 204).
(6) Cass., 3 mars 1877 (Bull, crim., n» 77) ; — 14 août 1884

(Bull, crim., n» 205 ; D. 91.5.400) ; — 11 mai 1893 (Bull, crim.,



65. — A ppareils inexacts servan t au p esa g e  
ou au m esurage. — La détention n’est délic
tueuse qu’autant que l’appareil de pesage ou de 
mesurage est inexact, c’est-à-dire qu’autant que les 
poids ou les mesures qu’il indique, sont faux. Ainsi 
doivent être considérés comme des appareils 
inexacts : — une balance qui ne fonctionne régu
lièrement qu’en plaçant l'objet à peser sur le m i
lieu du plateau (1) ; — une bascule faussée par la 
présence de tasseaux et d’une plaque de plomb (2).

Peu importe, d’ailleurs, la cause ; il suffit qu’il 
soit constaté que l’appareil est inexact : « Il im 
porte peu, dit la Cour de cassation (3), que l’appa
reil de pesage reconnu inexact ait été déjà vérifié 
et poinçonné ou que l’inexactitude de l’appareil 
provienne de l’addition d’un corps étranger sans 
l’intention de le fausser ou que le fait soit acciden
tel ou permanent ».

Le fait de détenir des appareils de pesage ou de 
mesurage exacts, mais non poinçonnés, ne tombe 
pas sous l’application de l’article 4 de la loi du 1
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n° 143 ; D. 99.5.524) ; — Ut juin 1899 (Bull, crim ., n» 143 ; S. 
1901.1.109 ; D. 1901.1.531); — 10 décembre 1904 (Bull, crim ., 
n» 528) ; — 5 août 1905 (Bull, crim ., n° 396); — 6 janvier 1906 
(Bull, crim ., n» 12, ; — 29 novembre 1907 (Bull, crim ., n» 480).

(1) Cass., 10 juillet 1885 (Bull, crim ., n° 208 ; S. 87.1.341 ; D. 
87.1.92).

(2) Cass., b juillet 1890 (Bull, crim ., n° 149 ; S. 93.1.537 ; D. 
91.1.143)

(3) Cass., 5 juillet 1890 (suprà , note 2).

1er aoiit 1905; il constitue une contravention de 
simple police réprimée par l’article 479, § 6, du 
Code pénal (1).

G6. Peines. — Le délit de détention de poids 
ou mesures faux ou d autres appareils inexacts ser
vant au pesage ou au mesurage des marchandises 
est puni d’une amende de 50 francs à 3.000 francs 
et d un emprisonnement de six jours à trois mois ou 
de l’une de ces deux peines seulement (L., 1er août 
1905, art. 4, § 1).

S e c t io n  VIL —  I n f r a c t io n s  aux  d is p o s it io n s  
d e s  r è g l e m e n t s  d ’a d m in is t r a t io n  p u b l iq u e .

§ L  — Généralités.
67. — R èglem ents d’adm in istration  publi

que. — L’article 11 de la loi de 1905, modifié par 
la loi du 5 août 1908, porte : « Il sera statué par 
des règlements d’adm inistration publique sur les 
mesures à prendre pour assurer l’exécution de la 
présente loi » ; puis il spécifie les points principaux 
sur lesquels pourront porter ces règlements. L’énu
mération donnée dans les six alinéas qui suivent, 
n’est pas limitative : c’est ce qui résulte de l’expres
sion notamment qui figure dans ce texte.

Les règlements ainsi prévus par l’article 11 se
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(4) Cass., 3 août 1872 (Bull. crim.. n° 209); — 1er juin 1899
(Bull, crim., n" 143 ; S. 1901.1.109 ; D. 1901.1.531).



divisent en deux séries distinctes qui compren
nent : -  la première, sous les nos 1 et 2, les moyens 
propres à empêcher les fraudes de se produire ; — 
la seconde, sous les nos 3 à 5, les règles à suivre 
pour opérer les prélèvements, procéder aux ana
lyses et constater les infractions.

Nous ne nous occuperons ici que de la première 
série de ces règlements.

68. — Uèg-lements prévus par le s  a lin éas i  
et 2 de l’a rtic le  11. — Les alinéas 1 et 2 de l’ar
ticle 11 de la loi du 1er août 1905, prévoient que 
des règlements pourront intervenir en ce qui con
cerne : — 1° la vente, la mise en vente, l’exposition 
ou la détention des denrées, boissons, substances 
et produits qui donnent lieu à l’application de la 
loi du 1er août 1905 ; — 2° les inscriptions et m ar
ques indiquant, soit la composition, soit l’origine 
des marchandises, soit les appellations régionales 
et de crûs particuliers que les acheteurs pourront 
exiger sur les factures, sur les emballages ou sur 
les produits eux-mêmes, à titre de garantie de la 
part des vendeurs, ainsi que les indications exté
rieures ou apparentes pour assurer la loyauté de 
la vente et de la mise en vente ; — 3° la délinition 
et la dénomination des boissons, denrées et pro
duits conformément aux usages commerciaux, les 
traitements licites dont ils pourront être l’objet en 
vue de leur bonne fabrication ou de leur conser
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vation, les caractères qui les rendent impropres à 
la consommation, la délimitation des régions 
pouvant prétendre exclusivement aux appellations 
de provenances des produits.

Dans son rapport à la Chambre des députés, 
M. Dauzon a attiré l’attention du Parlement sur 
l’importance de ces dispositions :

« C’est l’innovation la plus considérable du projet. 
Une disposition analogue, adoptée par la loi du 4 
août 1890, en Belgique, a produit chez nos voisins 
les plus heureux résultats. Au fur et à mesure que 
les fraudes se présenteront, des décrets rendus dans 
la forme de règlements d’adm inistration publique 
fixeront les moyens de prévenir des fraudes ana
logues dans l’avenir. Tout le côté pratique de la 
question recevra ainsi le développement néces
saire ; et il n’y aura plus à craindre que les frau
deurs, escomptant la lenteur du travail législatif, 
bénéficient pendant de longues années des nou
veaux artifices qu’ils auront imaginés.

« Autrement dit, la loi vaudra ce que vaudra le 
règlement d’adm inistration publique ».

69. — Infractions — Peines. — L’article 13, 
§ 1, de la loi du 1er août 1905 porte : « Les infrac
tions aux prescriptions des règlements d’adminis
tration publique pris en vertu de l’article précédent 
seront punies d’une amende de 16 francs à 50 
francs »,
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Il semble, à prendre son texte à la lettre, que cet 
article se réfère à l’article 12 ; mais il n ’en est rien. 
L’article 12 qui pose le principe de l’expertise con
tradictoire et celui du remboursement des échan
tillons reconnus bons, n’existait pas dans le projet 
prim itif ; il a pour origine deux amendements, 
l’un de MM. Gabriel Deville et Puech (1), l’autre 
de MM. Devins, Cazeneuve et Vigoureux (2) 11 a été 
intercalé entre l’article 11 et l’ancien article 12 qui 
a pris le n" 13 ; on a oublié de faire dans le texte 
de l’article, ainsi reculé d’un rang, le remaniement 
qu’exigeait ce changement de numérotage et on a 
laissé subsister les mots « l’article précédent » 
qui auraient dû être remplacés par « l’article 11 ». 
Cette irrégularité n ’entraîne aucune conséquence. 
En effet, il est évident que, malgré la rédaction 
défectueuse de l’article 13, les sanctions édictées 
par cet article ont trait aux règlements prévus par 
l’article 11 : d’une part, le texte vise l’article précé
dent et non l’article qui précède immédiatement; 
d’autre part, l’article 11 est le seul qui permette de 
prendre des règlements d’adm inistration publique. 
On ne saurait donc admettre comme l’a décidé un 
jugement (3) que les infractions aux règlements 1

(1) Ch. des Dép., 1™ séance du 23 février 1905 (Journ . Off., 
24 février 1905 ; Déb. parlem ., p. 501 et 502).

(2. Ch. des Dép., 1'* séance du 23 février 1905 (Journ. O ff., 
24 février 1905 ; Déb. parlem ., p . 499, 500 et 502).

(3) Trib. Auxerre, 12 janvier 1909 tGaz. des Trib ' 24 ianvier 
1909). J
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prévus par l’article 11 sont dépourvues de sanction 
légale, à raison de l’erreur commise dans le texte 
de l’article 13. C’est d’ailleurs en ce sens que vient 
de se prononcer la Cour de cassation (1).

70. — D istinctions au point de vue de l’ap
p lication  des san ction s p én a les. — Il arrivera 
souvent qu’une infraction aux prescriptions des 
règlements constituera en même temps un délit 
prévu par les articles 1, 3 ou 4 de la loi. Ainsi, 
pour n’en citer qu’un exemple, l’article 1er du dé
cret du 11 m ars 1908 défend de détenir, mettre en 
vente, ou vendre sous le nom de saindoux, un 
produit ne provenant pas exclusivement des pro
duits adipeux du porc. Le fait de vendre comme 
saindoux de la graisse de rognon de bœuf doit donc 
être considéré comme une infraction à ce texte ; 
mais il constitue en même temps une tromperie 
sur la nature de la m archandise vendue et tombe 
par suite sous l’application de l’article 1er de la loi 
de 1905. C est cette dernière sanction qui, étant la 
plus grave, doit être appliquée.

Par suite, certaines prescriptions des règlements 
ont pour objet, les unes, de préciser et de détermi
ner la nature d’une marchandise, les autres, de 
spécifier quelles additions peuvent lui être faites 
sans constituer des falsifications, etc ...; elles ne

(1) Cass., 15 juillet 1909 (Bull. crim., n° 379).



constituent en quelque sorte que des règles d’ap
plication des articles 1, 3 et 4 de la loi et leur vio
lation entraîne l’application des sanctions prévues 
par ces articles. — Les autres prescriptions de ces 
règlements ont au contraire pour objet d'établir 
des mesures à l’effet d’empêcher les fraudes de se 
produire et d’en faciliter la constatation ; telle est, 
par exemple, la disposition de l’article 7 du décret 
du 11 mars 1908 qui exige que les récipients ou 
emballages des graisses alimentaires portent une 
inscription indiquant en caractères apparents la 
dénomination sous laquelle ce produit est mis en 
vente. L’inobservation de ces prescriptions ne peut 
être punie que de l’amende prévue par l’article 13.

|  2. — Règlements intervenus.

A . — Prélim inaires.

71. — Enum ération de ce s  règ lem en ts. —
Les règlements d’administration publique interve
nus jusqu’à ce jour sont les suivants : — Décret du 
3 septembre 1907, concernant les vins, vins mous» 
seux, eaux-de-vie et spiritueux (1) ; — Décret du 
11 mars 1908, modifié par celui du 20 juillet 1910, 
concernant les graisses et huiles comestibles ; — 
1er décret du 28 juillet 1908, en ce qui concerne les 1
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(1) Nous examinerons les dispositions du décret du 3 sep
tembre 1907, dans la 2° partie de cet ouvrage, en même temps 
que les lois spéciales relatives aux vins, eaux-do-vie et spiritueux.
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bières; — 2e décret du 28 juillet 1908, en ce qui 
concerne les cidres et poirés ; — 3e décret du 28 
juillet 1908, en ce qui concerne les vinaigres ; — 
4e décret du 28 juillet 1908, en qui concerne les 
liqueurs et sirops.

Une série de règlements a pour objet de fixer les 
délimitations régionales. Ce sont : — Décret du 17 
décembre 1908, délimitant la Champagne viticole ;
— Décret du 1er mai 1909, délimitant la région dont 
les produits ont droit à la dénomination de Cognac;
— Décret du 25 mai 1909, délimitant la région dont 
les eaux-de-vie ont droit à la dénomination d’Arma
gnac ; — Décret du 18 septembre 1909, délimitant 
la région dont les vins ont droit à la dénomination 
de Banyuts; — Décret du 21 avril 1910 délimitant 
la région dont les vins ont droit à la dénomination 
de Clairette de Die.

B . — Graisses et hu iles com estib les.

72. — G raisses com estib les. — Sont réser
vées les dénominations : — de saindoux, exclusi
vement aux produits provenant des tissus adipeux 
du porc ; — de saindoux pure panne, aux produits 
provenant exclusivement de la panne du porc. — 
Ces produits sont obtenus par extraction à chaud ; 
ils perdent tout droit à ces appellations, lorsqu’ils 
ont subi ultérieurement une manipulation suscep
tible de modifier leur composition naturelle ou



leur teneur en principes utiles (Décr., 11 m ars 1908, 
art. 1er).

Toute matière grasse comestible concrète à la 
température de 15 degrés, autre que le beurre et le 
saindoux, vendue à l ’état pur, peut être désignée 
sous le nom de graisse ; mais cette dénomination 
doit être complétée par l’indication de la matière 
animale ou végétale d’où la graisse est tirée. — 
Tout mélange concret à la température de 15 de
grés de matières grasses comestibles pures, con
crètes ou fluides, à l’exception des produits com
pris sous la dénomination de margarine, doit être 
désigné sous une dénomination qui le distingue 
nettement des graisses pures auxquelles est réser
vée, comme nous l’avons dit, la détermination de 
graisse (art. 2).

73- — H uiles com estib les. — Il est interdit de 
détenir ou de transporter en vue de la vente, de 
mettre en vente ou de vendre sous la dénomination 
d'huile d’olive, d’huile de noix ou de tout autre fruit 
ou graine, avec ou sans qualificatif, une huile ne 
provenant pas exclusivement des olives, des noix 
ou des fruits ou graines indiqués dans cette déno
mination (Décr., 11 mars 1908, art. 3, al. Ier, modi
fié par le décret du 20 juillet 1910).

Les huiles alimentaires mises en vente sans indi
cation des fruits ou graines dont elles proviennent 
et les mélanges d’huiles destinés à l’alimentation,
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ne peuvent être désignés que sous l’appellation 
huile comestible ou huile de table. Ces appellations 
huile comestible et huile de table ne peuvent être 
suivies d’autres indications que blanche, à friture, 
1 e, 2e 3e, etc. qualité, 1er, 2e 3e, etc. choix. L’emploi 
simultané de ces appellations et d’une marque 
commerciale n’est autorisé qu’à la condition qu’il 
ne résulte de l’usage de cette marque aucune con
fusion entre les produits désignés sous lesdites 
appellations et les huiles visées à l’alinéa suivant. 
— Les qualificatifs vierge, fine, surfine, superflue, 
extra, supérieure, sont exclusivement réservés aux 
huiles dont la dénomination fait connaître les fruits 
ou graines dont elles proviennent (1) (Décr., 11 
mars 1908, art. 3, al. 2, 3 et 4, modif. par le décret 
du 20 juillet 1910).

Il est interdit à toute personne se livrant au 1

(1) Dorénavant, les qualificatifs vierge, fine, surfine, super fine, 
extra, supérieure sont exclusivement réservés aux huiles dont 
le vendeur fait connaître la nature. Par exemple : « huile d ’olive 
vierge », « huile d’arachide surfine », « huile de no ix  supé
rieure». Quant aux huiles dont la dénomination ne fait pas 
connaître la nature, ou aux mélanges de diverses huiles, ils doi
vent désormais porter l’une des deux appellations suivantes : 
« huile comestible », « huile de table », et, pour distinguer entre 
elles les diverses qualités, on peut employer les indications sui
vantes : blanche, à friture, l r°, 2 e, 3 e. . . qualité, I e’ 2 e 3 ‘. .. choix, 
mais celles-là seulement. Toutefois l’emploi simultané de ces 
appellations et d’une marque commerciale est autorisé, mais à 
la condition qu’il ne puisse résulter de l’usage de cette marque 
aucune confusion entre les produits dont il s’agit et les huiles 
visées précédemment (Cire. Agric., 26 juillet 1910).



commerce des huiles de faire figurer sur ses éti
quettes, marques, factures, papiers de commerce, 
emballages et récipients, l’indication « propriétaire 

», « oléiculteur à . . . .  », « négociant ri..,. » ou 
« commerçant ri.... », suivie du nom d’une région ou 
d une localité dans laquelle elle ne possède ni pro
priété, ni culture, ni établissement commercial ou 
industriel (art. 5),

74. — D ispositions com m unes. — Les déno
minations usitées dans le commerce pour désigner 
des mélanges de graisses, et les appellations huile 
comestible ou huile de table, lorsqu’elles désignent 
une huile mélangée, peuvent être accompagnées 
de l’indication d’un ou de plusieurs des éléments 
constituant le mélange, mais à la condition que la 
mention complémentaire fasse connaître exacte
ment la proportion dans laquelle le ou les élé
ments dénommés entrent dans le mélange. — Les 
dénominations et les mentions ci-dessus prévues 
doivent être imprimées en caractères identiques. 
(Décr., 11 mars 1908, art. 4, modif. par le décret du 
20 juillet 1910).

L’emploi de toute indication ou signe susceptible 
de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur l’origine des produits visés au 
présent décret, lorsque d’après la convention ou les 
usages, la désignation de l’origine attribuée à ces 
produits devra être considérée comme la cause
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principale de la vente, est interdit en toutes cir
constances et sous quelque forme que ce -soit, 
notamment : — 1° sur les récipients et emballages ; 
— 2° sur les étiquettes, capsules, bouchons, cachets 
ou tout autre appareil de fermeture ; — 3° dans les 
papiers de commerce, factures, catalogues, pros
pectus, prix-courants, enseignes, affiches, ta
bleaux-réclames, annonces, ou tout autre moyen 
de publicité (art. 6).

Dans tous les établissements où s’exerce le com
merce des graisses et des huiles comestibles, les 
produits mis en vente ou les récipients et embal
lages qui les contiennent doivent porter une ins
cription indiquant, en caractères apparents, la 
dénomination sous laquelle ces produits sont mis 
en vente (1). Cette inscription doit être rédigée sans 
abréviation et disposée de façon à ne pas dissimu
ler la dénomination du produit (Décr., 11 m ars 
•1908, modif. par le décr. du 20 juillet 1910, art. 7, 
al. 1).

L’inscription portée sur les récipients ou embal
lages dans lesquels la marchandise est livrée, doit 
indiquer, en caractères apparents, soit le poids net 1

(1) Cette disposition s’applique à toutes les graisses visées 
dans les articles précédents et, par conséquent, au saindoux. 
Ainsi constitue une infraction tombant sous l’application de 
l’article 13 de la loi du 1»  août 1805, le fait par un charcutier 
de mettre en vente du saindoux non muni d’une inscription 
indiquant la dénomination sous laquelle ce produit était offert 
aux acheteurs : Cass., 29 octobre 1909 (Bull, crim., n° 484).



ou le volume, soit le poids brut et la tare d’usage. 
L’obügation ainsi édictée ne s’applique toutefois 
qu aux m archandises livrées directement au con
sommateur (art. 7, al. 2 et 3).

C. — Bières.

7o. — Définitions. — La dénomination de bière 
est réservée exclusivement à la boisson obtenue 
par la fermentation alcoolique d’un moût fabriqué 
avec du houblon et du malt d’orge pur ou associé 
à un poids au plus égal de malt provenant d’autres 
céréales, de matières amylacées, de sucre interverti 
ou de glucose (Décr., 28 ju ille t'1908, art. 1er).

Doit être désignée sous le nom de petite bière la 
bière provenant d’un moût dont la densité est infé
rieure à deux degrés (art. 2).

7(5. M anipulations e t pratiques perm ises.
I\e constituent pas des m anipulations et pra

tiques frauduleuses aux termes de la loi du 1er août 
1905 les opérations ci-après énumérées, qui ont 
pour objet la fabrication régulière ou la conserva
tion de la bière : — 1° la clarification, soit en chau- 
dièie, soit pendant ou après la fermentation, à 
l’aide de substances dont l’emploi est déclaré licite 
par arrêtés pris de concert par les m inistres de 
l'Intérieur et de l’Agriculture, sur l’avis du Conseil 
supérieur d’Hygiène publique et de l’Académie de 
Médecine ; — 2° la pasteurisation : — 3° l’addition
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du tanin dans la mesure indispensable pour effec
tuer le collage ; — 4° la coloration au moyen du 
caramel ou d’extraits obtenus par torréfaction des 
céréales et substances dont l’emploi est autorisé, 
dans la fabrication de la bière, par l’article 1er du 
décret du 28 juillet 1908; — 5° le traitement par 
l’anhydride sulfureux pur provenant de la combus
tion du soufre et par les bisulfites purs, à la double 
condition qne la bière ne retienne pas plus de 50 
milligrammes d’anhydride sulfureux, libre ou com
biné, par litre, et que l’emploi des bisulfites soit 
limité à 5 grammes par hectolitre (Décr., 28 juillet 
1908, art. 3).

77. — M anipulations e t pratiques interdites.
— Au contraire est interdite l’addition à la bière 
de tous antiseptiques autres que l’anhydride sulfu
reux, les bisulfites et ceux qui pourront être ulté
rieurement autorisés dans les formes prévues au 
paragraphe 1er de l’arlicle 3 du décret du 28 juillet 
1908 (art. 4).

Il est interdit de détenir en vue de la vente, de 
mettre en vente ou de vendre des produits désignés 
sous une appellation ou dans des termes de nature 
à faire croire que les boissons préparées à l’aide de 
ces produits peuvent être légalement mélangées à 
la bière, ou même vendues séparément comme 
bière (art. 5).

Les produits présentés au public comme pouvant



servir soit à la fabrication des moûts, soit aux 
m anipulations et pratiques autorisées par l’article 
3 du présent décret, doivent être désignés sous une 
appellation faisant connaître expressément la 
nature et la composition de ces produits (art. 0).

78. — M esures propres à prévenir les  
fraudes. — Dans les établissements où s’exerce le 
commerce de détail des bières, il doit être apposé, 
d’une manière apparente, sur les récipients, embal
lages, casiers ou fûts, une inscription indiquant la 
dénomination sous laquelle la bière est mise en 
vente. — Cette inscription n’est pas obligatoire 
pour les bouteilles ou récipients dans lesquels la 
bière est emportée séance tenante par l’acheteur 
ou servie par le vendeur pour être consommée sur 
place. — Les inscriptions doivent être rédigées 
sans abréviation et disposées de façon à ne pas 
dissimuler la dénomination du produit. (Décret, 
28 juillet 1908, art. 7).

L emploi de toute indication ou signe susceptible 
de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur le lieu de fabrication de la 
bière, lorsque d’après la convention ou les usages 
la désignation de ce lieu de fabrication devra être 
considérée comme la cause principale de la vente, 
est interdit en toutes circonstances et sous quelque 
forme que ce soit, notamment : — 1° sur les réci
pients et emballages ; — 2° sur les étiquettes, cap-
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suies, bouchons, cachets ou tout autre appareil de 
fermeture ; — 3° dans les papiers de commerce, 
factures, catalogues, prospectus, prix-courants, 
enseignes, affiches, tableaux-réclames, annonces 
ou tout autre moyen de publicité (art. 8).

D. — Cidres et poirés.

79. — Définitions. — Aucune boisson ne peut 
être détenue ou transportée en vue de la vente, 
mise en vente ou vendue : 1® sous le nom de « cidre », 
si elle ne provient exclusivement de la ferm enta
tion du jus de pommes fraîches ou d’un mélange 
de pommes et de poires fraîches, extrait avec ou 
sans addition d’eau potable ; 2° sous le nom de 
« poiré », si elle ne provient exclusivement de la 
fermentation du jus de poires fraîches, extrait avec 
ou sans addition d’eau potable (Décr., 28 juillet 
1908, art. 1er).

La dénomination de « cidre pur jus » ou « poiré 
pur jus » est réservée au cidre ou au poiré obtenu 
sans addition d’eau (art. 2, § 1).

La dénomination de « cidre » ou « poiré » est 
réservée au cidre ou poiré contenant au moins : — 
3 degrés 5 d’alcool acquis ou en puissance ; — 12 
grammes d’extrait sec à 100 degrés (sucre déduit) 
par litre ; — 1 gramme 2 de matières minérales 
(cendres) par litre (art. 2, § 2).

Tout cidre ou poiré présentant dans sa composi



tion des quantités d ’alcool, d’extrait ou de matières 
minérales inférieures à l’une quelconque des 
limites ainsi fixées, doit être dénommé « petit 
cidre » ou <<petit poiré »  (art. 2, § 3).

Aucun cidre ou poiré ne peut être détenu ou 
transporté en vue de la vente, mis en vente ou 
vendu sous la seule dénomination de « cidre mous
seux » ou « poiré mousseux » que si son efferves
cence résulte d ’une prolongation de la ferm enta
tion alcoolique (art. 5, § 1).

Lorsque l’effervescence d’un cidre ou d’un poiré 
est produite, même partiellement, par l’addition 
d’acide carbonique, il n’est pas interdit d’employer 
dans sa dénomination le mot « mousseux », mais à 
la condition qu’il soit accompagné du terme « fan
taisie » ou d ’un qualificatif différenciant ce cidre 
ou poiré de ceux prévus à l’alinéa précédent de 
telle façon qu’aucune confusion ne soit possible 
dans l’esprit de l’acheteur sur le mode de fabrica
tion employé, la nature et l’origine du produit 
(art. 5, § 2).

80. — M anipulations e t pratiques perm ises.
— Aux termes de l’article 4 du décret du 28 juillet 
1908, ne constituent pas des manipulations ou 
pratiques frauduleuses au sens de la loi du 
1er août 1905, les opérations ci-après énumérées 
qui ont uniquement pour objet la préparation 
régulière ou la conservation des cidres et poirés :
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1° En ce qui concerne les cidres et poirés : —• le 
coupage des cidres entre eux ; — le coupage des 
poirés entre eux ; — le coupage des cidres avec des 
poirés ; — l’emploi du sucre (saccharose) en vue 
de l’édulcoration des cidres et poirés ou de la pré
paration des cidres et poirés mousseux ; — les 
collages au moyen de clariüants, tels que l’albu
mine pure, la caséine pure, la gélatine pure ou la 
colle de poisson, ou tout autre produit dont l’usage 
pourra être déclaré licite par arrêtés pris de con
cert par les m inistres de l’Intérieur et de l’Agricul
ture, sur l’avis du Conseil supérieur d’Hygiène 
publique et de l’Académie de Médecine ; — l’addi
tion du tanin ; — la pasteurisation ; — le traite
ment par l’anhydride sulfureux pur provenant de 
la combustion du soufre et par les bisulfites alca
lins cristallisés purs, à la double condition que le 
cidre ou poiré ne retienne pas plus de 100 m illi
grammes d’anhydride sulfureux, libre ou combiné, 
par litre, et que l’emploi des bisulfites alcalins soit 
limité à 10 grammes par hectolitre ; — l’addition 
d’acide tartrique ou d’acide citrique à la dose 
maximum de 500 milligrammes par litre ; — la 
coloration à l’aide de la cochenille, du caramel, 
d’infusion de chicorée ou de toute autre substance 
colorante dont l’emploi pourra être déclaré licite 
dans les formes fixées au paragraphe 6 du présent 
article.

'2° En ce qui concerne les moûts : — l’addition



de sucre (saccharose) ; — l’addition de tanin, de 
phosphate d’ammoniaque cristallisé pur et de phos
phate de chaux pur ; — le traitem ent par l’anhy
dride sulfureux et les bisulfites alcalins, dans les 
conditions fixées ci-dessus pour les cidres et poi
rés ; — l’emploi de levures sélectionnées.

“  M anipulations e t pratiques in terd ites.
— L article 3 du décret du 28 juillet 1908 considère 
comme frauduleuses les manipulations et p rati
ques qui ont pour objet de modifier la composition 
du cidre et du poiré définis à l’article 1er de ce dé
cret, dans le but soit de trom per l’acheteur sur les 
qualités substantielles ou l’origine du produit, soit 
d’en dissimuler l’altération.

En conséquence, rentrent dans le cas prévu par 
l’article 3, § 4, de la loi du 1er août 1905 : — le fait 
d exposer, de mettre en vente ou de vendre, sous 
forme indiquant leur destination ou leur emploi, 
tous produits, de composition secrète ou non, pro
pres à effectuer les m anipulations ou pratiques ci- 
dessus visées ; — le fait d’exposer, de mettre en 
vente ou de vendre des produits désignés sous une 
appellation ou dans des termes de nature à faire 
croire que les boissons fabriquées avec ces pro
duits peuvent être légalement mélangées aux cidres 
et poirés, ou même vendues séparément comme 
cidre ou poiré.

82. — M esures propres à prévenir le s  irau-
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d es. — Dans les établissements où s’exerce le 
commerce de détail des cidres et poirés, il doit être 
apposé, d’une manière apparente, sur les réci
pients, emballages, casiers ou fûts, une inscription 
indiquant la dénomination sous laquelle le cidre 
ou le poiré est mis en vente (Décr,, 28 juillet 1908, 
art. 6, |  1).

Cette inscription n’est pas obligatoire pour les 
bouteilles ou récipients dans lesquels le cidre ou 
le poiré est emporté, séance tenante, par l’acheteur 
ou servi par le vendeur pour être consommé sur 
place (art, 6, § 2).

Les inscriptions doivent être rédigées sans abré
viation et disposées de façon à ne pas dissimuler 
la dénomination du produit (art. 6, § 3).

L’art. 5, § 3, contient une disposition pour les 
inscriptions relatives au cidre et au poiré mousseux : 
dans les inscriptions et m arques figurant sur les 
récipients, le mot « mousseux » et le qualificatif qui 
l’accompagne ou le terme « fantaisie », doivent être 
imprimés en caractères identiques.

L’emploi de toute indication ou signe susceptible 
de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur l’origine des cidres et poirés, 
lorsque, d’après la convention ou les usages, la dé
signation de l’origine attribuée à ces boissons de
vra être considérée comme la cause principale de 
la vente, est interdit en toute circonstance et sous 
quelque forme que ce soit, notamment ; — 1° sur



les récipients et emballages ; — 2° sur les étiquettes, 
capsules, bouchons, cachets ou tout autre appareil 
de fermeture ; — 3° dans les papiers de commerce, 
factures, catalogues, prospectus, prix courants, 
enseignes, affiches tableaux-réclames, annonces 
ou tout autre moyen de publicité (art. 7).

E. — Vinaigres.

83. — D éfinitions. — La dénomination de « vi
naigre » est réservée au produit obtenu par la 
fermentation acétique de boissons ou dilutions 
alcooliques et renfermant au moins 6 0/0 d’acide 
acétique (Décr., 28 juillet 1908, art. 1er).

Il est interdit de détenir ou de transporter en 
vue de la vente, de mettre en vente ou de vendre 
sous la dénomination de « vinaigre de vin », « vi
naigre de cidre », ou « vinaigre de bière », un pro
duit ne provenant pas exclusivement de la fermen
tation acétique du vin, du cidre ou de la bière. Le 
m inimum de teneur acétique fixé à l’article 1er 
n’est pas applicable aux produits naturels visés au 
présent paragraphe (art. 2, § i).

La désignation d’un vinaigre par simple adjonc
tion d ’un nom de localité ou de région viticoles ne 
peut s’appliquer qu’à des vinaigres de vin (art. 2, 
§ 2);

Les mélanges de vinaigres provenant de boissons 
alcooliques avec des vinaigres d’alcool peuvent 
être désignés sous une dénomination faisant appa
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raître l’un des éléments du mélange, mais à la 
condition qu’une mention complémentaire fasse 
connaître exactement la proportion dans laquelle 
l’élément dénommé entre dans le mélange (art. 
3, § 1).

84. — M anipulations e t pratiques perm ises.
— L’article 5 du décret du 28 juillet 1908 porte que 
ne constituent pas des manipulations frauduleuses 
aux termes de la loi du 1er août 1905 : — 1° l’addi
tion aux vinaigres de substances destinées exclu
sivement à les arom atiser ; — 2° la coloration a rti
ficielle des vinaigres au moyen de caramel, de 
cochenille, d’orseille ou de tout autre matière 
colorante dont l’emploi aura été déclaré licite par 
arrêté pris de concert par les ministres de l’Agri
culture et de l’Intérieur, sur avis du Conseil supé
rieur d’Hygiène publique et de l’Académie de Mé- 
decine.

Toutefois, en cas de coloration artificielle, afin 
d’éviter toute confusion dans l’esprit de l’acheteur 
sur la nature des vinaigres du fait de leur colora
tion, la dénomination employée doit être accom
pagnée du qualificatif « coloré ».

85. — M anipulations e t pratiques in ter 
d ites. — L’article 4 du décret du 28 juillet 1908 
interdit : — dans la fabrication des vinaigres, l’em
ploi d’acide acétique, d’acide pyroligneux, d'acides

6



minéraux et de vinasses ; — l’addition aux vinai
gres de ces mêmes produits.

86. — M esures propres à prévenir le s  frau 
des. — Dans les établissements où s’exerce le 
commerce de détail des vinaigres, il doit être ap
posé, d’une manière apparente, sur les récipients, 
emballages, casiers ou fûts, une inscription indi
quant la dénomination sous laquelle les vinaigres 
sont mis en vente. Cette inscription doit être rédi
gée sans abréviation et disposée de façon à ne pas 
dissimuler la dénomination du produit (Décr., 28 
juillet 1908, art. 6).

Lorsqu’un mélange de vinaigres est, ainsi que le 
permet l’article 3, § 1 (suprà, n° 83) désigné sous 
une dénomination faisant apparaître l’un des élé
ments du mélange, il faut que cette dénomination 
et la mention complémentaire exigée par ce texte 
soient imprimées en caractères identiques (art. 
3, |  2). — De même, au cas où un vinaigre est coloré 
artificiellement, la dénomination et le terme coloré 
doivent être imprimés en caractères identiques 
(art. 5, |  2).

L'emploi de toute indication ou signe susceptible 
de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur l’origine des produits mis 
en vente, lorsque, d’après la convention ou les 
usages, la désignation de l’origne attribuée à ces 
produits devra être considérée comme la cause
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principale de la vente, est interdit en toutes cir
constances et sous quelque forme que ce soit, no
tam ment : — 1° sur les récipients et emballages '< 
— 2° sur les étiquettes, capsules, bouchons, ca
chets ou tout autre appareil de fermeture ; — 
3° dans les papiers de commerce, factures, cata
logues, prospectus, prix courants, enseignes, affi
ches, tableaux-réclames, annonces ou tout autre 
moyen de publicité (art. 7).

F. — Sirops et liqueurs.

87. — D éfinitions. — La dénomination de 
« liqueur » est réservée aux eaux-de-vie ou alcools 
aromatisés, soit par macération de substances 
végétales, soit par distillation en présence de ces 
mêmes substances, soit par addition des produits 
de la distillation desdites substances en présence 
de l’alcool ou de l’eau, soit par l’emploi combiné 
de ces divers procédés. Les préparations ainsi 
obtenues peuvent être édulcorées au moyen de 
sucre, de glucose ou de miel (Décr., 28 juillet 1908, 
art. 1er).

Il est interdit de détenir ou de transporter en vue 
de la vente, de mettre en vente ou de vendre sous 
les dénominations fixées à l’article 2 du décret du 
28 juillet 1908, des produits autres que ceux ayant, 
aux termes de cet article, un droit exclusif à ces 
dénominations.



Ces dénominations sont ainsi fixées : — 1° la 
dénomination de « sirop » ou de « sirop de sucre » 
est réservée aux dissolutions de sucre (saccharose) 
dans l’eau ; — 2° la dénomination de « sirop » 
accompagnée de l’indication de l’espèce ou des 
espèces prédominantes de fruits entrant dans la 
fabrication, est réservée aux sirops composés de 
sucre ou de sirop de sucre et de jus de fruits. — 
Toutefois, la dénomination de « sirops de citron », 
« de limon » ou « d ’orange » peut s’appliquer aux 
sirops composés de sirop de sucre additionné 
d’acide citrique et de l’alcoolat de ces fruits ou de 
leur essence ; •— 3° la dénomination de « sirop de 
grenadine » est réservée au sirop de sucre, addi
tionné d’acide citrique ou d’acide tartrique et aro
matise au moyen de substances végétales : — 4° la 
dénomination de « sirop de moka » ou de « sirop 
de café » est réservée au sirop de sucre additionné 
d ’extrait de café ; — 5° la dénomination de « sirop 
de gomme » est réservée au sirop de sucre addi
tionné de gomme arabique ou de gomme du Séné
gal dans la proportion minimum de 20 grammes 
par litre (art. 2).

Doivent être désignés sous leur nom spécifique 
suivi du terme « fantaisie » ou de tout autre quali
ficatif différenciant le produit de ceux visés par 
l’article précédent : — 1° les sirops dans la prépa
ration desquels le glucose est substitué même par
tiellement au sucre (saccharose) ; — 2° les sirops
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additionnés d’acide tartrique autre que le sirop de 
grenadine ; — 3° les sirops additionnés d ’acide 
citrique autres que les sirops de citron, de limon, 
d’orange et de grenadine (art. 3).

Lorsque l’arome des liqueurs ou sirops est 
obtenu, même partiellement, par addition de pro
duits chimiques, dans les conditions fixées à 
l’article 7 du décret du 28 juillet 1908, les liqueurs 
et sirops doivent être désignés sous leur nom spé
cifique accompagné du qualificatif artificiel (art. 5).

L’emploi, dans la fabrication des liqueurs et des 
sirops, de matières colorantes est autorisé dans 
les conditions fixées à l'article 7 du décret du 28 
juillet 1908, sans qu’il soit nécessaire de faire men
tion de cet emploi dans la dénomination spéci
fique du produit. — Toutefois, lorsque les liqueurs 
ou les sirops de cassis, de cerises, de mérises, de 
groseilles ou de framboises ont été additionnés 
d'une matière colorante, leur dénomination spéci
fique doit être accompagnée du qualificatif coloré 
ou du terme fantaisie (Décr., 28 juillet 1908, art. 4).

88.— M anipulations e t pratiques in terd ites.
— Aux termes de l’article 7 du décret du 28 juillet 
1908, est interdit l’emploi, dans la fabrication des . 
liqueurs et sirops : — 1° de matières colorantes 
autres que celles dont l’usage est déclaré licite par 
l’arrêté du 4 juillet 1910, pris par les ministres 
de l’Intérieur et de l’Agriculture, sur l’avis du



Conseil d’Hygiène publique et de l’Académie de 
Médecine ; — 2° de produits chimiques aroma
tiques et de substances amères autres que ceux 
autorisés dans les conditions ci-dessus et sans pré
judice des interdictions spéciales édictées par 
l’article 17 de la loi du 30 janvier 1907, sur les 
absinthes ; — 3° de produits antiseptiques dont 
l’emploi ne serait pas déclaré licite dans les formes 
fixées au paragraphe 1er de cet article 7 ; — 4° de 
résines, en ce qui concerne les absinthes et liqueurs 
similaires.

89. — M esures propres à  prévenir le s  
fraudes. — Dans les établissements où s’exerce 
le commerce de détail des liqueurs et sirops, il doit 
être apposé, d’une manière apparente, sur les 
récipients, emballages, casiers ou fûts, une ins
cription indiquant la dénomination sous laquelle 
les liqueurs et sirops sont mis en vente. — Les 
inscriptions doivent être rédigées sans abréviation 
et disposées de façon à ne pas dissimuler la déno
mination du produit (art. 8).

Dans les inscriptions et marques servant à dési
gner les produits visés au présent décret, la déno- 

• m ination du produit et le qualificatif qui l’accom
pagne, ou les termes fantaisie, coloré ou artificiel 
doivent être imprimés en caractères identiques 
(art. 6).

L’emploi de toute indication ou signe susceptible
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de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur l’origine des produits visés au 
décret du 28 juillet 1908, lorsque, d’après la conven
tion ou les usages, la désignation de l’origine a ttri
buée à ces produits devra être considérée comme 
la cause principale de la vente, est interdit en toutes 
circonstances et sous quelque forme que ce soit, 
notamment : 1° sur les récipients et emballages ; 
— 2° sur les étiquettes, capsules, bouchons, 
cachets ou tout autre appareil de fermeture ; — 
3° dans les papiers de commerce, factures, cata
logues, prospectus, prix-courants, enseignes, 
affiches, tableaux-réclames, annonces ou tout 
autre moyen de publicité (art. 9).



CHAPITRE II

PHASE EXTRA-JUDICIAIRE DE LA PROCÉDURE 

PRÉLÈVEMENTS ET EXPERTISES

S e c t io n  I . —  G é n é r a l it é s

90. — D istinction  en tre la  phase ex tra 
ju d icia ire  e t  Ja phase ju d icia ire  de la  pro
cédure. — La loi du 1er août 1905, s’inspirant du 
système organisé par la loi du 4 avril 1888, sur les 
engrais, et par celle du 16 avril 1897, sur le 
commerce du beurre et de la margarine, a prévu 
une phase extra-judiciaire de la procédure. Elle 
admet que des vérifications seront faites, non pas, 
comme dans les autres matières criminelles, pour 
constater un délit que l’on sait ou tout au moins 
que l’on présume, d’après des indices graves, avoir 
été commis, mais pour vérifier si, alors que rien 
ne permet de la soupçonner, une fraude ne s’est 
pas produite. On a créé ainsi une sorte de contrôle 
permanent sur la fabrication et le commerce des 
denrées et produits auxquels s’applique la loi du 
1er août 1905.

Aussi ces vérifications et surtout les prélève
ments et les analyses en vue desquelles elles sont
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faites, ont été l’objet d’une réglementation précise 
et minutieuse. Il est tout naturel qu’en ce cas, on 
exige des précautions et des garanties plus grandes 
qu’en matière ordinaire ; il faut en effet sauve
garder les intérêts de fabricants et de marchands 
qui, au moment de la vérification, ne sont l’objet 
d’aucune inculpation et qui n’en sont pas moins 
soumis à des mesures spéciales de surveillance, 
se traduisant par des visites plus ou moins fré
quentes opérées par les agents de l’autorité dans 
leurs magasins.

91. — D irection g én é r a le  du eorvice. — Le
fonctionnement du service des prélèvements est 
assuré, sous l’autorité du ministre de la Justice, 
du m inistre de l’Agriculture et du ministre du 
Commerce et de l’Industrie, dans les départements 
par les préfets, à Paris et dans le ressort de la 
préfecture de Police par le préfet de Police (Décr., 
31 juillet 1906, art, 1er).

92. — Rôle des p réfe t* . — Les préfets (à Paris 
et dans le ressort de la préfecture de Police, le 
préfet de Police) sont chargés d’assurer dans 
chaque département le fonctionnement du service. 
Ce sont eux qui agréent et commissionnent les 
agents des octrois, les vétérinaires sanitaires et les 
agents spéciaux des communes et du département 
à reffetd’opérerlesprélèvem ents(i7î/ra,nos98ets.) ; 
ce sont eux qui s'assurent que les différents agents



du service des prélèvements remplissent la mission 
qui leur a été confiée. C'est à eux que les échan
tillons prélevés sont adressés ; ils sont chargés de 
faire parvenir un des échantillons au laboratoire 
(infrà, nos 121 à 123) et, si les résultats de l’analyse 
paraissent révéler une fraude, de transm ettre au 
procureur de la République les autres échantillons 
aux fins de poursuites (infrà, nos 134 et 135).

93. — Service de la  répression  des fraudes.
— Pour permettre aux ministres compétents et 
notamment au ministre de l’Agriculture, plus 
spécialement chargé de surveiller l’exécution de 
toutes les lois relatives à la répression des fraudes, 
d’accomplir leur mission, le décret du 24 avril 1907 
a établi un service de la répression des fraudes qui 
fonctionne au Ministère de l’Agriculture. Près de 
ce service, et aux termes d’un décret du 21 octobre 
1907, il a été créé un personnel d’inspecteurs. Un 
arrêté ministériel du 5 novembre 1907 a divisé la 
France en douze circonscriptions ; la surveillance 
de chacune d’elles est confiée à un inspecteur en 
résidence au chef-lieu de la circonscription (1).

94. — T extes applicab les. — La loi n’a pas 
déterminé elle-même les mesures à prendre pour 
assurer l’exécution de ses dispositions; elle s’en 1
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(1) Toutefois trois inspecteurs sont attachés à la circonscription 
(le Paris.
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est remise au Gouvernement auquel elle a confié, 
par son article 11, la mission de statuer à cet égard 
par des règlements d’administration publique.

En conséquence, le décret du 31 juillet 1906 a 
réglé : 1° l’organisation et le fonctionnement du 
service des prélèvements ; 2° le fonctionnement des 
laboratoires ; 3° le fonctionnement de l’expertise 
qui, aux termes de l’article 12 de la loi, doit être 
contradictoire.

Ce décret du 31 juillet 1906 n’a posé que les rè
gles générales ; il a, par ses articles 7, 12 et 16, dé
cidé que des arrêtés ministériels seraient pris de 
concert avec le ministre de l’Agriculture et celui 
du Commerce et de l’Industrie à l’effet de détermi
ner : — 1° pour chaque produit ou marchandise, 
la quantité à prélever, les procédés à employer 
pour obtenir des échantillons homogènes, ainsi 
que les précautions à prendre pour le transport et 
la conservation de ces échantillons ; -  2° le res
sort des laboratoires admis à procéder à l’analyse 
des échantillons ; — 3° les méthodes d ’analyse qui 
devront être employées, etc...

En conséquence, un arrêté ministériel du 1er août 
1906 a fixé les mesures à prendre pour le prélève
ment des échantillons ; il a été complété par un 
arrêté du 21 mars 1908 qui a établi des mesures 
spéciales pour le prélèvement des échantillons de 
semences et de fourrages concentrés.

Une série d’arrêtés insérés au Journal Officiel



ont déterminé les méthodes d’analyses : pour les 
vins, alcools, eaux-de-vie et liqueurs (Nos du 22 ja n 
vier 1907 ; — 18 février 1907 ; — 20 avril 1908) ; — 
pour les farines, pains, pâtisseries, pâtes alim en
taires, fleurages, chapelures, épices et condiments 
(Nos du 4 m ars 1907 ; — 19 juillet 1907) ; -  pour le 
lait (N“ du 9 m ars 1907); — pour les matières 
grasses (N° du 4 avril 1907) ; — pour les confitures, 
sirops, miels, limonades (N° du 26 avril 1907) ; — 
pour les cidres et poirés (N° du 19 juillet 1907) ; — 
pour les antiseptiques et édulcorants (N° du 19 ju il
let 1907).

95. — C aractère des form alités p rescr ites  
pour le s  p rélèvem ents e t  l’analyse. — La
question s’est posée de savoir quel est le caractère 
des formalités prescrites, pour le prélèvement des 
échantillons et les expertises, par les décrets pris 
en exécution de l’article 11 de la loi du 1er août 
1905.

On a soutenu que les formalités exigées par le 
décret du 31 juillet 1906 n’étaient pas prescrites à 
peine de nullité, parce que la loi n ’avait pas ex
pressément attaché la sanction de la nullité à la 
violation des dispositions des règlements à inter
venir (1). — Un système diamétralement opposé 
décide, au contraire, que toutes les formalités ainsi
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/A) Trib. Brignoles, 17 décembre 1907 (La Loi, 8 avril 1908' ; 
— Trib. Seine, 20 juin 1908 (La Loi, 28 juillet 1908),
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prévues doivent être observées à peine de nul
lité (1). — Mais ni l’une ni l’autre de ces interpré
tations ne saurait être admise, car elles heurtent 
toutes les deux les bases fondamentales de la théo
rie des nullités. Il faut donc décider, par applica
tion des principes généraux, que les nullités étant 
de droit étroit, puisque les dispositions du décret 
du 31 juillet 1906 ne sont pas prescrites à peine de 
nullité, il ne saurait être suppléé au silence de la 
loi, à moins qu’il ne s’agisse de l’inobservation de 
prescriptions substantielles aux droits de la dé
fense. C’est en ce sens qu’est aujourd’hui fixée la 
jurisprudence.

Ainsi donc la question doit se résoudre par une 
distinction. L’inobservation d’une formalité a porté 
atteinte aux droits de la défense : la procédure est 
frappée de nullité ; — les droits de la défense ont 
été respectés et il n’en résulte pour elle aucun 
grief : aucune nullité n’est encourue (2).

Il importe de plus de rem arquer que le moyen 
tiré de l’irrégularité des prélèvements et des exper
tises est irrecevable devant la Cour de cassation, 1

(1) Trib. Seine, 30 novembre 1907 (Bec. Gaz. des Trib., 1908. 
1.2 128).— 7 décembre 1907 (Gaz. P a l., 1908.1.86); — Trib. 
Belfort, 21 février 1908 (Gaz. P a l., 1908.1.397).

(2) Cass., 10 avril 1908 (Bull, c rim ., n° 1S6; — J. des Parq , 
1908.2.102 ; D. 1909.1.224) ; — 25 juillet 1908 (Bull, crim., 
n° 337 ; D. 1910.1.30) ; — Paris, 1“ février 1908 (D. 1908.2.89) ; 
— Orléans, 1" décembre 1908 (J. des Parq., 1909,2.13'. — Voir 
aussi notre Note s. Cass. 25 juillet (D. 1910.1.30).

7
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lorsqu’il n’a pas été proposé devant la Cour d’ap-
pel(i).

S e c t io n  II. — P r é l è v e m e n t s  

|  i. — Par qui les prélèvements sont opérés.

96. — Enum ération des a g en ts  com pétents
■“  L’article 2 du décret du 31 juillet 1906 a dressé 
limitativement la liste des fonctionnaires et agents 
qui ont qualité pour opérer les prélèvements.

Ce sont i — les commissaires de police, -  les 
commissaires de la police spéciale des chemins de 
fer et des ports, — les agents des contributions in 
directes et des douanes agissant à l’occasion de 
l’exercice de leurs fonctions ; — les inspecteurs des 
halles, foires, marchés et abattoirs ; — les agents 
des octrois et les vétérinaires sanitaires individuel
lement désignés par les préfets pour concourir à 
l’application de la loi du 1er août 1905 et commis
sionnés par eux à cet effet ; — les agents spéciaux 
institués par les départements ou les communes 
pour concourir à l’application de cette loi, lorsqu’ils 
ont été agréés et commissionnés par les préfets.

Comme on le voit, il résulte du silence de l’article 
2 à leur égard que certains officiers de police jud i
ciaire, tels que les maires et les gardes champêtres,

(1) Cass., 15 novembre 1907 (Bull, crim ., no 462).

PRÉLÈVEMENTS J H

ainsi que les gendarmes ne peuvent opérer des 
prélèvements.

97. — A gents d es contributions ind irectes  
et des douanes — Les agents des contributions 
indirectes et des douanes ont qualité pour opérer 
des prélèvements, mais seulement quand ils se 
trouvent dans l’exercice de leurs fonctions (1) : 
« Les agents des Contributions indirectes, écrivait 
aux Préfets le Ministre de l’Agriculture (2), n ’ont à 
intervenir qu’à l’égard des personnes déjà soumises 
par la loi fiscale à leur surveillance et c’est à leur 
propre initiative que doit être laissé le soin de ré
gler leur intervention. Ils ne sauraient dès lors être 
requis pour concourir dans d’autres conditions à 
l’application de cette loi. »

98. — A gents d é s ig n és  e t  com m issionnés  
p a r  le s  préfets. — Certains agents compris dans 
l’énumération de l’article 2 de la loi, tels que les 
commissaires de police, les agents des contribu
tions indirectes et des douanes, puisent dans la 
qualité dont ils sont investis, le droit d’opérer les 
prélèvements ; les autres ne peuvent agir qu’en 
vertu d’une désignation individuelle et d’une com
mission du préfet ; ce sont, d’abord les agents des 
octrois et les vétérinaires sanitaires, puis les agents

(1) Trib. Seine, 30 mai 1908 (Gaz. P al., 1908.2.145).
(2) Circulaire du Ministre de l’Agriculture, 26 février 1907.



spéciaux institués par les départements et les com
munes.

Les agents ainsi commissionnés qui ne sont pas 
déjà assermentés à raison de leurs fonctions, ne 
sont pas astreints à prêter serment pour faire le 
service des prélèvements (1).

99. — A gents com m unaux. — Les agents com
m unaux ne peuvent être désignés que par le maire 
qui les propose ensuite à l’agrément du préfet. 
Le préfet ne saurait donc conférer lui-même la 
qualité d’agent communal ; il ne peut que deman
der, le cas échéant, au maire de lui faire des pro
positions (2). Une personne quelconque peut être 
désignée comme agent communal, pourvu que ce 
choix soit ensuite ratifié par le préfet ; c’est ainsi 
que des gardes champêtres ou des appariteurs 
communaux peuvent être commissionnés (3).

100. — A gents départem entaux. — Une dis
tinction s’impose en ce qui concerne les agents dé
partementaux, suivant que la désignation entraîne 
ou non des dépenses à la charge du département : 1
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(1) Riom, 6 février 1908 (/. des P arq., 1908.2.61) ; — Orléans, 
31 mars 1908 (Gaz. P a l., 1908.1.558); — Limoges, 10 mai 1908 
(J. des Parq., 1908.2.147).

(2) C’est ce qu’a déclaré le Ministre de l’Agriculture au préfet 
de l’Hérault dans une lettre du 9 octobre 1907 (Toubeau, La ré
pression des fraudes, p. 100).

(3) Lettre du Ministre de l’Agriculture au préfet d’Eure-et-Loir, 
9 août 1907 (Toubeau, Op. cit.. p. 101).
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dans le premier cas, un vote du Conseil général 
est nécessaire, dans le second, le préfet peut lui- 
même faire la désignation, sans aucune formalité 
préalable. En ce cas, l’attribution de qualité et 
l’agrément peuvent s’opérer simultanément par le 
même arrêté (1). — Le choix du préfet est absolu
ment libre ; il est évident toutefois qu’il ne pour
rait désigner un fonctionnaire communal qu’avec 
l’assentiment du maire, puisque ce nouveau ser
vice pourrait parfois le distraire de ses fonctions 
normales.

Aucune limite n’est imposée aux préfets en ce qui 
concerne le nombre des agents qu’ils peuvent com
m issionner; toutefois, dans sa circulaire du 26 
février 1907, le ministre de l’Agriculture leur a fait 
connaître, à titre d’indication, qu’on peut estimer 
qu’il suffit de désigner un agent pour 50.000 habi
tants.

101. — In specteurs du serv ice  de la  rép res
s io n  des fraudes. — Les inspecteurs de la 
répression des fraudes ont pour mission principale 
de recueillir tous les renseignements concernant 
l’industrie et le commerce des boissons, denrées, 
etc..., d’éclairer le ministre de l’Agriculture au 
moyen de rapports périodiques, de servir d’in ter
médiaires entre l’adm inistration centrale et les

(1) Lettre du Ministre de l’Agriculture au préfet de l’Hérault, 
§ octobre 1907 (Suprà , p , 112, note 2).



préfets et les chefs de parquets. — Il était néces
saire qu’ils puissent effectuer eux-mêmes des pré
lèvements ; mais, dans le silence de l’article 2 du 
décret du 31 juillet 1906, le ministre n’a pu leur 
conférer lui-même ces pouvoirs, et a dû inviter les 
préfets à les agréer comme agents départemen
taux (1).
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§ 2, — Compétence territoriale.

102. — A gents ayant qualité  pour opérer  
en vertu de leurs pouvoirs propres — Les
agents qui peuvent opérer des prélèvements en 
vertu de leurs pouvoirs propres et sans que l’agré
ment du préfet leur soit nécessaire, ne sont com
pétents que dans les limites de leur circonscrip
tion. — Par suite, les commissaires de police 
communaux sont compétents dans toute l’étendue 
de la commune où ils sont établis, alors même que 
la ville est divisée en plusieurs arrondissements 
(G. Instr. crim., art. 11 et 12). — Les commissaires 
spéciaux sont compétents dans toute l’étendue du 
département de leur résidence (Décr., 23 décembre 
1893, arl. L').

(d) « Pour donner à ses inspecteurs régionaux le pouvoir de 
prélever des échantillons, le ministre de l’Agriculture a dû 
passer par l’intermédiaire des préfets : ceux-ci ont agréé lesdits 
agents, dans leurs départements respectifs, en qualité d’inspec
teurs départementaux de la répression des fraudes » (Toubeau, 
op. cit., p. 82).
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103. — A gents com m ission n és par le s  pré
fe ts  — Une distinction doit être faite entre les 
agents communaux agréés, comme tels, et les au
tres agents commissionnés par le préfet. Les pre
miers n’ont compétence que sur le territoire de la 
commune qui les a institués ; les agents, commis
sionnés comme départementaux, sont au contraire 
compétents, soit dans toute l’étendue du départe
ment, soit dans la partie du département détermi
née par l’arrêté préfectoral,

Le préfet a le droit de commissionner comme 
agent départemental, un commissaire de police; 
en ce cas, le commissaire de police est compétent 
pour opérer des prélèvements dans tout le dépar
tement, en vertu, non plus de ses pouvoirs 
propres, mais de la commission spéciale donnée 
par le préfet (1).

§ 3- — Où et quand des prélèvements peuvent être 
effectués.

104. — Endroits où le s  prélèvem ents peu
vent ê tre  opérés. — Aux termes de l’article 4,
|  1er, du décret du 31 juillet 1906, des prélèvements 
d’échantillons peuvent en toutes circonstances être 
opérés dans les magasins, boutiques, ateliers, voi
tures servant au commerce, ainsi que dans les 1

(1) Lettre du Ministre de l'Agriculture au Préfet de l’Eure, 
22 août 1907.
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entrepôts, les abattoirs et leurs dépendances, les 
halles, foires et marchés, et dans les gares ou ports 
de départ et d’arrivée, en un mot, dans tous les 
endroits où la détention d’un produit falsifié peut 
être punissable (Voir : suprà, n° 29).

Les agents du service des prélèvements ont le 
droit de pénétrer dans les locaux ainsi énumérés, 
sans l’accomplissement d’aucune formalité préala
ble et en justifiant simplement de leur qualité. 
Mais ils ne sauraient s’introduire dans les pièces 
composant le domicile privé des commerçants, à 
moins qu’une de ces pièces ne serve tem porairement 
ou accessoirement au commerce ou ne constitue une 
véritable dépendance d'un magasin ou d’un atelier. 
Il a été jugé en ce sens qu’un prélèvement avait pu 
être régulièrement effectué : — dans la salle à man
ger d’un m archand de café formant en même 
temps arrière-boutique (1) ; — dans la cave d ’un 
simple particulier qui l’avait mise à la disposition 
d’un m archand de vins pour les besoins de son 
commerce (2).

Les prélèvements ne peuvent être opérés que 
pendant les heures où le lieu où se trouve la m ar
chandise doit être ouvert au public.

Peu importe que le prélèvement ait été opéré en 
l’absence du commerçant intéressé : ce dernier 1

(1) Cass., 4 juin 1900 (Bull, crirn., n° 232).
(2) Trib. Narbonne, 19 mai 1905 (La Loi, 6 décembre 1905).
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n’a pas à être interpellé au sujet d’une fraude dont 
l’existence n’est pas encore révélée, qui ne pourra 
l’être que par des analyses ultérieures et qui ne 
peut même pas être considérée comme présu
mée (1).

105. — Cas où des p rélèvem ents doivent 
être  opérés. — Les prélèvements d’échantillons 
peuvent, en toutes circonstances, être opérés 
d’office (Décr., 31 juillet 1906, art. 4). L’instruction 
du Ministre de l’Agriculture aux agents de prélè
vement, du 12 m ars 1907, porte : « Les prélève
ments ne peuvent être opérés à la requête et aux 
risques et périls d’un particulier. Toutefois les 
agents s’efforceront d’opérer les prélèvements qui 
leur seront demandés par le public, lorsque cette 
demande leur paraîtra justiliée : par exemple, 
lorsqu’un détaillant, ayant des raisons fondées de 
soupçonner son fournisseur, demandera qu'un 
prélèvement soit opéré à la livraison d’une fourni
ture. Il est nécessaire d’habituer le public à l’idée 
que le service de la répression des fraudes n’a 
d’autre préoccupation que de défendre le consom
m ateur et le commerce honnête contre les frau
deurs ».

Le ministre fait en outre rem arquer dans cette 
même Instruction que, le nombre maximum de 
prélèvements à effectuer étant forcément limité et

(t) Orléans, l "  décembre 1908 (J. des Parq. 1909.2.13).
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déterminé par l’importance des crédits mis à la 
disposition de l’administration préfectorale, les 
agents du service recevront de la préfecture l’indi
cation du nombre des prélèvements qu’ils ne 
devront pas dépasser. De même, des instructions 
doivent leur être données pour éviter qu’un trop 
grand nombre de prélèvements soient effectués en 
même temps dans le département, ce qui mettrait 
le laboratoire chargé de l’analyse dans l’impossi
bilité de procéder à leur examen dans les délais 
légaux. Enfin, l’adm inistration préfectorale leur 
donne toutes les indications nécessaires à la bonne 
exécution du service.

C’est donc aux agents à apprécier, en se basant 
sur l'intérêt du service et les instructions qu’ils 
reçoivent de l’autorité supérieure, quand il con
vient d’aller chez un commerçant opérer des prélè
vements. Toutefois, l’article 4 du décret du 31 juillet 
1908 spécifie que les prélèvements sont obligatoires 
dans tous les cas où les boissons, denrées ou pro
duits paraissent falsifiés, corrompus ou toxiques. 
Si donc des faits de cette nature leur sont signalés, 
ils ont le devoir d’aller immédiatement opérer des 
prélèvements.

|  4. — Mode d'opérer.
A . — P rise  des échantillons.

10(5. — Nombre d 'échantillons p rélevés. —
L’article 5 du décret du 31 juillet 1906 spécifie que
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tout prélèvement comporte quatre échantillons. 
Cette prescription doit être rigoureusement obser
vée, pour qu’il puisse être procédé régulièrement 
à l’expertise contradictoire prévue par la loi et qui 
peut toujours être exigée par les inculpés. Au cas, 
en effet, où il faut recourir à cette mesure d’instruc
tion, chacun des échantillons a sa destination 
propre : l’un est envoyé au laboratoire chargé de 
faire l’analyse ; deux autres sont remis, l’un à 
l’expert désigné par le juge d’instruction, l’autre à 
l’expert choisi par l’inculpé ; enfin le quatrième 
est réservé pour le tiers expert, s’il y a lieu. Si 
donc, par suite du prélèvement d’un nombre 
d’échantillons inférieur à celui qui est ainsi spé
cifié, il ne peut être procédé régulièrement à une 
des opérations prévues, si, par exemple, il n ’est pas 
remis d’échantillon, soit à l’expert de l’inculpé, 
soit au tiers-expert, l’inobservation des disposi
tions du décret de 1906 entraîne nécessairement la 
nullité de la procédure (1).

Le ministre de l’Agriculture, dans son instruc
tion du 12 mars 1907, a indiqué que, dans le cas 1

(1) Toutefois, comme il est de principe Isuprà, n° 95) que 
l’inobservation des formalités prescrites par le décret du 31 juil
let 1906 n'entraîne la nullité de la procédure que si elle porte 
atteinte aux droits de la défense, la nullité ne sera pas encou
rue, lorsqu’il n’a pas été procédé à une expertise contradictoire 
et que le nombre des échantillons, bien qu’inférieur au chiffre 
réglementaire, s’est trouvé suffisant pour Jes besoins de l’infor
mation : Gass., 25 juillet 1908 (Bull. crim. n° 33? ; D 1910.1.30). 
— Voir aussi notre Note (D, 1910.1.30),



où l’intéressé en fera la demande expresse, on 
devra laisser entre ses mains un 5e échantillon : 
« Cet échantillon ne devra être revêtu d’aucun 
cachet, d’aucune m arque susceptible de lui donner 
un caractère officiel et il ne peut convenir qu’à 
l’usage personnel de l’intéressé (cependant, poul
ies laits, on ajoutera une pastille de bichromate de 
potasse dans le 5e échantillon, comme dans les 
échantillons officiels) ».

107. — M anière de prélever le s  é c h a n til
lons. — Les prélèvements doivent être effectués 
de telle sorte que les quatre échantillons soient, 
autant que possible, identiques (Décr., 31 juillet 
1906, art. 7, |  1).

Le |  2 du même article a, en conséquence, 
décidé que des arrêtés pris de concert entre le 
ministre de l’Agriculture et le ministre du 
Commerce et de l’Industrie, sur la proposition de 
la commission permanente, détermineraient, pour 
chaque produit ou marchandise, la quantité à 
prélever, les procédés à employer pour obtenir des 
échantillons homogènes, ainsi que les précautions 
à prendre pour le transport et la conservation de 
ces échantillons.

108. — M atériel n é c essa ire  pour opérer les  
prélèvem ents. — Ainsi que nous allons le voir 
(.Infrà, nos 109 et s.), les agents ont besoin le plus 
souvent d’un certain matériel pour emporter et
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conserver les échantillons prélevés. — Les bocaux, 
bouteilles, ficelle, papiers d’emballage dont l’ac
quisition est nécessaire au moment même du pré
lèvement, sont remboursés par l’administration 
préfectorale sur état justificatif. Les pastilles de 
bichromate de potasse du poids de 0 gr. 25, dont 
une doit être introduite dans chaque échantillon 
de lait (Infrà, n° 111) sont fournies par l’adm inis
tration préfectorale (1).

109. — Liquides vendus en b ou te illes  por
tant des cach ets, m arques e t étiq u ettes d’or i
g ine. — Les échantillons prélevés doivent, aux 
termes du § 1-A de l’arrêté du 1er août 1906, rem 
plir les conditions suivantes :

1. Vins, vinaigres, cidres, poirés. — Un litre ou 
une bouteille par échantillon.

2. Bières. — Une bouteille ou une canette par 
échantillon.

3. Eaux-de-vie, cognac, armagnac, rhum, kirsch, 
apéritifs divers, liqueurs, sirops. — Une bouteille de 
75 centilitres ou un demi-litre par échantillon.

4. Huiles. — Une bouteille ou une carafe d’un 
demi-kilogramme par échantillon.

5. Lait stèrillisé. — Une bouteille ou une carafe 
d’un demi-litre par échantillon.

6. Eau-de-vie blanche, esprit de vin, alcool dèna-

(1) Instruction du Ministre de l’Agriculture aux agents de pré
lèvement, 12 mars 1907.



iurè, alcool à brûler (ces produits sont générale
ment vendus par litres). — Déboucher l’un de ces 
litres et en partager le contenu dans quatre flacons 
d ’un quart de litre propres et secs qu’on bouchera 
avec des bouchons neufs. On mentionnera au pro
cès-verbal la disposition et le libellé des étiquettes 
portées sur le litre ainsi employé ; si possible, dé
coller ces étiquettes et les joindre au procès-ver
bal.

110. — R ègles g é n é ra le s  pour les  liqu ides  
contenus dans des fû ts ou bidons. — La prise 
d’échantillons de liquides contenus dans des fûts, 
réservoirs, bidons, estagnons, etc., intacts ou en 
vidange est réglée par le § 1-B de l’arrêté ministériel 
du 1er août 1908.

Les quatre échantillons devront provenir d’un 
même récipient. Si celui-ci n’est pas encore entamé, 
s’il est intact, on devra relever minutieusement 
toutes les marques, cachets ou inscriptions dont le 
récipient est revêtu, pour les mentionner au pro
cès-verbal, avant de procéder au prélèvement, le
quel se fera, soit en piquant le fût avec un foret ou 
une vrille, soit par tout autre moyen approprié.

On tirera dans un vase quelconque, sec et pro
pre (baquet, terrine, broc, etc...), une quantité de 
liquide suffisante pour constituer les quatre échan
tillons, puis on répartira ce liquide entre les quatre 
bouteilles de prélèvement.
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Si l’on ne dispose pas d’un vase sec et propre, et 
qu’on soit dans l’obligation de rem plir les quatre 
bouteilles de prélèvement en tirant directement au 
fût, par exemple, on devra s’y prendre à deux re 
prises, c'est-à-dire qu’on commencera par remplir 
les quatre bouteilles à moitié seulement, puis on 
les reprendra, dans le même ordre, pour achever 
de les remplir.

On indiquera soigneusement au procès-verbal la 
nature du récipient d’où l’on aura tiré le liquide 
prélevé, sa contenance approximative et, s’il était 
en vidange, la quantité de liquide qu’il contenait 
encore au moment du prélèvement.

Dans le cas où le liquide a été mis en bouteilles 
prêtes à la vente par le détaillant, on débouchera 
un nombre suffisant de bouteilles dont on m élan
gera le contenu dans un vase sec et propre ; on 
rem plira avec ce liquide les quatre bouteilles de 
prélèvement.

Les précautions spéciales à chaque cas, ainsi que 
les quantités à prélever pour chaque échantillon, 
sont indiquées ci-après.

Les bouteilles de prélèvement devront toujours 
être propres et sèches, complètement remplies et 
bouchées avec des bouchons de liège neuf.

111. — R èg les app licab les à chaque c a té g o 
rie de liqu ides en fû ts ou en bidons — Après 
avoir ainsi formulé les règles générales applicables
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à tous les liquides, l’arrêté du 1er août 1906 précise 
les règles spéciales à chaque liquide.

Vins. — Bouteilles d’un litre ou de 800 centi
mètres cubes au moins, autant que possible en 
verre blanc, entièrement propres, sèches, sans au
cune odeur. — Elles seront, si elles ont déjà servi, 
lavées à l’eau de cristaux à ô 0/0, rincées à l’eau 
froide, puis complètement égouttées. Si elles doi
vent servir aussitôt après le lavage, elles subiront 
un second rinçage avec un centilitre de vin pré
levé. -  Sur wagon-réservoir, la prise du volume 
nécessaire se fera par le robinet de tirage après 
avoir laissé écouler et rejeter le premier centilitre. 
— Sur fût, la prise se fera à l'aide d’un trou de 
fausset fait au foret sur l’un des fonds, à dix centi
mètres environ des bords ; le trou sera garni d’un 
ajustage métallique d’écoulement et celui-ci assuré 
par un trou de fausset fait à la partie supérieure 
du fût. — On devra avoir soin que les bouteilles 
ne soient pas plus froides que le vin au moment de 
l’embouteillage.

Laits. — Un quart de litre par échantillon, soit 
un litre pour les quatre échantillons. On prélèvera 
dans des bouteilles de verre blanc, propres, sèches 
et sans odeur. Avant de les boucher, on introduira 
dans chacune d’elles une pastille rouge spéciale de 
bichromate de potasse. — Lorsque le prélèvement 
portera sur le lait en cours de débit, c'est-à-dire 
placé dans un terrine, sur le comptoir ou dans un
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pot ouvert, on mélangera soigneusement, avec une 
louche, le lait avec la crème montée à la surface 
avant de rem plir les bouteilles de prélèvement. — 
Si le prélèvement porte sur des pots ou bidons in
tacts, on relèvera la nature des cachets et des m ar
ques dont ils sont revêtus avant de procéder à leur 
ouverture ; on en fera mention au procès-verbal. — 
On transvasera le lait du pot sur lequel on se pro
pose de faire un prélèvement dans un pot vide 
semblable, puis on le renversera dans le premier ; 
ce double transvasem ent n ’a d’autre but que de 
rendre le liquide homogèné, c’est-à-dire de mélan
ger le lait avec la crème. — On prélèvera alors le 
lait au moyen d’une louche, et, en se servant d’un 
entonnoir, on rem plira les quatre bouteilles. Si l’on 
ne dispose pas d’un pot vide pour effectuer le trans
vasement favorable au mélange du lait avec la 
crème, on agitera fortement le pot avant de l’ou
vrir, puis on s’efforcera d’en rendre le contenu ho
mogène en le brassant avec une louche ; on devra 
alors en verser quelques litres dans un vase quel
conque sec et propre et se servir de ce liquide pour 
rem plir les quatre fioles de prélèvement. — Si l’on 
ne dispose d’aucun vase sec et propre convenable, 
on prendra directement dans le pot avec la louche 
et on rem plira tout d'abord les bouteilles de prélè
vement à moitié seulement, puis on les reprendra 
dans le même ordre pour achever de les remplir. — 
On pourra faire autant de prélèvements, c’est-à-



dire prélever autant de fois quatre échantillons 
qu’il y a de pots. — On pourra aussi faire un pré
lèvement moyen sur plusieurs pots. Dans ce cas, 
après avoir agité soigneusement ceux-ci, on versera 
quelques litres de chacun d’eux dans un pot vide 
ou dans un vase sec et propre et on rem plira les 
fioles de prélèvement avec ce mélange. —* On indi
quera au procès-verbal le nomhre de pots ainsi 
employés à ce prélèvement moyen, ainsi que les 
marques et cachets dont ils étaient revêtus. On de
vra se munir, pour les prélèvements de laits, d’une 
louche et d’un entonnoir.

Bières, cidres et poirés. — Prélever un litre envi
ron par échantillon dans des bouteilles résistantes 
(les bouteilles du genre Vichy suffisent). Le bou
chon devra être maintenu soit avec une ficelle, 
soit avec un fil de fer. — Dans le cas de la bière, 
si celle-ci est tirée au fût au moyen d’une pompe, 
on aura soin de laisser perdre le liquide qui a sé
journé dans les tuyaux de la pompe, soit un quart 
ou un demi-litre, avant de faire les prélèvem ents. 

Vinaigre. — Un litre.
Eaux-de-vie, cognac, armagnac, rhum, kirsch, 

marcs, apéritifs divers (absinthe, vermout, hitter, 
amers, quinquinas, etc...), liqueurs, sirops. — Un 
demi-litre.

Huiles. — Un quart de litre. — Si on constate la 
présence d un dépôt ou si l’huile s’est épaissie, ce 
qui est le cas pour certaines huiles en hiver, on
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devra mélanger et prélever l’huile trouble. On 
devra prélever les échantillons dans des fioles d’un 
quart de litre, en verre blanc.autant que possible.

Eau-de-vie blanche, esprit de vin, alcool à brûler, 
alcool dénaturé. — Un quart de litre.

112. — M atière* g r a s se s , p â teu ses, sem i-
Huldes. — Le |  II de l’arrêté du 1er août 1906 trace 
les règles relatives aux matières grasses, pâteuses 
et semi-fluides dont les échantillons doivent tou
jours être prélevés en pots ou bocaux.

Pour les produits vendus en pots ou bocaux 
d’origine, on prélèvera quatre échantillons sem
blables, après s’être assuré que les marques, éti
quettes ou cachets sont identiques.

Moutardes. — Pots de 75 grammes environ.
Confitures, miels. — Pots de 250 grammes en

viron.
Pour les produits vendus en détail, on placera 

les échantillons dans des pots de verre, de porce
laine, deterre vernissée, du genre des pots employés 
habituellement pour les confitures ; on s’assurera 
qu’ils sont propres et secs, La matière prélevée 
sera recouverte d’un disque de papier paraffiné, 
parcheminé ou même de papier blanc ordinaire, 
puis on recouvrira le pot d’un papier propre et 
solide qu’on liera avec une ficelle,

Beurres, graisses alimentaires diverses, saindoux,



fromages mous. — 200 grammes environ par échan
tillon.

Pour les beurres, quand le prélèvement se fera 
sur la motte, on se servira du fil, du couteau ou de 
la sonde et on aura soin de prendre en tous les 
points, en se rappelant que certaines mottes sont 
fourrées, c’est-à-dire que le milieu n ’a pas la même 
qualité que l’extérieur. On prendra ainsi environ 
800 grammes de matière qu’on malaxera au cou
teau, sur une feuille de papier, et dont on fera 
quatre parts semblables, qui seront placées dans 
des pots de prélèvement.

Confitures, compotes, miels. — 200 grammes par 
échantillon. — Prendre toutes précautions pour 
assurer la ressemblance des échantillons.

Gâteaux mous ( éclairs, tartes, etc..é). — 125 
grammes par échantillon. — On constituera les 
échantillons par un même nombre de gâteaux, 
semblables, si ceux-ci sont petits. S’il s’agit d’une 
pâtisserie, on prendra des tranches sembla
bles.

Moutarde en pâte. — 75 grammes environ par 
échantillon. — Dans ce cas, le prélèvement ne se 
fera plus en pots du genre des pots à confiture, 
comme précédemment : on emploie des petits pots 
de 100 grammes qui pourront être bouchés au liège. 
On recouvrira le bouchon d’une feuille de papier 
qui sera fixée au moyen de ficelle.
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113. — M atières à  p r é le v e r  en  b o ca u x  pour  
é v ite r  la  d e s s ic a t io n . — Voici les règles fixées 
par le |  III de l’arrêté du 1er août 1906.

Ces produits sont prélevés dans des bocaux p ro 
pres et secs qui seront bouchés avec un bouchon 
de liège propre et sans odeur. Le bouchon sera 
recouvert d’une feuille de papier qu on liera sur le 
col du bocal avec de la ficelle. — On prélèvera 
environ un kilogramme de matières qu’on étalera 
sur une feuille de papier propre, puis après avoir 
bien mélangé, on fera quatre tas semblables, 
égaux, qui constitueront les échantillons de prélè
vement de 250 grammes environ.

Cafés verts et grillés, en grains ou moulus. — Dans 
le cas d’un café en poudre, on prélèvera en même 
temps, quand cela sera possible, le café grillé en 
grains dont le café moulu est dit provenir.

Farines. — Si le prélèvement porte sur un sac 
scellé, on prendra à la sonde dans toutes les parties 
du sac ; on recueillera le produit des sondages sur 
une feuille de papier jusqu’à ce que l’on ait obtenu 
la quantité nécessaire aux quatre échantillons.

Sel de table, sel marin, sel raffiné, sel blanc. — 
S’ils sont en boîte ou en flacons d’origine, on en 
prélèvera quatre échantillons semblables de 250 
grammes.

114. — P rod u its s o l id e s  ou  en  poudre. —
Le § IV de l’arrêté du 1er août 1906 dispose que,



lorsque des produits solides ou en poudre sont 
vendus en paquets, sacs, boîtes, tubes, flacons 
d’origine, on prélèvera quatre échantillons sem
blables après s’être assuré qu’ils sont identiques ; 
les mesures suivantes doivent de plus, aux termes 
de ce |  IV, être prises pour chacun des produits 
ci-après énumérés :

Cacaos et chocolats en poudre ou granulés. — 
Boîtes de 250 grammes.

Thés. — Boîtes ou paquets de 125 grammes.
Chicorées. — Paquets de 125 grammes.
Produits de ta confiserie. — Boîtes, paquets ou 

flacons de 125 grammes.
Pâtes alimentaires, tapioca, sagou, salep, arrow- 

root. — Paquets ou boites de 125 grammes.
Sucre vanillé ou à la vanilline. — Sachets ou 

boîtes de 25 grammes.
Moutarde en poudre. — Boîte de 125 gram m es.
Lorsqu'on prélèvera des produits en poudre, en 

grains ou en petits fragments, vendus au détail, 
on prendra la quantité nécessaire à constituer les 
quatre échantillons, on la placera sur une feuille 
de papier propre, puis on mélangera avec soin et 
on partagera en quatre tas semblables formant les 
quatre échantillons ; chacun d’eux sera placé dans 
un sac de papier qui ne devra pas porter de marques.

Poivre en grains. — 100 grammes par échantillon.
Poivre en poudre, quatre-épices, piment, gin

gembre, cannelle, muscade, girofle. — Échantillons
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de 50 grammes. Dans le cas où le produit aura été 
moulu par le débitant, on fera un prélèvement sur 
le produit en grains ou entier; qui aura servi à 
préparer la poudre.

Safran. — 10 grammes par échantillon.
Sucre en poudre. — 125 grammes par échantillon.
Thés. — 125 grammes par échantillon.
Pastilles et bonbons de chocolat, bonbons divers, 

boules de gomme, dragées, pastilles diverses. — 125 
grammes environ par échantillon.

Pâtes alimentaires, semoules. — 100 grammes par 
échantillon.

Fleurages. — 250 grammes par échantillon.
Pour les produits en tablettes, en bâtons, en pains, 

en pièces pouvant être débitées en les vendant à 
l’unité, on relèvera les marques, cachets et éti
quettes dont ils sont revêtus et on en mentionnera 
au procès-verbal le texte et la disposition. Chaque 
échantillon sera enveloppé d’une feuille de papier 
sans marques ou placé dans un sac de papier sans 
marques.

Chocolat en tablettes, bâtons, croquettes, objets en 
chocolat. — 125 grammes par échantillon.

Pâtisseries sèches, petits fours, biscuits. — 250 
grammes par échantillon.

Suc de réglisse. — 50 grammes par échantillon.
Vanille en gousses. — Ce produit est générale

ment vendu en tubes de deux à trois gousses : on 
prélèvera quatre tubes semblables.



Pain d’épice. — 250 grammes par échantillon. 
Ce produit doit être soigneusement enveloppé dans 
une feuille de papier parcheminé ou paraffiné, puis 
enfermé dans un sac de papier sans marques.

Fruits secs, fruits confits ou glacés. — 125 gram 
mes par échantillon (même enveloppe que pour le 
pain d’épice).

Produits de la charcuterie : saucisses, cervelas, 
saucissons, andouilles, andouillettes, pâtés de foie, 
galantine, rillettes, fromage de cochon, jambon, 
salaisons, lard fumé ou salé, poissons fumés ou salés. 
— 150 grammes par échantillon (même enveloppe 
que pour le pain d’épice). — Prendre toutes les 
précautions pour que les échantillons soient sem
blables.

Fromages secs (gruyère, hollande, roquefort, 
parmesan, e tc . ..) . — Prélever quatre morceaux 
aussi identiques que possible de 125 grammes cha
cun (même enveloppe que le pain d’épice).

Pain. — Prélever quatre échantillons de 125 
grammes environ chacun aussi semblables que 
possible, dans un même pain ou dans deux pains 
semblables (même enveloppe que pour le pain 
d’épice).

115. — C onserves. — Le § V de l’arrêté du 1er 
août 1906 dispose que l’on prélèvera quatre échan
tillons identiques, c’est-à-dire qu’on s’assurera
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qu’ils portent les mêmes inscriptions, qu’ils sont 
du même modèle et du même prix.

Pour les conserves de viande, gibier, volaille, 
poisson, légumes, fruits, à l’huile, au vinaigre, au 
vin blanc, au sirop, au sel, etc..., en boîtes en fer- 
blanc, terrines, bocaux ou flacons, on doit préle
ver quatre boîtes, terrines, bocaux ou llacons du 
plus petit modèle.

116. — Sem ences e t  fourrag’e s  concentrés.
— Aux termes de l’article 1er de l’arrêté du 21 m ars 
1908, chaque prélèvement de semences et de four
rages concentrés comporte la prise de quatre 
échantillons qui doivent être identiques.

L’article 2 du même arrêté règle ainsi qu’il suit 
la façon dont il doit être procédé à la prise de ces 
échantillons.

Semences. — Quand les prélèvements porteront 
sur de petites quantités, ils se feront à la main ; 
dans le cas contraire, que la marchandise soit en 
sacs ou en tas, on se servira de la sonde. Les prises 
auront lieu à trois niveaux différents : à la surface, 
au milieu et à la base de la masse. — Après avoir 
mélangé avec soin les prises successives, on for
mera un échantillon moyen de un kilogramme en
viron, s’il s’agit de grosses graines (blé, sainfoin, 
betteraves, etc.), et de 500 grammes pour les autres.
— Brassé à nouveau à plusieurs reprises, l’échantil
lon moyen sera réparti en quatre tas bien sembla-
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blés représentant les quatre échantillons formant 
le prélèvement. — Chacun d’eux sera placé dans 
un sac en papier ou même dans un sac en toile à 
couture intérieure. Ils seront conservés dans un 
endroit très sec.

Fourrages concentrés (tourteaux, provendes, sons, 
drèches, etc...). — Ils se présentent en pains entiers, 
en fragments ou à l’état de farine. — Dans le der
nier caÿ, on procédera comme pour les farines ali
mentaires, en constituant des échantillons de 250 
grammes chacun. — Si les tourteaux sont en pains, 
on s’assurera d’abord que la livraison est uniforme 
et on prélèvera plusieurs pains dont on déta
chera, tantôt dans la partie centrale, tantôt sur 
les bords, des fragments d’une centaine de gram
mes qu’on divisera ensuite en petits morceaux de 
20 à 30 grammes. Après avoir mélangé ces m or
ceaux, on en formera un lot de 2 kilogrammes en
viron qu’on divisera aussi uniformément que pos 
sible en quatre échantillons de 500 grammes ; 
chacun d’eux sera placé dans un sac en papier ou 
même dans un sac en toile à couture intérieure.

B . — F orm alités auxquelles donne lieu  la  prise  
d ’échantillons.

117. — l’rocès-verbai. — Tout prélèvement 
donne lieu à la rédaction d ’un procès-verbal (Décr., 
31 juillet 1906, art. 6).
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Ce procès-verbal est établi sur papier libre (Décr., 
art. 6 ,1 1). Des imprimés passe-partout de procès- 
verbaux sont fournis par l’administration préfecto
rale (Instr. min. Agr., 12 m ars 1907). Il doit être 
dressé « séance tenante», porte l’article 6, § 1 ; il 
importe d’observer rigoureusement cette prescrip
tion (1).

L’article 6, dans son paragraphe 2, spécifie que 
ce procès verbal doit porter les mentions sui
vantes : — 1° les nom, prénoms, qualité et rési
dence de l’agent verbalisateur ; — 2° la date, l’heure 
et le lieu où le prélèvement a été effectué ; — 3° les 
nom, prénoms, profession, domicile ou résidence 
de la personne chez laquelle le prélèvement a été 
opéré, ou, si le prélèvement a eu lieu en cours de 
route, les noms et domiciles des personnes figu
rant sur les lettres de voiture ou connaissements 
comme expéditeurs ou destinataires ; ■— 4° la si
gnature de l’agent verbalisateur.

Le procès-verbal doit, en outre, contenir un ex
posé succinct des circonstances dans lesquelles le 
prélèvement a été opéré, relater les marques et 
étiquettes apposées sur les enveloppes ou réci
pients, l’importance du lot de m archandise échan
tillonné, ainsi que toutes les indications jugées 
utiles pour établir l’authenticité des échantillons 1

(1) Le défaut de rédaction immédiate du procès-verbal pour
rait être une cause de nullité, s’il en était résulté un préjudice 
pour la défense: Orléans, 1" décembre 1908 (/. des Parq., 
1909.2.13).



prélevés et l’identité de la m archandise (art. 6, § 3). 
Le Ministre de l’Agriculture, dans son instruction 
du 12 mars 1907, recommande de mentionner « les 
conditions dans lesquelles les marchandises sont 
détenues, exposées ou mises en vente. On devra, 
ajoute-t-il, mentionner également la présence de 
tableaux ou d’inscriptions placés dans les établis
sement de vente, en donner le texte et indiquer s'ils 
sont placés de façon apparente ou non ».

Le procès-verbal mentionne encore que, confor
mément à l’article 9 du décret, le propriétaire a été 
mis en demeure de déclarer la valeur des échan
tillons prélevés et la réponse faite à cette question.

Enfin, le propriétaire ou détenteur de la m archan
dise ou, le cas échéant, le représentant de l’entre
prise de transport, peut, en outre, faire insérer au 
procès-verbal toutes les déclarations qu’il juge 
utiles. Il est invité à signer le procès-verbal ; en 
cas de refus, mention en est faite par l’agent verba- 
lisateur (art. 6, § 4).

118- — M ise son s sc e llé s  des échantillons.
— Tout échantillon prélevé est mis sous scellés 
(Décr., 31 juillet 1906, art. 8, § 1).

Ces scellés sont, aux termes de cet article 8, 
appliqués sur une étiquette composée de deux 
parties pouvant se séparer et être ultérieurement 
rapprochées, savoir : — 1° un talon qui ne sera 
enlevé que par le chimiste au laboratoire après
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vérification du scellé ; — 2° un volant qui sera 
détaché à la préfecture au moment de la réception 
et annexé au procès-verbal.

L’agent qui opère le prélèvement ne doit porter 
sur le talon que les indications suivantes : — 
1° nature du produit ; — 2° dénomination sous 
laquelle il est mis en vente ; — 3° date du prélève
ment. — Au moment de la réception, la préfecture 
ou le service adm inistratif auquel les échantillons 
sont envoyés, ajoute une 4e mention : le n° sous 
lequel les échantillons sont enregistrés par ce ser
vice.

Le volant doit porter les mêmes mentions que le 
talon et en outre les indications suivantes : nom et 
adresse du propriétaire ou détenteur de la m ar
chandise ou, en cas de prélèvement en cours de 
route, ceux des expéditeurs et destinataires. — Le 
volant est signé par l’auteur du procès-verbal.

Des étiquettes établies conformément à ces pres
criptions sont fournies par l’administration préfec
torale (Instr. min. agric., 12 mars 1907).

Le système établi par l’article 8 a pour but de 
laisser ignorer au laboratoire chargé de l’analyse 
l’origine des échantillons qui lui sont soumis : 
puisque le talon seul reste adhérent à l’échantillon, 
on peut dire que tous les envois lui parviennent 
sous le voile de l’anonymat (1). Nous verrons plus 1

(1) M. Toubeau (op. c it., p. 118) fait remarquer que cet ano
nymat est une des principales garanties prises en faveur des
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loin (n° 123) les conséquences de l’inobservation 
de ces formalités.

119. — M ise en dem eure de déclarer la  
valeur des échantillon!?. — Aussitôt après avoir 
scellé les échantillons, l’agent verbalisateur, s’il est 
en présence du propriétaire ou détenteur de la 
m archandise, doit le mettre en demeure de décla
rer la valeur des échantillons prélevés. — Le pro
cès-verbal mentionne cette mise en demeure et la 
réponse qui a été faite (Décr, 31 juillet 1906, art. 9, 
§§ 1 et 2).

120. — R em ise d’un récép issé . — Un récé
pissé détaché d’un livre à souche est remis au 
propriétaire ou détenteur de la marchandise. Il y 
est fait mention de la valeur déclarée (Décr., 31 
juillet 1906, art. 9, § 3).

Toutefois, dans le cas où cette déclaration com
porte une majoration évidente de la valeur réelle, 
il y a lieu de m entionner au procès-verbal, ainsi 
que. sur le récépissé, cette dernière estimation 
(Instr. min., 12 m ars 1907).

Dans le cas où un 5e échantillon sans caractère 
officiel a été laissé entre les mains de l’intéressé

intéressés : si l’échantillon adressé au laboratoire portait l’indi
cation du lieu où il a été prélevé, des esprits défiants pourraient 
redouter l’intervention des influences les plus diverses sur ce 
qui doit être une épreuve scientifique impartiale.
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sur sa demande, sa valeur ne peut être suscep
tible de remboursement (Instr. m in., 12 mars 
1907).

En cas de prélèvement en cours de route, le 
représentant de l’entreprise de transport reçoit, 
pour sa décharge, un récépissé indiquant la nature 
et la quantité des m àrchandises prélevées (Décr., 
31 juillet 1906, art. 9, § 4).

121. — T ransm ission  du procès-verbal et  
des échantillon s. — Le procès-verbal et les 
échantillons sont, dans les vingt-quatre heures, 
envoyés par l’agent verbalisateur (Décr., 31 juillet 
1906, art. 10, § 1). Ce délai doit être exactement 
observé ; mais il n’est pas prescrit à peine de 
nullité.

L’Instruction ministérielle du 12 m ars 1907 
porte : « Les caisses mises à la disposition des 
agents permettent l’expédition collective des 
échantillons provenant de plusieurs prélèvements 
opérés le même jour. On s’efforcera de diminuer 
les dépenses qu’entraîne l'expédition des échan
tillons, en procédant aux prélèvements, autant 
que possible par série. Les caisses seront expé
diées par messagerie. Les échantillons y seront 
emballés au moyen de paille, de foin, de copeaux, 
de frisure de bois ou de papier, de façon à éviter 
la rupture des vases en cours de route ; la ferme
ture des caisses sera assurée en scellant au moyen



d’une ficelle les pitons placés de chaque côté du 
couvercle. »

En principe, l’envoi doit être fait à la préfecture 
du département où le prélèvement a été effectué et, 
à Paris ou dans le ressort de la préfecture de 
police, au préfet de police (Décr., 31 juillet 1906, 
art. 10, 1 1). Toutefois, en vue de faciliter l’appli
cation de la loi, des décisions ministérielles 
peuvent autoriser l’envoi des échantillons aux 
sous-préfectures ou à tout autre service adminis
tratif (art. 10 ,12). Ces décisions sont prises sur la 
proposition des préfets (Cire. Agric., 26 février 
1907, § II).

Dans le cas où les échantillons doivent être 
adressés à une sous-préfecture ou à un service 
administratif, conformément à une décision minis
térielle, la sous-préfecture ou le service les envoient 
directement au laboratoire après avoir rempli les 
formalités prescrites par l’article 10, comme aurait 
fait la préfecture à laquelle ils se trouvent substi
tués.

|  5. — Formalités à remplir par le service qui reçoit 
les échantillons.

122. — R éception e t inscription. — La préfec
ture à laquelle l’envoi a été fait, l’enregistre aussi
tôt qu’il lui parvient et inscrit le numéro d’entrée 
sur le talon et sur le volant de l’étiquette que porte
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chacun des échantillons (Décr., 31 juillet 1906, 
art. 10, |  3).

123.— T ransm ission  de l’nn des éch a n til
lons an laboratoire. — Dans les vingt-quatre 
heures de l'entrée, la préfecture transm et l’un des 
quatre échantillons au laboratoire dans le ressort 
duquel le prélèvement a été effectué (Décr., 31 ju il
let 1906, art. 10, § 3). Le délai ainsi fixé doit être 
exactement observé ; mais il n’est pas prescrit à 
peine de nullité.

Avant de faire cette transmission, il faut : 
1° détacher le volant de l’étiquette ; — 2° annexer 
ce volant au procès-verbal. — Le talon seul suit 
l’échantillon au laboratoire (1). — Les trois autres 
échantillons sont conservés à la préfecture (art. 10, 
I  4 et 5).

Quelle est la conséquence de l’inobservation des 
dispositions de l’article 10? Nous allons examiner 
successivement chacune des deux hypothèses qui 
peuvent se présenter.

En premier lieu, il peut arriver que le volant 
ait bien été détaché du talon avant la transmission 
au laboratoire, mais qu’il n’ait pas été ensuite 
annexé au procès-verbal. Un tribunal devant 
lequel la question s’était posée (2), a décidé que 1

(1) Voir : suprà, no 118, p. 136.
■2) Trib. Belfort, 21 février 1908 {Gaz. Pal., 1908.1.397).



la procédure était nulle, parce qu’il était établi et 
reconnu que le volant était encore, au moment où 
l ’affaire était soumise au tribunal, conservé à la 
préfecture de Belfort et n’avait pas été ainsi 
annexé au procès-verbal. Mais ce jugement, pour 
statuer ainsi, s’était rallié à une jurisprudence 
aujourd’hui abandonnée, qui considérait toute 
inobservation des dispositions du décret de 1906, 
comme une cause de nullité. Aussi cette solution 
absolue ne saurait être admise ; il est certain que 
le défaut d’annexion ne sera pas une cause de 
nullité : — 1° si le volant a été ultérieurement rétabli 
au dossier où la défense a pu en prendre commu
nication ; — 2° si, même au cas où il ne serait pas 
rétabli au dossier, il ne peut cependant exister de 
doute sur l’authenticité des échantillons prélevés 
et sur l’identité de la marchandise. — En effet, 
dans ces deux hypothèses, les droits de la défense 
sont sauvegardés (1).

En second lieu, le volant peut n’avoir pas été 
détaché du talon et avoir été transm is avec l ’échan
tillon au laboratoire. Le tribunal de Tours a 
estimé qu’un fait de cette nature constituait une 
violation « de formalités présentant un intérêt 
pour la défense de la personne mise en cause, et, 
dès lors, prescrites à peine de nullité » (2). Le 1

(1) Cass., 40 avril 1908 (Bull, crim ., n° 156 ; J. des P arq., 
1908.2.102 ; D. 1909.1.224).

(2) Trib. Tours, 11 janvier 1908 (Gaz.Pal. 1908.2.279).
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tribunal s'en est tenu d’ailleurs à cette affirmation 
et n’a pas indiqué sur quels motifs il fondait cette 
appréciation. Il n’est pas possible d ’admettre que 
la non-séparation du volant et du talon constitue 
toujours et nécessairement une violation des droits 
de la défense. La plupart du temps, il ne sera 
même pas allégué que cette circonstance ait pu 
avoir une influence sur l’expert qui a procédé à 
l’analyse administrative ; de plus, cette expertise 
administrative ne vaut que comme indication ; 
c’est l’expertise contradictoire à laquelle il est 
procédé ultérieurement qui doit fournir au tribu
nal, en cas de conteslation, les véritables éléments 
sur lesquels il basera sa décision. Donc, dans 
cette hypothèse, comme dans la première, la 
question doit se résoudre par une distinction : 
nullité, s’il est établi qu’il y a eu préjudice pour 
la défense ; absence de nullité dans le cas con
traire.

124. — Cas où des d en rées ex ig en t des  
m esures sp éc ia les  de conservation . — Si la
nature des denrées ou produits exige des mesures 
spéciales de conservation, les quatre échantillons 
sont envoyés au laboratoire où ces mesures sont 
prises. Dans ce cas, les quatre volants sont déta
chés des talons et annexés au procès-verbal (Décr., 
31 juillet 1906, art. 10, § 6).
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|  6. — Cas exceptionnels où il n ’y a pas lieu 
d'opérer de prélèvements.

125. — D enrées corrom pues dont un r è g le 
m ent m unicipal p rescrit la  destruction . •—
L’instruction ministérielle du 12 m ars 1907 porte : 
« En ce qui concerne les denrées corrompues, 
lorsqu’un règlement municipal, pris en vertu de 
l’article 97 de la loi du 5 avril 1884, ordonne leur 
destruction, elle devra être opérée immédiatement, 
quelle que soit la nature de ces denrées et qu’il y 
ait ou non délit ».

La règle ainsi tracée est en parfaite harmonie 
avec les principes qui régissent l’application du 
décret du 31 juillet 1906. Nous verrons, en effet 
(infrà, n° 141), que l’expertise et, par suite, le pré
lèvement n ’est indispensable qu’autant que la 
preuve du délit ne résulte pas des autres modes de 
preuve admis par la loi. Dès lors, quand les agents 
constatent que des produits sont dans un état de 
corruption tel que leur destruction immédiate 
s’impose, leur déposition suffira pour faire, devant 
le tribunal, la preuve du délit de mise en vente 
d’une marchandise corrompue ; par suite, toute la 
marchandise doit être détruite, sans qu’il y ait lieu 
de faire aucun prélèvement. C’est ainsi qu’il a été 
jugé qu’il n ’y a lieu, ni à prélèvement, ni à exper
tise, lorsqu’il est constaté qu’il a été mis en vente
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des œufs pourris (1) ou de la viande corrom 
pue (2).

S’il s’agit de fruits et légumes frais corrompus, 
il y aura toujours lieu à destruction, quand cette 
mesure sera prévue par un règlement de police. 
En effet, ce fait ne constitue pas un délit puni par 
la loi du 1er août 1905 (Suprà n° 58). — Toutefois, 
exceptionnellement des prélèvements réguliers 
devront être opérés, si l’état de corruption se 
trouve intentionnellement masqué. C’est ce que fait 
remarquer, à juste titre, le ministre de l’Agricul
ture dans ses instructions du 12 mars 1907 ; en 
effet, en ce cas, il y a tromperie sur l’identité de la 
marchandise et il est possible que la preuve de ce 
délit ne puisse être faite que par une expertise.

S e c t io n  III. — A n a l y s e  a d m in is t r a t iv e .

|  1. — Des Laboratoires.

126. — L aboratoires de l’Etat e t  labora
to ires a g réés . — Il résulte de l’article 11 du 
décret du 31 juillet 1906 que peuvent procéder à 
cette analyse administrative : 1° les laboratoires 1

(1) Grenoble, 26 juillet 1907 (J. des Parq., 1908.2.59 ; S. 1909 
2 . 6) .

|2) La Cour d'appel de Paris s’était prononcée en sens con
traire dans son arrêt du 30 novembre 1907 (S. 1909.2.6); mais 
cette décision a été cassée par arrêt du 28 février 1908 (B ull, 
crim ., n° 83 ; S. 1909.1.49).

9



de l’Etat ; — 2° les laboratoires créés par les dépar
tements et les communes, lorsqu’ils ont été recon
nus en état d’assurer ce service et agréés par une 
décision ministérielle prise sur l’avis conforme de 
la Commission permanente.

Une note du Ministre de l’agriculture (1) a déter
miné les conditions auxquelles un laboratoire m u
nicipal ou départemental peut être agréé par l’Etat 
en vue de la répression des fraudes.

Il y aurait nullité si l’analyse qui a été la cause 
initiale d’une procédure suivie pour infraction à la 
loi du 1er août 1905, avait été faite par un labora
toire non agréé (2j.

127. — R ecettes des laboratoires. — Les
recettes d’un laboratoire agréé sont les suivantes : 
1° subvention de l’Etat pour l’analyse des échan
tillons prélevés augmentée des frais d’analyse 
provenant de prélèvements supplémentaires ; — 
2° abonnements communaux ; — 3° analyses 
payantes pour le public. — Toutes les recettes du 1
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(1) Cette note a été reproduite in extenso par M. Toubeau 
(La répression des fraudes sur les produits alimentaires, 
2e édit., p. 125 et s.).

(2) C’est ainsi qu’ont été déclarées nulles les procédures sui
vies sur des analyses faites par le Laboratoire municipal de 
Paris postérieurement à l’arrêté du 13 juin 1907 qui lui a retiré 
l’agrément du gouvernement : l’aris, 1er février 1908 (La Loi, 
23 et 24 février 1908) ; — Trib. Seine, 7 décembre 1907 (La Loi, 
18 décembre 1907) ; — 11 décembre 1907 (La Loi, 31 décembre 
1907).
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laboratoire ne peuvent jam ais constituer un béné
fice pour la ville ou le département et doivent être 
intégralement employées à assurer son fonction
nement, à améliorer son outillage et à rémunérer, 
proportionnellement aux recettes, le personnel qui 
se trouve ainsi intéressé à la bonne exécution des 
analyses et à l’accroissement de leur nombre (1).

128. — C aractère non défin itif de l’a g r é 
ment. — De ce qu’un laboratoire départemental 
ou municipal a été agréé, il ne faut pas conclure 
qu’il sera toujours autorisé à procéder aux ana
lyses : le Gouvernement a toujours le droit de lui 
retirer l’agrément qu’il lui avait accordé. C’est 
ainsi que l’agrément accordé au Laboratoire m uni
cipal de Paris par arrêté du 19 mars 1907 lui a été 
retiré par un autre arrêté du 13 juin suivant.

129. — Com pétence terr itor ia le  des labo
ratoires. — L’arrêté ministériel pris sur l’avis 
conforme de la Commission permanente instituée 
par le ministère de l’agriculture, en même temps 
qu’il agrée un laboratoire, fixe le ressort qui lui 
est attribué en raison des moyens d’action dont il 
dispose.

Quelquefois le ressort d’un laboratoire est limité 
à un seul départem ent; tel est le cas du Labora-

(t) Toubeau, op. c il ,  p. 127.



toire du ministère des Finances de Bayonne, de la 
Station agronomique de Blois, du Laboratoire m u
nicipal de Brest, e tc .. .  Le plus souvent, il com
prend deux ou trois départements. La Station 
agronomique de Bordeaux comprend six départe
ments (Charente, Charente-Inférieure, Gironde, 
Dordogne, Lot-et-Garonne, Landes) ; le Labora
toire municipal de Toulouse en comprend cinq 
(Tarn-et-Garonne, Hautes-Pyrénées, Gers, Haute- 
Garonne, Ariège). Enfin deux laboratoires sont 
compétents pour toute la France; ce sont : le La
boratoire d’essais de semences de Paris (4 bis, rue 
Cervantès prolongée) et le Laboratoire des produits 
ièsineux de la Faculté des Sciences de Bordeaux.

§2 . — But de l’analyse administrative. — Modes 
d’opérer des laboratoires.

130. — Bat de l’an alyse  adm in istrative. — 
Ses d ifférences avec  l’exp ertise . — La circu
laire ministérielle du 20 février 1907 a nettement 
précisé le but et le caractère de cette analyse : 
« Le rôle des laboratoires est de faire un triage 
parm i les échantillons qui leur sont transmis ; 
aussi l’examen qui leur est demandé n’a-t-il aucun 
des caractères d’une expertise véritable. — L’appré
ciation donnée par le laboratoire constitue pour 
l’autorité judiciaire une indication, une présomp
tion qui justifie l’ouverture d’une instruction.........
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Les directeurs de ces laboratoires peuvent apporter 
une grande sévérité dans leurs jugements, puisque, 
d’une part, tout échantillon fraudé qu’ils laisse
raient passer, ne pourrait plus être incriminé, et 
que, d’autre part, nulle condamnation ne saurait 
résulter injustement de leur appréciation, la réa
lité du délit ne pouvant être établie que par l’ex
pertise contradictoire ultérieure, laquelle est faite 
dans des conditions qui donnent toute garantie 
aux intéressés. »

Ainsi donc l’analyse du laboratoire n’a, ni le 
même but, ni le même caractère qu’une expertise. 
Elle se propose, non d’établir que tel produit a été 
altéré et de déterminer les causes de cette altéra
tion, mais d’opérer un triage entre les différents 
produits qui lui sont soumis et de signaler rigou
reusement tous ceux qui, pour une cause quel
conque, accidentelle ou frauduleuse, présentent 
une anomalie.

131. — M éthodes d’an a lyses. — Conformément 
aux prescriptions de l’article 12 du décret du 31 
juillet 1906, les laboratoires ne peuvent employer 
que les méthodes indiquées par la commission 
technique permanente.

Ces méthodes sont publiées et leur sont commu
niquées au fur et à mesure de leur établissement. 
La circulaire du Ministre de l’Agriculture du 20 
février 1907 porte que « en l’absence d’instructions



spéciales, les laboratoires procéderont à l’analyse 
par les méthodes qui leur paraîtront les plus pro
pres à déceler les fraudes.

§ 3. — Transmission des résultats.

132. — Hélai — Aux termes de l’article 13 du 
décret du 31 juillet 1906, le résultat de l’analyse 
doit être adressé au préfet dans un délai de huit 
jours à dater de la réception de l’échantillon. — La 
circulaire du 20 février 1907 recommande aux 
directeurs de faire connaître les résultats dans un 
délai aussi court que possible.

133. — R édaction de la  réponse au préfet.
— Pour tous les échantillons reconnus bons, le 
directeur se borne à envoyer un bulletin disant 
que les échantillons portant tels numéros qu’il 
précise, n’ont révélé aucune infraction à la loi du 
1er août 1905.

Dans le cas contraire, il adresse, pour chacun 
des échantillons, un bulletin portant, avec ses 
conclusions, les résultats analytiques qu’ils ont 
motivées.

Il est inutile d’accompagner ces bulletins d’une 
lettre d’envoi (Cire, agric., 20 février 1907).

14. — Opérations à effectuer par la préfecture.

134. — Cas où le rapport ne révèle  aucune
infraction  — Lorsque le rapport du laboratoire
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ne révèle aucune infraction, la préfecture ou le 
service adm inistratif chargé de la réception des 
prélèvements en donne immédiatement avis à 
l’intéressé et le prévient en même temps que, sur 
sa demande et contre l’envoi du récépissé remis 
au moment du prélèvement, il lui sera adressé un 
m andat de remboursement de la valeur des échan
tillons prélevés (Décr., 31 juillet 1906, art. 14).

Les trois échantillons conservés à la préfecture 
en vue d’une expertise contradictoire ultérieure 
deviennent en ce cas sans objet ; en conséquence, 
ils sont détruits ou reçoivent telle destination qui 
paraît convenable à l’administration. Il est toute
fois à noter que les échantillons de lait, devenus 
toxiques par l’addition de la pastille rouge de 
bichromate au moment du prélèvement, doivent 
toujours être détruits (Cire, agric., 26 février 1907).

135. — Cas où le  rapport révèle  «ne in frac
tion . — Dans le cas où le rapport du laboratoire 
signale une infraction à la loi du 1er août 1905, le 
préfet transm et sans délai ce rapport au procureur 
de la République. Il y joint le procès-verbal et les 
trois échantillons réservés (Décr., 31 juillet 1908, 
art. 12, §  1 et 2).

S’il s’agit de vins, bières, cidres, alcools ou 
liqueurs, avis doit être donné par le prélet au 
directeur des contributions indirectes du dépar
tement (Décr., 31 juillet 1908, art. 15, § 3).
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Aussitôt après la réception de cet avis, le directeur 
doit s’informer des motifs du prélèvement d’échan
tillons, rechercher si les faits retenus tombent 
sous l’application de la législature spéciale aux 
contributions indirectes et, le cas échéant, il prend 
les dispositions utiles pour déposer à l’audience 
fixée par le parquet des conclusions tendant à la 
condamnation du prévenu aux pénalités fiscales 
encourues ('Cire. Contr. Indir., 23 août 1906).
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CHAPITRE III

PHASE JUDICIAIRE DE LA PROCÉDURE

S e c t io n  I. —  A c t io n  p u b l iq u e .

136. — Droit du procureur de la République 
de c la sser  san s su ite  ou de poursuivre. —
Il semble résulter du rapprochement des articles 
15 et 17 du décret du 31 juillet 1906 que, lorsqu’un 
rapport constatant qu’il y a présomption de fraude 
lui est transm is par le préfet, le procureur de la 
République n’a qu’à exercer immédiatement la 
poursuite. En effet, l’article 15 spécifie que « le 
préfet transm et sans délai ce rapport au procu
reur de la République » ; puis l’article 17 continue 
ainsi : « Le procureur de la République informe 
l’auteur présumé de la fraude qu’il est 1 objet 
d’une poursuite ».

Telle n’est pas cependant la portée de l’ar
ticle 17. — L’envoi de cet avis à l’auteur pré
sumé de la fraude ne se place pas nécessaire
ment dans tous les cas immédiatement après 
la réception du rapport, sans qu aucun trait de 
temps sépare ces deux opérations. Le décret du



31 juillet 1906 n’a été pris que dans les limites 
fixées restrictivement par l’article 11 de la loi du 
1er août 1905, et, par suite, en ce qui concerne la 
procédure, il ne règle que les formalités relatives 
aux prélèvements d’échantillons et aux expertises 
contradictoires auxquelles il est procédé sur les 
marchandises suspectes. 11 faut donc, sauf sur ces 
points spéciaux, appliquer tous les principes de 
droit commun qui régissent l’exercice de l’action 
publique et la procédure criminelle. Par consé
quent, le principe de l’indépendance du ministère 
public a été respecté. Dès lors, l’article 17 doit 
être interprêté ainsi qu’il suit : il suppose que le 
procureur de la République a examiné le rapport 
et le procès-verbal transm is par le préfet, qu’il a 
recherché s’il convenait ou non d’exercer une 
poursuite et que, à la suite de cet examen, il s’est 
décidé à poursuivre ; il indique alors, en vue de 
l'expertise contradictoire qui peut-être sera néces
saire, le premier acte à accomplir par ce magistrat.

C’est d’ailleurs en ce sens que s’est prononcé le 
Garde des Sceaux dans sa circulaire du 29 septem
bre 1908 : « Le procureur de la République saisi 
par le préfet, en vertu de l’article 15 du décret du 
31 juillet 1906, d ’un rapport par lequel le labora
toire adm inistratif chargé de l’analyse et du triage 
des échantillons signale une infraction à la loi du 
1er août 1905, n ’est pas tenu par là même d’exercer 
des poursuites ; il lui incombe, avant de mettre
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l’action publique en mouvement, de procéder à un 
examen personnel, en la forme et au fond, tant du 
procès-verbal de prélèvement d’échantillons que 
du rapport du laboratoire ».

La même circulaire précise très exactement le 
mode de procéder du procureur de la République 
pour se faire une opinion et prendre ensuite sa 
décision.

Ce magistrat commence par s’assurer que le 
procès-verbal est régulier et que les opérations qui 
y sont relatées ont été effectuées dans les condi
tions prescrites par la loi et le règlement d’admi
nistration publique.

Il recherche ensuite si les analyses ont été p ra
tiquées conformément aux dispositions réglemen
taires et si les conclusions du laboratoire sont 
suffisamment formelles et précises pour servir de 
base à des poursuites. Au cas où le rapport lui 
paraît présenter des obscurités, des incertitudes ou 
des lacunes, il est libre de réclamer un complé
ment de rapport destiné à lui fournir les explica
tions dont il a besoin ; mais il ne doit pas oublier 
que les analyses confiées au laboratoire de triage 
n’ont qu’un caractère indicatif et ne constituent 
pas une véritable expertise.

Il a donc à s’entourer de tous renseignements 
complémentaires susceptibles de confirmer ou 
d’infirmer le soupçon de fraude que l’examen 
sommaire, auquel le laboratoire adm inistratif s’est
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livré, a fait naître ; il s’enquerra notamment de 
l’origine du produit, car, en certains cas, elle sera 
susceptible d’expliquer par des causes naturelles 
la composition d’un échantillon qui a été dénoncée 
comme anormale.

Le procureur de la République peut, en outre, 
interroger la personne chez laquelle le prélève
ment a été opéré et l’inviter à fournir ses justifica
tions.

Après avoir ainsi vérifié les pièces qui lui ont 
été transmises et procédé à une enquête attentive, 
il classe l’affaire, s’il estime que les conditions de 
forme et de fond nécessaires pour engager les pour
suites ne sont pas remplies.

137. — C lassem ent sa n s su ite . — Au cas où
le procès-verbal ne paraît susceptible d’aucune 
suite, les pièces sont purement et simplement 
classées au parquet dans le carton des affaires sans 
suite. Une seule question se pose en ce cas : l’admi
nistration est-elle tenue de rembourser la valeur 
des échantillons, si l’intéressé le demande? La 
réponse doit être affirmative. C’est en effet une 
conséquence nécessaire du principe formulé dans 
l’article 24 du décret du 31 juillet 1906, aux termes 
duquel, en cas de non-lieu, le remboursement de 
la valeur des échantillons s’effectue, comme au cas 
où l’analyse administrative n ’a révélé aucune 
infraction.
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138. — D roit d’option  du procureur de la  
République rela tivem en t au m ode de pour
su ite . — Si le procureur de la République estime 
qu’il y a lieu de poursuivre, il a le choix entre deux 
modes d’exercice de l’action publique ; en effet, il 
lui appartient, selon les circonstances, de requérir 
du juge d’instruction l’ouverture d’une information 
préalable ou de procéder par voie de citation di
recte (Cire, chanc., 29 septembre 1908).

La première procédure s’impose, lorsque les con
clusions du laboratoire sont contestées, car il est 
indispensable dans cette hypothèse de recourir à 
l’expertise.

La seconde est préférable lorsque le propriétaire 
ou détenteur de la marchandise a renoncé à l’ex
pertise et formellement reconnu sa culpabilité. 
Elle a, en effet, le double avantage d’être plus ex
péditive et moins coûteuse.

139. — Avis de la  poursuite à  l’auteur p ré
sum é de la  fraude. — Avant de prendre un parti 
sur le mode de procéder, le procureur de la Répu
blique doit nécessairement se conformer aux dis
positions de l’article 17 du décret du 31 juillet 1906; 
cette mesure est en effet indispensable pour savoir 
s’il faudra ou non recourir à une expertise contra
dictoire.

En conséquence, le procureur de la République 
informe l’auteur présumé de la fraude qu’il est



l’objet d’une poursuite. Il l’avise en même temps : 
— 1° qu’il peut prendre communication du rapport 
du directeur du laboratoire ; — 2° qu’un délai de 
trois jours francs lui est imparti pour faire con
naître s’il réclame l'expertise contradictoire prévue 
à l’article 12 de la loi du 1er août 1095.

Si l’inculpé ne répond pas dans le délai imparti, 
et si, une instruction étant ouverte, une expertise 
paraît nécessaire, son silence n’aura pas cependant 
pour conséquence de le priver à ce moment du 
droit de demander qu’elle soit faite contradictoi
rement.
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S e c t io n  I I .

P r o c é d u r e  e t  in s t r u c t io n .

|  1. — Information préalable.

140. — A pplication des r è g le s  de droit com 
mun . — Lorsqu’il y a lieu de recourir à une infor
mation préalable, le procureur de la République 
saisit le juge d’instruction par un réquisitoire in
troductif auquel il annexe le procès-verbal, le rap
port du laboratoire et les renseignements qu’il a pu 
recueillir; il remet en même temps au cabinet 
d’instruction les trois échantillons prélevés.

Le juge d’instruction procède à son information 
suivant les règles ordinaires tracées tant par le
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Code d’instruction criminelle que par la loi du 8 
décembre 1897.

Aucune modification n’est apportée relative
ment au procès-verbal de première comparu
tion, aux interrogatoires de l’inculpé, aux dépo
sitions des témoins, etc... — Mais des règles 
spéciales que nous allons préciser, doivent être 
suivies, en ce qui concerne les expertises. — En ce 
qui concerne les perquisitions et saisies, aucune 
dérogation n’est, en principe, apportée aux règles 
établies par le Code d ’instruction criminelle ; le juge 
n’aura donc qu’à se conformer aux règles établies 
par les articles 85 à 39, 87 à 90 de ce Code. Toute
fois, au cas où il veut opérer des prélèvements 
nouveaux, soit pour corroborer les résultats donnés 
par l’expertise contradictoire faite sur les échan- 
tillons prélevés administrativement, soit pour 
rechercher si la responsabilité de la fraude ne pèse 
pas sur un fournisseur ou un fabricant, il n’y a 
pas lieu de suivre les formes spéciales prescrites 
par le décret du 31 juillet 1905 (1). Toutefois, il con
vient de faire opérer le prélèvement de quatre 
échantillons: l’un qui servira, en cas de besoin, à 
un examen préliminaire, les trois autres qui seront 
employés pour l’expertise contradictoire, s’il est 
nécessaire d’y recourir.

(1) Cass., 5 novembre 1908 (J. des Parq., 1909.2.05); -—
Bordeaux, 13 novembre 1907 (J. des Parq., 1908.2.6),
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§ 2. — Expertises.

A. — G énéralités.

141. — L’ex p ertise  n’e s t  pas un m ode de 
preuve ind isp en sab le . — Il est de principe qu’une 
infraction à la loi pénale peut, à moins d’une dis
position formelle et contraire de la loi, être établie 
par tous les modes de preuves admis en matière de 
droit commun. La loi du 1er août 1905 a-t-elle créé 
une dérogation aux règles ordinaires? A-t-elle décidé 
que les délits qu’elle prévoit, ne peuvent être prou
vés que par une expertise, et que les témoignages ou 
les autres preuves réunies par l’information vien
nent seulement en corroborer les résultats? Il est 
vrai que, d’une part, son article 11 prévoit que des 
règlements d’adm inistration publique détermine
ront les formalités prescrites pour opérer des prélè
vements d’échantillons et procéder aux expertises, 
et que, d’autre part, l'article 12 pose en principe que 
toutes les expertises nécessitées par l’application 
de cette loi seront contradictoires (1). Mais, il ne 
résulte, ni des textes de chacun de ces articles, ni 
de leur rapprochement, que le législateur ait voulu 
imposer au juge d’instruction l’obligation de recou
rir nécessairement à l’expertise pour établir une

(1) Cet article a pour origine un amendement présenté par 
M. Deville à la Chambre des Députés sous l’article 11 et accepté 
par la Commission (Ch. des Dép., l ro séance du 23 lévrier 1905 
\Journ. Off. du 24 févr. 1905 ; Déb. parlera., p. 499 et 501]).
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infraction à la loi du 1er août 1905. C’est ce qu’a 
affirmé la Cour de cassation ; par plusieurs arrêts, 
elle a déclaré : « qu’il ne résulte pas de cette dispo
sition que la loi nouvelle ait prescrit l’expertise 
contradictoire comme le mode unique de preuve 
du délit dans tous les cas et à l’exclusion des autres 
preuves de droit commun » (1) ; — que « à la vé
rité, les articles 11 et 12 de la loi du 1er août 1905 et le 
règlement d’adm inistration publique du 31 juillet 
1906 ont, en vue de la constatation des infractions, 
soumis les prélèvements et les expertises à un ré 
gime spécial dont l’inobservation peut être de na
ture à vicier les décisions qui auraient fait état de 
ces actes illégalement accomplis, mais que, sous 
réserve de ces dispositions exceptionnelles et à 
tout autre point de vue, la preuve des délits mêmes 
dont il s’agit, devant la justice répressive, doit 
continuer à se poursuivre dans les termes du droit 
commun » (2).— La jurisprudence est aujourd’hui 
fixée en ce sens (3). (I)

(I) Cass., 28 février 1908 (Bull, crim., n" 83; S. 1909.1.49 ; 
J. desP arq ., 1908.2.59).

(2| Cass. 22 janvier 1909 (Bull, crim., n° 34; S. 1909.1.27G). 
(3) Voir encore en ce sens : Cass. 12 mai 1906 (Bull, crim., 

n° 202 ; S. 1909.1.49 ; J. des Parq., 1908.2.41) ; — Grenoble, 26 
juillet 1907 (S. 1909.2 6 \ J. des Parq., 1908.2.59) ; — Bordeaux, 
13 novembre 1907 (J. des Parq., 1908.2.6) ; — Trib. Seine, 
6 novembre 1907 (La Loi, 8 novembre 1907) ; — 26 décembre
1907 {La Loi, 12 février 1908) ; — 15 janvier 1908 (La Loi, 12 fé
vrier 1908) ; — 4 mars 1908 (La Loi, 7 avril 1908) ; — 3 décembre
1908 (D. 1909.5.40).



Ainsi donc le délit peut, en dehors de toute ex
pertise, être prouvé par témoins. Il en est ainsi, par 
exemple : — quand des agents ou d’autres person
nes ont vu opérer les falsifications ou les fraudes 
et viennent en déposer ; — quand un inspecteur 
des halles et m archés ou un vétérinaire sanitaire 
constate l’exposition en vente d’une viande m ani
festement corrompue qu’il fait immédiatement dé
truire dans un intérêt de salubrité (1).

142. — Principe de l ’exp ertise  contrad ic
toire. — Lorsque le juge d’instruction est saisi, à 
la suite de prélèvements administratifs et d’un 
rapport du laboratoire constatant que le produit 
n’est pas normal, l’expertise doit être contradic
toire ; l’article 12 de la loi du 1er août 1905 l’exige. 
Toutefois, il n’en est ainsi qu’autant que l’inculpé 
use de son droit d’exiger une expertise contradic
toire. L’article 18 du décret du 31 juillet 1906 porte, 
en effet, que la personne contre laquelle l’instruc
tion est ouverte a le droit de « s’en rapporter aux 
conclusions de l’expert désigné par le juge ».

Une autre question plus délicate se pose ensuite : 
faut-il interpréter l’article 12 de la loi du 1er août 
1905 en ce sens que doivent être contradictoires, non 1
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(1) Trib. Seine, 8" CK,, 18 février 1907 {Gaz. Pal.. 1907.1.363). 
— Ce jugement a, il est vrai, été infirmé par l’arrêt de la Cour 
d’appel de Paris du 30 novembre 1907 (Gaz. Pal., 1907.1.85) ; 
mais cet arrêt a été cassé. — Voir : Cass., 28 février 1908 {Supra, 
p. 161. note 1).

EXPERTISES 1 6 3

seulement les expertises opérées sur les échantil
lons prélevés administrativement, mais encore 
toutes expertises auxquelles le juge d’instruction 
croit devoir faire procéder, notamment quand il 
est saisi par le procureur de la République, sans 
aucune intervention administrative, à raison d’une 
présomption de fraude dûm ent constatée par un 
procès-verbal ou des déclarations de témoins? 
Quand on considère, d’une part, l’article 11-3° de 
la loi du 1er août 1905, et, d’autre part, l’article 17 
in fine du décret du 31 juillet 1906, il pourrait sem
bler que l’expertise contradictoire doive être lim i
tée à l'examen des échantillons prélevés en exécu
tion des dispositions spéciales de cette loi et de ce 
décret, et que si, au cours de l’information, d’au
tres saisies sont opérées en exécution d’une ordon
nance du juge, les expertises auxquelles il sera 
nécessaire de procéder sur ces nouveaux échantil
lons, seront faites dans les formes prévues par les 
articles 43 et 44, C. instr. crim. — En effet, on doit 
admettre qu’en principe tous les délits sont soumis 
aux mêmes règles d’instruction et qu’un régime de 
faveur n’a pu être créé pour une catégorie d’infrac
tions dont le législateur estime qu’il y a lieu d’as
surer plus énergiquement la répression. Si l’exper
tise, telle qu’elle est prévue par le Code d’instruc
tion criminelle, ne présente pas de garanties 
suffisantes, elle devrait disparaître purement et 
simplement : le législateur ne saurait faire varier,



suivant qu’il s’agit de tel ou tel délit, un moyen 
général d’information. Il serait dès lors rationnel 
d’admettre que, si certaines dispositions spéciales 
ont été introduites dans la loi, c’est uniquement 
pour la période de recherche de l’infraction et pour 
l’examen, au début de l’instruction, des résultats 
de ces premières recherches, précisément, parce 
que, dans cette période, on ne suit pas les règles 
ordinaires de la procédure criminelle et qu’il faut 
tem pérer ce que ces mesures exorbitantes du droit 
comm un peuvent avoir d’excessif. — Mais cette 
interprétation n ’a pas été admise par la ju risp ru 
dence. La Cour de cassation a considéré que l’a r
ticle 12 de la loi contient une prescription conçue 
en termes absolus et ne comportant aucune ré
serve : par suite, toute expertise faite dans une 
information suivie pour un délit prévu par la loi 
du 1er août 1905 doit être, à peine de nullité, effec
tuée contradictoirement, si l’inculpé le demande (1).

143. — L istes des experts ch im istes. — En
matière de fraudes commerciales et par dérogation 
aux principes généraux qui régissent l’expertise en 
matière criminelle, le choix des experts n’est pas 
absolument libre : « Les experts, porte l’article 18 (I)
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(I) Cass., 12 janvier 1907 (Bull, crim., ru 27 ; D. 1909.1.78) ; 
28 juin 1907 (Bull, crim., n° 286 ; D. 1909.1.78) ; — 28 février 
1908 (Bull, crim., n° 83 ; J. des Parq  , 1908.2.59) ; — Grenoble, 
26 juillet 1907 (/. des Parq., 1908.2.59).
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« du décret du 31 juillet 1906, sont choisis sur les 
« listes spéciales de chimistes experts, dressées 
« dans chaque ressort par les cours d’appel ou les 
« tribunaux civils ».

Dans le silence du décret du 31 juillet 1906, ces 
listes doivent-elles être dressées, chaque année, 
dans les mêmes conditions que celles des méde
cins-experts? Conformément à l’article 1er, § 1er, 
du décret du 21 novembre 1893, modifié par le dé
cret du 12 août 1904, au commencement de chaque 
année judiciaire, tous les tribunaux de première 
instance prennent une délibération pour arrêter la 
liste des médecins proposés à l'agrément de la 
Cour. Dans chaque ressort, les délibérations des 
divers tribunaux sont transmises au procureur 
général. — Dans les trois mois qui suivent la ren
trée, la Cour d’appel, en chambre du conseil, le 
procureur général entendu, désigne, sur les listes 
de proposition des tribunaux de première instance 
du ressort, les docteurs en médecine à qui elle 
confère le titre d’expert devant les tribunaux.

Une liste unique des médecins-légistes est donc 
dressée dans chaque ressort par la Cour d’appel 
sur les propositions des tribunaux ; le même sys
tème aurait dû être suivi pour les experts-chimistes ; 
mais, en présence des termes généraux de l’article 
18 du décret, il faut reconnaître que, en outre de la 
liste établie par la Cour, chaque tribunal peut en 
avoir une qui lui est spéciale.



De plus, comme le fait rem arquer le Garde des 
Sceaux dans sa circulaire du 29 septembre 1908, il 
convient de noter « que la liste de chimistes-experts 
dressée pour son ressort par un tribunal n’est pas 
arrêtée ne varietur pour l’année judiciaire en cours ; 
elle demeure constamment ouverte, et, sur l’initia
tive du procureur de la République ou du juge 
d instruction, elle peut à tout moment être complé
tée, au fur et à mesure des nécessités que l’instruc
tion des affaires de fraude fait apparaître ».

B. — F orm es de l’expertise.

144. — D é s ig n a tio n  d es  e x p e rts . — Au cas 
d’une expertise contradictoire, il est procédé à la 
nomination de deux experts, l’un désigné par le 
juge d instruction, l’autre par la personne contre 
laquelle l'instruction est ouverte (Décr., 31 juillet 
1906, art. 18, § 1).

L’inculpé a toute liberté pour choisir l’un quel
conque des experts portés sur les listes spécifiées 
dans l’article 18, § 2 (voir : suprà, n° 143), non seu
lement du ressort où la poursuite est exercée, mais 
encore du lieu d’où il a déclaré que provient la m ar
chandise suspecte (art. 18, § 3). Mais il n ’a pas le 
droit de désigner un expert en dehors de ces listes. 
C est ce qui ressort des termes mêmes de l’article 
18 et cette conclusion s’impose avec plus d’évi
dence encore, si l’on rapproche les dispositions de 
cet article 18 de celles de l’article 20. Toutefois, la
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Chancellerie estime que ce qui n’est pas un droit 
pour l’inculpé peut lui être concédé par le juge 
d’instruction : « Il rentre, porte la ciculaire du 
29 septembre 1908, dans les pouvoirs de ce magis
tra t d’autoriser l’inculpé à choisir son expert en 
dehors des listes mentionnées à l’article 18. Afin 
d’éviter des frais supplémentaires qui ne seraient 
pas réellement utiles, il refusera cette autorisation 
si elle lui est demandée sans motifs sérieux et par 
simple caprice, mais il n’hésitera pas à l’accorder 
toutes les fois qu’elle sera justifiée par la compé
tence spéciale ou la notoriété scientifique de l’ex
pert que l’inculpé désire désigner ».

145. — Serm ent d es experts. — Le décret du 
31 juillet 1906 ne parle pas du serment des experts 
nommés dans les conditions prévues par les art. 
18 et s. ; faut-il en conclure qu’ils en sont dispen
sés? Nous ne le pensons pas ; il nous semble que 
le serment est une garantie exigée par la loi au dé
but de toute expertise judiciaire et qu’il doit être 
prêté, comme en toute autre matière, par applica
tion de l’art. 44, C. instr. crim ., auquel ni la loi de 
1905 ni le décret n’ont expressément dérogé sur ce 
point.

146. — R em ise d es p iè ce s  aux experts. —
Chaque expert est mis en possession d’un échan
tillon (Décr., 31 juillet 1906, art. 19, § 1).



Le juge d’instruction doit en outre donner com
munication aux experts des procès-verbaux de 
prélèvement, ainsi que des factures, lettres de voi
ture, pièces de régie, et, d’une façon générale, de 
tous documents que la personne mise en cause a 
jugé utile de produire ou que le juge s’est fait re
mettre (art. 19, § 2).

147. — Mode d’opérer des experts. — Aucune 
méthode officielle n ’est imposée aux experts ; ils 
opèrent à leur gré, ensemble ou séparément, cha
cun d’eux étant libre d’employer les procédés qui 
lui paraissent le mieux appropriés (Décr., 31 juillet 
1906, art. 19, § 3) ».

Il résulte de ces dispositions que les deux experts 
désignés comme il est dit à l’article 18, l’un par le 
juge d’instruction et l’autre par la personne contre 
laquelle l’instruction est ouverte, sont libres de 
procéder, soit en commun, soit chacun de son côté, 
aux analyses, expériences et autres opérations que 
comporte leur mission technique. — Mais, s’ils 
opèrent séparément, ils ne doivent pas oublier ce
pendant que, pour répondre aux prescriptions for
melles de la loi et du règlement d’administration 
publique, l’expertise doit être contradictoire. Or, 
on ne saurait admettre qu’elle présente réellement 
ce caractère que si les experts, avant d’arrêter 
leurs conclusions et de déposer leurs rapports, se 
communiquent et discutent entre eux les résultats
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de leurs travaux. Ils pourront ainsi se mettre d’ac
cord ou, s’ils ne parviennent pas à s’entendre, ils 
seront, du moins, à même de préciser d’une façon 
claire et nette dans leurs rapports les points sur 
lesquels ils diffèrent d ’avis et les raisons de cette 
divergence d’opinions. Dans la première hypo
thèse, la tierce expertise sera évitée et, dans la se
conde, la tâche du tiers expert et de la justice sera 
singulièrement facilitée (Cire. Chanc.. 29 sep
tembre 1908).

148. — D ésign ation  de d égu sta teu rs. — Sur
la demande des experts ou sur celle de la personne 
mise en cause, des dégustateurs choisis dans les 
mêmes conditions que les autres experts peuvent 
être commis pour examiner les échantillons (Décr., 
31 juillet 1906, art. 19, § 4).

149. — D épôt des rapports. — Les deux ex
perts formulent leurs conclusions, soit dans un 
rapport unique, soit dans des rapports distincts.

Ils doivent les déposer entre les mains du juge 
d’instruction dans le délai fixé par l’ordonnance 
qui les avait commis (Décr., 31 juillet 1908, art. 
19, § 4).

C. — T ierce  expertise.

150. — Cas où il y a  lieu à tierce  exp ertise .
— Aux termes de l’article 20 du décret du 31 juillet 
1906, si les deux experts sont en désaccord, il y a

10



lieu de désigner un tiers expert pour les départager.
Bien entendu, il n’y a matière à tierce expertise 

que si le désaccord des experts porte sur les ques
tions de fait et non sur les questions de droit, car 
les premières seules sont de leur compétence ; s’ils 
se prononcent sur les secondes, ils dépassent les 
limites de leur m andat purement technique et il 
n’y a pas à tenir compte des conclusions juridiques 
qu’ils ont cru devoir formuler. Dès lors que leurs 
conclusions sur les points de fait sont concor
dantes, il ne doit pas être procédé à une tierce 
expertise qui serait légalement sans objet (Cire. 
Chanc., 29 septembre 1908).

151. — D ésign ation  du tier s  expert. — Le
tiers expert est désigné par les experts eux-mêmes. 
Mais, s’ils ne peuvent s’entendre sur le choix, la 
désignation est faite par le président du tribunal 
civil (Décr., 31 juillet 1906, art. 20).

§ 3. — Continuation de la poursuite en vertu 
des mêmes textes.

152. — P ortée d es d isp osition s de l ’a r tic le
8, § 1er, de la  loi. — Aux termes de l’article 8, § 1er, 
de la loi du 1er août 1905, toute poursuite exercée 
en vertu de cette loi doit « être continuée et term i
née en vertu des mêmes textes ».

Il importe de préciser la portée de cette disposi
tion. Ce § 1er de l’article 8 a été adopté sans discus-
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sion, à la suite d’une intervention de M. le député 
Thierry qui s’est exprimé ainsi : « Je demande 
que, quand on aura commencé des poursuites en 
vertu d’une loi spéciale, on les continue jusqu’au 
bout en vertu de la même loi. L’intéressé sera con
damné ou acquitté au regard de la loi mise en 
mouvement contre lui » (1). Il a, pour démontrer 
l’intérêt de sa proposition, cité l’exemple d’un 
commerçant qui, poursuivi d’abord par application 
de la loi du 16 avril 1897, sur les beurres, avait vu 
cette poursuite abandonnée par le parquet qui 
avait préféré se prévaloir des dispositions de la 
loi générale du 27 m ars 1851. Il n’a peut-être pas 
songé qu’il était bien difficile pour le ministère 
public, au moment où il requiert une information, 
de déterminer quels faits peuvent être retenus à 
la charge d’un inculpé, de connaître exactement la 
qualification qui devra être adoptée, puisqu’elle 
dépendra des faits qui auront été établis par l’ins
truction. Dans tous les cas, il a voulu empêcher 
qu’à l’avenir se produisent des modes de procé
der analogues à celui qu’il avait signalé et qui 
lui avait paru abusif.

En un mot, il existe dans la législation sur les 
fraudes commerciales une loi générale, celle du 
1er août 1905, et des lois spéciales à diverses m ar- 1

(1) Chambre des Députés, !'• séance du 16 février 1905 (J. Ojf., 
17 février 1905 ; Dèb. Parlent., p. 369).



chandises ; le législateur a entendu que la pour
suite commencée en vertu de la loi générale soit 
continuée et terminée en vertu de cette même loi ; 
on ne peut passer de la loi générale à une loi spéciale.

Par suite, le parquet est toujours libre, après 
avoir requis une information en vertu d 'un article 
de la loi du 1er août 1905, de délivrer un second 
réquisitoire basé sur un autre article de la même 
loi et d’exercer des poursuites en vertu de ce der
nier article (1). — Le même droit appartient néces
sairement au tribunal correctionnel.

Une autre question se pose : une procédure com
mencée en vertu d’une loi spéciale, par exemple, 
en vertu d'une loi qui réprime les fraudes dans le 
commerce des engrais ou du beurre et de la m ar
garine ou d’une loi sur le régime des vins, peut- 
elle aboutir à une condamnation prononcée en 
vertu de la loi du 1er août 1905? Il est de principe 
que le tribunal correctionnel n ’est pas lié par la 
qualification donnée aux faits incriminés et qu’il 
lui appartient, sous la réserve de n’introduire 
aucun élément nouveau, de les caractériser d’après
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(I) Paris, 27 mai 1909 (D. 1909.2.254). ■— Cependant la Cour 
de Rouen (8 juillet 1910 ; J. des Parq., 1910.2.86) et le tribunal 
d'Auxerre (10 novembre 1908 ; J  des Parq., 1909.2.9) ont jugé 
■que, si une information est ouverte contre un individu sous l’m- 
culpatbn d’un des délits visés par la loi de 1905, une inculpation 
différente bien que basée sur la n ème loi ne peut, au cours 
de l’instruction, être substituée à la première à peine de nullité 
de la poursuite.
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les résultats des débats et de rectifier la qualifica
tion donnée par l’ordonnance du juge d’instruc
tion. L’article 8, § 1er, a créé une dérogation à cette 
règle ; mais, comme toute exception, celle-ci doit 
être appliquée d’une façon essentiellement restric
tive ; or, ce texte ne vise que les poursuites com 
mencées en vertu de la loi du 1er août 1905, celles 
qui sont engagées par application d’une autre loi, 
ne rentrent pas dans ces prévisions. On peut donc 
continuer en vertu de la loi du 1er août 1905 une 
procédure suivie d’abord en vertu de la loi du 16 
avril 1897 sur le commerce du beurre (1).

S e c t io n  III.
D r o it s  a c c o r d é s  a u x  s y n d ic a t s  p r o f e s s io n n e l s .

153. _  D roits résu ltan t de la loi du 21 m ars
1884. — Aux termes de l’article 6 de la loi du 21 
m ars 1884, les syndicats professionnels définis par 
cette loi ont le droit d’ester en justice. Par suite, 
un syndicat professionnel lésé par un délit peut, en 
vertu de ce texte, se constituer partie civile, soit 
devant le juge d’instruction, soit devant le tribunal 
correctionnel, mais à une condition, c’est de ju sti
fier, comme toute personne qui exerce l’action 1

(1) Cass , 14 décembre 1907 (Bull, crim., n» 507), — L’arrêt 
du 28 décembre 1906 (Bull, crim ., n° 473), qui, d’après la note \  
placée au Bulletin  sous l’arrêt du 14 décembre 1907, ^Yâit déjà 
résolu la question en ce sens, est étranger à cette question ; il 
a trait à l’application de la loi du 27 mars 1851.



civile, que le délit dont il poursuit la répression, a 
causé directement une lésion aux intérêts collectifs 
qu’il représente.

Mais que doit-on entendre par intérêts collectifs ? 
La question est délicate. La Cour de cassation (1) a 
pris cette expression dans son sens le plus large ; 
elle a décidé : — 1° que, pour former une collectivité 
d’intérêts professionnels au sens de la loi du 21 
mars 1884, il n’est pas nécessaire qu’un syndicat 
ait obtenu l'adhésion de l’ensemble ou de la plus 
grande partie dés personnes exerçant cette profes
sion ; — 2° qu’un syndicat est recevable à agir, dès 
qu’un fait est préjudiciable à ses intérêts collectifs

154. — D roits accord és par la  loi du S août
! 908. — Avant que fût intervenu l’arrêt de la Cour 
de cassation du 27 juillet 1907, M. le député Caze
neuve a déposé un projet de loi ayant pour but, 
« par un texte précis, de mettre désormais à l’abri 
de toute contestation le droit des syndicats profes
sionnels d’intervenir en matière de fraudes, qu’il 
s’agisse de boissons, qu’il s’agisse de denrées ali
mentaires, de produits agricoles, d’engrais et de 
produits médicamenteux ». Cette proposition a été 
votée par les deux Chambres et est devenue l’a rti
cle 2 de la loi du 5 août 1908. Cet article permet 
aux syndicats « d’exercer sur tout le territoire de 
« France et des Colonies les droits reconnus à la
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(1) Cass., 27 juillet 1907 (S. 1908.1.105 ; D. 1909.1.129).
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« partie civile par les articles 182, 63, 64, 66, 67 et 
« 68 du Code d’instruction criminelle, relativement 
« aux faits de fraudes et falsifications prévus par 
« les lois en vigueur, ou recourir, s'ils le préfèrent, 
« à l’action ordinaire devant le tribunal civil, en 
« vertu des articles 1382 et suivants du Code civil ». 
— Ce texte n’est guère que la reproduction de 
l’article 9 de la loi du 29 ju in  1907, spécial aux 
syndicats viticoles ; en réalité, il ne fait que con
sacrer législativement les solutions admises par la 
Cour de cassation ; car la Cour de cassation estime 
que, malgré la loi de 1907 et malgré ce nouvel ar
ticle, un syndicat ne peut se constituer partie 
civile qu’autant qu’il est justifié d’un dommage 
causé directement aux intérêts corporatifs du 
syndicat. Il ne suffit pas, notamment, que les agis
sements de l’inculpé aient été préjudiciables aux 
intérêts individuels des membres du syndicat, 
ceux-ci étant nécessairement distincts des intérêts 
collectifs de la profession (1). 1

(1) Voir en ce sens: Cass., 20 décembre 1907 (Bull, crim ., 
n ” 512) ; — 2 mai 1908 (S. 1909.1.477) ; — 19 juin 1908 (S. 1910. 
1.57); — 6 août 1908 (S. 1909.1.223);— 21 nov. 1908. (S. 1910.1.215); 
— 13 février 1909 (Bull, crirn., n° 98) ; — 5 novembre 1909 
(Bull, crim ., n” 497) ; — 5 novembre 1909 (Bull, crirn., n° 498). 
Un arrêt du 8 août 1908 (Bull, crim., n« 354. a admis, il est vrai, 
l’aclion d’un syndicat; mais il s'agissait d’un fraudeur qui, en 
vendant, sous une fausse déclaration d’origine, du vin d’une 
qualité inférieure, avait déprécié les vins d’une région et privé 
la viticulture locale des bénéfices que devait lui assurer sa pro
duction.



CHAPITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES AU POINT DE VUE 

DE LA RÉPRESSION

S e c t io n  I .  —  P e in e s  c o m p l é m e n t a ir e s .

§ 1er. — Confiscation et destruction des objets saisis.

155. — Confiscation. — Les objets dont la vente, 
l’usage ou la détention constituent le délit, s’ils 
appartiennent encore au vendeur ou détenteur, 
doivent être confisqués (L., 1er août 1905, art. 6, 
§ 1er). Une double remarque s’impose : — 1° la 
question de propriété est sans intérêt dans le cas 
où la simple détention est punissable ; — 2° la con
fiscation doit aussi être prononcée, mais après 
livraison à des tiers, si le juge reconnaît à la vente 
un caractère frauduleux (1).

Doivent être aussi confisqués, aux termes du

(I) Cass., 15 mai 1856 (D. 56.1.287). — Cet arrêt a conservé 
toute sa valeur, la loi nouvelle ayant reproduit sur ce point les 
dispositions de l’article 423 du Code pénal.
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même article, les poids et autres instruments de 
pesage, mesurage ou dosage, faux ou inexacts.

156. — M esures à  prendre à  l’éffard des  
ob jets  confisqués. — Les poids et instruments 
de dosage faux ou inexacts doivent être brisés. 
(Loi, 1er août 1905, art. 6, § 1er)-

En ce qui concerne les autres objets, il y a lieu 
de faire une distinction.

S’ils sont utilisables, le tribunal peut les mettre à
la disposition de l’administration, pour être attribués
aux établissements d’assistance publique. S ils 
sont inutilisables ou nuisibles, ils sont détruits ou 
répandus aux frais du condamné (art. 6, § 2).

Le tribunal peut ordonner que la destruction ou 
effusion aura lieu devant l’établissement ou le 
domicile du condamné (art. 6, § 3).

Dans le cas où la boisson ou la denrée falsifiée 
est nuisible à la santé, la destruction doit être 
ordonnée même alors que le prévenu est décédé ou 
est renvoyé des fins de la plainte à raison de sa 
bonne foi ou pour tout autre motif. En ce cas, elle 
constitue, non pas une peine, mais une mesure de 
précaution prise dans l’intérêt de la santé publi
que (1).

(I) Cass., 3 janvier 1857 (Bull, c r im , n” 5 ; S. 57.1.398) ;
D. 57.1.77) ; — 12 juillet 1860 (Bull, crim ., no 156 ; S. 60,1.1017; 
D. 61.1.361).
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|  2. — Affichage et insertion du jugement.

157. — Insertion . — Le tribunal peut ordonner, 
dans tous les cas, que le jugement sera publié; 
il doit alors indiquer si la publication sera faite 
intégralement ou par extrait et il désigne les jo u r
naux dans lesquels l’insertion devra être faite. 
(Loi, 1er août 1905, art. 7).

158. — A ffichage. — Le tribunal peut ordonner 
l’affichage. Quand il prescrit cette mesure, il doit : 
— 1° fixer le nombre d’exemplaires de l’affiche et 
indiquer à quels endroits elles seront apposées : — 
2° déterminer les dimensions des affiches et les 
caractères typographiques qui devront être em
ployés pour son impression ; — 3° fixer le temps 
pendant lequel cet affichage doit être maintenu, 
sans que la durée en puisse excéder sept jours 
(Loi, 1er août 1905, art. 7).

159. — Lim ites im p osées  aux pouvoirs du 
tribunal. — L’insertion et l’affichage ont lieu au 
frais du condamné ; aussi le tribunal est tenu de 
fixer la publicité qu’il ordonne, dans les limites 
que la loi a tracées : les frais d’affichage et d’inser
tion ne doivent pas dépasser le maximum de 
l’amende encourue (Loi, 1er août 1905, art. 7).

160. — M esures d estin é e s  à  assu rer  l ’e ff ica 
c ité  de l ’a ffich age. — Constitue un délit la sup
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pression, dissimulation ou lacération totale ou 
partielle d’une affiche apposée à un endroit dési
gné par le jugement, quand elle est opérée volon
tairem ent par le condamné, à son instigation ou 
par ses ordres, avant l’expiration du délai ainsi 
fixé. La peine est une amende de 50 à 1.000 francs 
(Loi, 1er août 1905, art. 7, § 5).

Cette peine est également encourue par celui qui 
a commis le délit à l’instigation ou sur les ordres 
du condamné : il doit en effet être considéré 
comme complice dans les termes de l’article 60 du 
Code pénal. — Mais, si un tiers, sans aucune par
ticipation du condamné, supprime, dissimule ou 
lacère l’affiche, il ne peut commettre qu’une con
travention de simple police qui ne sera punissable 
que sous les conditions prévues par l’article 17 de 
la loi du 29 juillet 1881.

Au cas de récidive, la peine est un emprisonne
ment de six jours à un mois et une amende de 100 
francs à 2.000 francs (art. 7, § 6). Il y a récidive si 
le nouveau délit est commis dans les cinq ans qui 
suivent la date à laquelle une première condam 
nation pour lacération est devenue définitive. C’est 
ce qui résulte du rapprochement des articles 7, 
|  6, et 5 de la loi.
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S e c t io n  II. —  C ir c o n s t a n c e s  q u i in f l u e n t  su r  la  
c r im in a l it é .— N o n  cum ul d e s  p e i n e s .—  R é c id iv e .

|  1. — Circonstances atténuantes. — Sursis. — Non 
cumul des peines.

161. — C irconstances atténuantes. —■ L’arti
cle 463 du Code pénal est applicable aux délits 
prévus par la loi du 1er août 1905. Même au cas de 
récidive, le tribunal peut, lorsqu’il existe des cir
constances atténuantes, ne pas ordonner l’affichage 
et ne pas appliquer l’emprisonnement (Loi, 
1er août 1905, art. 8, | |  3 et 2). Mais l’admission 
des circonstances atténuantes ne permet jam ais au 
tribunal de ne pas prononcer la confiscation.

162. — Sursis. — Par dérogation aux principes 
généraux et malgré le caractère pénal de l’amende 
en cette matière, il faut distinguer, en ce qui con
cerne le sursis à l’exécution de la peine, suivant 
qu’il s’agit de l’emprisonnement ou de l’amende ; 
il ne peut, aux termes de l’article 8, § 4, de la loi, 
être prononcé que pour les peines d’emprisonne
ment.

163. — Non cumul des p ein es. — L’article 365, 
|  2, du Code d’instruction criminelle porte que, en 
cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la 
peine la plus forte sera seule prononcée. Cette dis

RÉC IDIVE 181

position s’applique aux infractions prévues par la 
loi du 1er août 1905, puisque, d’une part, elles cons
tituent des délits, et que, d’autre part, la règle for
mulée dans l’article 365, § 2, constitue un principe 
général qui s’étend aux délits prévus par des lois 
spéciales.

|  2. — Récidive.

164. _  R é c id iv e  r é g ie  p ar l ’a r t ic le  d. — La
récidive n’existe qu’autant qu’un individu con
damné par application de la loi du 1er août 1905 ou 
de l’une des lois sur les fraudes limitativement spé
cifiées dans l’article 5 de cette loi modifié par la loi 
du 15 juillet 1907, a, dans les cinq ans qui suivent 
la date à laquelle cette condamnation est devenue 
définitive, commis un nouveau délit tombant sous 
l’application, soit de la loi de 1905, soit d’une des 
lois ainsi spécifiées (Loi, 1er août 1905, art. 5).

Les lois qui sont assimilées à celle du 1C1 août 
1905 pour constituer l’état de récidive, sont : — 
1° celle du 4 février 1888, sur les engrais ; — 2 celles 
du 14 août 1889, du 11 juillet 1891, d u 24 juillet 1894, 
du 6 avril 1897, du 6 août 1905 et du 29 ju in  1907, 
sur les vins, cidres et poirés ; — 3° celle du 25 avril 
1895, sur les sérums thérapeutiques ; — 4° celle du 
16 avril 1897, sur les beurres ; — 5° les articles 49 
et 53 de la loi du 30 m ars 1902, sur la saccharine ; 
— 6° l’article 7 de la loi du 28 janvier 1903 et l’ar
ticle 32 de la loi du 31 m ars 1903, sur les sucres.

il



Quand il s’agit de la récidive de droit commun 
prévue par le Code pénal, une condamnation à 
l’amende ne peut servir de base à la récidive : c’est 
ce qui résulte expressément de l’article 58 du Code. 
Il faut donc, en ce cas, que la condamnation qui 
forme le premier terme de la récidive soit une 
condamnation à l’emprisonnement. — Le législa
teur de 1905, quand il a créé une récidive spéciale 
en matière de fraudes commerciales, n ’a pas exigé 
cette condition. Le texte de l’article 5 est clair et 
précis : il suffît que le prévenu ait été « condamné 
par application de la présente loi ou par applica
tion des lois... » • cette expression indique que peu 
importe la nature de la condamnation. Le législa
teur a même supposé que le plus souvent la pre
mière peine serait une simple amende, puisque, 
comme nous le verrons, la constatation de l’état 
de récidive légale a pour objet, non pas d’augmen
ter la durée de l’emprisonnement encouru, mais 
d’obliger le juge à prononcer l’emprisonnement.

Au cas de récjdiye, les peines d’emprisonnement 
et d’affichage doivent être appliquées (Loi, 1er août 
1905, art, 5, § final). Pour se dispenser de pronon
cer, soit l’emprisonnement, soit l’affichage, il faut 
que le tribunal accorde au condamné le bénéfice 
des circonstances atténuantes (suprà, n° 161).

Le 27 juin 1907, M. le député Cazeneuve avait 
déposé sur le bureau de la Chambre une proposi
tion comprenant trois articles. Le premier de ces
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articles complétait l’article 5 de la loi de 1905 et 
accordait au tribunal le droit de prononcer, acces
soirement à la peine principale, contre le délin
quant, l’incapacité définitive de la profession dans 
l’exercice de laquelle il a commis le délit. Cette 
mesure a paru excessive et dangereuse ; aussi la 
Chambre a repoussé cet article qui a été purement 
et simplement retranché du projet de loi (1).

165. — R écid ive r é g ie  par l’artic le  13. —
Quand il s’agit d’infractions aux règlements d’ad
m inistration publique pris en vertu de l'article 11 
de la loi du 1er août 1905, la récidive n ’est pas régie 
par l’article 5 de cette loi. L’article 13 a établi pour 
ce cas particulier un système spécial. Si la récidive 
se produit dans l’année de la condamnation, c’est- 
à-dire si, dans les douze mois qui suivent le jour 
où la condamnation est devenue définitive, le pré
venu commet une nouvelle infraction à un règle
ment, l’amende est de 50 francs à 500 francs (art. 13, 
§ 2). Au cas de nouvelle infraction constatée dans 
l’année qui suit le jour où la seconde condamna
tion est devenue définitive, l'amende est de 
500 francs à 1000 francs et un emprisonnement de 
six jours à quinze jours peut être prononcé (art. 
13,f3).

(i) Ch, des Dép. : séance du 9 juillet 1907 (/. OfT-, 10 juillet 
1907 ; Déb. pari., p. 1807). — Les deux autres articles ont été 
votés et forment la loi du 5 août 1908,



D E U X I È M E  P A R T I E  
INFRACTIONS PREVUES PAR DES LOIS SPECIALES

CHAPITRE I

BEURRE ET MARGARINE

S e c t io n  I .  —  P r o t e c t io n  d u  b e u r r e  c o n t r e  
LES FRAUDES.

166. — But de la  lo i du 16 avril 1897. —
La loi du 16 avril 1897, comme celle du 14 m ars 
1887 qu’elle a remplacée, a pour unique objet de 
protéger le beurre contre la fraude consistant dans 
l’addition de substances présentant le même aspect 
que le beurre, telles que la margarine et l’oléo- 
margarine.

Par suite, elle n’est pas applicable, quand il a 
été mêlé au beurre d’autres substances, telles que 
de l’eau (1), de l’huile, du beurre de coco (2), etc..., 1

(1) Cass., 26 février 1904 (Bull, crim., n” 125 ; S. 1906.1.62 ; 
D. 1905.1.22);— 28 décembre 1906 (Bull, crim., n» 477 ; D. 
1907.1.390) ; — 14 décembre 1907 (Bull, crim., n° 507).

(2) Cass. 28 décembre 1906 (supra , note 1) ; — 15 novembre 1907 
(Bull, crim ., n" 462); — 14 décembre 1907 (suprà, note 1) ; 
— 3 avril 1908 (Bull, crim., n° 144 ; D. 1909.1.224).
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ou quand le beurre a été additionné de produits 
antiseptiques destinés à en assurer la conserva
tion (1). Le fait tombe, en ce cas, sous l’applica
tion de la loi du 1er août 1905.

167. — Interd iction  de tout m élan ge  de 
m argarine au beurre. — Pour empêcher tout 
mélange de m argarine ou d’oléo-margarine au 
beurre, l’art. 1er de la loi du 16 avril 1897 a donné 
une définition précise du beurre et a interdit de 
vendre comme beurre tout produit qui n’est pas 
absolument conforme à cette définition : « Il est 
interdit, porte cet article, de désigner, d’exposer, 
de mettre en vente ou de vendre, d ’importer ou 
d’exporter, Sous le nom dé beurre, avec ou sans 
qualificatif, tout produit qui n’est pas exclusive
ment fait avec du lait ou de la crème provenant du 
lait ou avec l’un et l’autre, avec ou sans sel, avec 
ou sans Colorant ». — D’autre part, l’article 2 dé la 
même loi a spécifié que toutes les substances ali
mentaires, autres que le beurre, quelles que soient 
leur origine, leur provenance èt leur composition, 
qui présentent l’aspect du beurre et sont préparées 
pour le même usage que ce dernier produit, ne 
peuvent être désignées que sous le nom de marga
rine. 1

(1) Cass., 15 juin 1900 {Bull, crim., n* 215 ; S, 1900.1.884; 
D. 1905.1.22).
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Le fait de vendre comme beurre, soit de la m ar
garine, soit un méiange de beurre et de margarine, 
constitue un délit»

S e c t io n  IL — P h a s e  a d m in is t r a t iv e ! e t  p h a s e

JUDICIAIRE DË LA PROCÉDURE.

|  1. Préliminaires.

168. — T e x te s  a p p lic ab le s . — La loi du
16 avril 1897, sur la répression de la fraude dans 
le commerce du beufre et la fabrication de la m ar
garine, a été modifiée par celle du 23 juillet 1907. 
Cette dernière loi a abrogé les dispositions des 
trois derniers paragraphes de l’art» 13, ainsi que 
celles des art. 14, 15, 19 et 20, auxquelles elle a 
substitué les dispositions contenues dans les art. 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de la loi dû 1er août 1905» 
sur la répression des fraudes dans la vente des 
m archandises. De même, le décret du 9 novembre 
1897, pris en exécution de l’art. 22 de la loi du 
16 avril 1897, a été profondément modifié, spécia
lement en ce qui concerne les mesures à prendre 
pour prélever les échantillons et procéder aux 
expertises, par lé décret du 29 août 1907. — Une 
circulaire du niinistfê de l’Agriculture du 31 août 
1907 (J. desParq», 1908.3.74) a Commenté les modi
fications ainsi introduites.
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Les formalités substantielles prescrites par le 
décret du 9 novembre 1897, modifié par celui du 
29 août 1907, doivent être observées à peine de 
nullité (V. : supra, n° 95), toutes les fois qu’un pré
lèvement d’échantillons a été fait par les autorités 
spécifiées dans l’art. 10 et dans les conditions 
prévues par l’art. 11. — Les règles sont donc main
tenant les mêmes qu’au cas de fraudes en matière 
de denrées alimentaires et de produits agricoles.

§ 2. — Phase administrative.

169. — A gents ch a rg és  d’opérer le s  p ré lè 
vem ents. — Avant les modifications introduites 
par la loi du 23 juillet 1907, les inspecteurs char
gés de la surveillance des. fabriques de margarine, 
ainsi que les agents des douanes et des contribu
tions indirectes, pouvaient seuls procéder à des 
prélèvements. Mais, depuis la loi nouvelle, tous 
les agents auxquels le décret du 31 juillet 1906 
donne qualité pour opérer des prélèvements de 
boissons, denrées alimentaires et produits agri
coles pour l’application de la loi du 1er août 1905, 
sont également investis de ce droit.

Par suite et conformément aux articles 6 et 13 de 
la loi du 16 avril 1897, et aux articles 8, 10, 17, 19 
du décret du 9 novembre 1897, modifié par le dé
cret du 29 août 1907, la surveillance du commerce 
du beurre et de la m argarine est actuellement exer

cée : — par les inspecteurs des fabriques de m ar
garine ; — les commissaires de police ; — les com
missaires de la police spéciale des chemins de fer 
et des ports ; — les agents des contributions ind i
rectes et des douanes agissant à l’occasion de leurs 
fonctions ou commissionnés spécialement à cet 
effet par le ministre de l’Agriculture ; — les ins
pecteurs des halles, foires, marchés et abattoirs ; 
— les agents des octrois et les vétérinaires san i
taires individuellement commissionnés à cet effet 
par les préfets ; — les agents spéciaux institués par 
les départements ou les communes pour concourir 
à l’application de la loi, lorsqu’ils sont agréés et 
commissionnés par les préfets.

170. — Endroits où le s  p rélèvem ents p eu 
ven t ê tre  opérés. — Aux termes de l’article 11 du 
décret du 16 avril 1897, modifié par le décret du 
29 août 1907, des prélèvements peuvent, en toutes 
circonstances, être opérés d’office dans les maga
sins, boutiques, ateliers, voitures servant au com
merce, ainsi que dans les entreprôts, les abattoirs 
et leurs dépendances, les halles, foires et m ar
chés et dans les gares ou ports de départ et d’ar
rivée.

L'article 11, |  2, du décret du 16 avril 1897 spéci
fie que ces prélèvements sont obligatoires dans 
tous les cas où les produits paraissent falsifiés, 
corrompus ou toxiques.
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171. — Mode d’opérer le s  prélèvem ents. —
Les agents qui vont opérer une visite ou un prélè
vement, n’ont qu’à présenter leur commission, 
pour justifier de leur qualité et de leur identité; il 
n’est pas nécessaire qu’ils soient accompagnés du 
maire ou de l’adjoint (1).

Depuis le décret du 29 août 1907,1a prise d’échan
tillons èst effectuée exactement comme aü cas de 
fraude dans la vente des denrées alimentaires (Su
pra, nos 106 et s.). — Chaque prise d’échantillons 
doit être constatée par un procès-verbal qui con
tient les mentions spécifiées dans l’article 13 du 
décret du 9 novembre 1897, modifié par le décret 
du 29 août 1907.

Les envois d’échantillons sont effectués confor
mément aux dispositions dé l’article 10 du décret 
du 31 juillet 1906 (Suprà, n° 121), rendu applicable 
eh matière de fraude sur les beurrés par le décret 
du 29 août 1907 (2).

172. — Analyse. — Avant les réformes intro
duites par la loi du 23 juillet 1907 et par le décret 
du 29 août 1907, les échantillons devaient être en-
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(1) C’est du moins ce qui a été jugé pour les inspecteurs régio
naux du beürré: CSen, 29 mars 1899 ( / . des Parq., 99.2.116).

(2) Les art. 13, g 4, de la loi du 16 avril 1897 et 13 du décret 
du 9 novembre 1897 spécifiaient les endroits où les trois échan
tillons, dont ils prescrivaient lê prélèvement, devaient. être 
envoyés. Ces textes sont aujourd’hui abrogés,

voyés aux laboratoires désignés par arrêté minis
tériel pour être soumis à l’analyse chimique et à 
l’examen microscopique. L’expertise devait être 
effectuée dans le délai de huit jours au maximum. 
Le rapport était ensuite déposé au greffe du tribu
nal de l’arrondissem ent. — Toute cette organisa
tion a été profondémënt mddifiéë par la ldi du 
23 juillet 1907 et par le décret du 29 août 1907. En 
effet, d’une part, toutes les dispositions relatives 
aux analyses contenues dans la loi de 1897 et le 
décret pris en exécution de cette loi, ont été abro
gées ; d’autre part, les articles 11 et 12 de la loi du 
1er août 1905 et les articles 10 à 14, 15* §f 1 et 2, 17 
et suivants du décret du 31 juillet 1906 ont été ren
dus applicables aux analyses pour la répression 
des fraudes dans le commerce du beurre (Décr., 
9 novembre 1897, modifié par décret du 29 août 
1907, art. 15 et 16) (Voir : suprà, nos 126 et s.).

C’est donc le préfet, et non l’autorité judiciaire, 
qui est avisé par le laboratoire du résultat de l’ana
lyse.

§ 3, — Phase judiciaire.
173. — A p p lica tion  d es  r è g le s  é ta b lie s  pour  

le s  fra u d es  d an s la  v e n te  d e s  d e n rée s  a lim en 
ta ir e s . - La procédure en matière de fraudes sur 
les beurres est m aintenant identique à celle qui a 
été établie par la loi du 1er août 1905 et le décret 
du 31 juillet 1906, sur la répression des fraudés en 
général.
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Par suite, après cette première phase purement 
administrative que nous venons de résumer, la 
procédure va entrer dans la phase judiciaire. Si 
donc une anomalie est relevée par l’analyse, le 
préfet doit transm ettre les échantillons et le pro
cès-verbal au procureur de la République.

Si l’auteur présumé de la fraude reconnaît l’exac
titude des constatations de l’expert, le procureur 
de la République exerce la poursuite conformé
ment aux règles ordinaires du Code d’instruction 
criminelle. — Si, au contraire, il réclame l’exper
tise contradictoire, il y a lieu d'appliquer pure
ment et simplement les dispositions du titre III du 
décret du 31 juillet 1906 (Suprà, nos 141 et s.).

S e c t io n  III. — M e s u r e s  d e s t in é e s  a  p r é v e n ir

LES FRAUDES.

|  1er. — Préliminaires.

174. — N é c e s s ité  d e c e s  m e su r es . — Cette 
interdiction ne suffit évidemment pas pour empê
cher des fraudes qui sont faciles à commettre et 
qu’il n’est pas toujours aisé de découvrir. Aussi la 
loi a dû séparer complètement le commerce du 
beurre de celui de la margarine et prendre une 
série de mesures destinées à faciliter le contrôle et 
la surveillance.

§ 2. — Mesures spéciales aux fabricants 
et débitants de beurre.

175. — Interd iction  de déten ir de la  m arga
rine. — Il est interdit de fabriquer et de détenir 
de la margarine : — 1° à quiconque se livre à la 
fabrication ou à la préparation du beurre ; — 2° aux 
entrepositaires, commerçants et débitants de 
beurre, autres que les sociétés coopératives d’ali
mentation qui ne font pas acte de commerce (L ., 16 
avril 1897, art. 3, §  1, 2 et 3).

Les personnes ainsi visées ne peuvent détenir de 
margarine, non seulement dans leurs locaux, mais 
encore « dans quelque lieu que ce soit ». De la généra
lité de cette formule, il faut conclure : qu’une société 
d’alimentation générale qui a plusieurs magasins de 
vente, ne peut licitement vendre du beurre dans cer
tains de ses magasins et de la margarine dans d’au
tres (1) ; — que la détention de margarine est inter
dite même hors du domicile (2), notamment dans 
les voitures servant au commerce (3).

§ 3. — Mesures spéciales aux fabricants 
et débitants de margarine.

A. — A sp ect et com position  de la margarine.

176. — Coloration interdite. — La margarine 1
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(1) Cass., 21 novembre 1907 {Bull, crim., n” 467).
(2) Cass. 27 juin 1907 {Bull, crim ., n° 284).
(3) Cass., 29 juin 1907 {Bull, crim., n° 288).
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ne peut, dans aucun cas, être additionnée de ma
tières colorantes (L., 16 avril 1897, art. 2, §2). La 
loi n’a d’ailleurs visé, par cette disposition, que la 
coloration artificielle obtenue par l’adjonction de 
matières étrangères à la composition de la marga
rine; elle n ’a pas eu pour objet d’interdire toute 
coloration naturelle résultant de la combinaison 
des matières employées pour former la substance 
même du produit (1).

177. — Lim itation de la  quantité de beurre  
contenue. — La quantité de beurre contenue dans 
la margarine mise en vente, que cette quantité 
provienne du barratage du lait ou de la crème avec 
l’Oléô-màfgàfirië ou qu’elle provienne d’une addi
tion de beurre, ne peut dépasser 100/0 (L., 16 avril 
1897, art. 3, f  5).

B . — Surveillance de la  fabrication.

178. — D éclaration  préalab le im posée aux 
fabricants. — Toute personne qui veut se livrer 
à la fabrication de la margarine, est tenue d’en 
faire la déclaration, à Paris, à la préfecture de 
police, et, dans les départements, au maire de la 
commune où elle veut établir sa fabrique (L., 16 1

(1) Il n’y a donc pas délit, quand la coloration jaune tient à la 
nature même des graisses employées qui renferment une cer
taine quantité d’huile dé palnie, laquelle est naturellement 
colorée : Cass., 28 octobre 4905 (Btill. btim ., nd 477.

avril 1897, art. 4). Les formes de cette déclaration 
sont déterminées par l’article 1er du décret du 9 
novembre 1897.

179. — In sp e c tio n  d e s  fa b r iq u es. — Les fabri
ques de margarine sont soumises à la surveillance 
d’inspecteurs nommés par le gouvernement (L., 16 
avril 1897, art. 6 à 8). Chaque fabrique est placée 
d’une manière permanente sous la surveillance 
d’un ou de plusieurs inspecteurs désignés à cet 
effet par le ministre de l’Agriculture (Décr., 9 no
vembre 1897, art. 4). Un arrêté de ce ministre, du 
31 niai 1902, a organisé ce service d’inspection; — 
Aucune modification n ’a été apportée sur ce point 
par la loi du 23 juillet 1907 et le décret du 29 août 
1907.

C. — Surveillance de la  v en te  et des transports.

180. — L ieux de ven te . — La margarine ne peut 
être introduite sur les m archés qu’aux endroits 
spécialement désignés à cet effet par l'autorité 
municipale. (L., 16 avril 1897, art. 3, § 4).

181. — R é c ip ien ts . — Les fûts, caisses, boîtes 
et récipients quelconques renfermant de la marga
rine ou de l’oléo-marg&rihê doivent tous porter sur 
toutes leurs faces, en caractères apparents et indé
lébiles, le mot « margarine » ou << oléo-margarine ». 
Les éléments entrant dans la composition de la

MESURES DESTINÉES À PRÉVENIR LES FRAUDES 1 9 5
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m argarine sont indiqués par des étiquettes et par 
les factures des fabricants et débitants (L., 16 avril 
1897, art. 9, § 1).

Dans le commerce en gros, les récipients doivent, 
en outre, indiquer, en caractères très apparents, le 
nom et l’adresse du fabricant (art. 9, § 2).

En ce qui concerne la margarine destinée à l’ex
portation, le fabricant est autorisé à substituer à 
sa marque de fabrique celle de l’acheteur, à la 
condition que cette m arque porte, en caractères 
apparents, le mot a margarine » (art. 9, § 3).

La margarine ne peut être importée, exportée ou 
expédiée qu’en se conformant à ces dispositions 
(art. 10).

L’exposition, la mise en vente ou en dépôt, ou la 
vente, sans l’accomplissement de ces prescriptions, 
fait considérer cette m archandise comme étant 
offerte ou vendue comme du beurre (art. 11).

182. — Enveloppe e t form e de la  marg-arine 
liv rée  au détail. — Dans le commerce de détail, 
la margarine ou l’oléo-margarine doivent être 
livrées sous la forme de pains cubiques avec une 
empreinte portant sur une des faces, soit le mot 
a margarine », soit le mot « olèo-margarine », et 
mise dans une enveloppe portant, en caractères 
apparents et indélébiles, la même désignation, 
ainsi que le nom et l'adresse du vendeur. — Lors
que ces pains sont détaillés, la m archandise est

livrée dans une enveloppe portant lesdites inscrip
tions (L., 16 avril 1897, art. 9, §§ 4 et 5).

L’absence de ces indications fait considérer cette 
marchandise comme étant offerte ou vendue 
comme du beurre (art. 11).

183. — Docum ents re la tifs  à  la  ven te e t  à 
l ’expéd ition . — Dans les comptes, factures, con
naissements, reçus de chemin de fer, contrats de 
vente et de livraison et autres documents relatifs 
à la vente, à l’expédition, au transport, et à la li
vraison de la margarine et de l’oléo-margarine, la 
marchandise doit être expressément désignée, sui
vant le cas, comme « margarine ou oléo-marga- 
rine ». L’absence de ces formalités indique que la 
m archandise est du beurre (Loi, 16 avril 1897, 
art. 12).

Cet article se borne à ordonner que, dans le 
cas où des documents auront été fournis, ils de
vront indiquer que la marchandise transportée 
consiste en margarine ou oléo-margarine ; mais il 
n’impose pas l’obligation à l’expéditeur de faire 
accompagner sa marchandise d’un connaissement, 
d’une lettre de voiture ou de tout autre titre de 
mouvement (1). 1

MESURES DESTINÉES A PRÉNENIR LES FRAUDES 1 9 7

(1) Douai, 2 novembre 1898 (D. 99.2.457).
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D. — D isposition  com m une à la fabrication  
et à la ven te.

184. — E n se ig n es . — L’article 5 de la loi du 16 
avril 1897 prescrit l’apposition d’une enseigne sur 
les locaux dans lesquels on fabrique, on conserve 
en dépôt et où l’on vend de la margarine. Cette 
enseigne doit porter en caractères apparents d’au 
moins trente centimètres de hauteur, les mots 
a Fabriqué oü débit dé margarine ou d’oléo-marga- 
rine ». Cette disposition est générale ; elle doit, par 
suite, recevoir son application lorsque la marga
rine ou l'oléo-margarine sont conservées en dépôt 
dans des magasins généraux (I).

S e c t io n  IV. —  R é p r e s s io n  d e s  in f r a c t io n s .

185. — Intention co u p a b le .— Présom ption  
lé g a le . — Les infractions aux dispositions de la 
loi du 16 avril 1897 ne sont punissables, aux termes 
de l’article 16, § 1er, de cette loi, qu’autant qu’elles 
ont été commises sciemment. Mais ce texte ajoute : 
« Toutefois, seront présumés avoir connu la falsi- 
iication de la m archandise ceux qui ne pourront 
indiquer le nom du vendeur ou de l’expéditeur ».

(1) Cass., 9 décembre 1904 {Bull, crim., n° 523).

L’indication du nom du vendeur ou de l’expédi
teur ne peut évidemment soustraire le prévenu à 
la responsabilité pénale encourue qu’autant qu’il 
n’est pas établi qu’il connaissait la fraude prati
quée. De plus, cette indication ne l’exonère pas de 
la présomption légale existant contre lui, lorsqu’il 
n'est pas démontré qu’il y ait identité entre le 
beurre incriminé et celui qu’il aurait reçu de la 
personne indiquée (1).

186. — P é n a lité s . — Les pénalités établies par 
la loi du 1er août 1905 (suprà, nos 34, 155 et s.) sont, 
aux termes de l’article 15 de cette loi, applicables 
aux infractions prévues par la loi du 16 avril 
1897 (2).

Toutefois, deux des dispositions de l’article 16 
de la loi du 16 avril 1897, sur les peines applicables 
sont demeurées en vigueur. — Les voituriers ou 
compagnies de transport par terre ou par eau qui 
ont sciemment contrevenu aux dispositions des 
articles 10 et 12 (suprà, ncs 180 et 182), ne sont pas
sibles que d’une amende de 50 francs à  500 francs 
(art. 16, § 2). — Ceux qui ont empêché les inspec
teurs et experts d’accomplir leurs fonctions, en 
leur refusant l’entrée de leurs locaux de fabrica
tion, de dépôt et de vente, et de prendre des échan-

RÉPRESSION DES INFRACTIONS 19 9

(1) Cass., 21 novembre 1907 (Bull, crim., n" 467).
(2) Cass., 21 novembre 1907 (Suprà, note 1).
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tillons, sont passibles d’une amende de 500 francs 
à 1.000 fjjpncs (art. 16, § 3).

187. — R écidive. — Les dispositions de l’article 
5 de la loi du 1er août 1905 sont applicables à la 
récidive (voir : suprà, n° 164). C’est ce qui résulte 
des termes mêmes de cet article.

C HAP I T RE  II

ENGRAIS

S e c t io n  I .  —  F r a u d e s  c o m m ise s  d a n s  l a  v e n t e  

d e s  e n g r a is .

|  1. — Éléments constitutifs.

188. — G én éralités. — L’article 1er de la loi du 
4 février 1888 prévoit et punit la tromperie ou ten
tative de tromperie sur la nature, sur le dosage, 
sur la provenance, sur la désignation ou la quali
fication des engrais. — Quant à la tromperie sur 
la quantité, elle est réprimée par l’article 1er, § 3, 
de la loi du 1er août 1905.

L’intention coupable est un élément essentiel de 
toutes les infractions prévues par la loi de 1888 (1).

189. — Trom perie sur la  nature, la  com po
sition  ou le  d o sa g e  de l ’en gra is . — Pour qu’il 1

(1) Cass., 24 février 1908 {Bull. cnm „  n» 76).
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y ait tromperie sur la nature d’une chose, il faut 
que cette chose ait été tellement altérée par un 
mélange que sa nature première ait disparu et 
qu’elle ait été ainsi rendue Impropre à l’usage 
auquel elle était destinée (1). Mais il n ’est pas in 
dispensable, pour l’application de la loi de 1888, 
q u i ly  ait une altération aussi profonde, puisque 
cette loi réprime la tromperie, non seulement quand 
elle porte sur la nature même de l’engrais, mais 
encore sur sa composition ou sur son dosage en 
principes fertilisants ; en un mot, il suffit que l’en
grais vendu ne contienne pas les éléments de fer
tilité indiqués.

190. — Trom perie sur la  provenance, la  dé
s ign a tion  ou la qualification. — La loi réprime 
la tromperie sur la provenance, sans qu’il y ait à 
distinguer entre la provenance naturelle et la pro
venance industrielle. — Il y a également infrac
tion punissable dans le lait de désigner ou de qua- 
lilier uu engrais d un nom qui, d’après l’usage, 
est donné à d’autres substances fertilisantes. — 
Ainsi, constitue une fraude punissable l’emploi de 
la dénomination de phospho-guano, s’il s’agit d’un 
produit fabriqué de toutes pièces et dans lequel il 
n’entre pas une parcelle de guano (2). 1

(1) Cass., 30 décembre 1839 (Bull, crim., n" 295 ; S. 60.1.590).
(2) Cass., 15 juin 1895 (Bull, crim ., n° 172; S 96 1 251 ~ 

D. 1901.1.339).

|  2. — Constatation des fraudes.

A . — P rélim inaires.

191. — T exte app licab le .— Le décret du 10 mai 
1889, rendu en exécution de l’article 6 de la loi du 
4 février 1888, a réglé la manière dont doivent être 
désignés les experts et la forme à suivre pour pro
céder aux analyses en matière de fraudes sur les 
engrais. Mais il est question de faire un règlement 
d ’administration publique qui modifierait celui du 
10 mai 1889 et m ettrait les dispositions relatives 
aux engrais en concordance avec les dispositions 
générales fixées par le décret du 31 juillet 1906 
pour le prélèvement et l’analyse des échantillons 
de produits alimentaires.

192. ^  Lim ites d’application  du décret du
10 m ai 1880. — Les formalités prescrites p a rle  
décret du 10 mai 1889 pour le prélèvement et l’a 
nalyse des échantillons ne sont pas applicables 
dans tous les cas. Elles doivent être restreintes an 
cas spécial pour lequel elles ont été faites, c'est-à- 
dire à celui où, comme le dit l’article 4 du décret, 
« il y a doute ou contestation sur l’exactitude des 
indications mentionnées dans les contrats de vente, 
factures ou commissions destinées à l’acheteur. » 
— En d’autres termes, elles ne sont obligatoires 
que dans deux cas : — 1° lorsqu’une contestation 
est soulevée par l’acheteur ; 2Q lorsque, sans qq’il
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y ait présomption de fraude, le maire ou le com
missaire de police croit devoir faire procéder à une 
vérification pour s’assurer que la livraison a été 
réellement faite conformément aux conditions de 
la vente.

On peut donc dire que l’application du décret 
du 10 mai 1889 est limitée au cas où il s’agit d’une 
analyse extra-judiciaire, antérieure au commence
ment des poursuites. Par suite, lorsqu’il y a pré
somption de fraude et que le procureur de la 
République requiert une information, la procé
dure est suivie conformément aux règles établies 
par le Code d’instruction criminelle : les échantil
lons sont en ce cas saisis suivant les règles 
de droit commun, et l’expertise est faite, comme 
en toute autre matière, par application des articles 
43 et 44 du Code d’instruction criminelle (1).

B. — Procédure extra-judiciaire.

a). — Prélèvement des échantillons.

193. — Par qui e t  où il y e s t  procédé. — Dans 
le cas où l’opération a lieu sur la demande des 
parties intéressées, les échantillons sont prélevés 1

(1) Cass., 15 juin 1895 (suprà , p. 202, note 2) ; — 5 novembre 
1908 (Bull, crim,., n° 418 ; D. 1910.1.29 ; J. desParq., 1909.2.5); 
— Paris, 6 février 1896 (J. des P arq., 96.2.165); — Rennes, 
25 février 1904 (J. des Parq., 1904,2.125). — Voir aussi notre 
Note s. Cass. 5 nov. 1908 (D. 1910.1.29).

contradictoirement par les parties au lieu de la 
livraison (Décret, 10 mai 1889, art. 5). — En ce 
cas, si le vendeur refuse d’assister à la prise de 
l’échantillon ou de s’y faire représenter, il y est 
procédé, à la requête et en présence de l’acheteur 
ou de son représentant, par le maire ou le commis
saire de police ou par le maire du lieu de la livrai
son (art. 5).

Quand la prise d’échantillon a lieu d’office, elle 
est faite, soit par le m aire de la localité ou son 
adjoint, soit par le commissaire de police ; il y est 
procédé, soit dans les magasins ou entrepôts, soit 
dans les gares ou ports de départ ou d’arrivée 
(art. 6).

194. — Mode d’opérer. — Les échantillons sont 
toujours pris en trois exemplaires (Décret, 10 mai 
1889, art. 7). — La saisie serait nulle, si cette pres
cription n’était pas observée.

Chacun des trois échantillons est renfermé dans 
un vase en verre ou en grès verni, immédiatement 
bouché avec un bouchon de liège sur lequel le 
magistrat qui a procédé à  la prise d ’échantillon, 
attache une bande de papier qu’il scelle de son 
sceau. Une étiquette engagée dans l’un des cachets 
porte le nom de l’engrais, la date de la prise d’é
chantillon et le nom de la personne ou du fonc
tionnaire ou agent qui requiert l’analyse (art. 7).

Ces formalités doivent être très exactement

PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS 2 0 5
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observées; toutefois leur omission 11e serait une 
cause de nullité que s’il y avait eu atteinte consta
tée aux droits de la défense (1).

195. — Procès-verbal.— Chaque prise d’échan
tillons est constatée par un procès-verbal qui doit 
relater : 1° la date et le lieu de l’opération ; 2° les 
noms et qualités des personnes qui y ont procédé ; 
3° la copie des m arques et étiquettes apposées sur 
les enveloppes de l’engrais ou amendement ; 4" la 
copie du contrat de vente, du double de la com
mission ou de la facture ; 5° la marque imprimée 
sur les cachets et la couleur de la cire ; 6° le nom
bre des colis dans lesquels ont été prélevés les 
échantillons, ainsi que le nombre total des colis 
composant le lot échantillonné ; 7° enfin toutes les 
indications jugées utiles pour établir l’authenticité 
des échantillons prélevés et l’identité industrielle 
de la marchandise vendue (Décret, 10 mai 1889, 
art. 8).

196. — T ransm ission  des échantillon s. —
Des trois exemplaires de chaque échantillon d’en
grais, l’un est remis ou envoyé au vendeur, l’autre 
est transmis à un chimiste-expert pour servir à 
l’analyse, le troisième est conservé en dépôt au 
greffe du tribunal de l’arrondissement, pour servir, 1

(1) Cass,, 15 juin 1895 (suprà, p. 202, note 2) ; — 21 juillet 
1904 (Bull, crirn., n° 328).

s’il y a lieu, à de nouvelles vérifications ou ana
lyses (Décr., 10 mai 1889, art. 9 ) .— Aucun délai 
n’est imposé à peine de nullité pour ces transm is
sions. Toutefois il en serait autrement si le retard 
apporté avait eu pour conséquence d’empêcher la 
contre-expertise.

b). — Analyse des échantillons.

197. — D ésignation  de l’expert. — Lorsque 
la prise d’échantillon a lieu d’un commun accord 
ou à la requête de l’acheteur, les parties peuvent 
convenir du choix du chimiste-expert (Décr., 
10 mai 1889, art. 9, § 2). — En cas de désaccord ou 
en cas de prise d’échantillons d’office, le chimiste- 
expert est désigné par le juge de paix du canton, 
sur la réquisition du m agistrat qui a procédé à 
l’opération ou, à son défaut, à la requête de la 
partie la plus diligente (art. 9, § 3).

Dans l’un et l’autre cas, l’expert doit être choisi 
sur la liste des chimistes-experts dressée par le 
m inistre de l’Agriculture et qui devrait être revi
sée, tous les ans, dans le courant de janvier (d).

198. — m ode d’opérer de l’expert. — L’échan
tillon est remis au chimiste expert ; en même 
temps, transm ission est faite à celui-ci de la copie

ANALYSE DES ÉCHANTILLONS 2 0 7

(1) Décr. 10 mai 1889, art. 10 ; Cire. Clianc., 11 mars 1896
(J. des Parq., 96.3,66) ; — 20 avr. 1898 (J. des Parg., 99.3.25).
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des énonciations de provenance et de dosage for
mulées par le vendeur (Décr., 10 mai 1889, art, 9, 
§ 4).

L’analyse de l’échantillon doit être effectuée 
dans un délai de dix jours, au plus, à partir du 
jour de la remise de l'échantillon au chimiste- 
expert (art. 11).

L’expert n’est pas obligé de prêter préalablement 
serment : d’une part, il s’agit là d’une opération 
extrajudiciaire ; d’autre part, aucune disposition 
du décret de 1889 n’exige l’accomplissement de 
cette formalité.

199. — Dépôt du rapport. — Le rapport est 
déposé au greffe du tribunal qui a procédé à la 
désignation de l’expert. Avis du dépôt est donné 
par l’expert aux parties intéressées, au moyen 
d’une lettre recommandée (Décr., 10 mai 1889, 
art. 14, § 1).

200. — C o n tre -ex p er tise . — Si le vendeur con
teste l’analyse, il doit faire sa déclaration dans un 
délai de huit jours à partir du jour du dépôt, le 
jour de la notification non compris (Décr., 10 mai 
1889, art. 14),

Dans ce cas, le troisième exemplaire d’échan
tillon est soumis à une contre-expertise par un 
chimiste-expert choisi sur la liste dressée par le 
ministre et désigné par le président du tribunal de

l’arrondissem ent où il a été procédé à la prise de 
l’échantillon (art. 14).

Le chim iste-expert chargé de la contre-expertise 
fait, dans les huit jours à partir de celui où 
l’échantillon lui a été remis, l’analyse de l’engrais 
ou de l’amendement et rédige son rapport dans 
les formes indiquées à l’art. 13 du décret (art. 15).

Le rapport du chimiste-expert chargé de la 
contre-expertise est déposé au greffe du tribunal 
civil où il a été procédé à la prise d’échantillons. 
Avis du dépôt est donné par l’expert aux parties 
intéressées, au moyen d’une lettre recommandée 
(art. 16).

201. — Envoi des rapports au Parquet. —
Les rapports des chimistes-experts, ensemble les 
procès-verbaux de prise d ’échantillon, sont trans
mis au procureur de la République, pour y être 
donné telle suite que de droit (Décr., 10 mai 1889, 
art. 17).

Cette transmission a lieu : — par les soins du 
chimiste-expert, dans les huit jours qui suivent 
l’expiration du délai imparti par l’art. 15 pour 
contester l’analyse, quand l’analyse n’a pas été 
contestée par le vendeur ; — par ceux du chimiste 
chargé de la contre-expertise, au cas où il a été 
procédé à cette operation, dans les quarante-huit 
heures qui suivent la clôture du rapport (art. 18).

%
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C. — P rocédure jud icia ire.

202. — Pouvoirs du procureur de la  Répu
blique. — Les rapports ainsi remis au Parquet 
constituent de simples renseignements qui per
m ettent au procureur de la République d’apprécier 
s’il y a lieu ou non d’exercer des poursuites. — 
S’il croit qu’un délit a été commis, il peut, soit 
citer directement devant le tribunal correctionnel, 
soit requérir une information.

203. — Inform ation p réa lab le . — Expertise,
— Si le juge d’instruction est saisi, la procédure 
suit son cours normal - - S’il y a lieu d’opérer des 
prélèvements, il suffit de se conformer aux dispo
sitions du Code d’instruction criminelle (,mprà , 
n° 192). — S’il croit devoir ordonner une expertise, 
il a le droit de choisir ses experts comme il l’en-’ 
tend, et ceux-ci procèdent à leurs opérations, sans 
être obligés de suivre les règles spéciales établies 
par le décret du 10 mai 1889.

Le principe de l’expertise contradictoire établi 
par l’article 12 de la loi du !<=«■ août 1905, quelque 
général qu’il soit, n ’est pas applicable aux exper
tises en matière d’engrais (1).

1 3 . — Répression des infractions.
204. — Peines. — Les pénalités de la loi du

(1) Cass., 5 novembre 1908 {Bull, crim , n° 418 ; D. 1910.1.29; 
J. des Parq , 1909.2.5). — Voir aussi notre Note (f). 1910.1.29).

1er août 1905 sont rendues applicables par l 'a r
ticle 15 de cette loi à la répression des fraudes 
dans le commerce des engrais (1).

205. — Récidive- ™ Les dispositions de l’ar
ticle 5 de la loi du 1er août 1905 sont applicables à 
la récidive (voir: suprci, n» 164). C’est ce qui 
résulte des termes mêmes de cet article.

MESURES PRÉVENTIVES CONTRE LA FRAUDE 2 1 1

S e c t io n  II, —■ M e s u r e s  p r é v e n t iv e s

CONTRE LA FRAUDE.

206. — Indications q«e le  vendeur e s t  tenu
de fournir à  l ’acheteur. — L’article 3 de la loi 
du 4 février 1888 exige que le vendeur fasse con
naître à l’acheteur la provenance naturelle ou 
industrielle de l’engrais ou de l'amendement vendu 
et sa teneur en principes fertilisants. L’article 4 
ajoute que ces indications doivent être données, 
soit dans le contrat de vente, soit dans le double 
de commission délivré à  l’acheteur au moment de 
la vente, soit dans la facture remise au moment de 
la livraison. Le décret du 10 mai 1880, rendu en 
exécution des articles 4 et 6 de la loi, a déterminé 
la manière dont ces indications doivent être four
nies. 1

(1) Cass , 24 février 1908 {Bull. crim.s n° 70).
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Il convient de rem arquer : — 1" que la contra
vention existe dès que les éléments matériels 
qu’elle suppose, se trouvent réunis, sans qu’il y ait 
à rechercher si le vendeur a été ou non de bonne 
foi ; _  2° que ces prescriptions sont d’ordre public 
et que les parties ne peuvent, dès lors, par des con
ventions spéciales, valablement convenir d’y dé
roger.

207. — C onstatation des Infractions. — Les
infractions aux dispositions de la loi du 4 février 
1888 et à celles du règlement d’administration 
publique du 10 mai 1889 sont constatées par tous 
officiers de police judiciaire et agents de la force 
publique (Décr., 10 mai 1889, art. 4, § 1).

208. — Sanction pénale . — Les infractions 
aux articles 3 et 4 de la loi du 4 février 1888 et au 
décret du 10 mai 1889 sont punies d’une amende de 
10 à 15 francs. (Loi, 4 février 1888, art. 3, § 1). Elles 
sont par suite de la compétence des tribunaux de 
simple police, tandis que les falsifications et les 
fraudes proprement dites sur les engrais consti
tuent des délits correctionnels.

209. — R écidive. — En cas de récidive dans les 
trois ans, la peine de l’emprisonnement pendant 
cinq jours au plus peut être appliquée (Loi, 4 
février 1888, art. 3).

210. — D érogations à la  r è g le  gén éra le .
— Il existe une exception à l’obligation pour le 
vendeur de fournir préalablement les indications 
sur la provenance de l’engrais et sa teneur en 
principes fertilisants. C’est lorsqu’il a été vendu, 
sous leur dénomination usuelle, des fumiers, des 
matières fécales, des composts, des gadoues ou 
boues de ville, des déchets de marchés, des résidus 
de brasserie, des varechs des déchets frais d 'abat
toirs, de la marne, des faluns, de la tangue, des 
sables coquilliers, des chaux, des plâtres, des 
cendres ou des suies provenant des bouilles ou 
autres combustibles (Loi, 4 février 1888, art. 5).

De plus, lorsque la vente a été faite avec stipula
tion de règlement du prix d ’après l’analyse à faire 
sur échantillon prélevé au moment de la livraison, 
l’indication préalable de la teneur exacte n ’est pas 
obligatoire. Mais mention doit être faite du prix 
du kil. de l’azote, de l’acide phosphorique et de la 
potasse contenus dans l’engrais tel qu’il a été livré 
et de l’état de combinaison dans lequel se trouvent 
ces principes fertilisants (art. 4).

M ESURES PR ÉV EN TIV ES CON TRE LA FRAUD E 2 1 3
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PRODUITS CUPRIQUES ANTICRYPTOGAMIQUES

S e c t io n  I . — O b l ig a t io n s  im p o s é e s  au  v e n d e u r .

211. — Indication  de la  teneur en cu ivre  
pur. — Au moment de la vente ou de la livraison 
de produits cupriques anticryptogamiques, m atiè
res premières ou composées, le vendeur doit faire 
connaître à l’acheteur sur le bulletin de vente, en 
même temps que sur la facture, la teneur en cuivre 
pur contenu par 100 kilogrammes de matière fac
turée, telle qu’elle est livrée (Loi, 4 août 1903, art. 
1 e r , 1  1 er) -

212. — Exception. — Lorsque la vente a été 
faite avec stipulation du prix d’après l’analyse à 
faire sur l’échantillon prélevé au moment de la 
livraison, l’indication préalable de la teneur exacte 
n’est pas obligatoire ; mais la mention du prix du 
kilogramme de cuivre pur doit être faite, soit sur 
la lettre d’avis, soit sur la facture délivrée à l’ache
teur (Loi, 4 août 1903, art. 1er, § 2).
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213. — Sanction pénale . — Les infractions aux 
dispositions des §§ 1er et 2e de l’article 1er de la loi 
du 4 août 1903 constituent des délits de la compé
tence du tribunal correctionnel. — La peine est 
une amende de 15 francs à 25 francs (Loi, 4 août 
1903, art. 1er, § 1er).

L’article 463 du Code pénal sur les circonstances 
atténuantes n’est pas applicable.

S e c t io n  IL — F r a u d e s  e t  f a l s if ic a t io n s .

214. — R épression . — T exte applicable. —
La loi du 4 août 1903 a eu pour objet, non de répri
mer les fraudes, mais de les prévenir, en obligeant 
les vendeurs à indiquer sur facture la quantité de 
cuivre, c’est-à-dire du spécifique efficace que con
tient le produit livré. Si l’indication est exacte, 
l'acheteur a des éléments certains d’appréciation ; 
il voit immédiatement si le prix est en rapport avec 
l’effet utile que donnera le produit ; si l’indication 
est inexacte, l’analyse l’établira très facilement et 
il est alors constant qu’il y a tromperie sur la 
nature, les qualités substantielles, la composition 
et la teneur en principes utiles du produit.

La loi de 1903 n’avait pas à prévoir spécialement 
cette fraude ; elle tombe, en effet, sous l’application 
de la loi générale, c’est-à-dire de l’article 1er, § 1er, 
de la loi du 1er août 1905.



215. — P rélèvem en ts. — L’article 2 de la loi 
du 4 août 1903 porte qu’un règlement d’adm inis
tration publique déterminera les procédés analyti
ques à suivre pour la détermination du cuivre pur 
dans les produits anticryptogamiques cupriques.

En exécution de cette loi, il est intervenu un 
décret du 9 octobre t906, qui a spécifié dans son 
article 3 que des arrêtés ministériels détermine
raient le détail des opérations à exécuter dans 
chaque cas.

Aux termes de l’article 1er de ce décret et de l’a r
ticle 1er de l’arrêté ministériel du 19 octobre 1908, 
lorsqu’il y a lieu de procéder à l’analyse des pro
duits cupriques anticryptogamiques, par applica
tion de la loi du 4 août 1903, il est prélevé, pour 
chaque opération, un échantillon de 250 grammes ; 
cet échantillon est enfermé dans un sac en papier, 
s’il est à l’état solide, — dans un bocal, s’il est à 
l’état pâteux ou liquide.

Il y a lieu de rem arquer que, lorsque le prélève
ment est fait en vue de la recherche et de la cons
tatation des fraudes, il y a lieu de combiner les 
règles ainsi tracées par le décret du 9 octobre 1908 
avec celles qui sont établies par le décret du 31 
juillet 1906 pour l’application de la loi du 1er août 
1905. Les règles à suivre, en ce qui concerne le 
nombre des échantillons, leur mise sous scellés, 
leur transmission, etc..., sont déterminées par le 
décret du 31 j uillet ; le décret du 9 octobre déter-

2 1 6  PR O D U ITS CUPRIQU ES ANTICRYPTOGAMIQUES

mine simplement les quantités à prélever et le 
mode d’emballage. Par suite, chaque prélèvement 
comporte la prise de 4 échantillons de 250 grammes 
chacun. C’est ce que le Ministre de l’Agriculture a 
rappelé par sa circulaire du 28 ju in  1908 aux agents 
du service de la répression des fraudes.
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CHAPITRE IV

V I NS

S e c t io n  I. —  P r é l im in a ir e s .

216. — R égim e sp éc ia l des v ins. — Les vins 
sont soumis à un régime fiscal spécial ; nous 
n’avons pas à nous occuper ici des lois et décrets 
qui sont intervenus à cet égard. Toutefois, dans 
certains cas, il existe, à raison notamment des 
dispositions introduites par plusieurs lois nou
velles, une corrélation si étroite entre les infrac
tions fiscales et les fraudes commerciales, que nous 
serons obligés, dans l’étude des questions qui s’y 
rattachent, de faire quelques incursions dans la 
matière des contributions indirectes.

Lorsqu’une instruction est requise ou que des 
poursuites sont exercées par le ministère public à 
raison d’un fait qui tombe sous l’application de la 
loi pénale ordinaire, et què ce fait constitue en 
même temps une infraction fiscale, la régie des 
Contributions indirectes peut intervenir dans la 
procédure, se constituer partie civile et prendre
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des conclusions (1). Il est même à rem arquer qu’en 
ce cas les poursuites ne peuvent être exercées que 
simultanément : la juridiction correctionnelle a 
épuisé son pouvoir en statuant sur la poursuite du 
ministère public ; elle ne saurait donc se saisir à 
nouveau du même fait entre les mêmes parties, à 
la requête de la Régie, assimilée à une partie ci
vile (2).

S e c t io n  IL — T r o m p e r ie s  e t  f a l s if ic a t io n s .

|  1. — Généralités.
217. — Principe. — Toute fraude commise en 

matière de vins qui n’est pas prévue par un texte 
spécial, tombe sous l’application de la loi du 1er 
août 1905.

218. — E xposé som m aire de la  lég is la tio n .
— La loi du 14 août 1889, dite loi Griffe, a pour 
objet d ’imposer aux producteurs et m archands 
l’obligation d’indiquer la nature du produit livré à 
la consommation sous le nom de vins : « Elle pro
cède de cette idée, a dit le rapporteur du Sénat, que 
le vendeur ne doit livrer à l’acheteur la marchandise 
vendue que sous son nom véritable, pour éviter toute 1

(1) Cass., 3 mai 1867 [Bull, crirn., n° 108; — 16juili. 1891 
(D. 92.1.812) ; — 6 mai 1892 [Bull, crim ., n” 129) ; — Amiens, 
7 janv. 1897 (D.97.2.381).

(2) Cass., 6 mai 1892 (suprà , note 1).



220 VINS

confusion. Le vendeur qui n’ignore pas, qui sait 
ou qui doit savoir ce qu’il vend, est tenu d’avertir 
l’acheteur.... L’obliger à se conformer à cette règle, 
ce n’est pas gêner sa liberté, mais bien protéger 
l’acheteur, le consommateur, contre un abus qui 
dégénère en tromperie sur la nature de la m ar
chandise vendue. Le législateur a donc le devoir 
d’intervenir en pareil cas, pour empêcher la con
fusion et prévenir la fraude, surtout lorsqu’il s’agit 
de denrées alimentaires ». Le but de cette loi est 
en réalité d’empêcher la vente, comme vins natu 
rels, de vins de sucre et de raisins secs, de piquettes, 
etc., ou le mélange de ces produits avec des vins 
naturels.

Les dispositions de cette loi ont bientôt paru in 
suffisantes et il a paru nécessaire de prendre de 
nouvelles mesures dans l’intérêt des consomma
teurs et surtout dans celui de la viticulture, que 
l’on a voulu défendre contre la concurrence qui lui 
était faite par la fabrication de vins artificiels avec 
des raisins secs importés de Turquie et de Grèce. 
En conséquence, la loi du 26 juillet 1890 a frappé 
les vins d’un droit gradué par degré de richesse 
alcoolique, et, pour assurer la perception régulière 
de ce droit, elle a obligé toute personne qui veut 
fabriquer des vins de raisins secs pour en faire 
commerce à en faire la déclaration au bureau de 
la régie des contributions indirectes et à se m unir 
d’une licence annuelle. Nous n’aurons pas à reve
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nir sur les dispositions de cette loi qui est pure
ment fiscale.

La loi du 11 juillet 1891 a eu pour but de com
pléter la législation : — 1° en interdisant le m é
lange au vin naturel du produit de la fermentation 
des marcs ; —2° en prohibant, comme falsification, 
toute addition de colorants et d’autres substances, 
et de plus l’addition de chlorure de sodium au-delà 
d’une limite déterminée ; — 3° en réglementant le 
plâtrage des vins ; — 4° en réglementant d’une m a
nière nouvelle et en soumettant à un contrôle 
rigoureux la circulation des vins.

A la suite de diverses interpellations sur la crise 
viticole, le Gouvernement a déposé le 30 janvier 
1894, un projet de loi assim ilant à la falsification 
le mouillage des vins, même dans le cas où cette 
opération serait portée à la connaissance de l’ache
teur. Ce projet est devenu la loi du 24 juillet 1894. 
— Cette loi contient en outre une disposition, ajou
tée par la Commission de la Chambre des députés, 
sur la suralcoolisation des vins.

Malgré ces lois et bien qu’une loi du 14 novembre 
1894 eut élevé de 15 à 25 francs par 100 kilos le 
droit de douane sur les raisins secs, les viticul
teurs ont de plus en plus souffert de la concurrence 
à eux faite par les fabricants de vins artificiels. 
D’ailleurs, si le vin de raisins secs était le princi
pal, il n’était pas le seul vin artificiel. D’autres 
liquides rentraient dans cette catégorie, d’abord la
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piquette, puis le vin de sucre ou de seconde cuvée. 
Pour donner satisfaction aux réclamations des viti
culteurs, la loi du 6 avril 1897 a soumis aux droits 
et au régime de l’alcool les vins de raisins secs et 
autres vins artificiels et prohibé la fabrication in 
dustrielle, la circulation et la vente des vins de 
marc et des vins de sucre, sauf une exception en 
faveur des piquettes. L’article 12 de la loi du 6 août 
1905 a modifié cet article et interdit absolument la 
circulation des piquettes ; mais cette mesure a été 
atténuée ensuite par l’article 13 de la même loi.

La Ville de Paris n’est soumise, ni à l’exercice, 
ni aux formalités de la circulation; aussi, à raison 
de ces facilités, elle était devenue un centre de 
fabrication clandestine de vins artificiels. Pour 
remédier à ce danger, l’article 3 de la loi du 18 ju il
let 1904 a interdit dans la Ville de Paris toute pré
paration de liquides fermentés autres que les bières 
et les cidres. — Cet article a été bientôt modifié 
par l’article 11 de la loi du 6 août 1905 qui a étendu 
l’interdiction aux cidres et a prohibé l’introduction 
des raisins de vendange dans la Ville de Paris. — 
Par conséquence, la fabrication du vin, soit natu 
rel, soit artificiel, et de toute boisson fermentée 
autre que la bière, est interdite à Paris. Cette pro
hibition est générale et absolue et s’étend même à 
la préparation pour la consommation familiale (1), 1

(1) M. Vaillant avait demandé à la Chambre des Députés 
d’ajouter après les mots « toute préparation », ceux-ci « pour
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Les six premiers articles de la loi du 6 août 1905 
et certaines dispositions de la loi du 29 juin 1907 
ont eu pour but de prévenir les fraudes auxquelles 
donnent lieu, malgré les lois intervenues jusque-là, 
le mouillage et le sucrage des vins. A cet effet, on 
a réglementé à nouveau : — 1° l’emploi du sucre ; 
— 2° les viticulteurs et les personnes qui reçoivent 
des moûts ou des vendanges fraîches ont été 
astreints à certaines déclarations ; — 3° la loi du 
29 juin 1907 a interdit la fabrication et la vente des 
produits œnologiques de composition secrète ou 
indéterminée ; — 4° elle frappe d’une surtaxe de 
40 francs par 100 kil. le sucre destiné au sucrage 
des vins ; — 5° elle restreint la fabrication pour la 
consommation familiale des vins de sucre et des 
piquettes et édicte des pénalités contre les contre
venants ; — 6° elle organise une surveillance du 
sucre chez les marchands. — Cette loi a en outre 
reconnu aux syndicats formés pour la défense des 
intérêts viticoles le droit d’intervenir comme par
ties civiles, mais cette disposition se confond m ain
tenant avec la disposition générale contenue dans 
l’article 2 de la loi du 5 août 1905. (Suprà, nos 153 
et 154).

la vente », afin de consacrer le droit pour tous les citoyens de 
faire, non pour le commerce et la vente, mais pour leur con
sommation, des boissons hygiéniques. Cet amendement a été 
repoussé, « parce que ces trois mots créeraient la fissure qui 
rendrait la loi inopérante » : Ch. des Députés, séance du 
9 juillet 1904 (J. Off., du 10 juillet 1904 ; Déb. parlem ., p . 1958;.
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La loi du 15 juillet 1907 a complété les disposi
tions prises par la loi du 29 ju in  1907, en prescri
vant des mesures propres à faciliter la surveillance 
de la Régie des contributions indirectes et notam 
ment en soumettant les marchands de vins en gros 
subsistant dans Paris au régime auquel ces négo
ciants sont astreints dans les départem ents.

§ 2. — Tromperie sur la nature de la marchandise.

219. — D éfinitions données par le s  lo is  dn 
14 août 1889 et du 11 ju ille t  1891. — Des
dispositions de la loi du 14 août 1889, modifiées 
par la loi du 11 juillet 1891, il résulte : — 1° que 
nul ne peut expédier, vendre ou mettre en vente, 
sous la dénomination de vin, un produit autre que 
celui de la fermentation des raisins frais ; — 2° que 
le produit de la fermentation des marcs de raisins 
frais avec de l’eau, qu’il y ait ou non addition de 
sucre, et le mélange de ce produit avec le vin, ne 
peuvent être désignés que sous le nom de vin de 
marc ou vin de sucre ; — 3° que le produit de la 
fermentation des raisins secs avec de l’eau et le 
mélange de ce produit, quelles qu’en soient les 
proportions, avec du vin, ne peuvent être désignés 
que sous la dénomination de vin de raisins secs. — 
Ces règles ont été rappelées par l’article 1er du 
décret du 3 septembre 1905, pris en exécution de 
la loi du 1er août 1905. Il porte en effet que « aucune
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boisson ne peut être détenue ou transportée en 
vue de la vente, mise en vente ou vendue sous le 
nom de vin que si elle provient exclusivement de 
la fermentation du raisin frais ou du jus de raisin 
frais.

220. — Vente sou s la  dénom ination de vin 
d’un produit autre que celu i de la  ferm en
tation  des ra isin s frais. — Le fait de livrer ou 
de tenter de livrer comme vin, soit du vin de marc, 
de sucre ou de raisins secs, soit un mélange de ces 
produits provenant de la fermentation de raisins 
frais, constitue une tromperie ou tentative de 
tromperie sur la nature de la marchandise, soit 
une falsification, punie des peines édictées par 
l’article 1er de la loi du 1er août 1905 (1).

221. — C o u p ag es. — Le coupage, c’est-à-dire le 
mélange de deux ou plusieurs vins naturels, cons- 
ti tue-t-il une tromperie sur la nature de la m ar
chandise ?

Sous le régime de la loi du 5 mai 1855, la Cour de

(1) Il avait été jugé en ce sens que le mélange de piquette, 
île substances diverses et de vin constitue une fraude tombant 
sous l’application de l’article 1" de la loi du 27 mars 1851, 
lorsque ce mélange a été annoncé comme vin naturel : Cass., 
12 février 1891 (Bull, crim ., n° 31 ; S. 91.1.280 ; D. 92.1.138). 
— De même, lorsqu’on a extrait de la vendange la plus grande 
partie du jus, puis qu’après avoir obtenu ce vin blaDC, on 
ajoute aux marcs une certaine quantité d’eau, on pressure, on 
laisse fermenter et qu’on obtient ainsi du vin rouge, le fait de 
vendre ce liquide comme vin, constitue un délit : Cass., 9 jan
vier 1909 (BüllTcrim,., n«_12).
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cassation a jugé que « si cette loi ne s’applique pas 
au coupage ou mélange de vins autorisé par les 
usages du commerce, et, par suite, présumé connu 
des acheteurs, il n’en est pas de même des m élan
ges faits avec déloyauté et intention de tromper 
l’acheteur » (1).

Le décret du 3 septembre 1907 a décidé que l’opé
ration du coupage était licite ; mais cette disposi
tion doit être comprise avec la restriction qu’avait 
apportée la Cour de cassation. En d’autres termes, 
il faut que le coupage soit fait loyalement sans in 
tention de fraude.

Il faut donc encore décider, sous le régime nou
veau établi par la loi du 1er août 1905 et le décret 
du 3 septembre 1907, qu’il y a falsification ou trom 
perie sur la nature de la marchandise vendue, 
quand un m archand vend, comme vin rouge natu 
rel et sans mélange de vin blanc, une barrique de 
vin composé de moitié de vin rouge et de moitié 
de vin blanc (2).

§ 2. — Tromperie sur l’origine de la marchandise. 

222. — Infractions punies par l ’artic le  1er de

(1) Cass., 27 février 1857 (Bull, crim., n" 86.; S. 58.1.95 ; D. 
57.1.410) ; — U mars 1878 iBull. crim ., n” 68) ; -  25 juin 1880 
(Bull, crim., n° 133 ; S. 81.1.41; D. 80.1.398); — 12 février 
1891 (Bull, crim ., n° 31 ; S. 91.1.280; D. 92.1.188).

(2) Cass., 27 février 1857 (Suprà, note 1),
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la  loi du 1er août 1903. — L’origine constitue, en 
matière de vins, une différence spécifique détermi
nant l’espèce et les qualités essentielles de la m ar
chandise ; par suite, tombe sous l’application de 
l’article 1er, § 1er, de la loi du 1er août 1905, le fait 
de vendre pour un vin d’un cru déterminé un vin 
ayant une autre origine. Ainsi commet une fraude 
atteinte par ce texte, le m archand qui livre pour 
du vin de Saint-Georges-d’Orques (Hérault) un vin 
du type ou du bouquet de Saint-Georges, mais 
d’une autre provenance ; il ne saurait utilement 
prétendre que, d’après les usages en vigueur dans 
le Midi de la France, la qualification de Saint- 
Georges s’applique à un type général de vins dont 
la provenance n’a pas pour limites celles de la 
commune de Saint-Georges-d’Orques (1).

Certains vins, connus sous une dénomination 
générique, proviennent non pas seulement d’une 
commune ou d’un canton déterminé, mais de toute 
une région dont les limites ne sont pas exactement 
précisées. Aussi, pour éviter toute difficulté à cet 
égard, des décrets de délimitation interviennent et 
déterminent exactement la région ayant pour ses 
vins un droit exclusif à cette dénomination. — Jus
qu’à ce jour, ces délimitations ont été faites : par 
le décret du 17 décembre 1908, pour les vins de 
Champagne ; — par le décret du 18 septembre 1909, 1

(1) Cass., 8 août 1908 (Bull, crim., n° 354).
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pour les vins de Banyuls ; — par le décret du 
21 avril 1910, pour la « Clairette de Die ».

Le fait de vendre comme champagne, comme 
banyuls, etc., un vin qui n’est pas d’origine de cette 
région est atteint par l’article 1er de la loi de 1905, 
comme tromperie sur l’origine du vin. Ce n’est pas 
là une simple infraction à une prescription d’un 
règlement d’adm inistration publique réprimée par 
l’article 13 de cette loi (Voir : suprà, n° 70).

223. — V ins de Cham pagne. — Aux termes du 
décret du 17 décembre 1908, l’appellation régionale 
Champagne est exclusivement réservée aux vins 
récoltés et manipulés entièrement sur les territoires 
ci-après délimités :

Département de la Marne.

Arrondissement de Châlons-sur-Marne : toutes 
les communes.

Arrondissement de Reims : toutes les com
munes.

Arrondissement d’Epernay : toutes les com
munes.

Arrondissement de Vitry-le-François :
Canton de Vitry : toutes les communes.
Canton de Heiltz-le-Maurupt : les communes sui

vantes : Bassu, Bassuet, Changy, Doucey, Outre
pont, Rosay, Vanault-le-Châtel, V anault-les-Dames, 
Vavray-le-Grand, Vavray-le-Petit,
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Département de l'Aisne.

Arrondissement de Château-Thierry :
. Canton de Condé-en-Brie : les communes sui

vantes : Condé-en-Brie, Saint-Agnan, Barzy-sur- 
Marne, Baulne, Celles-lez-Condé, La Chapelle-Mon- 
thodon, Chartèves, Connigi, Courboin, Courte- 
mont-Varennes, Crézancy, Saint-Eugène, Jaul- 
gonne, Mézy-Mouiins, Monthurel, Montigny-lez- 
Condé, Montlevon, Pargny-la-Dhuys, Passy-sur- 
Marne, Reuilly-Sauvigny, Tréloup.

Canton de Château-Thierry : les communes su i
vantes : Château-Thierry, Azy, Blesmes, Bonneil, 
Brasles, Chierry, Essonnes, Etampes, Fossoy, 
Gland, Mont-Saint-Père, Nesles, Nogentel, Ver- 
dilly.

Canton de Charly : les communes suivantes : 
Charly, Bézule-Guéry, Chézy-sur-Marne, Grouttes, 
Domptin, Montreuil-aux-Lions, Nogent-1’Artaud, 
Pavant, Romeny, Saulchery, Villiers-sur-Marne.
• Arrondissement de Soissons :

Canton de Braisne : les communes suivantes : 
Braisne, Acy, Augy, Barbonval, Blanzy-lez-Fimes, 
Brenelle, Cliassemy, Ciry-Salsogne, Courcelles, 
Couvrelles, Cys-la-Commune, Dhuizel, Glennes, 
Longueval, Merval, Saint-Mard, Paars, Perles, 
Presles-et-Boves, Révillon, Sermoise, Serval, Vas- 
seny, Vauxéré, Vauxtin, Viel-Arcy, Villiers-en- 
Prayères.
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Canton de Vailly : Vailly, Bucy-le-Long-sur- 
Aisne, Chavonne, Chivres, Condé-sur-Aine, Missy- 
sur-Aine, Sancy, Soupir.

224. — Vins de B anyuls. — L’appellation 
régionale « banyuls » est exclusivement réservée 
par le décret du 18 septembre 1909 aux vins récol
tés et manipulés sur le territoire des communes de 
Cerbère, Port-Vendres, Banyuls, et sur la partie 
de la commune de Collioure, voisine des précé
dentes jusqu’au Ravener.

225. — C lairette de Die. — Aux termes du 
décret du 21 avril 1910, l’appellation Clairette de 
Die est exclusivement réservée aux vins récoltés et 
manipulés entièrement sur les territoires ci-après 
délimités :

Département de la Drôme, arrondissement de 
Die, canton de Die. — Toutes les communes.

Canton de Chàtillon-en-Diois. — Les communes 
suivantes : Chàtillon-en-Diois, Menglon, Saint- 
Roman.

Canton de Luc-en-Diois. — Les communes sui
vantes : Barnave, Jansac, Luc-en-Diois, Montlaur, 
Poyols, Rocoubeau.

Canton de Saillans, — Les communes suivantes : 
Aubenasson, Aurel, Espenel, Rimon-et-Savel, 
Saillans, Saint-Benoist, Saint-Sauveur, Vercheny, 
Vérorme.

Canton de Crest Sud. — Les communes sui
vantes : Prégros, la Clastre.

Canton de Crest Nord. — Les communes sui
vantes; Aouste, Beaufort, Cobonne, Mirabel-el- 
Blacous, Monciar, Suze et la partie de Crest com
prise entre la Drôme et la Crête-de-la-Raye à l’est 
de la Ville.
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§ 3. — Falsifications.
A. — M anipulations et pratiques interdites sous les 

sanctions de la lo i du 1er août 1905 ,

226. — P rin c ip e . — Aux termes de l’article 2 du 
décret du 3 septembre 1907, pris en exécution de la 
loi du 1er août 1905, sont considérées comme frau
duleuses, les manipulations et pratiques qui ont 
pour objet de modifier l’état naturel du vin, dans 
le but, soit de tromper l’aclieteur sur les qualités 
substantielles ou l’origine du produit, soit d’en 
diminuer l’altération.

Par suite, à moins que le fait ne soit prévu par 
une des lois spéciales que nous allons examiner 
plus loin, toute manipulation, toute addition au 
vin de substances étrangères rentrant dans les pré
visions de cet article, constitue une falsification 
au sens de l’article 3 de la loi du 1er août 1905, pu
nie, suivant les distinctions faites par cet article, des 
peines édictées par l’article 3, § 5, si le vin falsifié 
est nuisible à la santé, et des peines portées dans 
l’article 1er, si le produit est inoffensif.
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Ainsi c’est la loi du 1er août 1905 qui réprime 
l’addition de colorants, d’antiseptiques, de chlo
rure de sodium ou sel marin, etc. ; c’est elle qui est 
applicable au cas de mouillage ou d’alcoolisation 
des vins.

227. — Addition du produit de la  ferm enta- 
tion ou de la  d istilla tion  de certa in es su b s
tan ces. — Constitue une falsification tombant 
sous l’application de l’article 3 de la loi du 1er août 
1905 (1) toute addition au vin, soit au moment 
de la fermentation, soit après, du produit de la 
fermentation ou de la distillation des figues, ca
roubes, fleurs de mowra, clochettes, riz, orge et 
autres matières sucrées (Loi, 14 août 1889, art. 7, 
§  1 er) -0 7  «

228. — Addition de co lorants, d’an tisep 
tiques, d’acid es, etc. — L’article 2 de la loi du 
11 juillet 1891 porte que constitue une falsification 
toute addition au vin, au vin de sucre ou de marc, 
au vin de raisins secs : — 1° de matières colorantes 
quelconques ; — 2° de produits tels que les acides 
sulfurique, nitrique, chlorhydrique, salicylique, 
borique ou autres analogues (2). 1

(1) Voir : infra, note 2.
(2) Cet article 2 est ainsi conçu : « Constitue la falsification de

« denrées alimentaires prévue et réprimée par la loi du 27 mars 
« 1851 toute addition au vin, e tc....... ». Mais l’article 15 de la
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Au cours de la discussion à la Chambre des Dé
putés, M. Jacques avait proposé de n’interdire la 
coloration artificielle des vins que lorsqu’on cher
che à l’obtenir par l’addition de substances n u i
sibles à la santé. L’amendement a été repoussé à 
la demande du rapporteur qui a fait rem arquer 
que la loi générale (c’était alors la loi de 1851) 
frappe la falsification des vins, comme celle de 
toutes denrées alimentaires, qu’elle soit nuisible 
ou non à la santé, avec cette différence que, si les 
matières introduites sont nuisibles, il y a aggrava
tion de la peine (1).

Donc toute coloration artificielle, quelle qu’elle 
soit, est interdite : « On colore, a dit le rapporteur 
de la Chambre, les vins faibles par des coupages 
avec des vins naturels ; c’est le seul procédé pour 
colorer loyalement ».

229. — Addition de chlorure de sodium . —
Constitue encore, aux termes de l’article 2 de la 
loi du il  juillet 1891, une fraude tombant aujour-

loi du 1" août 1905 a substitué les pénalités établies par cette 
loi à celles de la loi du 27 mars 1851 dans tous les cas où des 
lois postérieures ont renvoyé au texte de cette loi, « notam- 
« ment, ajoute cet article 15, dans les articles 7 de la loi du 
« 14 août 1889, 2 de la loi du 11 juillet 1891 et 1" do la loi du 
« 24 juillet 1894, relatives aux fraudes commises dans la vente 
« des vins ».

(1) Ch. des Députés, séance du 16 mars 1891 (Journ. Off., 
17 mars 1891 ; Déb. parlent., p . 633).
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d’hui sous l’application de l’article 3 de la loi du 
1er août 1905, le fait d’ajouter au vin du chlorure 
de sodium ou sel m arin au-dessus de un gramme 
par litre.

Le Comité consultatif d’hygiène publique de 
France a, dans sa séance du 5 octobre 1891, émis 
l’avis que l’addition du chlorure de sodium au vin 
n ’est pas nuisible à la santé du consommateur, et 
qu’elle a seulement pour effet de modifier la com
position chimique de la boisson qui se trouve être 
falsifiée, puisqu’elle ne présente plus les caractères 
du vin naturel. De là, il suit que la confiscation 
du vin additionné de chlorure de sodium ne peut 
être prononcée qu’accessoirement à une condam 
nation (1).

B . — M ouillage et a lcoo lisa tion .

230. — M ouillage. — Le mouillage du vin 
consiste dans l’addition d'une certaine quantité

(1) Montpellier, 18 février 1892 (Gaz. P a l., 92.1.524). — 
Dans cette situation, lorsque des vins contenant plus d’un 
gramme de sel par litre sont mis en vente, les parquets doivent 
examiner avec la plus grande attention s’il n’y a pas lieu 
d’exercer des poursuites, non seulement contre le détenteur, 
mais aussi contre l’expéditeur, alors même que celui-ci demeu
rerait à l’étranger. Le plus souvent, en effet, une action correc
tionnelle pourra être exercée contre le vendeur qui introduit en 
France un produit qu’il sait falsifié et dont la falsification est 
d une constatation facile. La condamnation de l’expéditeur 
étranger entraînera la confiscation du vin, quand même le 
détenteur ne pourrait être poursuivi èn raison de sa .bonne foi 
(Cire. Chanc., 16 janvier 1892).
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d’eau au vin, soit après, soit avant la vinification.
Le mouillage opéré après la vinification consti

tue incontestablement, en dehors de tout texte 
spécial, une tromperie sur la nature de la m ar
chandise qui, avant la loi du 1er août 1905, tombait 
sous l’application des lois des 27 mars 1851 et du 
5 mai 1855 (I). La solution doit-elle être la même, 
s’il a été effectué au moment même de la vinifi
cation ?

Il n’est pas douteux qu’il n’y a pas, en thèse 
générale, lieu de distinguer que le mouillage ait 
lieu au cours de la vinification ou après que 
celle-ci est achevée, peu importe : il a eu pour but, 
dans l’un ou l’autre cas, d’augmenter la quantité 
du liquide au détriment du consommateur et de 
l’industrie viticole.

Mais il peut arriver que le mouillage devienne 
parfois indispensable pour permettre d’opérer la 
vinification ; c’est ce que M. Greffe a déclaré, en 
répondant à une question de M. Sébline (2), au 
cours de la discussion au Sénat de la loi du 14 août 
1889 : « Dans le Midi, lorsque, par suite de cha
leurs excessives ou du retard apporté à la ven
dange, le raisin est beaucoup trop mûr, on ne 1

(1) Cass., 24 juin 1859 (Bull, crim., n° 151; S. 59.1.964; D. 
59.1.473) ; — 20 mars 1885 (S. 86.1.285 ; D. 86.1.139). — Voir 
aussi : Cass., 30 janvier 1891 (Bull, crim ., n" 22 : S. 91.1 368 ; 
D . 91.1 287).

(2) Sénat, séance du 23 octobre 1888 (Journ. Off., 24 octobre 
1888 ; Déb. parlera., p. 1380).
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pourrait pas faire du vin, sans y ajouter une cer
taine quantité d’eau, pour remplacer celle que la 
chaleur du soleil lui a enlevée... Ajouter de l’eau, 
quand il y a trop de sucre..., c’est employer des 
procédés de vinification excellents ». — Il faut 
donc en conclure que, avant la loi du 24 juillet 
1894, le mélange de l'eau avec la vendange ne 
constituait pas une falsification, quand il avait été 
renfermé dans les limites nécessaires pour per
mettre la vinification.

La loi de 1894 a-t-elle apporté quelque déroga
tion sur ce point? Nullement. En effet, elle n’a, 
comme nous allons le voir (infrà, n° 232), qu’un 
objet unique : elle veut que la circonstance que le 
mouillage était connu de l’acheteur, ne soit pas un 
obstacle aux poursuites ; mais elle n’apporte 
aucune modification aux conditions exigées pour 
que le mouillage puisse être poursuivi.

231. — A lcoo lisa tion . — Il ne faut pas con
fondre l’alcoolisation et le sucrage ; l’alcoolisation, 
c’est uniquem ent l’addition d’alcool au vin fait (1).

En général, l’alcoolisation se lie intimement au 
mouillage : pour augmenter la quantité de vin, on 
ajoute de l’eau ; puis, comme le degré alcoolique 
est devenu beaucoup trop faible, on le relève, en

(1) « L alcoolisation, a dit M. le sénateur Griffe, consiste à 
ajouter de l’alcool au vin fait, c’est-à-dire au vin complet, au 
vin après la fermentation » : Sénat, séance du 13 juillet 1894 
(Journ. Ofr., 14 juillet 1894 ; Dèb. parlent., p. 705).
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ajoutant au mélange de l’alcool industriel. Un 
pareil produit n’est plus du vin, au sens de l’article 
1er de la loi du 14 août 1889 ; il y a là une falsifica
tion évidente (1). — Quelquefois, la suralcoolisa
tion est une fraude destinée à permettre de luire 
circuler des alcools en les dissim ulant dans le vin 
d’où on les extrait ensuite par distillation. — 
D’autres fois, l’alcoolisation a eu pour but, non de 
dissimuler un mouillage ou de préparer une 
fraude, mais seulement de donner plus de force à 
des vins naturellement trop faibles. Dans ce cas 
encore, l’alcoolisation constitue une falsification ; 
en effet, l’alcool du vin doit provenir uniquement 
de la fermentation du raisin. La Cour de cassation 
décide donc que l’addition d’une quantité quel
conque d’alcool dans du vin de vendange forme un 
mélange qui est autre que le produit de la fermen
tation des raisins frais, et, en conséquence, elle 
estime que l’expéditeur qui, en déclarant comme 
vin du vin additionné d’alcool, provoque la remise 
d’un titre de régie inapplicable à la boisson tran s
portée, commet un délit actuellement puni par 
l’article 1er de la loi du I er août 1905 (suprà, n° 220) 
et en même temps une contravention fiscale (2). 1

(1) Cass., 30 janvier 1891 (B ull crim., n° 22 ; S. 91.1.368 ; 
D. 91.1.287); — Montpellier, 30 octobre 1890 (S. 91.2.129; D 
91.2.45) ; — 20 mars 1891 (S. 91.2.129).

(2) Cass., 17 avril 1896 (Bull, crim., n° 138; S. 99.1.154 ; 
D. 97.1.469) ; — 4 juin 1896 (Bull, crim., n° 180 ; S. 96.1.428); 
— 18 juin 1896 (Bull, crim ., n»193; S. 96.1.375 ; D. 97.1.56).
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232. — C onnaissance donnée préalablem ent 
a l’acheteur. -  Le mouillage et l’alcoolisation ne 
pouvaient, conformément aux principes généraux 
du droit, constituer des falsifications punissables 
qu autant que le vendeur avait agi dans une inten
tion frauduleuse ou, en d’autres termes, qu’autant 
que 1 acheteur avait été laissé dans l’ignorance du 
mouillage effectué.

Mais, au cours de la crise viticole, le législateur, 
en presence de fraudes qui se multipliaient et du 
dommage qui en résultait pour la viticulture, a 
pense qu’il était nécessaire de prendre des mesures 
exceptionnelles et de déroger aux règles ordinaires 
du droit. En conséquence, l’article i«  de la loi du 
24 juillet 1894 a complété l’article 1er de la loi du 5 
mai 18,w en y ajoutant un paragraphe ainsi conçu :
« Si, dans les cas prévus par les §§ frr et 2 ”de 
l’article 1- de la loi du 27 mars 1851, il s’agit de vin 
additionne d eau, les pénalités édictées par l’article 
4-3 du Code pénal et de la loi du 27 mars 1851 
seront applicables, même dans le cas où la falsifi
cation par addition d’eau serait connue de l’ache
teur ou du consommateur ». Puis l’article 2, § 1« 

e cette même loi a étendu ces dispositions à 
I addition d'alcool.

Il est à rem arquer toutefois qu’aux termes de 
article^, § 2, la loi de 1894 n ’a rien changé à la 

législation existante en ce qui touche les vins de 
liqueurs et les vins destinés à l’exportation.

Mouillage et  alcoolisation 2 3 9

L’addition au vin, soit d'eau, soit d’alcool, sauf 
pour les vins de liqueurs et les vins destinés à 
l’exportation, constitue donc, une falsification pu
nissable, même quand le vendeur a agi sans inten
tion de trom per l’acheteur ou le consommateur, 
même quand il les a préalablement avertis du mé
lange opéré. ^

233. — V ins p ré s u m é s  s u ra lc o o lis é s . — « Le 
mouillage est condamné par vous, disait le rappor
teur de la loi de 1894 au Sénat ; l’alcoolisation con
duit au mouillage ; l’un est la cause, l’autre est 
l’effet. L’un et l’autre doivent être proscrits ». Tel a 
été l’avis du parlement ; mais, en même temps, il 
était obligéde reconnaître que, pratiquem entetdans 
la plupart des cas, il serait bien difficile de définir si 
l’alcool contenu dans le vin provient de la fermen
tation ou s’il a été ajouté en nature après la fer
mentation. Aussi la loi du 24 juillet 1894 porte dans 
son article 2, § 3 : « un décret rendu sur l’avis du 
Comité consultatif des Arts et Manufactures déter
minera les caractères auxquels on reconnaît les 
vins suralcoolisés ».

Au cours de la discussion, M. Guérin, garde des 
sceaux, répondant à M. Bertlielot, a précisé ainsi 
qu’il suit la portée de cet article : « L’addition 
d’alcool sera interdite au-dessus du degré que le 
règlement visé au § 3 de l’article 2 déterminera » (1).

(1) Sénat, séance du 13 juillet 1894 (/. Off., 14 juillet 1894 ;
Déb. parlem., p. 705).
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Le décret ainsi prévu est intervenu à la date du 
19 avril 1898 ; il porte que « les vins rouges pour 
lesquels le rapport de l’alcool à l’extrait réduit est 
supérieur à 4,6 et les vins blancs pour lesquels ce 
rapport est supérieur à 6,5 sont présumés sural
coolisés ». Ce décret ajoute : « Toutefois, cette pré
somption pourra être infirmée, lorsque la compa
raison des différents éléments constitutifs des vins, 
leur dégustation, les conditions de leur fabrication, 
le lieu de leur provenance, perm ettront d’établir 
qu’ils proviennent exclusivement de la fermenta
tion des raisins frais ».

234. — C onséquences de la  loi dn |er août 
1906 . — La loi du 1er août 1905 par son arti
cle 14 a abrogé la loi du 5 mai 1855 ; il semble
rait donc que les dispositions contenues dans 
l’article Ie* de la loi du 24 juillet 1894 devraient 
être considérées comme abrogées, puisque cet 
article a perdu en quelque sorte son existence 
propre, en s’incorporant à la loi du 5 mai 1855, 
dont il est devenu le paragraphe final de son 
article 1er.

Cet article est cependant demeuré en vigueur ; 
c’est ce qui résulte de l’article 15 de la loi du l eraoût 
1905, qui l’a implicitement maintenu en vigueur. Cet 
article 15 porte en effet que les pénalités prévues par 
la loi nouvelle sont substituées aux pénalités et 
dispositions de l’article 423 du Code pénal et de la

loi du 27 mars 1851 dans l’article 1er de la loi du 24 
juillet 1894.

Le mouillage et l’alcoolisation des vins sont donc 
actuellement prévus par les articles 1 et 3 de la loi 
du i or août 1905 et par l’article 1er du décret du 3 
septembre 1907 qui interdit la mise en vente ou la 
vente sous le nom de vin de produits ne provenant 
pas exclusivement de la fermentation de raisins 
frais ou du jus de raisins frais. — A ces textes 
s’ajoutent : — pour le mouillage, l’article 1er de la 
loi du 24 juillet 1894; — pour l’alcoolisation, les 
articles 1 et 2, § 1, de la loi du 24 juillet 1894 et 
l’article 1er du décret du 19 avril 1898.

Par suite, tout mouillage donne lieu à l’applica
tion des peines édictées par l’article 1er de la loi de 
1905 (1). — Il semble toutefois que, malgré les 
termes du décret de 1907, l’infraction doive dis
paraître dans le cas tout à lait exceptionnel où le 
mouillage a été opéré au cours de la vinification, 
alors qu’il était indispensable pour permettre cette 
vinification et où la quantité d’eau ajoutée, d’ail
leurs minime, a été rigoureusement limitée aux 
besoins de l’opération. Mais, sauf cette exception 
qui ne se produira que dans quelques rares années 
où la récolte n’aura pu s’effectuer normalement, le 
propriétaire récoltant qui ajoute de l’eau à sa ven- 1

(1) Cass., 3 mai 1907 (Bull, crim., n° 208 ; S. 1907.1.429; 
D. 1909.1.404). — Voir aussi : Cass., 4 juillet 1907 (Bull, crim., 
n° 294; S. 1907.1.431).
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dange en fermentation, commet le délit prévu par 
l’article 3 de la loi du 1er août 1905, lorsque cette 
addition a eu lieu en vue d’obtenir des vins desti
nés à la vente (1).

L’alcoolisation n ’est atteinte par la loi pénale 
que lorsque les chiffres fixés par l’article 1er du dé
cret du 19 août 1898 sont ainsi dépassés.

Dans tous les cas, peu importe (sauf quand il 
s’agit de l’alcoolisation de vins de liqueurs ou de 
vins destinés à l’alcoolisation) que le mouillage ou 
l’alcoolisation aient été ou non connus de l’ache
teur ou du consommateur.

235. — D étention. — La Cour de cassation a 
jugé : « que, si la loi du 6 avril 1897 prohibe la dé
tention des vins de marcs et des vins de sucre par 
un négociant, elle ne lui défend pas de détenir des 
vins artificiels et des vins mouillés; qu’elle se 
borne à lui imposer de les déclarer à la Régie 
comme dilutions alcooliques et qu’elle les soumet 
ainsi aux droits et régime fiscal de l’alcool » (2). — 
Mais il en est autrement quand il est établi que le 
vin mouillé ou alcoolisé est détenu dans les con
ditions prévues par l’article 4 de la loi du 1er août 
1905 (suprà, nos 27 et s.). En ce cas, la détention 
tombe sous l’application des sanctions pénales

(1) Montpellier, 30 janvier 1908 (/. des Parq., 1908.2.173).
(2) Cass., 13 lévrier 1909 (Bull, crim ., n° 105) ; — 1" juillet 

1909 (Bull, crim.., n° 340).
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édictées par cet article 4, mais seulement si ce vin 
est détenu en vue de la vente. C’est ce qui résulte 
des termes mêmes de l’article 1er du décret du 3 
septembre 1907 qui n’interdit la détention qu’ « en 
vue de la vente » (1).

236. — Double in fraction  pénale e t  fiscale.
— Parfois la détention ou le transport de vin 
mouillé constituent seulement une contravention 
fiscale, c’est ce qui se produit quand le vin n’est 
pas détenu ou transporté en vue de la vente. Ainsi, 
un distillateur qui a reçu dans ses caves ou maga
sins des vins destinés à être distillés qu’il a m ouil
lés après leur entrée à l’insu de la Régie, contrevient 
aux lois et règlements, en matière de Contributions 
indirectes, parce que, en agissant ainsi, il fait d is
paraître une concordance entre les titres de m ou
vement et les quantités prises en charge et qu’avec 
le liquide dissimulé, il a le moyen de fabriquer, 
sans contrôle, des alcools pouvant être vendus 
sans paiement des droits (2).

Mais, si les éléments de la fabrication ou de la 
détention prohibée par la loi sont établis, il doit y 
avoir une double sanction ; il doit être prononcé 
tout à la fois une peine correctionnelle et une 1

(1) Cass., 25 juin 1908 (Bull, crim., n° 264 ; ./. des Parq., 
1909.2.3.) ; — 1" juillet 1909 (Suprà, p. 242, note 2).

(2) Cass., 25 juin 1908 (Suprà, note 1).
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amende fiscale (4). A ce point de vue, il importe 
de rem arquer que le vin falsifié à l’aide de mouil
lage est, au point de vue fiscal, un vin artificiel 
exclu du régime des vins et soumis aux droits et 
régime de l’alcool par l’article 1er de la loi du 6 
avril 1897 (2).

C. — Sucrage.

a. —  Préliminaires.
237. — Régim e antérieur à la  loi du 6 avril 

1897 .  — L’article 2 de la loi du 29 juillet 1884 avait 
encouragé le sucrage des vins avant la fermenta
tion, en réduisant à 20 francs par 100 kilogrammes 
les droits sur les sucres employés à cet usage (3). 
Cette taxe a été ensuite portée à 24 francs par 100 
kilogrammes ; on avait, dans le but d’augmenter 
les ressources financières, proposé de la relever à 
30 francs, mais la loi du 5 août 1890, par son arti
cle 2, a maintenu, dans l’intérêt des pays viticoles, 
ce chiffre de 24 francs.

238 — Régim e org a n isé  par la  loi du 6 avril 
1897 . — Dans le but de favoriser la viticulture, la

(1) Cass., 12juillet MOT (Bull, eritn., n« 318; S. 1909.1.63).
(2) Cass., 3 mai 1907 (Suprà , p. 241, note li ; — 4 juillet 1907 

(Bull, crim., n" 294) ; — 23 octobre 1908 {Bull, crim., no 400 : 
D. 1909.1.197 et la note de M. G. Le Poittevin).

(3) Le décret du 22 juillet 1883 a déterminé les mesures appli
cables à l’emploi de ces sucres. — 11 a été modifié par le décret 
du 20 juillet 1901.
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loi du 6 avril 1897 a, par son article 3, interdit la 
vente des vins de sucre. Mais, par vins de sucre, au 
sens de ce texte, il faut entendre les vins de se
conde cuvée : « On donne, disait dans son rapport 
M le sénateur de Verninac (1), le nom de vin au 
produit de la fermentation du raisin frais, aux 
termes de la loi du 17 juillet 1889, et cela, même 
si la vendange a été additionnée de sucre pour en 
relever le degré alcoolique et quel que soit le pro
cédé de pressurage employé. On entend par vin de 
sucre le produit d’une nouvelle fermentation de la 
vendange, au moyen d’addition d’eau sucrée »

Par conséquent, depuis la loi du 6 avril 1897, il 
faut distinguer au point de vue du sucrage, suivant 
qu’il s’agit de vins de première ou de seconde cu
vée.

b. —  Emploi du sucre en première cuvée ou chaptalisation'

239. — L égitim ité du su crage  de la  ven 
dange. — Pour les vins de première cuvée, et par 
une exacte interprétation de l’article 3 de la loi du 
6 avril 1897, le sucrage de la vendange a donc con

tl)  Voir aussi les déclarations faites dans le même sens au 
Sénat, par M. de Verninac en réponse à une question de M. de 
Lamarzelle à la séance du 10 février 1897 (Journ . Off-.H  février 
1897 ; Dèb. parlem., p. 190).— Une question avait été égale
ment posée à ce sujet à la séance de la Chambre des Députés 
du 6 novembre 1896, par M. Marcel Habert; M. du Périer de 
I.arsan a fait une réponse identique à celle de M. de Verninac 
(Journ. Off., 7 nov. 1896 ; Déb. parlera., p. 1400).
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tinué à être considéré comme licite (1). Une circu
laire du Minisière de la Justice du 5 septembre 
1900 (2) a nettement précisé, sur ce point, les droits 
des viticulteurs. Après avoir rappelé que les lois 
des 14 août 1889, 11 juillet 1891, 24 juillet 1894 et 
6 avril 1897 ont réglé les conditions dans lesquelles 
l’emploi du sucre en viticulture peut être considéré 
comme licite, cette circulaire ajoute ; « Aux termes 
de leurs dispositions, l’addition du sucre à la ven
dange elle-même doit avoir uniquement pour but 
d’améliorer la qualité du vin en remédiant à l’in
suffisance de la maturité des raisins ou en corri
geant les défauts résultant des maladies cryptoga- 
miques ; mais, dans aucun cas, cette addition ne 
saurait devenir un moyen de faciliter le mouillage 
et d’augmenter la production ». — Par suite, le su
crage de la vendange n’est pas permis, quand ce 
sucrage est combiné avec l’addition d’une certaine 
quantité d’eau (3),

240. — lle s tr ic t io n s  apportées par la  loi du 
28 jan v ier  1003. — Contrôle. — A la suite du 
dégrèvement des droits sur les sucres consacré par 
l’article Ier de la loi du 28 janvier 1903, certains 1

(1) Cass., 21 décembre 1901 (Bull, crim., n° B33 ; D. 1904.1. 
250).

(2) Journal des Parquets, 1900.3.147.
(3) Cass., 4 janvier 1907 (Bull, crim ., n° 4 ; S. 1909.1.590).
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membres de la Chambre des députés ont demandé 
que, en échange, certaines mesures fussent prises 
pour protéger l’industriè viticole. Ils avaient l’in 
tention de demander, dans ce but, que fût in ter
dite de la manière la plus absolue toute addition 
de sucre aux vins de première cuvée. Mais, par 
suite d’une sorte de transaction intervenue entre le 
Gouvernement, la Commission du budget et les 
députés des régions viticoles, il a été déposé par 
M. Chaigne (1) un amendement qui est devenu 
l’article 7 de la loi du 28 janvier 1903, tendant à 
empêcher l’addition du sucre aux vins de première 
cuvée dans des proportions abusives.

Aux termes du § 1er de cet article 7, deux res
trictions sont apportées. — En premier lieu, toute 
personne qui veut ajouter du sucre à la ven
dange est tenu d’en faire la déclaration trois 
jours au moins à l’avance à la recette buraliste 
des contributions indirectes (2). — En second 
lieu, la quantité de sucre ajoutée ne peut être 
supérieure à 10 kilogrammes par trois hectolitres 
de vendange.

Les mesures de contrôle et de surveillance sont 
les mêmes que lorsqu’il s’agit de la fabrication de 
vin de sucre. (Voir : infrà, n° 247).

(4) Chambre des Députés, séance du 5 décembre 1902 (Journ . 
Off., 6 décembre 1902; Déb. parlera., p. 2940).

(2) Les formes de cette déclaration sont réglées par les 
articles 1" et 2 du décret du 21 août 1903.
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241. — Mesure com plém entaire é tab lie  par
la loi du 6 août 1901L — L’article 7 de la loi du
28 janvier 1903 formule les conditions sous les
quelles le sucrage de la vendange est autorisé, 
mais cet article 7, s’il contient implicitement la 
limitation de la période durant laquelle le sucrage 
peut être légalement effectué, ne l’élude pas d'une 
façon formelle et précise. Cette lacune a été com
blée par l’article 1er, § 1er de la loi du 6 août 1905. 
Aux termes de cette disposition, le sucre ne peut 
plus désormais être employé à l’amélioration des 
vins de première cuvée que durant la période des 
vendanges. Le § 2 de cet article ajoute qu’il appar
tient aux préfets de fixer pour chaque départe
ment, par un arrêté pris après avis du Conseil 
général, les dates auxquelles commencera et se 
term inera cette période.

Nous verrons (infrà , n° 240) que le sucre ne peut 
non plus être employé pour la fabrication de vins 
de sucre destinés à la consommation familiale que 
pendant la période des vendanges. Aussi, dans la 
fixation de la période des vendanges, le préfet doit 
évidemment tenir compte des usages du pays, 
c’est-à-dire que le laps de temps pendant lequel 
les sucrages peuvent avoir lieu, sera plus ou 
moins étendu, suivant que les viticulteurs ont 
coutume d’employer exclusivement le sucre en 
première cuvée, de l’utiliser uniquement à la 
fabrication de vins de deuxième cuvée ou enfin
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de se livrer à l’une ou l’autre de ces opérations (I).
La prohibition édictée par l’article 1er de la loi 

du 6 août 1905 vise essentiellement les opérations 
de sucrage qui sont susceptibles d’aboutir à la 
transform ation du sucre ou alcool. Il a été 
entendu, au cours de la discussion, qu’elle ne 
s’appliquerait pas à celles qui, dans la préparation 
des vins de Champagne et autres vins mousseux, 
ont uniquement pour but l’édulcoration du vin 
fait, et qui consistent dans l’introduction d’une 
liqueur sucrée dans la bouteille après dégor- 
geage (2). Par suite, l’édulcoration des vins de 
Champagne et autres vins mousseux continue, 
comme par le passé, à pouvoir être effectuée à 
toute époque de l’année (3). 1

(1) Circulaire de la Direction générale des Contributions 
indirectes, 8 août 1905.

(2) A la 1" séance de la Chambre des Députés du 16 juin 1905, 
M. Lauraine, rapporteur, répondant à Une question de M. Ca
zeneuve, a déclaré : « Aucun doute n’existe dans l’esprit de la 
commission et ne peut d’ailleurs subsister, je  crois, a la lecture 
du texte. Le sucrage auquel M. Cazeneuve fait allusion, n’a pas 
pour but d’intervertir du sucre dans le vin ; c’est un sucrage 
qui entre dans la manipulation d’un vin déjà fait ; il n’a jamais 
été considéré par la Régie comme étant un sucrage véritable ; et 
je ne crois pas qu’il vienne jamais à l’esprit de l’Administration 
de l’entendre ainsi. » M. Martin, directeur général des Contri
butions indirectes, commissaire du Gouvernement, a aussitôt 
ajouté : « Ce sucrage n’est pas visé par l’article 7 de la loi du 
23 janvier 1903 » (Journ. Off'., 17 juin 1905: DéO. parlent., 
p. 2263).

(3) Circulaire de la Direction générale des Contributions indi
rectes, 8 août 1905,
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242. — Surélévation  des droits sur les  
su cres  em ployés. — Malgré les mesures restric
tives résultant des lois du 28 janvier 1903 et du 
6 août 1905, les viticulteurs ont soutenu que des 
abus continuaient à se produire et, de nouveau, on 
a insisté, en leur nom, pour faire prononcer 
l’interdiction du sucrage en première cuvée. Le 
Gouvernement et le Parlement n’ont pu accepter 
une mesure aussi radicale et le sucre, à doses 
limitées, étant indispensable dans certaines régions 
pour la bonne confection du vin naturel. Mais ils 
ont considéré qu’avant la réduction des droits sur 
le sucre, la fraude du sucrage était très limitée, et 
que, par suite, rétablir le droit et le surélever 
même, replacerait la viticulture dans la situation 
antérieure où elle était tout naturellement proté
gée par la taxe contre les abus du sucrage. Aussi, 
par son article 5, la loi du 29 ju in  1907 a complété 
comme suit le § 1er de l’article 7 de la loi du 28 
janvier 1903 : « Le sucre ainsi employé sera 
frappé d’une taxe complémentaire de 40 francs par 
100 kilogrammes de sucre raffiné. Cette taxe est 
due au moment de l’emploi ».

243. —• Sanctions p én a les. — L’article 7, § 5, 
de la loi du 28 janvier 1903, porte : « Les contra
ventions aux dispositions qui précèdent et aux 
règlements qui seront rendus pour leur exécution 
sont punies des peines édictées par l’article 4 de
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la loi du 6 avril 1897. » La sanction pénale ainsi 
formulée s’applique incontestablement au fait de 
ne pas faire la déclaration préalable prescrite par 
le § 1er du même article 7, ou de ne pas se confor
mer pour cette déclaration aux prescriptions des 
articles 1 et 2 du décret du 21 août 1903, et au fait 
d’ajouter une quantité de sucre supérieure au 
m aximum  fixé par ce § 1er.

Une question se pose : les dispositions de l’a r
ticle 7, |  5, n ’ont-elles pas été abrogées et les peines 
ainsi spécifiées ne sont-elles pas remplacées par 
celles portées dans l’article 7 de la loi du 29 ju in  
1907 ? Nullement. Le texte de l’article 7 ne laisse 
aucun doute à cet égard ; en effet, il porte : « Les 
contraventions à l’article précédent sont punies, 
etc. . .  » ; or l’article précédent, c’est-à-dire l’ar
ticle 6, a pour but de substituer une rédaction 
nouvelle au texte du § 2 de l’article 7 de la loi du 
28 janvier 1903, et, par suite, vise exclusivement le 
sucrage des vins de 2e cuvée. Il est donc complète
ment étranger au sucrage des vins de l re cuvée qui 
n ’est visé — et encore indirectement — que par 
l’article 5 de cette loi (1).

Par suite, les infractions à l’article 7, § 1er, de la 
loi de 1903 et aux articles 1 et 2 du décret du 
21 août 1903 continuent à être punies des peines 
prévues par l’article 4 de la loi du 6 avril 1897, ou 1

(1) Voir sur ce point : in frà , n° 248, p. 256, note 1.
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plus exactement des peines portées à l’article 1er de 
la loi du 28 février 1872, auquel se réfère cet 
article 4. Ces peines sont une amende de 500 francs 
à 5,000 francs et la confiscation des boissons sai
sies. De plus, deux autres sanctions ont été ulté
rieurement ajoutées : 1° par l’article 15, § 8, de la 
loi du 1er août 1905 qui spécifie que la peine de 
l’affichage peut être prononcée ; 2° par l'article 5 
de la loi du 6 août 1905 qui permet de confisquer 
les sucres saisis.

Les mêmes peines sont applicables aux com
plices (L., 28 janvier 1903, art. 7, § 6).

Aux termes de l’article 5 de la loi du 6 août 1905, 
les peines ainsi fixées sont applicables au cas 
d’infractions à l’article 1er de cette même loi, c’est- 
à-dire au cas de sucrage en dehors de la période 
des vendanges.

244. — C irconstances atténuan tes. — R éci
dive. — A la séance de la Chambre des Députés 
du 5 décembre 1902 (1), M. Gervaize a demandé si 
l’article 463 du Code pénal est applicable. Cette 
question est restée sans réponse ; mais il semble 
qu’elle doive être résolue par l’affirmative. En 
effet l’article 7, § 5, de la loi de 1903 rend appli
cables aux infractions qu’il réprime les peines 
édictées par la loi du 6 avril 1897 ; or, aux termes 1

(1) Journal Officiel, 6 décembre 1902 ; Déb. parlera., p. 2940.
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de l’article 5 de cette loi, les circonstances atté
nuantes sont applicables aux infractions qu’elle 
prévoit. Peu importe qu’il n ’y ait pas une réfé
rence expresse à cet article 5 ; c’est le système com
plet de répression organisé par la loi de 1897, sauf 
les exceptions qu’il a expressément introduites, 
que le législateur de 1903 a entendu appliquer ; sans 
cela, il eut été bien plus simple de viser directe
ment l’article 1er de la loi du 28 février 1872.

Quant à la récidive, actuellement et par applica
tion de l’article 5 de la loi du 1er août 1905, elle est 
régie par cet article 5.

c- —  Emploi du sucre en deuxième cuvée. —  Vin de sucre.

245. — D éfense de fabriquer des v ins de  
su cre  en vue de la  ven te. — L’article 3, § 1er, de 
la loi du 6 avril 1897 porte que « la fabrication et la 
circulation en vue de la vente des vins de marc et 
des vins de sucre sont interdites ». Le § 3 du même 
article ajoute que « la détention, à un titre quel
conque, de ces vins... est interdite à tout négociant, 
entrepositaire ou débitant de liquide ». Toutefois, 
aux termes du § 5 de cet article 3, la détention 
ainsi visée n’est pas interdite, lorsqu’elle n’a pas 
lieu en vue de la vente.

Nous examinerons ailleurs (infrà, nos 264 et s . ), 
d’une façon complète, ces dispositions et les sanc
tions qu’elles comportent ; elles sont, en effet, com
munes aux vins de sucre, aux vins de marc, aux
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cidres et poirés. Il nous suffit de constater ici que 
la fabrication du vin de sucre, c’est-à-dire le 
sucrage de la vendange en deuxième cuvée, est 
interdite, quand cette fabrication est faite en vue 
de la vente ; elle n’est permise que pour la consom
mation familiale.

246. R églem entation  de la  fabrication  
des vins d estin és  à  la  consom m ation fam i
lia le. — Aux termes de l’article 7, |  2, de la loi du 
28 janvier 1903, quiconque veut se livrer à la fabri
cation du vin de sucre pour sa consommation 
familiale est tenu d’en faire la déclaration, trois 
jours aü moins à l’avance, à la recette buraliste 
des contributions indirectes. — Cette déclaration 
doit être faite dans les formes déterminées par les 
articles 3 et 4 du décret du 21 août 1903.

D’autre part, ce même article 7, § 2, modifié par 
la loi du 29 juin 1907, spécifie que la quantité de 
sucre employée ne peut être supérieure, ni à 20 kilo
grammes par membre de famille et par domesti
que attaché à la personne, ni à 20 kilogrammes par 
trois hectolitres de vendanges récoltés, ni au total de 
200 kilogrammes pour l’ensemble de la fabrication.

Enfin l’article 1er de la loi du 6 août 1905 spécifie 
que l’emploi du sucre ne peut avoir lieu que pen
dant la période des vendanges dont le commence
ment et la fin sont fixés, pour chaque département 
par un arrêté du préfet (Voir : suprà n° 241).
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247. — Contrôle de la  R égie. “ ■ Les opé
rations du sucrage ont lieu sous le contrôle et la 
surveillance de l’administrai ion des Contributions 
indirectes (L. du 28 janvier 1903, art. 7, § 4). Tou
tefois, si les employés n’interviennent pas au jour 
et à l’heure indiqués par les déclarants, il y est 
valablement procédé en leur absence (Décr. 
21 août 1903, art. 5).

Les agents des contributions indirectes ont le 
droit, pendant le délai d’un mois, de procéder à la 
reconnaissance de tous les vins déclarés sucrés ou 
non et des vins de sucre, ainsi que des marcs exis
tant en la possession des intéressés et de prélever 
gratuitement des échantillons de ces vins et marcs 
(Décr., 21 août 1903, art. 5).

248. — Sanctions p én ales. — Les infractions 
aux dispositions du § 2 de l’article 7 de la loi du
28 janvier 1903, c’est-à-dire le défaut de déclaration 
et l’emploi d’une quantité de sucre excédant les 
limites imposées, constituent des infractions fis
cales. Elles sont punies d’une amende de cinq 
cents francs à cinq mille francs et de la confisca
tion des boissons, sucres et glucoses saisis. — Les 
mêmes peines sont applicables aux complices (L.,
29 ju in  1907, art. 7, § 1) (1).

L’infraction à l’article 1er de la loi du 6 août 1905,

(1) l’our le cas de fabrication, de circulation ou de détention
de vins de sucre en vue de la vente, voir : infra, nos 264 et S.
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consistant à procéder au sucrage avant ou après 
l’époque des vendanges, est réprimée, comme au 
cas où il s’agit du sucrage en première cuvée 
(,Suprà, n° 243). — De même, les infractions au 
décret du 21 août 1903 restent soumises aux péna
lités prévues par le § 5 de l’article 7 de la loi du 
28 janvier 1903 (Suprà, nos 243 et 244) (1).

249. — C irconstances a tténuan tes. — ilcei- 
dive. — Au cas où l'infraction est punie des peines 
prévues par l’article 7, § 1er, de la loi du 29 juin 
1907, l’article 463 du Code pénal, sur les circons
tances atténuantes, est-il applicable? La loi ne le 
dit pas ; mais la solution doit être affirmative, avec 
cette restriction toutefois que les circonstances 
atténuantes ne pourraient être accordées que dans 
les conditions spéciales à la matière des contribu
tions indirectes, telles qu’elles sont réglées par 
l’article 19 de la loi du 29 mars 1897, modifié par 
l’article 23 de la loi du 6 août 1905 (2).

En effet, au cours de la discussion de la loi, à la

(1) C’est ce qui résulte du texte de l’article 7, § I, de la loi du 
29 juin 1907 et des travaux préparatoires. Le projet initial 
n'édictait les pénalités nouvelles non pas seulement pour réprimer 
les infractions prévues par le f 2 de l’article 7 de la loi du 
28 janvier 1903; il voulait atteindre : les contraventions au 
|  1" de ce même article (sucrage de 1" cuvée) ; — les contra
ventions aux règlements rendus pour l’exécution de la loi de 
1903. — Cette extension n’a pas été admise par la Commission 
de la Chambre des Députés.

(2) Voir : G. Le Poittevin, Dict.-Form. des Parquets et de la 
police judiciaire, 4* édit., V“ Contributions indirectes, n° 15.
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2e séance de la Chambre du 22 ju in  1907 (1), M. le 
député Méquillet a présenté un amendement ten
dant à rendre l’article 463 applicable aux délits 
prévus par cette loi. M. Caillaux, ministre des 
Finances, a repoussé cet amendement : « L’ar- 
licle 463, a-t-il dit, s’applique en matière de con
tributions indirectes dans des conditions détermi
nées et sous certaines réserves. Vous ne pouvez 
pas reprendre ici les formules insérées dans deux 
ou trois lois, et, si vous vous borniez à mentionner 
simplement dans celle-ci que l’article 463 sera 
applicable, vous arriveriez, contrairement à vos 
intentions, à affaiblir l’action de l’adm inistra
tion...... L’article 463 sera appliqué dans les condi
tions où il est applicable en matière de contribu
tions indirectes, conditions qui ont été spéciale
ment déterminées par un ensemble de lois et qui 
comportent notamment la preuve de la bonne foi ».

La récidive est soumise aux règles établies par 
l’article 5 de la loi du 1er août 1905 (L., 1er août 
1905, art. 5, § 3, modifié par l’article 6 de la loi du 
15 juillet 1907).

d. —  Mesures destinées à prévenir les abus 
du sucrage.

250. — D étention d’une quantité de sucre  
excédant certa in es  lim ites d éterm in ées. — 1

(1) Journ. Off., 23 juin 1907 ; Déb. parlem ., p. 1505.
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Toute personne qui, en même temps que des vins 
destinés à la vente, des vendanges, moûts, lies ou 
marcs de raisins, désire avoir en sa possession une 
quantité de sucre supérieure à vingt-cinq kilo
grammes, est tenue d’en faire préalablement la 
déclaration et de fournir des justifications d’em
ploi (L., 28 janvier 1903, art. 7, § 3, modifié par 
l’article 2 de la loi du 6 août 1905; — L., 29 juin 
1907, art. 8, § 4).

Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
détaillants qui n’ont pas en leur possession des 
vendanges, moûts, lies, marcs de raisin, ferments 
ou levures, en même temps que des vins destinés à 
la vente (L., 6 août 1905, art. 3, § 1er). En effet, les 
prescriptions de la loi de 1903 ont pour objet d em
pêcher la fabrication des vins de sucre ; or il est 
impossible de faire du vin de sucre avec du vin et 
du sucre ; la fabrication du vin de sucre exige 
l’emploi, soit de vendanges, soit de marcs, lies, 
ferments ou levures.

Tout détenteur d’une quantité de sucre ou de 
glucose supérieure à deux cents kilogrammes, et 
dont le commerce ou l’industrie n’implique pas la 
possession de sucre ou de glucose, est tenu d’en 
faire une déclaration à la Régie et de se soumettre 
aux visites des employés des contributions indi
rectes (L., 6 août 1905, art. 3, § 3).

Les infractions à ces dispositions et aux règle
ments d’administration publique pris pour en
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assurer l’exécution sont, aux termes de l’article 5 
de la loi du 6 août 1905, punies des peines prévues 
par l’article 7 de la loi du 28 janvier 1903, et en 
outre de la confiscation des sucres et des glucoses 
saisis (Voir : suprà, nos 243 et 244).

251. — Form alités im p osées aux com m er
çants. — Tout commerçant qui veut vendre du 
sucre ou du glucose par quantités supérieures à 
25 kilogrammes est tenu d ’en faire préalablement 
la déclaration à l’Administration des Contributions 
indirectes (L., 29 juin 1907, art. 8, § 1er). Il doit ins
crire ses réceptions de sucre et de glucose sur un 
carnet conforme à un modèle établi par la circu
laire de la Régie du 13 juillet 1907 ; il mentionne 
sur ce même carnet les livraisons supérieures à 
25 kilogrammes. Ce carnet doit être présenté à 
toute réquisition du service des contributions 
indirectes qui a le droit de procéder à toutes véri
fications nécessaires pour le contrôle des récep
tions et des livraisons (art. 8, § 2).

Toute infraction à ces dispositions est punie des 
peines édictées par l’article 3 de la loi du 30 dé
cembre 1873. — La peine est une amende de 1.000 fr. 
à 5.000 fr., et la confiscation des sucres ou glu
coses. — L’article 463 du Code pénal est applicable 
dans les conditions spéciales à la matière des Con
tributions indirectes.

Les conditions de la récidive sont déterminées
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par l’article 5 de la loi du 1er août 1905 (L., 15 ju il
let 1907, art. 6). — Au cas de récidive, l’amende 
peut, par application de l’article 3, § 2, de la loi du 
30 décembre 1873, être portée à 10.000 francs.

D. — Glucosage.

252. — Interdiction  de l’em ploi de g lu co se .
— L’article 32, §2, de la loi de Finances du 31 mars 
1903 a interdit l’emploi de glucose dans la vinifi
cation, soit en première cuvée, soit pour la prépa
ration d’un second vin par versement d’eau sur les 
marcs.

253. — S anction s p én ales. — L’article 32, § 4, 
de la loi du 31 m ars 1903 porte : « La fabrication, 
la circulation et la détention de vins glucosés sont 
punies des peines afférentes à la fabrication, à la 
circulation et à la détention des vins de sucre en 
vue de la vente ». Ces peines sont dès lors celles 
fixées par l’article 7 de la loi du 29 ju in  1907, c’est- 
à-dire un emprisonnement de six jours à six mois 
et une amende de 1.000 fr. à 10.000 francs. — En 
cas de récidive, la durée de l’emprisonnement est 
de douze jours à un a n ; la confiscation des bois
sons et glucoses saisis est prononcée. — Le béné
fice des circonstances atténuantes peut être accordé 
(Voir : suprà, n° 249).

254. — M esures préventives. — L’article 32, 
§ 3, de la loi du 31 m ars 1903 a rendu applicables
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à la détention de glucose, dans les mêmes condi
tions et sous les mêmes peines, les dispositions 
concernant la détention du sucre qui font l’objet 
des § § 3 et 4 de l’article 7 de la loi du 28 janvier 1903, 
sur le régime des sucres (Voir : suprà, nos 247 et 250).

Les dispositions de l’article 3, § 3, de la loi du 
6 août 1905 et celles de l’article 8 de la loi du 
29 ju in  1907 sont communes à la vente du sucre et 
à celle du glucose (Voir : suprà, nos 250 et 251).

E. — Plâtrage.
255. — Lim ites a u to r isées  par la  lo i. — Il

est défendu de mettre en vente, de vendre ou de 
livrer des vins plâtrés contenant plus de deux 
grammes de sulfate de potasse ou de soude par 
litre (L., 11 juillet 1891, art. 3, § 1). Le mot livrer 
a été intentionnellement placé dans cet article à 
côté du mot vendre, pour indiquer que toute tran 
saction relative à des vins surplàtrés est interdite 
même entre commerçants : « C’est, a dit M. le 
sénateur Bozérian, avec intention que j ’ai inséré à 
côté du mot vendre le mot livrer. On ne veut pas 
qu’une boisson qui est présentée comme nuisible, 
puisse circuler. Eh bien ! Elle peut circuler, même 
sans qu’il y ait vente. S’il y a une livraison gra
tuite, un échange, il y a une livraison, sans qu’il y 
ait vente » (1). 1

(1) Sénat ; séance du 29 mai 1890 (Journ. Off., 30 mai 1890 ; 
Déb. parlem., p. 504).
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256. — Sanctions p én a les. — Le fait de vendre, 
mettre en vente ou livrer du vin surplâtré consti
tue une infraction prévue par l’article 3, § 2, de la 
loi du 11 juillet 1891. Elle est punie d’une amende 
de 16 à 500 francs et d’un emprisonnement de six 
jours à trois mois ou de l’une de ces deux peines 
seulement, suivant les circonstances. — Dans le 
silence de la loi, l’article 463 du Code pénal 
n’est pas applicable ; il s’agit en effet, non d’une 
infraction en matière de contributions indirec
tes, mais d’une infraction de droit commun. — 
De plus, le surplâtrage place le vin dans la caté
gorie des vins artificiels soumis par l’article 1er de 
la loi du 6 avril 1897 aux droits et au régime de 
l’alcool (1).

La confiscation des vins surplâtrés ne peut être 
prononcée parce que «la loi du 11 juillet 1891, 
« dérogeant à la législation antérieure, ne pro- 
« nonce pas la peine de la confiscation » (2). — 
En matière de falsification de denrées alimen
taires, les tribunaux puisaient le droit de pronon
cer la confiscation, même par mesure de police, 
au cas d’acquittement, dans les dispositions de 
l’article 5 de la loi du 27 mars 1851 ; ils le tirent 
aujourd’hui de l’article 6 de la loi du 1er août 1905. 1

(1) Cass., 13 mars 1909 (Bull, crim., n° 16(5) ; — 13 mai 1909 
(Bull, crim., n° 237).

(2) Rouen, 23 juillet 1891 (Le Droit, 5 août 1891) ; — Montpel
lier, 19 novembre 1891 (Lois Nouv., 92.2.54). -
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Or ni l'un, ni l’autre de ces articles n’a été rendu 
applicable en matière de vente de vins surplâtrés. 
Dès lors, on ne voit pas sur quelles bases pourrait 
s’appuyer un jugement pour ordonner la confisca
tion des vins surplâtrés.

257. — O bligation  d’avertir  dn p lâ trage. —
Les vins dans lesquels la quantité de plâtre 
n’excède pas deux grammes par litre, tout en étant 
considérés comme licites, doivent cependant por
ter sur leur enveloppe et sur les pièces qui les 
concernent, l’indication de l’état exact dans lequel 
le commerçant ou le propriétaire les livre à la 
consommation. L’article 3, § 4, de la loi du 11 ju il
let 1891 exige en effet : — 1° que les fûts ou réci
pients contenant des vins plâtrés en portent 
l’indication en gros caractères ; — 2° que les livres, 
factures, lettres de voitures, connaissements 
contiennent la même indication.

Cette disposition n’est toutefois applicable 
qu'aux vins contenant plus de un gramme et au 
plus deux grammes de sulfate de potasse ou 
de soude. -- Au-delà de deux grammes, le 
vin ne peut plus être livré au commerce et il 
est atteint par les dispositions des §§ 1 et 2 de 
l’article 3. — Jusqu’à un gramme, il n ’y a pas 
à s’inquiéter de la provenance, car si la pré
sence du sulfate de potasse peut avoir pour cause 
une addition faite par la njain du viticulteur, elle
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peut aussi résulter de l’essence même du vin (1).
Les infractions à ces dispositions ne peuvent 

toutefois motiver l’application d’une peine : les 
pénalités édictées dans le § 2 de l’article 3 (suprà, 
n° 256) ne s’appliquent qu’au surplàtrage prévu 
par le § 1er; par suite, en ce qui concerne la pres
cription spéciale qui forme le § 4, il n’existe, ni 
dans cet article 3, ni dans aucun autre texte de 
loi, une sanction pénale (2). — Mais il y a une 
sanction civile : l’absence d’indication peut être 
une cause de nullité de la vente (3), l’acheteur étant 
présumé n’avoir pas été averti du plâtrage. 
Cette présomption peut cependant être combattue 
par la preuve contraire (4).

S e c t io n  I I I .  —  M a n ip u l a t io n s  e t  p r a t iq u e s  

p e r m is e s .

258. — O pérations pratiqu ées d irectem ent 
sur le s  v ins. — Aux termes de l’article 3 du 
décret du 3 septembre 1907, ne constituent pas 
des manipulations et pratiques frauduleuses aux 1

(1) Sénat : séance du 2 juillet 1891 (Journ . Off., 3 juillet 1891 ; 
Déb. parlera., p . 519).

(2) Cass., 14 novembre 1908 {Bull, crim., n° 440 ; J. des Parq., 
1909.2.8).

(3) Voir sur ce point : Montpellier, 8 décembre 1904 (D. 1906. 
2.194) ; — Bordeaux, 13 novembre 1906 (S. 1907.2.244).

(4) Cass., 26 avril 1906 (D. 1907.1.509).

termes de la loi du 1er août 1905, les opérations 
ci-après énumérées, qui ont uniquement pour 
objet la vinification régulière ou la conservation 
des vins :

le coupage des vins entre eux (voir : suprà, 
n° 221) ;

la congélation des vins en vue de leur concen
tration partielle ;

la pasteurisation ;
les collages au moyen de clarifiants consacrés 

par l’usage, tels que l’albumine pure, le sang frais, 
la caséine pure, la gélatine pure ou la colle de 
poisson ;

l’addition du tannin dans la mesure indispen
sable pour effectuer le collage au moyen des albu
mines ou de la gélatine ;

la clarification des vins blancs tachés, au moyen 
du charbon pur ;

le traitem ent par l’anhydride sulfureux pur 
provenant de la combustion du soufre et par les 
bisulfites alcalins cristallisés purs. Les quantités 
employées seront telles que le vin ne retienne pas 
plus de 350 milligrammes d’anhydride sulfureux, 
libre et combiné, par litre. En aucun cas, les 
bisulfites alcalins ne peuvent être employés à une 
dose supérieure à 20 grammes par hectolitre.

259. — O pérations pratiqu ées sur le s  m oûts.
— Le même article 3 poi'te que, en ce qui concerne

MANIPULATIONS ET PRATIQUES PERMISES 2 6 5
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les moûts, ne constituent pas des manipulations 
ou pratiques frauduleuses, les opérations sui
vantes, indépendamment de l’emploi du plâtre 
(suprà, nos 255 à 257) et du sucre (supra, nos 237 à 
249) dans les limites fixées par les lois du 11 juillet 
1891 et du 28 janvier 1903 : 

le traitem ent par l’anhydride sulfureux et par 
les bisulfites alcalins dans les conditions fixées 
ci-dessus pour les vins ; 

l’addition du tannin ;
l’addition à la cuve d’acide tartrique cristallisé 

pur dans les moûts insuffisamment acides ; mais 
l’emploi simultané de l’acide tartrique et du sucre 
est interdit ;

l’emploi des levures sélectionnées.

260. — Vins de cham pagne e t v ins m ous
seux. — Indépendamment des manipulations et 
pratiques prévues à l’article 3 du décret du 3 sep
tembre 1907 (Suprà, nos 258 et 259), l’article 5 du 
même décret considère comme licites, en ce qui 
concerne spécialement les vins mousseux :

1° les m anipulations et traitements connus sous 
le nom de méthode champenoise (Voir aussi : 
suprà, n° 241) ;

2° la gazéification par l’addition d’acide carbo
nique pur.
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S e c t io n  IV. — M e s u r e s  p r o p r e s  a  p r é v e n ir  

l e s  f r a u d e s .

§1 . — Régime spécial des vins artificiels, 
vins de marc et vins de sucre.

A  — V ins de raisins secs et autres v in s artificiels.

261. — M entions à  porter sur le s  fû ts  e t  le s  
livres, factures, etc. —- Les fûts ou récipients 
contenant des vins de raisins secs doivent, aux 
termes de l’article 4 de la loi du 14 août 1889, por
ter en gros caractères: a vin de raisins secs » ; les 
livres, factures, lettres de voitures, etc., doivent 
contenir les mêmes indications.

Il s’agit là d’un délit de droit commun (1).
En cas d’infraction à cette disposition, le délin- 1

(1) L’expéditeur qui a provoqué la remise d’un titre de mou
vement inapplicable, commet une double contravention, l’une à 
la loi du 14 août 1889, l’autre à la loi du 28 avril 1816, articles fi 
et 10. Mais, comme il ne s’agit en réalité que d’un fait unique 
passible tout à la fois de pénalités de droit commun et de peines 
fiscales, la répression n’en peut être poursuivie que simultané
ment. Par suite, la juridiction qui a épuisé son pouvoir, en sta
tuant sur la poursuite du ministère public, ne peut se saisir à 
nouveau du même fait à la requête de la Régie : Cass. 19 no
vembre 1891 (S. 92.1.540) ; — 6 mai 1892 (S. 92.1.540); — 
17 avril 1896 (S. 99.1.154) ; — 4 juin 1896 (S. 96.1.428). — Par 
l’effet de la loi du 14 août 1889, le ministère public a le droit de 
requérir les peines édictées par cette loi et celles qui résultent 
de la législation fiscale ; le juge a même le pouvoir de les appli
quer d’office : Cass., 6 mai 1892, précité. — Voir aussi : Cass., 12 
mai 1910 (J. des Parq., 1910.2.50),
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quant est puni d’une amende de 25 francs à 500 
francs et d’un emprisonnement de dix jours à trois 
mois. — L’article 463 du Code pénal est applicable 
(L., 14 août 1889, art. 6). — La récidive est régie par 
l’article 5 de la loi du 1er août 1905.

262. — Soum ission  de c es  v in s au régrime de 
l’a lcool. — La fabrication industrielle, la circula
tion et la vente des vins de raisins secs et autres vins 
artificiels (1) sont exclues du régime fiscal des vins 
et soumises aux droits et au régime de l’alcool (2) 
pour leur richesse alcoolique totale acquise ou en 
puissance (L., 6 avril 1897, art. 1er).

Les contraventions à ces dispositions sont punies 
de la confiscation des boissons saisies et d’une 
amende de cinq cents francs à cinq mille francs. 
— Les dispositions de l’article 463 du Code pénal 
sont applicables (art. 4). — La récidive est régie 
par l’article 5 de la loi du 1er août 1905.

263. — Acquit-à-caution e x ig é  pour la  circu
lation  d es ra is in s  secs . — Les raisins secs à 
boisson (3) ne peuvent circuler qu’en vertu d ’ac-

(1) Notamment les vins artificiels à base d’eau et d’alcool : 
Cass., 1" décembre 1906 {Bull, crim., n" 430).

(2) Ainsi il y  a infraction, quand un marchand en gros fait 
transporter, par la voie publique, du vin artificiel de son maga
sin de gros dans un autre immeuble, sans litre de mouvement : 
Cass., 1" décembre 1906 (supra, note 1).
. (3) Cette disposition est complètement étrangère aux raisins 
secs de table ou de pâtisserie et n ’est applicable qu’aux raisins
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quits-à-caution garantissant le paiement du droit 
général de consommation (L., 6 avril 1897, art. 2).

B. — V ins de sucre et p iquettes.

264. — Interdiction  de la  fabrication  e t  de  
la  circu lation  en vue de la  vente. — L’article 
3, 11er, de la loi du 6 avril 1897 interdit la fabrica
tion et la circulation, en vue de la vente, des vins 
de m arc ou piquettes et des vins de sucre (1). — 
Ces vins sont le produit de la fermentation des 
marcs de raisins frais avec de l’eau, s’il y a addi
tion de sucre, on les appelle vins de sucre ; s’il n ’y a 
pas addition de sucre, on les désigne sous le nom 
de vins de marc ou piquettes (L., 11 juillet 1891, 
art. 1er). Les uns et les autres sont donc des vins de 
seconde cuvée (2).

Le dernier |  de l’article 3 avait admis une excep
tion en faveur des vins de marc, dits piquettes, pro
venant de l’épuisement des marcs par l’eau, sans 
addition de sucre. Leur circulation était autorisée 
si ces boissons étaient à destination de particuliers 
pour consommation familiale. — Ce paragraphe a 
été abrogé par l’article 12 de la loi du 6 août 1905

destinés à la fabrication des vins artificiels : Cass., 16 novembre 
1900 {Bull, crim., n° 334 ; D. 1901.1.287) ; — 22 décembre 1900 
{Bull, crim., n° 383).

(1) Cass. 1*' mars 1906 (Bull, crim ., n° 108). — Voir aussi: 
suprà, n01 2 1 245 et s.

(2) Cass., 21 décembre 1901 {Bull, crim , n° 333 ; D. 1904.1.250).
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qui a interdit purement et simplement la circula
tion des piquettes ; mais l’article 13 de la même loi 
a remédié à ce que cet article 12 avait d'excessif, 
en exceptant de ses dispositions « la circulation 
des piquettes, quand elle n’a pas lieu en vue de la 
vente ». Le récoltant peut transporter la piquette 
de sa ferme à son habitation ; il a le droit, s’il dé
ménage, de l’expédier à son nouveau domicile ; 
mais il ne peut la vendre et l’envoyer à une per
sonne même pour sa consommation familiale.

265. — D étention par un m archand —
La détention des vins de marc ou des vins de 
sucre, à un titre quelconque, est interdite par 1 ar
ticle 3, § 3, de la loi du 6 avril 1897 à tout négo
ciant, entrepositaire ou débitant de liquide. Toute
fois le |  5 de ce même article ajoute : « la détention 
visée par le § 3 du présent article n’est pas interdite, 
lorsqu’elle n’a pas lieu en vue de la vente ». D’ail
leurs, le rapporteur de la loi à la Chambre des 
Députés avait déclaré avant le vote de l’amende
ment devenu le |  5, que c’était en ce sens que le 
|  3 devait être interprété : « Quand nous disons que 
la détention est interdite à un négociant, cela veut 
dire dans ses magasins, là où il est exercé, mais 
non en dehors. Nous spécifions dans notre article 3 
qu’un débitant de liquide ne peut pas détenir 
chez lui un vin artificiel ; or, nous avons inséré 
dans notre article les mots en vue de la vente. Dès

lors, si un négociant qui est en même temps pro
priétaire de vignes, donne comme boisson aux 
ouvriers qui travaillent chez lui, du vin de seconde 
cuvée ou vin de sucre, ce vin ne tombera pas sous 
le coup de la Régie » (1).

266. — R églem entation  de la  fabrication  
pour la  consom m ation  fam ilia le . — Depuis la 
loi du 6 août 1905, il n’y a plus à distinguer entre 
les vins de sucre et les vins de marcs ou piquettes : 
la fabrication et la circulation n'en sont permises 
que pour les besoins de la consommation fami
liale ; le récoltant qui les fabrique, doit les con
sommer et ne peut les vendre.

De plus, la fabrication, même en vue de la con
sommation familiale, n ’est pas libre ; le J 2 de l’ar
ticle 7 de la loi du 28 janvier 1903, modifié par 
1 article 6 de loi du 29 ju in  1907 a fixé les limites 
dans lesquelles elle doit être renfermée. — Nous 
avons exposé plus haut la réglementation des vins 
de sucre (voir ; suprà, n° 246) ; quant au vin de 
marc, fabriqué sans addition de sucre, ou piquette, 
la fabrication n’est autorisée que jusqu’à concur
rence de 40 hectolitres par exploitation.

267, — Sanctions p én ales. — Dans le cas de 
fabrication, de circulation ou de détention de vins

VINS DE SUCRE ET PIQUETTES 2 7 1

(1) Chambre des Députés ; séance du 13 nov. 1896 (Journ. Off.,
14 nov. 1896 ; Déb. parlem., p. 1523).
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de sucre ou de vins de marc en vue de la vente, la 
peine consiste en une amende de 1.000 fr. à 10.000 fr. 
et dans la confiscation des boissons, sucres et glu
coses saisis. Les contrevenants sont en outre punis 
d’une peine de six jours à six mois d’emprisonne
ment ; cette dernière peine est doublée en cas de 
récidive (L., 29 juin 1907, art. 7, § 2).

La fabrication de piquettes au-delà de 40 hecto
litres est punie d’une amende de 500 fr. à 5.000 fr. 
et de la confiscation de la boisson (art. 7, § 1).

Les mêmes peines sont applicables aux com
plices (art. 7, |  3).

Nous ne pouvons que renvoyer à ce qui a été dit 
plus haut (suprà, n° 249), en ce qui concerne les 
circonstances atténuantes et les conditions de la 
récidive.

|  2. — Prohibition des produits œnologiques 
de composition secrète ou indéterminée.

268. — Étendue de la  prohibition. — L’ar
ticle 3, |  4, de la loi du 1er août 1905 prévoit l’expo
sition, la mise en vente ou la vente « des produits 
propres à effectuer la falsification des denrées..., 
des boissons » (suprà, nos 42 à 54). Mais la commis
sion de la Chambre des Députés a estimé que ce 
texte ne visait pas assez explicitement les produits 
servant à taire des vins artificiels. Elle a pensé, 
d’accord avec le Gouvernement, qu’il fallait éner

giquement entraver la consommation de ces pro
duits œnologiques qui fourmillent dans le com
merce et qui sont destinés, d’après les réclames et 
les prospectus, non à falsifier des vins, mais soit à 
leur donner une saveur particulière, soit à fabri
quer des vins factices à consommer tels quels. 
L’usage de ces produits présente en effet les plus 
grands dangers, en ce sens qu’il facilite la fraude : 
une fois le vin artificiel fabriqué, on le mêle à du 
vin naturel ; une fois que l’addition d’un produit a 
guéri le vin malade ou plutôt a, par un change
ment de saveur, dissimulé sa maladie, on le vend 
comme sain et naturel. — C’est dans ces conditions 
qu’a été voté l’article 4 de la loi du 29 ju in  1907.

Cet article interdit la fabrication, l’exposition, 
la mise en vente et la vente des produits ou 
mélanges œnologiques de composition secrète ou 
indéterminée, destinés, soit à améliorer et à bou- 
queter les moûts et les vins, soit à les guérir de 
leurs maladies, soit à fabriquer des vins artificiels.

Par conséquent, l’article 4 de la loi du 29 juin 
1907 ne fait pas double emploi avec l’article 3, § 4, 
de la loi du 1er août 1905 ; tandis que ce dernier 
n’est applicable qu’aux produits propres à effec
tuer la falsification, l’article 4 au contraire vise 
ceux qui peut-être ne sont pas des instrum ents de 
sophistication, mais dont la composition n’est pas 
connue, ce qui ne permet pas de savoir a priori si leur 
usage est permis ou interdit par les règlements.

PROHIBITION DES PRODUITS ŒNOLOGIQUES 2 7 3
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L’article 4 exige deux conditions. — Il faut : — 
1° que les produits ou mélanges aient l’une des 
destinations prévues par ce texte ; — 2° que leur 
composition soit secrète ou indéterminée.

Ce qui caractérise les produits atteints par la 
prohibition, c’est l’absence d’indication précise 
quant à la nature véritable des substances qui les 
composent.

Un corps simple vendu sous son nom ou un 
corps de composition connue n ’est donc pas atteint 
par cette disposition ; c’est qu’en effet, si la loi 
peut prohiber la vente de compositions exclusive
ment destinées à être mêlées au vin, il lui est 
impossible de défendre celles de produits qui 
peuvent recevoir cette destination, mais qui servent 
à une multitude d’autres usages. Ainsi, au cours 
de la discussion* un sénateur a demandé si le 
soufre et les produits sulfureux étaient prohibés ; 
le ministre des Finances lui a très justem ent 
répondu : « C’est l’affaire du règlement d’adm inis
tration publique (qui donne la liste des produits 
dont l’emploi est licite). Il n ’est question ici que 
des produits ou mélanges œnologiques de compo
sition secrète ou indéterminée. Le soufre, j ’im a
gine, n ’a pas ce caractère »(1). En effet, il faut bien 
distinguer entre le mélange d’un produit au vin et 1

(1) Sénat ; séance du 28 ju in  1907 (Joùrn. Off., 29 juin 1907 ; 
Déb. parlent,, p. 817),

la vente de ce produit, Les seuls produits qui 
peuvent être mélangés au vin sont ceux qui sont 
énumérés dans l’article 3 du décret du 3 septembre 
1907 (suprà, nos 258 et 259) ; mais, pour les autres, 
leur fabrication et leur vente sont permises, à 
moins qu’ils ne rentrent dans les prévisions, soit 
de l’article 4 de la loi du 29 ju in  1907, soit de 
l’article 3, § 4, de la loi du 1er août 1905, 

Remarquons qu’il importe peu que le produit 
œnologique vendu comme composition secrète soit 
en réalité un produit dont l’addition au vin est 
permise. Comme le fait rem arquer le Directeur 
général des Contributions indirectes, dans sa circu
laire du 13 juillet 1907, tel produit, dont l’emploi 
à la vinification serait licite, n’en tombera pas moins 
sous le coup de l'interdiction édictée par l’article 4, 
s’il est vendu ou mis en vente sous le nom de 
« Bonificateur X... », de « Conservateur Y... », ou 
encore sous une dénomination particulière indi
quant simplement sa propriété réelle, par exemple, 
de corriger l’excès d ’acidité.

269. — Sanctions p én ales. — Aux termes de 
l’article 4, § 2, de la loi du 29 ju in  1907, « les délin
quants sont punis des peines portées par l’article 
1er de la loi du 1er août 1905 » (voir : suprà, n° 8).

La récidive est régie par l’article 5 de la loi du 
1er août 1905 (L., 15 juillet 1907, art. 6).

L’article 463 du Code pénal étant applicable aux

PROHIBITION DES PRODUITS ŒNOLOGIQUES 2 7 5
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infractions réprimées par l’article 1er de la loi du 
1er août 1905, les condamnés peuvent obtenir le 
bénéfice des circonstances atténuantes.

L’article 4 de la loi de 1907 n’a pas un caractère 
fiscal ; c’est donc exclusivement au parquet qu’il 
appartient d’exercer les poursuites (Cire. Contr. 
indir., 13 juillet 1907, §4).

§ 3. — Déclaration de récolte.

270. — D éclaration im posée au réco ltan t.
— L’article 1er de la loi du 29 ju in  1907 impose à 
tout viticulteur l’obligation défaire, chaque année, 
une déclaration de récolte à la mairie de la com
mune où il fait son vin. L’exposé des motifs de la
loi en a précisé le but ainsi qu il suit : « .....  La
déclaration de récolte perm ettra de connaîtie la 
situation exacte du marché viticole... On saura, 
pour la première fois, s’il y a ou non surproduc
tion permanente et si, par suite, les mesures de 
police de la part du gouvernement, d’ordre de la 
part des intéressés, doivent suffire, ou si, au con
traire, des mesures extraordinaires s imposent. En 
second lieu, elle procurera une répression certaine 
de la fraude... Tout en apportant encore un obstacle 
iadical aux falsifications opérées dans les magasins 
fie gros et à l'usage des acquits fictifs, puisqu elle 
fait de toute prise en charge dans ces magasins le 
corollaire d’une décharge de la propriété, la décla
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ration décèlera de plus les fabrications fraudu
leuses par sucrage ou mouillage faites à la pro
priété, soit par le récoltant lui-même, soit par le 
négociant acheteur ».

La déclaration mentionne : — 1° la superficie 
des vignes en production qu’il possède ou exploite ; 
— 2° la quantité totale du vin produit et celle des 
stocks antérieurs restant dans ses caves ; — 3° s’il 
y a lieu, le volume ou le poids de vendanges fraîches 
qu’il aura expédiées ou le volume ou le poids de 
celles qu’il aura reçues ; — 4° sivil y a lieu, la quan
tité de moûts qu’il aura expédiés ou reçus.

Cette déclaration est imposée à « tout proprié
taire, fermier, métayer, récoltant du vin » ; le texte 
de la commission de la Chambre des députés por
tait « ....récoltant du vin qu’il destine à la vente » ; 
mais, au cours de la discussion, la commission, 
d’accord avec le gouvernement, a supprimé ces 
derniers mots (1).

271. — Délai. — Le § 1er de l’article 1er porte que 
la déclaration doit être faite « après la récolte » ; 
le § 10 ajoute que, dans chaque département, le 
délai dans lequel devront être faites les déclara
tions, sera fixé annuellement, à une époque aussi 
rapprochée que possible de la fin des vendanges et 1

(1) Chambre des Députés, 2" séance du 13 juin 1907 (Journ. 
Off'., 14 juin 1907 ; Dèb. parlem . , p. 1324).
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écoulages, par le préfet, après avis du Conseil 
général. — Mais, dès le début de la récolte, au fur 
et à mesure des nécessités de la vente, des déclara
tions partielles peuvent être faites par les récoltants 
(art. 1er. § 9).

272. — O p éra tio n s à  e ffec tu er  à  la  s u ite  d es  
d éc la ra tio n s . — Les déclarations sont inscrites 
sous le nom de chaque déclarant sur un registre 
restant à la mairie et qui doit être communiqué à 
tout requérant. Elles sont signées par le déclarant 
sur le registre; il en est donné récépissé (L., 
29 juin 1907, art. 1er, §6).

Au fur et à mesure de la réception des déclara
tions, copie en est transmise par la mairie au rece
veur-buraliste de la localité qui ne peut délivrer 
au nom du déclarant de titres de mouvement pour 
une quantité de vin supérieure à la quantité décla
rée (art. 1er, |  7).

Le relevé nom inatif des déclarations est affiché 
à la porte de la mairie (art. 1er, § 8).

272. — D éc la ra tio n  im p o sé e  à  to u te  p er 
so n n e  r e c e v a n t d es  m oû ts ou v e n d a n g e s . —
foule personne recevant des moûts ou des ven
danges fraîches est assimilée au propriétaire récol
tan t et est tenue d ’en faire la déclaration ; cette 
déclaration doit être faite dans les trois jours de la 
réception (L,, 29 ju in  1907, art. 2).
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274. — S a n c tio n  p é n a le . — Toute déclaration 
frauduleuse, faite soit par le récoltant, soit par une 
personne recevant des moûts ou des vendanges, 
est punie d’une amende de cent à mille francs 
(L., 29 ju in  1907, art. 1, § 11, et 2, g 2). Cet article 
n’est applicable qu’autant qu’il y a mauvaise loi 
établie, intention frauduleuse ; aucune peine ne 
serait encourue, s'il y avait, par exemple, une 
erreur involontaire dans la déclaration de super
ficie des vignes (1). — Comme il s’agit d une infrac
tion fiscale (2), l’article 463 du Code pénal est appli
cable, mais dans les conditions spéciales aux 
infractions en matière de contributions indirectes 
(Voir : supra, n° 249).

Quelles sont les conséquences du défaut de décla
ration ? A la séance du Sénat du 28 juin 1907 (3), 
M. Gillot avait demandé ce qui se passerait dans 
le cas où une personne ne ferqit pas de déclara
tion : « Je ne vois, disait-il, aucune sanction pré
vue ». — « Ce serait, répondit le Ministre des 
Finances, une pénalité extrêmement sévère : on ne 
pourrait plus expédier son vin. Si 1 on fait une 
déclaration frauduleuse, ou tombe sous le coup de 
la loi ; mais, si l’on ne fait pas de déclaration pour sa 
consommation personnelle, peu m’importe. Je ne 1

(1) Chambre des Députés, 1" séance du 13 juin 1907 (Journ. 
Off., 14 juin 1907 ; Déb. parlent., p. 1306) ; — 2° séance du 13 
juin 1907 (Journ. Off., 14 juin 1907 ; Déb. parlem ., p . 1327).

(2) Cass., 12 mai 1910 (J. du P arq ., 1910.2.50).
(3) Journ. Off., 29 juin 1907 ; Déb. parlem ., p. 815.
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vois véritablement pas pourquoi je frapperais d’une 
pénalité l’absence de déclaration, alors qu’il s’agit 
d’un petit vignoble fournissant uniquement la 
quantité nécessaire à la consommation personnelle 
de son propriétaire. Mais le producteur qui n’aura 
pas fait de déclaration, ne pourra pas faire sortir 
son vin ». — La situation est exactement la même 
pour l’acheteur de moût ou de vendange fraîche ; 
c’est ce qui résulte des déclarations du Ministre 
des Finances au Sénat au cours de la même 
séance (1). — Ainsi donc le défaut de déclaration 
n ’entraîne l’application d’aucune peine ; mais il 
trouve sa sanction dans l’impossibilité d’expédier 
le vin.

§ 4. — Prescriptions règlementaires pour assurer 
la fidélité du débit.

275. — In scr ip tio n  in d iq u an t la  d én o m in a 
tio n  so u s  la q u e lle  le  v in  e s t  m is  en  v en te . —
L’article 4 du décret du 3 septembre 1907 a trait 
aux « établissements où s’exerce le commerce de 
détail des vins » ; dans cette catégorie rentrent les 
sociétés coopératives de consommation (2).

Aux termes du § 1er de cet article, dans ces éta
blissements, il doit être apposé, d’une manière 
apparente, sur les récipients, emballages, casiers 1

(1) Journ. Off., 29 juin 1907 ; Déb. parlem ., p . 816.
(2) Tiib. Bourg, 25 novembre 1908 (La Loi, 19 décembre 1908).

ou fûts, une inscription indiquant la dénomina
tion sous laquelle le vin est mis en vente.

Le Ministre de l’Agriculture, par sa circulaire du 
11 mai 1908, a fait très exactement rem arquer que 
les prescriptions de cet article 4 ne concernent pas 
les dépendantes de magasins, telles que caves, 
celliers, hangars, etc. En effet, ce que les auteurs 
du règlement ont voulu, c’est que l’acheteur, en 
pénétrant dans un magasin de détail, sache quelle 
est la nature des produits exposés et puisse faire 
ses achats en connaissance de cause. Par suite, 
l’apposition des inscriptions est sans objet dans les 
locaux où l’acheteur ne pénètre pas.

Le |  3 du même article 4 spécifie que les inscrip
tions doivent être rédigées sans abréviations et 
disposées de façon à ne pas dissimuler la dénomi
nation du produit.

Une exception à ces dispositions est formulée 
dans le § 2 de l’article 4 : « Cette inscription, porte 
ce § 2, n ’est pas obligatoire pour les bouteilles et 
récipients dans lesquels les vins de consommation 
courante sont emportés séance tenante par l’ache
teur ou servis par le vendeur pour être consommés 
sur place». — Du texte même de ce § 2, il résulte 
que ces dispositions ne visant que les vins de con
sommation courante, n’est pas applicable quand il 
s’agit de vins pour lesquels la désignation d’origine 
est la cause principale de la vente, c’est-à-dire pour 
les vins de crus déterminés.
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En ce qui concerne les vins de crus déterminés, 
le Ministre de l’Agriculture interprétant l’article 4 
du décret, estime que chacune des bouteilles, tant 
qu’elle séjourne dans son casier, peut comme pré
cédemment, n ’être pas munie d’une étiquette ; mais 
il faut qu’une étiquette, contenant les mêmes indi
cations que celles portées sur le casier d’où elle 
provient, lui soit apposée lorsqu’elle est extraite 
de ce casier pour être livrée à l’acheteur (Cire., 
11 mai 1908).

276. — M entions sur le s  é tiq u ettes, fac
tures, e tc . — Il est interdit à toute personne se 
livrant au commerce des vins ou des eaux-de-vie et 
spiritueux, de faire figurer sur ses étiquettes, 
marques, factures, papiers de commerce, embal
lages et récipients, la mention « propriétaire à... », 
« viticulteur à... », « négociant «... », ou « commer
çant à ...» , suivie du nom d’une région ou d’un cru 
particulier, sur le territoire desquels elle ne pos
sède ni propriété, ni vignoble, ni établissement 
commercial (Décr., 3 septembre 1907, art. 11).

Lorsqu’un nom de localité constitue une appella
tion désignant un produit qui a un droit exclusif à 
cette appellation, les propriétaires, viticulteurs, 
négociants ou commerçants résidant dans cette 
localité, quand ils mettent en vente ou vendent un 
produit n’ayant pas droit à ladite appellation, ne 
peuvent faire figurer sur leurs étiquettes, marques,

factures, papiers de commerce, emballages et réci
pients, le nom de ladite localité, qu’à condition 
de le faire précéder des mots « propriétaire à... », 
a viticulteur à... », «négociant à ...»  ou «commer
çant à... » suivi de l’indication du département où 
est située la localité, le tout imprimé en caractères 
identiques (art. 12).

L’emploi de toute indication ou signe susceptible 
de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion 
sur la nature ou sur l’origine des produits, lorsque, 
d’après la convention ou les usages, la désignation 
de l’origine attribuée à un produit devra être con
sidérée comme la cause principale de la vente, est 
interdit en toutes circonstances et sous quelque 
forme que ce soit, par l’article 13 du même décret, 
notamment : — 1° sur les récipients et emballages ; 
— 2° sur les étiquettes, capsules bouchons, cachets 
ou tous autres appareils de fermeture ; — 3° dans 
les papiers de commerce, factures, catalogues, 
prospectus, prix courants, enseignes, affiches, 
tableaux-réclames, annonces ou tout autre moyen 
de publicité.

277. — D isp o s it io n s  s p é c ia le s  pour le s  v in s  
m o u sseu x . — L’article 5 du décret du 3 septembre 
1907 contient les dispositions suivantes spéciales 
aux vins mousseux :

« Aucun vin ne peut être détenu ou transporté 
en vue de la vente, mis en vente ou vendu sous la
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seule dénomination de vin mousseux, que si son 
effervescence résulte d’une seconde fermentation 
alcoolique en bouteilles, soit spontanée, soit pro
duite suivant la méthode champenoise.

« Lorsque l’effervescence d’un vin est produite, 
même partiellement, par l’addition d’acide carbo
nique, il n ’est pas interdit d’employer dans sa dé
nomination le mot mousseux, mais à la condition 
qu’il soit accompagné du terme fantaisie, d’un qua
lificatif différenciant ce vin de ceux prévus à l’a
linéa précédent, de telle façon qu’aucune confusion 
ne soit possible dans l’esprit de l’acheteur sur le 
mode de fabrication employé, la nature ou l’ori
gine du produit.

« Dans les inscriptions et m arques figurant sur 
les récipients, le mot mousseux et le qualificatif qui 
l’accompagne, ou le terme fantaisie doivent être 
imprimés en caractères identiques ».

278. — S a n c tio n s  p é n a le s . — Les infractions 
à ces dispositions trouvent leur sanction dans l’ar
ticle 13 de la loi du 1er août 1905 (Voir: suprà, 
nos 69, 165 et s.).

CHAPITRE V

EAUX-DE-VIE ET SPIRITUEUX

S e c t io n  I . — T r o m p e r ie s  e t  f a l s if ic a t io n s .

|  1. — Tromperie sur la nature de la marchandise.

279. — D éfin ition s d o n n ée s  p ar le  d é c r e t  du 
3 sep te m b r e  1907. — Il est interdit de détenir 
ou de transporter en vue de la vente, de mettre en 
vente et de vendre sous les dénominations fixées 
par l’article 6 du décret du 3 septembre 1907 des 
produits autres que ceux ayant, aux termes du dit 
article, un droit exclusif à ces dénominations 
(Décr., 3 septembre 1907, art. 6, § 1).

Les dénominations d’eau-de-vie de vin, d’alcool 
de vin ou d'esprit-de-vin sont réservées aux p ro
duits provenant de la distillation exclusive du vin 
tel qu’il est défini au titre 1er du décret du 3 sep
tembre 1907 (art. 6, § 2).

Les dénominations d’eau-de-vie de cidre ou 
d'eau-de-vie de poiré sont réservées aux produits
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provenant de la distillation exclusive des cidres et 
poirés (art. 6, 1 3).

La dénomination d'eau-de-vie de marc ou de 
marc est réservée à l’eau-de-vie provenant de la 
distillation exclusive des marcs de raisins frais 
additionnés ou non d’eau (art. 6, § 4).

La dénomination de kirsch est réservée au pro
duit exclusif de la fermentation alcoolique et de 
la distillation des cerises ou des mérises (art. 6, |5).

Les dénominations d 'eaux-de-vie de prunes, 
mirabelles, quetsch ou de tous autres fruits sont 
réservées au produit exclusif de la fermentation 
alcoolique et de la distillation desdits fruits (art. 6,

S 6). , . . .
La dénomination de genièvre est reservee a la 

boisson alcoolique obtenue, dans les conditions 
prévues à l’article 15 de la loi du 30 m ars 1902, par 
distillation simple, en présence de baies de genièvre, 
du moût fermenté de seigle, de blé, d’orge ou 
d’avoine (art. 6, § 7).

La dénomination de rhum  ou de tafia est réser
vée au produit exclusif de la fermentation alcoo
lique et de la distillation, soit du jus de la canne à 
sucre, soit des mélasses ou sirops provenant de la 
fabrication du sucre de canne (art. 6, § 8).

280. — V ente d’un sp ir itu eu x  s o u s  une  
d én o m in a tio n  qui n e  lu i a p p a r tien t p a s. —
Le fait de livrer ou de tenter de livrer comme
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eau-de-vie de vin, comme marc, comme kirsch, 
etc..., soit de l’alcool d’industrie aromatisé, soit 
un mélange de ce spiritueux avec de l’alcool 
d’industrie, constitue, soit une tromperie ou tenta
tive de tromperie sur la nature de la marchandise, 
soit une falsification, punies des peines édictées 
par l’article 1er de la loi du 1er août 1905.

281. — Conditions so u s lesq u elles  des m é
la n g es  son t au torisés. — Il ne faut pas cepen
dant en conclure que les mélanges d’alcools na tu 
rels avec les alcools d’industrie soient interdits : 
ce qui est défendu, c’est de trom per l’acheteur en 
lui livrant un mélange comme un produit naturel ; 
mais le mélange est licite, dès que l’acheteur en 
est dûment averti par la dénomination donnée au 
produit.

L’article 7 du décret du 3 septembre 1907 a établi 
à cet égard les règles suivantes (1) :

1° Les mélanges d’eaux-de-vie de cidre, de poiré, 
de prunes, mirabelles, quetsch ou de tous autres 
fruits avec l’eau-de-vie de vin ou avec des alcools 
d’industrie peuvent être désignés sous le nom 
d’eau-de-vie (art. 7, § 2).

2° Les mélanges d’eau-de-vie de marc, de kirsch, 
de rhum  ou de tafia avec des eaux-de-vie ou avec 
des alcools d’industrie peuvent être désignés sous 1

(1) Ges infractions tombent sous le coup de l’article 1" et non 
de l’article 13 de la loi du 1" août 1905 (Suprà , n° 70).
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leur nom spécifique, mais accompagné du terme 
« fantaisie » ou d’un qualificatif les différenciant 
des produits définis à l’article 6 du décret du 
3 septembre 1907 (Suprà, n° 279) (1), de telle façon 
qu’aucune confusion ne puisse se produire dans 
l’esprit de l’acheteur sur la nature ou l’origine des 
produits (art. 7, § 3).

Le ministre de l’Agriculture, dans sa circulaire 
du 6 mars 1908, fait rem arquer que la dénom ina
tion de kirsch de fantaisie ne peut être donnée au 
kirsch obtenu par simple dissolution d’essence 
dans l’alcool d’industrie ; ce produit doit être dési
gné sous le nom de kirsch artificiel ou kirsch d’im i
tation.

Dans les inscriptions et marques servant à dési
gner les mélanges ou les spiritueux visés à l’ar
ticle 7, la dénomination du produit et le qualifi
catif qui l’accompagne, ou le terme « fantaisie » 
doivent être imprimés en caractères identiques 
(art. 7, § 4).

§ 2. — Tromperie sur l’origine.

282. — In fra c tio n s  p rév u es  p ar  l’a r t ic le  1"
de la  lo i du I" a o û t 1905. — En matière d’eaux- 
de-vie et de spiritueux, l’origine joue un rôle des 1

(1) Par exemple : kirsch de commerce ou eau-de-vie de kirsch  
(Cire, agric., 6 mars 1908).

plus importants ; de même que, pour les vins, elle 
constitue une différence spécifique déterminant 
l’espèce et les qualités essentielles de la m archan
dise. Par suite, le fait de vendre comme eau-de-vie 
de Cognac ou d’Armagnac une eau-de-vie qui n’est 
pas originaire de cette région, rentre dans les pré
visions de l’article 1er, § 1er, de la loi du 1er août 
1905 et est puni des peines édictées par cet article.

Il en est ainsi, même quand le produit vendu est 
un mélange dans lequel entre une certaine quan
tité dèau-de-vie originaire de la région à laquelle 
est réservée la dénomination. Cette règle a été rap
pelée par l’article 7, § Ier, du décret du 3 septembre 
1907, ainsi conçu : « Les spiritueux visés à l’article 
précédent, lorsqu’ils ne proviennent pas en totalité 
d’une même région ou d’un même cru, ne peuvent 
être désignés sous l’appellation réservée aux pro
duits de cette région ou de ce cru particulier ».

283. — E aux-de-vie a y a n t d ro it à  la  d én o m i
n a tio n  « c o g n a c  ». — Les appellations régionales 
— cognac, — eau-de-vie de cognac, — eau-de-vie des 
Charentes, — sont exclusivement réservées aux 
eaux-de-vie provenant uniquem ent des vins récol
tés et distillés sur les territoires ci-après délimités 
par le décret du I e1' mai 1909 :

Département de la Charente-Inférieure
Arrondissement de Rochefort: toutes les com

munes.
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Arrondissement de Marennes : toutes les com
munes.

Arrondissement de Saintes : toutes les com
munes.

Arrondissement de Saint-Jean-d’Angély : toutes 
les communes.

Arrondissement de la Rochelle :
Canton d’Ars : toutes les communes.
Canton de la Jarrie  : toutes les communes.
Canton de la Rochelle-Est : toutes les communes.
Canton de la Rochelle-Ouest : toutes les com

munes.
Canton de Saint-Martin : toutes les communes.
Canton de Courçon : les communes d’Angliers, 

Benon, Courçon, Cramchaban, Ferrières, le Gué- 
d’Alleré,. La Laigne, Nuaillé, Saint-Cyr-du-Doret, 
Saint-Jean-de-L iversay, Saint-M artin-de-Ville- 
neuve, Saint-Sauveur-de-Nuaillé.

Canton de Marrans : les communes de Longèves, 
Saint-Ouen, Villedoux.

Département de la Charente.

Arrondissement de Cognac : toutes les com
munes.

Arrondissement de Barbezieux : toutes les com
munes.

Arrondissement d’Angoulême :
Canton d’Angoulême (1er canton) ; toutes les

communes.
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Canton d’Angoulême (2e canton) : toutes les 
communes.

Canton de Blanzac : toutes les communes.
Canton de Hiersac : toutes les communes.
Canton de Rouillac : toutes les communes.
Canton de Saint-Amand-de-Boixe : toutes les 

communes.
Canton de Villebois-la-Valette : toutes les com

munes.
Canton de la Rochefoucauld : les communes 

d’Agris, Brie, Bunzac, Chazelles, Coulgens, Jauldes, 
Pranzac, Rancogne, Rivières, la Rochette, Saint- 
Projet-Saint-Constant.

Canton de Montbron : les communes de Charras, 
Feuillade, Grassac, Mainzac, Marthon, Saint-Ger
main, Souffrignac.

Arrondissement de Ruffec :
Canton d’Aigre : toutes les communes.
Canton de Ruffec : les communes de Villejats et 

de Verteuil.
Canton de Mansle : les communes d’Aunac, 

Bayers, Celettes, Chenon, Fontclaireau, Fontenille, 
Juillé, Lichères, Lonnes, Mansles, Mouton, Mou- 
tonneau, Puyréaux, Saint-Amand-de-Bonnieure, 
Saint-Angeau, Saint-Ciers, Sainte-Colombe, Saint- 
Front, Saint-Groux, Valence, Villongnon.

Canton de Villefagnan : les communes de Brettes, 
Courcôme, Longré, Raix, Souvigné, Tuzie, Ville- 
fragnan.



292 E A U X -D E -V IE  E T  SPIR ITU EU X

Département de la Dordogne.

Arrondissement de Ribérac :
Canton de Saint-Aulaye : les communes de Che- 

naud, Parcoul, Puymangou, la Roche-Chalais, 
Saint-Aulaye, Saint-Michel-de-Rivière.

Département des Deux-Sèvres.

Arrondissement de Niort :
Canton de Mauzé : les communes du Bourdet, 

Prin-Deyrançon, Petit-Breuil-Deyrançon, Mauzé- 
sur-le-Mignon, Priaires, la Rochénard, Usseau.

Canton de Beauvoir-sur-Niort : les communes de 
Beauvoir-sur-Niort, Belleville, la Charrière, le Cor- 
menier, la Foye-Montjault, Granzay, Gript, Prissé, 
la Revêtizon, Saint-Etiennne-la-Cigogne, Saint- 
Martin-d’Angé, Thorigny.

Arrondissement de Melle :
Canton de Brioux-sur-Boutonne : la commune 

du Vert.

284. — E aux-de-vie a y a n t d ro it à  la  d én o 
m in ation  « A rm agnac ». — Les appellations 
régionales d 'Armagnac ou eau-de-vie d’Armagnac 
sont exclusivement réservées aux eaux-de-vie pro
venant uniquement des vins récoltés et distillés 
dans les territoires ci-après délimités par le décret 
du 25 mai 1909 :
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I. — Région du Bas-Armagnac.

DÉPARTEMENT DU GERS.

A rrondissem ent de Condom.

Canton de Cazaubon : toutes les communes.
Canton de Nogaro : toutes les communes.
Canton d’Eauze : toutes les communes.

A rrondissem ent de Mirande.

Canton d’Aignan : les communes d’Avéron-Ber- 
gelle, Fustérouau, Margouet-Meymes, Sarraga- 
chies, Thermes-d’Armagnac.

Canton de Riscle : les communes d’Arblade-le- 
Bas, Barcelonne-du-Gers, Caumont, Gée-Rivière, 
Lelin-Lapujolle, Maulichères, Saint-Germé, Tar- 
sac, Vergoignan.

DÉPARTEMENT DES LANDES.

A rrondissem ent de M ont-de-Marsan.

Canton de Gabarret : les communes de Bethezer, 
Créon, Escalans, Gabarret, Lagrange, Mauvezin, 
Parleboscq, Saint-Julien-d’Armagnac.

Canton de Grenade : les communes de Castan- 
det, Cazères-sur-l’Adour, Lussagnet, le Vignau.

Canton de Roquefort : les communes d’Arouille, 
Labastide-d’Armagnac, Saint-Justin.

Canton de Villeneuve-de-Marsan : la commune 
de Saint-Gein et la partie du canton située à l'est 
de la route de Bordeaux à Pau.



294 EA Ü X -D E-V IE ET SPIR ITU EU X

A rrondissem ent de Saint-Sever.

Canton d’Aire : la partie de la commune d’Aire 
située sur la rive droite de l’Adour.

L’appellation spéciale « Bas-Armagnac » est 
réservée aux Armagnacs provenant des territoires 
ci-dessus énumérés dans le f I.

IL — Région de la Ténarèze.
DÉPARTEMENT DU GERS 

A rrondissem ent de Condom.

Canton de Montréal : toutes les communes
Canton de Valence : toutes les communes.
Canton de Condom : toutes les communes.

A rrondissem ent d’A uch.

Canton de Vic-Fézensac : toutes les communes. 
A rrondissem ent de M irande.

Canton d’Aignan : les communes d’Aignan, 
Bouzon-Gellenave, Castelnavet, Loussous-Débal, 
Lupiac, Poüydraguin, Sabazan, Saint-Pierre-d’Au- 
bezies.

DÉPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 
A rrondissem ent de N érac.

Canton de Mézin : toutes les communes.
Canton de Nérac : les communes d’Andiran, 

Fréchou, Nérac.
Canton de Francescas : les communes de Fieux, 

Francescas, Lasserre, Moncrabeau.
L’appellation spéciale « Ténarèze » est réservée
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aux Armagnacs provenant des territoires énumé
rés au paragraphe IL

III. — Région dti Haut-Armagnac.

DÉPARTEMENT DU GERS. 

A r r o n d i s s e m e n t  d ’A u c h .

Canton d’Auch Nord : toutes les communes. 
Canton d’Auch Sud : toutes les communes. 
Canton de Jegun : toutes les communes.

A rrondissem ent de Lectoure.

Canton de Lectoure : toutes les communes. 
Canton de Fleurance : toutes les communes.

A rrondissem ent de Mirande.

Canton de Marciàc : toutes les communes. 
Canton de Mâsséüblë: toutes les communes. 
Canton de Miélan : toutes les communes.
Canton de Mirande : toutes les communes. 
Canton de Montesquiou : toutes lés communes. 
Canton de Plaisance : toutes les communes. 
Canton de Riscle : les communes de Aurensan, 

Bernède, Corneillan, Labarthèie, Lannux, Projan, 
Riscle, Saint-Mont, Ségos, Verlüs, Viella.

DÉPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

A rrondissem ent de Nérac.

Canton de Francescas : les communes de Lamont- 
joie, Noindieu, Saint-Vincent-de-Lamontjoie. 

Canton de LavardaC : toutes les communes.
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Canton de Nérac : les communes de Calignac, 
Espiens, Moncaut, Montagnac-sur-Auvignon, Sau- 
mont.

Canton de Houeillès : la commune de Durance.
A rrondissem ent d’A gen .

Canton de Laplume : toutes les communes.
L’appellation spéciale « Haut-Armagncic » est 

réservée aux Armagnacs provenant des territoires 
énumérés au paragraphe III.

§ 3. — Falsifications.
285. — M an ip u la tion s e t  p ra tiq u es in ter 

d ite s . — Sont considérées comme frauduleuses 
les m anipulations et pratiques destinées à m odi
fier l’état naturel des eaux-de-vie et spiritueux 
dans le but de trom per l’acheteur sur les qualités 
substantielles, la composition ou l’origine de ces 
produits (Décr., 3 septembre 1907, art. 8, § 1er).

On ne doit pas considérer, comme constituant 
l’addition d’une substance propre à modifier la 
composition et le goût d’une eau-de-vie, le fait de 
la colorer et de l’édulcorer par une légère addition 
de caramel et de sucre (1). 1

(1) Cette opération, à la condition d’être effectuée dans les 
limites consacrées par l’usage, ne fait pas perdre aux aux-de vie 
naturelles le bénéfice de l’acquit blanc (Cire. Dir. gén. Contrib. 
in d ir., 23 avril 1908). Or, à la différence de l’acquit rose, l'ac
quit à caution sur papier blanc est, aux termes de l’art 23 de 
la loi du 31 mars 1903, réservé aux seuls spiritueux naturels 
fabriqués sous le contrôle de la Régie ou dont Taulhenticité est 
garantie par leur provenance même.

S e c t io n  II. — M e s u r e s  p r o p r e s  a  p r é v e n ir  
l e s  f r a u d e s .

286. — D é fe n se  d ’e x p o se r  ou  v en d re  d e s  
p ro d u its  p ro p res  à  fa ls if ie r  l e s  a lc o o ls . —
L’article 8, § 2, du décret du 3 septembre 1907 spé
cifie que rentre dans le cas prévu par l’article 3 de 
la loi du 1er août 1905 le fait d’exposer, de mettre 
en vente ou de vendre sous forme indiquant leur 
destination ou leur emploi, tous produits, de com
position secrète ou non, pouvant servir à effectuer 
les manipulations ou opérations destinées à modi
fier l’état naturel des eaux-de-vie et spiritueux, 
dans le but de trom per l’acheteur sur les qualités 
substantielles, la composition ou l’origine du pro
duit.

287. — In sc r ip tio n s  in d iq u a n t la  d én o m in a 
tion  so u s  la q u e lle  l’a lc o o l e s t  vendu. — Dans 
tous les établissements où s’exerce le commerce de 
détail des eaux-de-vie et spiritueux, les bouteilles, 
récipients et emballages renfermant ces produits 
doivent porter une inscription indiquant, en carac
tères apparents, la dénomination sous laquelle ils 
sont mis en vente ou détenus en vue de la vente 
(Décr., 3 septembre 1907, art. 9, § 1er).

L’article 9 ne stipule, relativement aux eaux-de- 
vie, aucune exception du genre de celle que l’a r
ticle 4 du même décret a admise pour les vins. Il y 
a lieu, par suite, d ’exiger que toutes les bouteilles,
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floles et carafons livrés aux consommateurs, soit 
pour être emportés, soit pour la consommation 
dans l’établissement, portent les .étiquettes régle
mentaires, même lorsqu’ils contiennent des pro
duits de consommation courante (Cire. Agric.,
11 mai 1908).

L’inscription ainsi exigée doit être rédigée sans 
abréviation et disposée de façon à ne pas dissim u
ler la dénomination du produit (Décr., 3 septem
bre 1907, art. 9, § 2'.

288. — M ention s su r le s  é t iq u e tte s , fa c 
tu re s , e t c .. .  — Les dispositions des articles 11,
12 et 13 du décret du 3 septembre 1907 sont com
munes aux vins et aux spiritueux ; il nous suffit 
donc de renvoyer à ce qui a été dit plus haut 
(N° 276),

TROISIÈME PARTIE

A P P L I C A T I O N  D E  L A  L O I  D D  I er A O D T 1 9 0 0
EN CE QUI CONCERNE LES DENRÉES ET BOISSONS 

SERVANT A L’ALIMENTATION DANS LES ARMÉES 
DE TERRE ET DE MER ET A BORD DES BATIMENTS 
DE COMMERCE, DE PÈCHE OU DE PLAISANCE.

TITRE PREMIER
A L I M E N T A T I O N  DES A R M É E S  DE T E R R E  E T  DÉ MER

CHAPITRE I
DES PRÉLÈVEMENTS

SRCTION I. —  PÂÎl QUI LES PRÉLÈVEMENTS 
SONT OPÉRÉS

|  1. — Préliminaires.

289. — N é c e s s ité  d’a s s o c ie r  le s  a u to r ité s  
m ilita ir e s  e t  m a r itim es  à  la  r é p r e s s io n  d es  
fra u d es. — Aux termes de l’article 2 du décret 
du 31 juillet 1906, les autorités civiles désignées 
dans cet article ont seules lé droit d’opérer lès



prélèvements, à l’effet de rechercher et de consta
ter les infractions à la loi du 1er août 1905. Aussi, 
comme le fait très exactement rem arquer le sous- 
secrétaire d h tat à la Guerre dans sa circulaire du 
12 ju in  1908, « il résultait de l’ensemble de ces dis
positions que l’autorité militaire ne pouvait pour
suivre la répression des fraudes constatées dans 
les fournitures faites à l’armée, qu’en ayant recours 
aux articles 430 et suivants du Code pénal, relatifs 
aux délits des fournisseurs et aux modes de preuve 
du droit commun. Si elle voulait employer les 
moyens d’action et la procédure établis par la loi 
du 1er août 1905 et le décret du 31 juillet 1906, elle 
ne pouvait le faire qu’en se faisant assister des 
agents ci-dessus désignés, qui avaient seuls qualité 
pour opérer les prélèvements sur les denrées 
suspectes ».

Le décret du 5 ju in  1908 a eu pour but de rem é
dier à cette situation, en donnant aux représen
tants de l’adm inistration de la guerre et de la 
marine, des pouvoirs semblables à ceux des agents 
de l’autorité civile pour la recherche et la consta
tation de toutes les falsifications des denrées et 
boissons servant à l’alimentation des armées de 
terre et de mer.

« L’idée, porte la circulaire précitée du 12 juin 
1908, qui en a inspiré la rédaction, a été de permet
tre un contrôle incessant de ces denrées et pouvant 
se poursuivre à toute époque et dans quelque en
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droit qu’elles se trouvent depuis leur présentation 
aux divers agents des services de l’armée ».

Ce décret n’est applicable qu’à la métropole ; en 
ce qui concerne les fraudes sur les denrées et bois
sons servant à l’alimentation des armées de terre 
et de mer en Algérie, la réglementation a été faite 
par le décret du 26 octobre 1909.

290. — D irection  g é n é r a le  du s e r v ic e . — Le
service chargé de rechercher et de constater les 
infractions à la loi du 1er août 1905 fonctionne,, en 
ce qui concerne les denrées et boissons servant à 
l’alimentation des armées de terre et de mer : 
1° sous l’autorité du Ministre de la Guerre ou du 
Ministre de la Marine pour ce qui regarde les fonc
tionnaires militaires et les officiers visés au décret 
du 5 ju in  1908 ; 2° sous l’autorité des Ministres de 
la Justice, de l’Agriculture, du Commerce et de 
l’Industrie pour l’application du règlement du 
31 juillet 1906 (Décr., 5 ju in  1908, art. 1er).

|  2. — Agents de prélèvement.

291. — A g e n ts  sp é c ia u x  de p ré lèv em en t. —
Indépendamment des autorités et agents énumérés 
à l’article 2 du décret du 31 juillet 1906, ont, aux 
termes de l’article 2 du décret du 5 ju in  1908, qua
lité pour opérer des prélèvements sur les denrées 
et boissons servant à l’alimentation des armées de 
terre et de mer :
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Pour l’armée de terre: 1° les fonctionnaires du 
contrôle de l’armée ; — 2° les fonctionnaires de l’in 
tendance militaire; — 3° les médecins militaires ; — 
4° les vétérinaires militaires ; — 5° les officiers pré
posés aux approvisionnements ; — 6° les officiers 
préposés aux distributions de vivres.

Pour l’armée de mer : 1° les contrôleurs de l’ad
m inistration de la m arine ; — 2° les commissaires 
de la marine ; — 3° les médecins de la marine ; — 
4° les manutentionnaires.

Les officiers préposés aux approvisionnements 
sont les officiers d’administration gestionnaires 
(service des subsistances et service de santé). —■ 
Les officiers préposés aux distributions de vivres 
sont : 1° les officiers qui reçoivent les vivres dits 
de l'ordinaire ; — 2° les officiers qui reçoivent les 
vivres autres que ceux de l’ordinaire, qu’ils soient 
fournis directement par l’Etat ou par un entrepre
neur ; — 3° les officiers d’approvisionnement.

292. — A u to rités  c iv ile s . — L’article 2 du dé
cret du 5 juin 1908, autorisant les fonctionnaires 
militaires à opérer les prélèvements, ne leur a pas 
donné un droit exclusif; il a maintenu expressé
ment aux agents de l’ordre civil désignés dans l’ar
ticle 2 du décret du 31 juillet 1908, en ce qui con
cerne les denrées et les boissons servant à 
l’alimentation de l’armée, les pouvoirs généraux 
qu’ils tiennent de ce dernier article.
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Aussi, lorsque des soupçons de fraude se pro
duisent sur une denrée, à un moment où aucune 
des autorités militaires désignées dans le décret du 
5 ju in  1908 n'est présente, le chef de détachement, 
quel que soit son grade, devra recourir à celle des 
autorités qui a le pouvoir d’intervenir en applica
tion du décret du 31 juillet 1906 et qui devra agir 
dans les mêmes conditions que si la plainte éma
nait d’un particulier (Cire. Guerre, 12 ju in  1908 ; — 
21 octobre 1909). lien  est de m êm e,quand des livrai
sons sont faites à des bâtiments ou à des services iso
lés de la Marine dépourvus de médecin de la Marine 
ou de commissaire (Voir : infret, n° 303). Dans ces 
hypothèses, les agents civils du service des prélè
vements procèdent aux constatations et prélève
ments dans les formes habituelles prescrites par le 
décret du 31 juillet 1906 (Cire, agric., 7 juillet 1908).

Il est évident d’ailleurs qu’un agent civil chargé 
par un m agistrat de l’ordre judiciaire de constater 
le délit de fraude dans une caserne ou un établis
sement m ilitaire ou m aritim e ne saurait se voir 
refuser l’entrée de cette caserne ou de cet établisse
ment, s’il a adressé à l’autorité militaire ou m ari
time la réquisition prévue par l’article 90 du Code 
de justice militaire, pour l’armée de terre, ou par 
l’article 120 du Code de justice militaire, pour l’a r
mée de mer (Cire. Guerre, 12 ju in  1908 ; — Cire. 
Marine, 16 juillet 1908; — Cire. Agric., 7 juillet 
1908).
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§ 3. — Conditions sous lesquelles les fonctionnaires 
militaires peuvent intervenir.

293. — R èg les  gén éra le s . — Les circulaires 
du ministère de la Guerre du 12 ju in  1908 et du 
ministère de la Marine du 16 juillet 1908 indiquent 
que le droit conféré aux fonctionnaires militaires 
par le décret du 5 juin 1908 est subordonné aux 
trois conditions suivantes :

1° Le droit de recherche et de constatation est 
strictement limité aux denrées et aux boissons ser
vant à l’alimentation de l’armée de terre (hommes 
et chevaux). Par suite, toute marchandise qui n’a 
pas cette destination, sans être soustraite au droit 
de vérilication des autorités m ilitaires, ne peut 
donner lieu à l’application du décret du 5 juin 1908.

2° Ce droit de constatation est limité au cas où 
les fonctionnaires militaires se trouvent dans 
l’exercice même des fonctions dont ils sont chargés 
à raison de l’emploi qu'ils occupent, soit dans les 
corps de troupes, soit dans les divers services. — 
Nous préciserons cette règle relativement à chaque 
catégorie de fonctionnaires ou d’officiers.

3° On ne peut faire les prélèvements « opérations 
préliminaires de l’action répressive » que lorsqu’il 
y a présomption de fraude et que cette fraude 
tombe sous l’application des articles 1er ou 3 de la 
loi du 1er août 1905.

Les deux premières conditions sont en effet

indispensables : c’est ce qui résulte du texte même 
du décret du 12 ju in  1908. Mais il n’en est pas de 
même de la troisième. Ainsi que nous l’avons établi 
précédemment (suprà, n° 130, p. 148), les prélève
ments prévus par le décret du 31 juillet 1906 ne 
sont pas un préliminaire nécessaire de l’action 
répressive. En effet, lorsqu’il y a charges suffi
santes, le juge d’instruction et même le tribunal 
correctionnel peuvent être saisis directement, sans 
qu’il y ait eu des prélèvements et une analyse 
administrative. De plus, le prélèvement ne suppose 
nullement qu’il y ait présomption de fraude ; c'est 
une mesure qui a pour but de permettre au labo
ratoire agréé de s’assurer de l’état, de la nature et 
de la composition du produit, et nous avons même 
fait rem arquer que, par son analyse qui n’a rien 
de commun avec une expertise judiciaire, le labo
ratoire se propose, non pas d’établir qu’il a été 
commis une fraude punissable, mais de rechercher 
si le produit est ou n’est pas normal.

Il nous paraît donc certain que, malgré les circu
laires du 12 ju in  1908 et du 16 juillet 1908, la tro i
sième condition ne saurait être exigée. Par suite, 
les autorités militaires pourront procéder à un 
prélèvement, dès que cette mesure leur paraîtra 
opportune, sans être obligés de spécifier qu’il y 
avait présomption de fraude.

294. — D roit de p ro cé d e r  aux p ré lèv e m en ts
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m êm e après refu s des denrées. — Lorsque les 
officiers qui sont chargés de recevoir les denrées 
servant à l’alimentation des troupes et à celle des 
chevaux, Ont refusé la livraison qui leur était faite, 
ils peuvent procéder aux prélèvements. C’est même 
pour eux une obligation, ainsi qu’il résulte de 
l’article 4, § 2, du décret du 31 juillet 1906, lorsqu’ils 
soupçonnent ces denrées d'être falsifiées, corrom
pues ou toxiques.

Le fournisseur ne saurait se soustraire à l’exer
cice de ce droit ou de cette obligation en propo
sant de retirer la marchandise qu’il a présentée à 
la réception, car la responsabilité qu’il encourt 
dans cette circonstance est indépendante de celle 
qui résulte pour lui de l’inexécution des conditions 
de son marché (Cire. Guerre* 12 juin 1908 ; — 
Cire. Marine, 16 juillet 1908).

205. — M archandises sur lesq u elles  portent 
le s  prélèvem ents. — Les prélèvements à opérer 
par les fonctionnaires militaires et les officiers 
énumérés dans l’article 2 du décret du 5 juin 1908, 
portent : — 1° sur les marchandises au moment 
de leur présentation pour livraison ; — 2° sur les 
m archandises approvisionnées dans les magasins 
militaires ou de la marine ; — 3° sur les denrées 
et boissons consommées ou approvisionnées dans 
les cantines des corps de troupes, services et éta
blissements militaires (Décr., 5 juin 1908, art. 3).
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|  4. — Application de ces règles aux diverses 
catégories de fonctionnaires.

A . — A utorités militaire s,

296. — F onctionnaires du Contrôle. — Les
fonctionnaires du contrôle ont qualité pour prêter 
leur concours à l’exécution de la loi du 1er août 
1905, lorsqu’ils se trouvent en cours d’une des m is
sions de contrôle qu’ils sont appelés à faire en exé
cution de l’article 26 de la loi du 16 mars 1882 et 
de l’article 7 du décret du 28 octobre de la même 
année (Cire. Guerre, 12 ju in  1908).

297. — F onctionnaires de l ’Intendance. —
Les fonctionnaires de l’Intendance interviennent 
dans l’alimentation des hommes et des chevaux de 
l’armée, soit par la constitution d’approvisionne
ments de denrées et leur distribution aux troupes 
sur l’ordre du commandement, soit au moyen de 
la vérification des comptes relatifs aux ordinaires 
qu’ils exercent par délégation du commandement. 
— En raison de ces attributions normales, ils sont 
en fonctions dans toutes les circonstances où ils 
peuvent être amenés à constater l’étal des denrées 
destinées aux troupes, et ils ont qualité pour opé
rer des prélèvements en tous lieux, soit dans les 
magasins de l’État, soit dans ceux des entrepre
neurs ou fournisseurs, soit enfin dans les locaux 
du casernement affectés au service des ordinaires 
(Cire. Guerre, 12 juin 1908j.
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298. — M édecins m ilita ires. — Le droit de 
constatation et de vérification des médecins m ili
taires s exerce naturellement dans les infirmeries 
régim entaires, dans les infirmeries-hôpitaux ou 
dans les hôpitaux militaires et s’étend à toutes 
les déniées et à tontes les boissons qui peuvent 
être livrées aux malades ou qui ont été mises à 
leur disposition. — Ils peuvent de plus procéder à 
des prélèvements, lorsque, par application de l’a r
ticle 35 du décret du 22 avril 1905 : — 1° ils sont 
appelés par la commission des ordinaires à donner 
leur avis sur la qualité de denrées qui font naître 
des doutes ; 2° ils visitent les locaux de distri
bution et les cuisines pour examiner la qualité des 
denrées (Cire. Guerre, 12 ju in  1908).

299. — V étérinaires m ilita ires. — Les vétéri
naires qui se trouvent, soit dans les abattoirs, soit 
dans les casernes ou les etablissements militaires, 
soit dans les rassemblements de troupes de quel
que importance qu’ils soient, sont autorisés à faire 
sur les viandes soumises à leur examen les prélè
vements qu’ils jugent nécessaires. En effet l’a r 
ticle 1er du décret du 14 m ars 1896 dispose que le 
service vétérinaire de l’armée a pour objet, entre 
autres choses, la visite des animaux de boucherie 
et l’examen des viandes destinées aux troupes en 
station.

Les vétérinaires sont aussi dans l’exercice de
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leurs fonctions et peuvent, par suite, opérer des 
prélèvements, lorsqu’ils prennent part, dans les 
conditions prévues par les règlements, à 1 inspec
tion des fourrages affectés à l’alimentation des 
chevaux et bêtes de somme (Cire. Guerre, 12 juin 
1908).

300. — O f f i c i e r s  p r é p o s é s  a u x  a p p r o v i s i o n 
n e m e n t s  — Les officiers préposés aux approvi
sionnements doivent faire leurs vérifications et 
leurs prélèvements au moment de la réception des 
denrées ou boissons. Comme le fait rem arquer le 
Sous-Secrétaire d’État à la Guerre, « ils n auront 
pas alors à examiner seulement si les conditions 
du marché de fournitures ont été suffisamment 
exécutées par les fournisseurs et si toutes les 
clauses du contrat sont accomplies ; ils devront 
aussi par une inspection sérieuse des produits pré
sentés chercher à se convaincre qu’ils ne sont 
point falsifiés. S’ils ont la conviction que les den
rées proposées à la réception tombent sous le coup 
de la loi du 1er août 1905, leur pouvoir ne se borne 
pas au refus de ces denrées. La fraude ne constitue 
plus seulement un acte d’inexécution du confiât, 
mais un fait délictueux. Ils sont chargés de contri
buer à la répression du délit : ils devront donc se 
mettre en mesure d’effectuer les prélèvements des
tinés à permettre, s’il y a lieu, l’ouverture de 1 ac
tion  pénale » (Cire. Guerre, 12 juin 1908).
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301. O f f i c i e r s  p r é p o s é s  a u x  d i s t r i b u t i o n s  
d e  v i v r e s .  — Les officiers préposés aux distribu
tions ont qualité pour procéder à des prélèvements, 
soit lorsque leur sont présentés des vivres destinés 
à l’ordinaire, soit lorsqu’ils représentent le conseil 
d’administration.

Il leur a été rappelé : — l u qu’ils sont tenus, 
quand ils supposent qu'une denrée qu’ils ont à 
recevoir, a été l’objet d ’une fraude, de ne pas 
oublier de faire sur elle les prélèvements prescrits 
et que même ces prélèvements sont obligatoires 
pour eux, s’il y a falsification, corruption ou toxi
cité ; — 2° que, si la denrée qui paraît suspecte, a 
été livrée directement par un entrepreneur, l’offi
cier a, sans attendre la décision de la commission 
constituée pour juger les contestations qui peuvent 
s’élever entre lui et l’entrepreneur, le pouvoir ou le 
devoir, suivant la distinction déjà faite pour les 
officiers chargés de la distribution des vivres de 
l’ordinaire, de procéder lui-même au prélèvement, 
l’entrepreneur dûment convoqué (Cire. Guerre, 
12 ju in  1908).
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B . — A utorités m aritim es.

a. — Prélèvem ents su r  les m archandises au  m om ent 
de leur p résen ta tion  p o u r  livraison.

302. — Dans le s  ports m ilita ires. — Dans 
les ports militaires, les officiers ayant qualité pour 
opérer ces prélèvements sont, aux termes de la

Circulaire du ministère de la Marine du 16 juillet 
1898:

1° pour livraisons au service des subsistances : 
— les manutentionnaires ; — les médecins des 
commissions de recette ; — les commissaires en 
service au Détail ;

2° pour contrôle de la viande à l’abattoir m uni
cipal : le manutentionnaire et le médecin en ser
vice ;

3° pour livraisons aux Dépôts, Écoles et Ser
vices à terre, aux bâtiments de la Flotte et Services 
à la mer (au compte de l’État comme au compte 
de l’ordinaire) : — les médecins en service ; — les 
commissaires en service ; — les manutentionnaires 
chargés d’inspecter les livraisons.

4° pour livraisons aux Hôpitaux : — les médecins 
en service ; — les m anutentionnaires chargés d’ins
pecter les livraisons.

303. — H ors des ports m ilita ires. Aux
termes de la Circulaire du ministère de la Marine 
du 16 juillet 1893, hors des ports m ilitaires, les 
officiers ayant qualité pour opérer des prélève
ments sur les m archandises au moment de leur 
présentation pour livraison sont, pour livraisons 
aux bâtiments ou services (au compte de l’Etat, 
comme au compte de l’ordinaire) : — les médecins 
en service ; — les commissaires en service ; — les 
manutentionnaires chargés d’inspecter la livraison.
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S’il s’agit de livraisons à des bâtiments ou ser
vices isolés dépourvus de médecin de la Marine et 
de commissaire, l’autorité du bord ou du service 
doit recourir à celle des autorités civiles qui a le 
pouvoir d’intervenir en vertu du décret du 31 ju il
let 1906.

5. __ P rélèvem ents su r  les m archandises approvisionnées.

304. — M archandises approvisionn ées dans  
le s  m agasin s de la  Marine. — Ont qualité pour 
procéder aux prélèvements sur les marchandises 
approvisionnées dans les magasins de la Marine 
(Cire. Marine, 16 juillet 1908) :

Service des subsistances : — les m anutention
naires ; — les commissaires en service au Détail 
des subsistances.

Service des hôpitaux : — les médecins de service.
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305. — D enrées e t b o isson s consom m ées  
ou approvisionn ées dans le s  can tin es des  
dépôts, se r v ic e s  e t  é ta b lissem en ts  m ili
ta ires. — Les prélèvements sont opérés par les 
médecins de la Marine en service (Cire. Marine, 
16 juillet 1908).

c — Prélèvements- par les fonctionnaires du Contrôle.

306. — D ispositions sp éc ia les. — Sont qua
lifiés pour opérer des prélèvements, qu’il s’agisse 
de m archandises au moment de leur présentation

pour livraison, de m archandises approvisionnées 
dans les magasins de la Marine ou denrées et 
boissons consommées ou approvisionnées dans 
les cantines, etc... : — le chef du Contrôle résident; 
— le contrôleur de la section ; — le fonctionnaire 
du contrôle en mission (Cire. Marine, 16 juillet 
1908).

S e c t io n  II. — C o m m e n t  l e s  p r é l è v e m e n t s  
s o n t  OPÉRÉS

307. — Principe. — Il est procédé, pour l’appli
cation du décret du 5 juin 1908, suivant les règles 
établies par le règlement du 31 juillet 1906, sous 
réserve des dispositions spéciales édictées par ce 
décret de 1908 (Décr., 5 ju in  1908, art. 4).

308. — P résen ce du fourn isseur ou de son  
r e p r ése n ta n t.— Aux termes de 1 article 3, § 2, 
du décret du 5 juin 1908, les prélèvements opérés 
« doivent être effectués en présence du fournisseur 
ou de son représentant ou lui dûment appelé ».

Les circulaires des ministères de la Guerre 
(12 juin 1908) et de la Marine (16 juillet 1908) ont 
précisé les règles à suivre pour l’exécution de cette 
disposition :

« Le fournisseur ou son représentant doivent, 
préalablement à toute opération, être convo
qués. La convocation indiquera le jour et l’heure
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auxquels les prélèvements seront laits. Elle sera 
remise personnellement au fournisseur ou à son 
représentant accrédité. Si cette remise personnelle 
est impossible à cause de l’éloignement de la rési
dence de l’une ou l'autre de ces deux personnes, la 
convocation sera adressée par lettre recommandée, 
le récépissé délivré par la poste devant servir de 
justification.

« Si les intéressés n’ont pas répondu ou s ils 
n’ont pas demandé un ajournement à très courte 
échéance pour cas de force majeure, il sera passé 
outre et les prélèvements seront effectués.

« Aucune convocation préalable n’est à faire, et 
il peut être procédé séance tenante aux prélève
ments, si, au moment où l'utilité de ces prélève
ments apparaît aux autorités désignées par le 
décret du 5 ju in  1908, le fournisseur ou son repré
sentant sont présents dans l’établissement militaire 
(caserne ou magasin). S’ils ne sont pas présents, 
ils peuvent être d’ailleurs immédiatement convo
qués. Il suffit que cette convocation soit faite utile
ment, c’est-à-dire qu’ils soient dûment appelés. »

309. — Lieu de prélèvem ent — Guerre. — Les 
prélèvements ne peuvent, en principe, avoir lieu 
que dans les établissements militaires (casernes et 
magasins). Toutefois sont assimilés à ces établis
sements les locaux dans lesquels les entrepreneurs 
procèdent à la fabrication des produits destinés à

l’armée ou détiennent en magasin les matières pre
mières servant à cette fabrication. Il en est de 
même des locaux où sont tenus en réserve les four
rages que les fournisseurs doivent livrer aux corps 
de troupes. — Exception à cette règle est faite pour 
les achats qui sont effectués directement chez le 
fournisseur (Cire. Guerre, 12 ju in  1908).

Marine. — Les prélèvements n’ont lieu, en p rin 
cipe, que dans les établissements de la Marine ou 
à bord des bâtiments où s’effectuent les livraisons 
ou à l’abattoir municipal. — Exception à cette 
règle est faite pour les achats qui sont effectués 
directement chez le fournisseur. Mais, dans ce cas 
tout exceptionnel dans la Marine, il convient de 
se m ontrer très circonspect et de ne faire de prélè
vements que sur les denrées déjà préparées ou 
alloties en vue de la livraison et au moment où 
les denrées sont remises aux agents de la Marine 
chargés d’en prendre livraison (Cire. Marine, 
16 juillet 1908).

310. — P rise  d’échan tillon s. — M ise sou s  
sc e llé s . — Valeur des échantillons. Procès- 
verbal. — Pour ces diverses opérations, il n’a été 
apporté par le décret du 5 ju in  1908 aucune déro
gation aux règles ordinaires. Il y a lieu par suite 
de se conformer strictement aux dispositions du 
décret du 31 juillet 1906 (Voir : suprà, n°" 106 et s.).
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CHAPITRE II

OPÉRATIONS SUBSÉQUENTES

311. — Envoi du procès-verbal e t  des échan
tillon s à la  préfecture. — Le procès-verbal et les 
échantillons doivent être envoyés dans les vingt- 
quatre heures à la préfecture par le service pour le 
compte duquel a eu lieu le prélèvement, confor
mément à l'article 10 du décret du 31 juillet 1906.

La circulaire du Ministre de la Guerre du 12 juin 
1908 porte que les échantillons seront expédiés 
dans de petites caisses : l’emballage devra être fait 
au moyen de paille, foin, copeaux, fuseaux de bois 
ou de papier, de façon à éviter la rupture des vases 
en cours de route. La fermeture des caisses sera 
assurée en scellant au moyen d’une ficelle les 
pitons placés de chaque côté du couvercle.

Il y a lieu de joindre au procès-verbal tous les 
renseignements utiles au sujet de la qualité exigée, 
accompagnés d’un extrait des cahiers des charges, 
marchés et conventions contenant toutes les ind i
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cations techniques sur les denrées à fournir (1) 
(Cire. Guerre, 10 m ars 1909).

Les dépenses relatives à l’emballage et à l’envoi 
des prélèvements sont payés ainsi qu’il suit :

G u e r r e . — Ils sont payés sur les fonds de la 
masse d’habillem ent et restent à sa charge, dans 
les corps de troupes ; lorsqu’il s’agit d’un établisse
ment m ilitaire, ces frais sont considérés comme 
frais d’exploitation de cet établissement (Cire. 
Guerre, 21 septembre 1908).

M a r in e .  — Les frais d’envoi sont au compte du 
chapitre « T r a n s p o r t  d e  m a t é r i e l  », article « S e r v i c e  

d e s  h ô p i t a u x  », pour le service de santé, et article 
« S e r v i c e  d e s  s u b s i s t a n c e s  », pour les autres (Cire. 
Marine, 16 juillet 1908).

312. — Avis de l ’envoi. — G u e r r e . — Avis de 
l’envoi du procès-verbal et des échantillons doit 
être donné au Commandant de Corps d’armée ou 
au Gouverneur militaire de Paris (Cire. Guerre, 
12 juin 1908).

M a r in e .  — Avis de l’envoi doit être donné au 
Préfet maritime de l’arrondissement m aritime dans 
lequel a eu lieu le prélèvement (même pour les 
bâtiments d’une force navale indépendante) ou au 
commandant de la Marine en Corse et en Algérie 
(Cire. Marine, 16 juillet 1908). 1

(1) Les renseignements dont il s’agit, doivent être réunis dans 
une cote portant l’indication : Renseignements destinés au labo
ratoire.



313. — R apport du laboratoire. — Lorsque le 
rapport du laboratoire chargé de l’analyse ne 
révèle aucune infraction à la loi du 1er août 1905, 
le préfet en avise, suivant le cas, le Commandant 
de corps d’armée, le Gouverneur militaire de 
Paris ou le Préfet maritime (Décr., 5 ju in  1908, 
art. 5).

Dans le cas où le rapport du laboratoire signale 
une infraction à la loi du 1er août 1905, le préfet en 
informe immédiatement l’autorité militaire ou 
maritime intéressée, et l’avise que le procès-verbal 
et les échantillons réservés sont transm is au pro
cureur de la République (art. 6).

314. — R em boursem ent du prix des éch an 
tillon s. — Dans tous les cas où la valeur des 
échantillons doit être remboursée, ce rembourse
ment s’effectue, aux frais du Département de la 
Guerre ou de celui de la Marine, au moyen d’un 
m andat délivré par l’autorité militaire ou m ari
time, sur représentation du récépissé prévu à l’a r
ticle 9 du décret du 31 juillet 1906 (Décr., 5 ju in  
1908, art. 7).

En ce qui concerne le Département de la Guerre, 
les mandats concernant les services des vivres et 
des fourrages sont délivrés par le sous-intendant 
militaire chargé du service des subsistances sur 
les crédits du chapitre 42 (vivres) ou 44 (fourrages), 
selon que les denrées et boissons ressortissent à
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l’un ou à l’autre de ces services (Cire. Guerre, 
18 juillet 1908).

Cette circulaire spécifie qu’à l’appui de ce m an
dat doivent être jointes les pièces suivantes : — 
l° la  demande de remboursement du fournisseur 
(art. 14 du décret du 31 juillet 1906) ; — 2» le pro
cès-verbal constatant le prélèvement ou une copie 
de ce document dûm ent certifiée (art. 6 du décret) ; 
— 3° le récépissé délivré au fournisseur ou à son 
représentant (art. 9 du décret) ; — 4° une copie 
dûment certifiée du rapport du laboratoire chargé 
de l’analyse et constatant qu’aucune infraction à la 
loi du 1er août 1905 n’a été révélée par cette analyse 
(art. 14 du décret) [si aucune infraction n’a été 
constatée] ; ou : une copie de l’arrêt de non-lieu ou 
du jugement qui a prononcé l’acquittement (art. 24 
du décret) [si, à la suite des poursuites exercées, 
un non-lieu ou un acquittement a été prononcé .



CHAPITRE III

RÈGLES DIVERSES RELATIVES AUX CONSTATATIONS 

ET AUX POURSUITES

315. — Cas où l ’application  des d isp osition s  
sp é c ia le s  sur le s  prélèvem en ts n 'est pas  
e x ig é e . — Nous avons vu que la procédure spé
ciale de prélèvement de denrées, telle qu’elle a été 
établie par le décret du 31 juillet 1906, n’est pas 
exigée dans tous les cas. — C’est ainsi qu’il n ’y a 
pas lieu à prélèvement dans les conditions préci
sées par ce décret, lorsque la fraude est certaine 
et qu’un procès-verbal a été dressé en cas de fla
grant délit (Voir : suprà, n° 141).

Ce principe consacré par une jurisprudence cer
taine doit recevoir son application, lorsqu’il s’agit 
de fournitures faites aux armées de terre et de 
mer.

Mais, comme l’a fait très justement rem arquer 
le Sous-Secrétaire d’État à la Guerre, pour que le 
flagrant délit soit utilement constaté et puisse ser
vir de base à des poursuites judiciaires, il faut que 
le procès-verbal qui le constate, fasse au moins foi 
jusqu’à preuve du contraire, c’est-à-dire émane

CONCOURS D’INFRACTIONS 321

d’un officier de police judiciaire. Il importe donc 
que les officiers qui constatent que la viande livrée 
est avariée ou corrompue, fassent appel au procu
reur de la République, au juge de paix, au m aire, 
au commissaire de police ou à un oflicier (1) de 
gendarmerie, pour dresser un procès-verbal de 
constatation. Pour donner plus de force à ce pro
cès-verbal, il est d’ailleurs bon qu’il soit fait en 
présence d'un vétérinaire ou, à défaut, d’un méde
cin. Le procès-verbal est ensuite envoyé au procu
reur de la République avec une plainte ém anant 
du chef de corps ou de service (Cire. Guerre, 
5 mars 1909).

316. — Concours d’in fractions. — D élit 
prévu par l ’a rtic le  433 du Code pénal. Les
articles 430 à 432 du Code pénal prévoient le fait 
d’un individu qui, chargé de fournitures, d’entre
prises ou régies pour le compte des armées de 
terre et de mer, a fait m anquer le service qu’il 
devait assurer. L’article 433 ajoute : « Quoique le 
service n’ait pas manqué, si, par négligence, les 
livraisons et les travaux ont été retardés, ou s’il y 
a fraude sur la nature, la qualité ou la quantité 
des travaux ou main-d’œuvre ou des choses four
nies, les coupables seront punis d’un emprisonne- 1

(1) Les sous-officiers et brigadiers de gendarmerie et les gen
darmes ne sont pas, dans la métropole, officiers de police judi
ciaire ,
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ment de six mois au moins et de cinq ans au plus, 
et d’une amende qui ne pourra excéder le quart 
des dommages-intérêts, ni être moindre de cent 
francs ».

Il n'est pas douteux que, lorsqu'un fournisseur 
qui a, comme membre d’une compagnie ou indivi
duellement, passé un marché avec l’État, livre, au 
cours de l’exécution de ce marché, des denrées fal
sifiées ou commet des tromperies sur la nature ou 
la qualité des denrées livrées, commet, en même 
temps qu’un délit réprimé par la loi du 1er août 
1905, le délit prévu par l’article 433 du Code pénal. 
11 y a alors concours d’infractions et, conformé
ment à la règle écrite dans l’article 365 du Code 
d 'instruction criminelle, la peine la plus forte, 
c’est-à-dire celle édictée par l’article 433 du Code 
pénal, est seule appliquée.

Il convient toutefois de rappeler que, dans le 
cas prévu par l’article 433, la poursuite ne peut 
être faite que sur la dénonciation du gouverne
ment (I) C. pén., art. 433, §2). — Il est évident 
qu’au cas où une dénonciation du Gouvernement 
est intervenue, la juridiction saisie ne peut, en 
vertu du principe de la séparation des pouvoirs, 
apprécier les motifs de cette mesure qui constitue, 
au premier chef, un acte d’administration. 1

(1) Cette mesure a été édictée non dans l'intérêt des entrepre
neurs, mais dans celui de l'Etat : Cass., 29 [et non 28] août 1846 
[Bull, crim .j n° 226 ; S. 46.1.716 ; D. 46.1.336).
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Ce n ’est pas le chef de l'E tat lui-même que vise 
l’article 433, |2 , par cette expression Gouvernement ; 
c’est le ministre qui personnifie le Gouvernement 
pour les actes dépendant de son administration. 
La dénonciation doit donc émaner : — du ministre 
de la Guerre, si les fournitures ont été faites dans 
son département (1) ; — du ministre de la Marine, 
si elles ont été faites pour le compte de l’armée de 
mer (2).

Le ministre seul a qualité pour faire la dénon
ciation, car seul il est en position d’apprécier, à 
tous les points de vue, les besoins des services de 
son département, et de reconnaître si la poursuite 
peut être introduite sans danger (3).

317. — Concours d’in fraction s. — M archés 
directem ent p a ssé s  p a r le s  corps de troupes
pour leu rs b eso in s p erson n els. — L’article 433 
du Code pénal est-il encore applicable, lorsque la 
fraude a été commise à l’occasion d’un marché 
passé directement par un corps de troupes pour 
des fournitures qui lui sont personnelles ? La Cour 1 * 3

(1) Cass., 29 août 1846 (suprà, p. 322, note 1).
(2, Cass., 13 juillet 1860 [Bull, crirn., n° 157 ; S. 61.1.99; D. 

60.1.362).
(3) Par suite, la dénonciation ne peut émaner d'un préfet 

maritime : Cass., 13 juillet 1860 lsuprà, note 2). — Mais consti
tue valablement la dénonciation exigée une lettre de dénoncia
tion du directeur de l’Intendance, alors que cette lettre a été 
envoyée par ordre du ministre de la Guerre et a ainsi le carac
tère d’une décision prise personnellement par ce ministre : Cass., 
12 janvier 190a (Bull, crim ., n» 11 ; J. des Parq., 1903.2.63).



de cassation, saisie de cette question, a jugé « que 
les art 480 à 438 du code pénal prévoient toutes 
infractions en matière de fournitures aux armees 
de terre et de mer ; qu’ils ne permettent pas de dis
tinguer entre les m archés passés par 1 Etat et ceux 
passés par les commissions des ordmames actue - 
L e n t  régies par le décret du 22 avr. 1 « 6 ; qu > 
s’agit, dans l’un et l’autre cas, d un service intere. -
sant les besoins de l’armée » (1).

Cette solution est des plus contestables.
En effet, d’une part, YExposé des motifs du Code 

pénal porte : « Le Code a prévu aussi une espece 
de fraude dont la poursuite est réservée au Gou
vernement seul, parce que l’interet de 1 Etat est le 
seul qui en souffre. Je parle de Yinexecutwn des
engagements contractés par les fournisseurs envers 
te Gouvernement ». D’autre part, l’exercice de 1 ac
tion publique étant subordonné à la dénonciation 
non de l’autorité militaire, mais du Gouvernement, 
il est manifeste que c’est dans l’intérêt de celui-ci 
qu’a du être passé le marché dont l’inexecution ou 
la violation motivent les poursuites (2> r ;
quand on se reporte au décret du 22 avril 1905 qui 
régit le service des ordinaires (3), on constate que

(1) C a s s a i  juillet 1908 (Bull, crim., n* 342 ; D 
,2) vo ir aussi sur ce point le I 1 de notre note 1, s. Cass.,

précitée.

324 ARMÉES DE TE R R E  ET DE MER
CONCOURS D’INFRACTIONS 325

les marchés passés par les Commissions des ord i
naires ne peuvent être considérés comme passés 
pour le compte de l’Etat.

En effet, aux termes de l'article 12 du décret du 
22 avril 1905, « les recettes de l’ordinaire sont : 
1° la prime fixe destinée à faire face à l’achat de 
toutes les denrées autres que la viande ; 2° la prime 
de viande calculée sur le taux de 320 grammes par 
ration ; 3° les primes éventuelles, etc ...»  — Le 
rapport qui précède ce décret porte : « Caractère 
des fonds de l’ordinaire. — Ces fonds conservent le 
caractère de deniers privés. Comme conséquence 
les contestations qui peuvent s’élever entre le corps 
et les fournisseurs, sont de la compétence des tribu
naux civils». D’ailleurs l’art. 59 du décret consacre 
cette règle de compétence des tribunaux civils, et 
ajoute : « Les frais, dépens, dommages-intérêts, 
etc., sont supportés, s’il y a lieu, par les ordi
naires ». De ces dispositions, il résulte incontesta
blement que les fonds de l’ordinaire sont des 
deniers privés et que les marchés sont passés par 
la commission, non pour le compte de l’Etat, mais 
pour le compte personnel du service des ordinaires 
du régiment, qui aurait son individualité propre, 
puisque le décret lui permet d’ester en justice et 
qu’il est éventuellement appelé à supporter les 
condamnations aux dommages-intérêts et frais.



T I T R E  II

A L I M E N T A T I O N  A BORD D ES  B A T I M E N T S  DU C O M M E R C E ,  
DE P Ê C H E  E T  DE P L A I S A N C E  

P R A T I Q U A N T  LA NAVIG ATIO N M A R IT IM E

CHAPITRE I

DES PRÉLÈVEMENTS

S e c t io n  I. —  P r é l im in a ir e s .

318. — D i r e c t i o n  g é n é r a l e  d u  s e r v i c e .  — Le
service chargé (le rechercher et de constater les 
infractions à la loi du 1er août 1905 lonctionne, 
pour les denrées et boissons servant à l’alim enta
tion à bord des navires de commerce qui prati
quent une navigation maritime : -  1° sous l’autorité 
du ministre de la Marine, dans les cas comportant 
l’intervention des officiers, fonctionnaires et méde
cins de la m arine désignés au décret du 31 août 
1910 ; — 2° sous l’autorité des ministres de la Justice, 
de l’Agriculture et du Commerce et de l’Industrie, 
pour l’application du règlement du 31 juillet 1906 
(Décr., 31 août 1910, art. 1er).
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S e c t io n  II. —  P a r  q u i e t  c o m m e n t  l e s  

PRÉLÈVEMENTS SONT OPÉRÉS.

319. — A gents de prélèvem ent. — Les prélè
vements sont opérés : — 1° par les autorités et 
agents énumérés à l’article 2 du décret du 31 ju il
let 1906 ; — 2° par les adm inistrateurs de l’Ins
cription maritime ; — 3° par les inspecteurs de 
la Navigation maritime ; — 4° par les officiers des 
bâtiments de l’Etat chargés d’exercer, hors des 
eaux territoriales françaises, la surveillance des 
bateaux de pêche ; — 5° par les médecins de la Marine 
en service à bord de ces bâtiments de l’Etat (Décr., 
31 août 1910, art. 2 et 3).

320. — A dm inistrateurs de l’Inscrip tion  m a
ritim e e t  Inspecteurs de la  N avigation  mari 
tim e. — Aux termes de l’article 2 du décret du 
31 août 1910, les adm inistrateurs de l’Inscription 
maritime et les inspecteurs de la Navigation m ari
time ont qualité pour concourir, à l’occasion de 
l’exercice de leurs fonctions, à l’exécution de la loi 
du 1er août 1905. A cet effet, ils opèrent des prélè
vements sur les denrées et boissons embarquées 
à bord des navires, ainsi que sur celles approvi
sionnées par les arm ateurs ou compagnies de na
vigation, en vue de la consommation à la mer.

Ces pi'élèvements doivent être effectués :
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1° pour les m archandises approvisionnées à bord 
des navires, en présence, soit de l’arm ateur ou de 
son représentant ou lui dûment appelé, soit du 
capitaine du navire ;

2° pour les marchandises approvisionnées dans 
les magasins d ’un arm ateur ou d’une compagnie 
de navigation, en présence, soit de l’arm ateur ou 
de son représentant ou lui dûm ent appelé, soit du 
représentant de la compagnie ou lui dûment appelé.

Il y a lieu, pour la prise d’échantillons et pour 
les diverses formalités à rem plir au cours de cette 
opération, de se conformer aux règles générales 
tracées par le décret du 31 juillet 1906 (1).

321. — O fficiers e t m édecins de l’Etat. — Les
officiers des bâtiments de l’Etat chargés d'exercer 
hors des eaux territoriales françaises la surveil
lance des bateaux de pèche et les médecins de la 
marine en service à bord de ces bâtiments ont éga
lement qualité pour assurer, à bord des navires 
soumis à cette surveillance, l’exécution de la loi 
du 1er août 1905. Ils sont notamment qualifiés pour 
opérer des prélèvements. Ces prélèvements doivent 
être effectués en présence du capitaine (Décr., 
31 août 1910, art. 3).

Les prélèvements sont opérés conformément aux 
règles tracées par le décret du 31 juillet 1906 (2). 1

(1) Voir : suprà, n” 106 à 120, p. 118 à 138.
(2) Voir : suprà, n“  106 à 120, p. 118 à 138.

CHAPITRE II

OPÉRATIONS SUBSÉQUENTES

322. — Envoi des échantillons. — Lorsque les 
prélèvements sont opérés par des officiers de police 
judiciaire ou des agents spéciaux du service des 
fraudes, les échantillons sont adressés par eux à 
la préfecture qui les fait ensuite parvenir au Labo
ratoire conformément aux règles ordinaires tracées 
par le décret du 31 juillet 1906.

Quand les prélèvements sont effectués, soit par 
des inspecteurs de la Navigation maritime, soit 
par des officiers ou des médecins des bâtiments de 
l’Etat, les échantillons sont envoyés à l’Inscription 
maritime : — dans le premier cas, à l’adm inistra
teur de la circonscription (Décr., 31 août 1910, 
art. 2) ; — dans le second, à l’adm inistrateur du 
port d’armement du navire (art. 3).

323. — T ransm ission  au laborato ire pour 
analyse. — L’adm inistrateur de l’Inscription m a
ritime est chargé d’opérer la transmission : — 
1° des échantillons qu’il a prélevés lui-mêm e ; —
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2° des échantillons qui lui ont été envoyés, tant par 
les inspecteurs de la Navigation maritime, que par 
les ofïiciers et médecins de la Marine.

Pour la transmission des échantillons, il doit 
suivre les règles établies par le décret du 31 juillet 
1906 (Décr., 31 août 1910, art. 4). — Nous les avons 
indiquées précédemment (,Suprà, n° 121, p. 139).

324. — Rapport du laboratoire. — Le labora
toire chargé de l’analyse reçoit les échantillons 
dans les conditions déterminées par le décret du 
31 juillet 1906 (Suprà, n° 123, p. 141). — Il procède 
aux opérations nécessaires et transm et son rapport 
au préfet du département (Suprà, nos 132 et 133, 
p. 150).

Lorsque le rapport du laboratoire ne révèle au
cune infraction à la loi du 1er août 1905, le préfet 
en informe l’adm inistrateur de l’Inscription m ari
time qui lui a transm is les échantillons (Décr., 
31 août 1910, art. 5).

Dans le cas où le rapport du laboratoire signale 
une infraction à la loi du 1er août 1905, le prélet 
opère ainsi qu’il a été déjà dit (Suprà, n° 135, p. 151). 
Il en informe immédiatement l’adm inistrateur 
et l’avise en même temps que le procès-verbal et 
les échantillons réservés sonl transm is au procu
reur de la République (Décr., 31 août 1910, art. 5).

325. — R em boursem ent de la  valeur d es  
échantillon s. — Dans tous les cas où la valeur
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des échantillons doit être remboursée par applica
tion des articles 14 et 24 du décret du 31 juillet 
1906, ce remboursement s’effectue, aux frais du 
département de la Marine, au moyen d’un m andat 
délivré par l’autorité maritime, sur présentation 
du récépissé prévu à l’article 9 du même décret 
(Décr., 31 août 1910, art. 6).

326. — R a p p o r t s  a n n u e l s  a u  m i n i s t r e  d e  l a  
M a r i n e .  — Les préfets adressent annuellement au 
Ministre de la Marine un relevé des rapports du 
laboraloire rendant compte du résultat des analyses 
effectuées dans les conditions prévues par le décret 
du 31 août 1910. Ils signalent les nouveaux pro
cédés de fraude révélés par l’examen des échantil
lons (Décr., 31 août 1910, art. 7).



ANNEXES

ANNEXE. I

LOI DU 1er AOUT 1 905

A r t ic l e  preiMi e r . — Quiconque aura trompé ou 
tenté de tromper le contractant :

Soit sur la nature, les qualités substantielles, la 
composition et la teneur en principes utiles de 
toutes marchandises ;

Soit sur leur espèce ou leur origine, lorsque, 
d’après la convention ou les usages, la désignation 
de l’espèce ou de l’origine faussement attribuées 
aux marchandises, devra être considérée comme 
la cause principale de la vente ;

Soit sur la quantité des choses livrées ou sur 
leur identité par la livraison d’une marchandise 
autre que la chose déterminée qui a fait l’objet du 
contrat ;

Sera puni de l’emprisonnement pendant trois 
mois au moins, un an au plus, et d’une amende de
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cent francs (100 fr.) au moins, de cinq mille francs 
(5.000 fr.) au plus, ou de l'une de ces deux peines 
seulement.

A r t . 2 . — L’emprisonnement pourra être porté 
à deux ans, si le délit ou la tentative de délit pré
vus par l’article précédent ont été commis :

Soit à l’aide de poids, mesures et autres instru 
ments faux ou inexacts ;

Soit à l’aide de manœuvres ou procédés tendant 
à tausser les opérations de l’analyse ou du dosage, 
du pesage ou du mesurage, ou bien à modifier frau
duleusement la composition, le poids ou le volume 
des marchandises, même avant ces opérations ;

Soit enfin, à l’aide d’indications frauduleuses 
tendant à faire croire à une opération antérieure 
et exacte.

A r t . 3 . — Seront punis des peines portées par 
l’article 1er de la présente loi :

1° Ceux qui falsifieront des denrées servant à 
l’alimentation de l’homme ou des anim aux, des 
substances médicamenteuses, des boissons et des 
produits agricoles ou naturels destinés à être 
vendus ;

2° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou 
vendront des denrées servant à l’alimentation de 
l’homme ou des animaux, des boissons et des pro
duits agricoles ou naturels qu’ils sauront être fal
sifiés ou corrompus ou toxiques ;
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3° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou 
vendront des substances médicamenteuses fal
sifiées ;

4° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou 
vendront, sous forme indiquant leur destination, 
des produits propres à efiectuer la falsification des 
denrées servant à l’alimentation de 1 homme ou 
des animaux, des boissons et des produits agrico
les ou naturels et ceux qui auront provoqué à leur 
emploi par le moyen de brochures, circulaires, 
prospectus, affiches, annonces ou instructions 
quelconques.

Si la substance falsifiée ou corrompue est nu i
sible à la santé de l’homme ou des animaux ou si 
elle'est toxique, de même si la substance médica
menteuse falsifiée est nuisible à la santé de l’homme 
ou des animaux, l’emprisonnement devra être ap
pliqué. Il sera de trois mois à deux ans et l'amende 
de cinq cents francs (500 fr.) à dix mille francs 
(10.000 fr.).

Ces peines seront applicables même au cas où 
la falsification nuisible serait connue de l'acheteur 
ou du consommateur.

Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux fruits frais et légumes frais fer
mentés ou corrompus.

A r t . 4 . — Seront punis d’une amende de c in 
quante francs (50 fr.) à trois mille francs (3.000 fr.) 
et d’un emprisonnement de six jours au moins et
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de trois mois au plus, ou de l’une de ces deux 
peines seulement :

Ceux qui, sans motifs légitimes, seront trouvés 
détenteurs dans leurs magasins, boutiques, ate
liers, maisons ou voitures servant à leur commerce, 
ainsi que dans les entrepôts, abattoirs et leurs 
dépendances et dans les gares ou dans les halles, 
foires et m archés ;

Soit de poids ou mesures faux ou autres appareils 
inexacts servant au pesage et au mesurage des 
marchandises ;

Soit de denrées servant à l’alimentation de 
l’homme ou des animaux, de boissons, de produits 
agricoles ou naturels qu’ils savaient être falsifiés, 
corrompus ou toxiques ;

Soit de substances médicamenteuses falsifiées ;
Soit de produits, sous forme indiquant leur des

tination, propres à effectuer la falsification des 
denrées servant à l’alimentation de l’homme ou des 
animaux, ou des produits agricoles ou naturels;

Si la substance alimentaire falsifiée ou corrom 
pue est nuisible à la santé de l ’homme ou des an i
maux ou si elle est toxique, de même si la subs
tance médicamenteuse falsifiée est nuisible à la 
santé de l’homme ou des animaux, l’emprisonne
ment devra être appliqué.

Il sera de trois mois à un an et l’amende de cent 
francs (100 fr.) à cinq mille francs (5.000 fr.).

Les dispositions du présent article ne sont pas
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applicables aux fruits frais et légumes frais fer
mentés ou corrompus.

A r t . 5. — Sera considéré comme étant en état 
de récidive légale quiconque ayant été condamné 
par application de la présente loi ou par application 
des lois sur les fraudes dans la vente :

1° Des engrais (loi du 4 février 1888) ;
2° Des vins, cidres et poirés (loi des 14 août 1889, 

11 juillet 1891, 24 juillet 1894, 6 avril 1897) ;
3° Des sérums thérapeutiques (loi du 25 avril 

1895) ;
4° Des beurres (loi du 16 avril 1897) ;
5° De la saccharine (art. 49 et 53 de la loi du 30 

mars 1902) ;
6° Des sucres (loi du 28 janvier 1903, art. 7 ; 

loi du 31 m ars 1903, art. 32),
Aura, dans les cinq ans qui suivront la date à 

laquelle cette condamnation sera devenue défini- 
live, commis un nouveau délit tombant sous l'ap
plication de la présente loi ou des lois susvisées.

Au cas de récidive, les peines d’emprisonnement 
et d’affichage devront être appliquées.

A r t . 6. — Les objets dont les vente, usage ou 
détention constituent le délit, s’ils appartiennent 
encore au vendeur ou détenteur seront confisqués ; 
les poids et autres instrum ents de pesage, mesu
rage ou dosage, faux ou inexacts, devront être 
aussi confisqués et, de plus, seront brisés.
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Si les objets confisqués sont utilisables, le tri
bunal pourra les mettre à la disposition de l’admi
nistration, pour être attribués aux établissements 
d’assistance publique.

S’ils sont inutilisables ou nuisibles, les objets 
seront détruits ou répandus aux frais du condamné.

Le tribunal pourra ordonner que la destruction 
ou effusion aura lieu devant l’établissement ou le 
domicile du condamné.

A r t . 7 . — Le tribunal pourra ordonner, dans 
tons les cas, que le jugement de condamnation 
sera publié intégralement ou par extraits dans les 
journaux qu’il désignera et affiché dans les lieux 
qu’il indiquera, notamment aux portes du domi
cile, des magasins, usines et ateliers du condamné, 
le tout aux frais du condamné, sans toutefois que 
les frais de cette publication puissent dépasser le 
maximum de l’amende encourue.

Lorsque l’affichage sera ordonné, le tribunal 
fixera les dimensions de l’affiche et les caractères 
typographiques qui devront être employés pour 
son impression.

En ce cas et dans tous les autres cas où les tr i
bunaux sont autorisés à ordonner l’affichage de 
leur jugement à titre de pénalité pour la répres
sion des fraudes, ils devront fixer le temps pen
dant lequel cet affichage devra être maintenu, sans 
que la durée en puisse excéder sept jours.

Au cas de suppression, de dissimulation ou de
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lacération totale ou partielle des affiches ordonnées 
par le jugement de condamnation, il sera procédé 
de nouveau à l’exécution intégrale des dispositions 
du jugement relatives à l’affichage.

Lorsque la suppression, la dissimulation ou la 
lacération totale ou partielle aura été opérée volon
tairem ent par le condamné, à son instigation ou 
par ses ordres, elle entraînera contre celui-ci l’ap
plication d’une peine d’amende de cinquante francs 
(50 fr.) à mille francs (1.000 fr.).

La récidive de suppression, de dissimulation ou 
de lacération volontaire d’affiches par le condamné, 
à son instigation ou par ses ordres, sera punie 
d’un emprisonnement de six jours à un mois et 
d’une amende de cent francs (100 fr.) à deux mille 
francs (2.000 fr.).

Lorsque l’affichage aura été ordonné à la porte 
des magasins du condamné, l’exécution du juge
ment ne pourra être entravée par la vente du fonds 
de commerce réalisée postérieurement à la pre
mière décision qui a ordonné l’affichage.

A r t . 8 . — Toute poursuite exercée en vertu de 
la présente loi devra être continuée et terminée en 
vertu des mêmes textes.

L’article 463 du Code pénal (1) sera applicable

(1) C. IL, art 463. — (Loi du 13 mai 1863.) Les peines pro-
noncées par la loi contre celui ou ceux des accuses reconnus
coupables, en faveur de qui le jury aura déclaré les circons-
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même au cas de récidive, aux délits prévus par la 
présente loi.

Le tribunal, en cas de circonstances atténuantes, 
pourra ne pas ordonner l’affichage et ne pas appli
quer l’emprisonnement.

tances atténuantes, seront modifiées ainsi qu’il suit : — Si la 
peine prononcée par la loi est la mort, la Cour appliquera la 
peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés 
à temps. — Si la peine est celle des travaux forcés à perpétuité, 
la Cour appliquera la peine des travaux forcés à temps ou celle 
de la réclusion. — Si ta peine est celle de la déportation dans 
une enceinte fortifiée, la Cour appliquera celle de la déportation 
simple ou celle de la détention ; mais dans les cas prévus par 
les art. 96 et 97, la peine de la déportation simple sera seule 
appliquée. — Si la peine est c  Ile de la déportation, la Cour 
appliquera la peine de la détention ou celle du bannissement —  
Si la peine est celle des travaux, forcés à temps, la Cour appli
quera la peine de la réclusion ou les dispositions de l’article 401, 
sans toutefois pouvoir réduire la durée de l’emprisonnement 
au-dessous de deux ans. — Si la peine est celle de la réclusion, 
de la détention, du bannissement ou de la dégradation civique, 
la Cour appliquera les dispositions de l’article 40-1, sans toutefois 
pouvoir réduire la durée de l’emprisonnement au-dessous d’un 
an. — Dans le cas où le Code prononce le maximum d’une peine 
afflictive, s’il existe des circonstances atténuantes, la Cour 
appliquera le minimum de la peine ou même la peine inférieure.. 
— (Décret du 27  novembre 1870.) Dans tous les cas où la 
peine de l’emprisonnement et celle de l’amende sont pronon
cées par le Code pénal, si les circonstances paraissent atté
nuantes, les tribunaux correctionnels sont autorisés, même en 
cas de récidive, à réduire l’emprisonnement même au-dessous 
de six jours et l’amende même au-dessous de seize francs ; ils 
pourront aussi prononcer séparément l'une ou l’autre de ces 
peines, et même substituer l’amende à l’emprisonnement, sans 
qu’en aucun cas elle puisse être au-dessous des peines de simple 
police. — {Loi du 26  oct. 1888.) Dans le cas où l’amende est 
substituée à l’emprisonnement, si la peine de l’emprisonne
ment est seule prononcée par l’article dont il est fait applica
tion, le maximum de cette amende sera de trois mille francs.
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Le sursis à l’exécution des peines d’amende édic
tées par la présente loi ne pourra être prononcé en 
vertu de la loi du 26 mars 1891.

A r t . 9. — Les amendes prononcées en vertu de 
la présente loi seront réparties d’après les règles 
tracées à l’article 11 de la loi de Finances du 26 dé
cembre 1890, modifiée par l’article 45 de la loi de 
Finances du 29 avril 1893 et par l’article 83 de la 
loi de Finances du 13 avril 1898.

Les délinquants condamnés aux dépens auront 
à acquitter, de ce chef, en dehors des frais ordi
naires et au profit des communes, les frais d’exper
tise engagés par ces dernières lorsqu’elles auront 
pris l’initiative de déceler la fraude et d’en saisir 
la justice (laboratoires municipaux).

La commission départementale peut, sur la pro
position du préfet, accorder aux communes qui 
auront organisé une police municipale alimentaire, 
des subventions prélevées sur le reliquat disponible 
du fonds commun.

A r t . 10. — En cas d'action pour tromperie ou 
tentative de tromperie sur l’origine des m archan
dises, des denrées alimentaires ou des produits 
agricoles et naturels, le magistrat instructeur ou 
les tribunaux pourront ordonner la production des 
registres et documents des diverses adm inistra
tions et des entrepreneurs de transports.

A r t . 11. -  Il sera statué par des règlements
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d’administration publique sur les mesures à pren
dre pour assurer l’exécution de la présente loi, 
notamment en ce qui concerne :

1° La vente, la mise en vente, l’exposition et la 
détention des denrées, boissons, substances et pro
duits qui donneront lieu à l’application de la pré
sente loi ;

2° Les inscriptions et marques indiquant soit la 
composition, soit l’origine des marchandises, soit 
les appellations régionales et de crus particuliers 
que les acheteurs pourront exiger sur les factures, 
sur les emballages ou sur les produits eux-mêmes, 
à titre de garantie de la part des vendeurs, ainsi 
que les indications extérieures ou apparentes né
cessaires pour assurer la loyauté de la vente et de 
la mise en vente ;

La définition et la dénomination des boissons, 
denrées et produits conformément aux usages 
commerciaux, les traitements licites dont ils pour
ront être l’objet en vue de leur bonne fabrication 
ou de leur conservation, les caractères qui les 
rendent impropres à la consommation, la délimita
tion des régions pouvant prétendre exclusivement 
aux appellations de provenances des produits. 
Cette délimitation sera faite en prenant pour base 
les usages locaux constants (ajouté par l’article 1er 
de la loi du 5 août 1908) ;

3° Les formalités prescrites pour opérer des pré
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lèvements d’échantillons et procéder contradictoi
rement aux expertises sur les marchandises sus
pectes ;

4° Le choix des méthodes d’analyses destinées à 
établir la composition, les éléments constitutifs et 
la teneur en principes utiles des produits ou à re
connaître leur falsification ;

5° Les autorités qualifiées pour rechercher et 
constater les infractions à la présente loi, ainsi que 
les pouvoirs qui leur seront conférés pour recueil
lir des éléments d’information auprès des diverses 
administrations publiques et des concessionnaires 
de transports.

A r t . 12. — Toutes les experlises nécessitées par 
l’application de la présente loi seront contradic
toires et le prix des échantillons reconnus bons 
sera remboursé d’après leur valeur le jour du pré
lèvement.

A r t . 13. — Les infractions aux prescriptions des 
règlements d’adm inistration publique, pris en 
vertu de l’article précédent, seront punies d’une 
amende de seize francs (ib fr.j à cinquante francs 
(50 fr.).

Au cas de récidive dans l’année de la condamna
tion, l’amende sera de cinquante francs (50 fr.) à 
cinq cents francs (500 fr.).

Au cas de nouvelle infraction constatée dans 
l’année qui suivra la deuxième condamnation,
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l’amende sera de cinq cents francs (500 fr.) à mille 
francs (1000 fr.) et un emprisonnement de six 
jours à quinze jours pourra être prononcé.

A r t . 14. — L’article 423, le paragraphe 2 de 
l’article 477 du Code pénal, la loi du 27 mars 1851 
tendant à la répression plus efficace de certaines 
fraudes dans la vente des m archandises, la loi des 
5 et 9 mai 1855 sur la répression des fraudes dans 
la vente des boissons sont abrogés.

Néanmoins, les incapacités électorales édictées 
par la loi du 24 janvier 1889 continueront à être 
appliquées comme conséquence des peines pro
noncées en vertu de la présente loi.

A r t . 15. — Les pénalités de la présente loi et 
ses dispositions en ce qui concerne l’affichage et 
les infractions aux règlements d’administration 
publique rendus pour son exécution sont appli
cables aux lois spéciales concernant la répression 
des fraudes dans le commerce des engrais, des 
vins, cidres et poirés, des sérums thérapeutiques, 
du beurre et la fabrication de la margarine. Elles 
sont substituées aux pénalités et dispositions de 
l'article 423 du Code pénal et de la loi du 27 mars 
1851 dans tous les cas où des lois postérieures ren
voient aux textes desdites lois, notamment dans 
les :

Article 1er de la loi du 28 juillet 1824 sur alté
rations de noms ou suppositions de noms sur les 
produits fabriqués ;

Articles 1 et 2 de la loi du 4 février 1888 concer
nant la répression des fraudes dans le commerce 
des engrais ;

Articles 7 de la loi du 14 août 1889, 2 de la loi 
du 11 juillet 1891 et 1er de la loi du 24 juillet 1894 
relatives aux fraudes commises dans la vente des 
vins ;

Article 3 de la loi du 25 avril 1895 relative à la 
vente de sérums thérapeutiques ;

Article 3 de la loi du 6 avril 1897 concernant les 
vins, cidres et poirés ;

Articles 17, 19 et 20 de la loi du 16 avril 1897 
concernant la répression de la fraude dans le com
merce du beurre et la fabrication de la margarine.

La pénalité d’affichage est rendue applicable aux 
infractions prévues et punies par les articles 49 
et 53 de la loi de Finances du 30 mars 1902, 7 de la 
loi du 28 janvier 1903, 32 de la loi de Finances, 
du 31 m ars 1903 et par les articles 2 et 3 de la loi 
du 18 juillet 1904.

A r t . 16. — La présente loi est applicable à 
l’Algérie et aux colonies.
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ANNEXE II

DÉCRET DU 31 JUILLET 1906

P ortant R églem entation  d’A dm inistration  
publique pour l ’application  de la  loi 

du l ' i  août 1905.

T IT R E  P R E M IE R
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

DES PRÉLÈVEMENTS

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le service chargé de 
rechercher et de constater les infractions à la loi 
du 1er août 1905 est organisé par l’Etat, avec le 
concours éventuel des départements et des com
munes.

Le fonctionnement de ce service est assuré, sous 
l'autorité du Ministre de la Justice, du Ministre de 
1 Agiiculture et du Ministre du Commerce, de 
1 Industiie et du J ravail, dans les départements par 
les préfets, à Paris et dans le ressort de la préfec
ture de police par le préfet de police.

A r t . 2 . —  Les autorités qui ont qualité pour 
opérer des prélèvements sont :

Les commissaires de police ;
Les commissaires de la police spéciale des che

mins de fer et des ports ;
Les agents des contributions indirectes et des 

douanes agissant à l’occasion de l’exercice de leurs 
fonctions ;

Les inspecteurs des halles, foires, marchés et 
abattoirs.

Les agents des octrois et les vétérinaires sani
taires peuvent être individuellement désignés par 
les préfets pour concourir à l’application de la loi 
du 1er août 1905 et commissionnés par eux à cet 
effet.

Dans le cas où des agents spéciaux seraient ins
titués par les départements ou les communes pour 
concourir à l’application de ladite loi, ces agents 
devront être agréés et commissionnés par les 
préfets.

A r t . 3 — Une commission permanente est ins
tituée près les ministères de l’Agriculture et du 
Commerce, de l’Industrie et du Travail, pour l’exa
men des questions d’ordre scientifique que com
porte l’application de la loi du 1er août 1905. Cette 
commission est obligatoirement consultée pour la 
détermination des conditions matérielles des pré
lèvements, l’organisation des laboratoires et la 
fixation des méthodes d’analyse à imposer à ces 
établissements.

DÉCRET DU 31 JUILLET 1906 347



348 ANNEXE II

A r t . 4. — Des prélèvements d’échantillons peu
vent, en toutes circonstances, être opérés d’office 
dans les magasins, boutiques, ateliers, voitures 
servant au commerce, ainsi que dans les entre
pôts, les abattoirs et leurs dépendances, les halles, 
foires et marchés, et dans les gares ou ports de 
départ et d’arrivée.

Les prélèvements sont obligatoires dans tous les 
cas où les boissons, denrées ou produits paraissent 
falsifiés, corrompus, ou toxiques.

Les administrations publiques sont tenues de 
fournir aux agents désignés à 1 article 2 tous élé
ments d’information nécessaires à l’exécution de 
la loi du 1er août 1905.

Les entrepreneurs de transports sont tenus de 
n’apporter aucun obstacle aux réquisitions pour 
prises d’échantillons et de représenter les titres de 
mouvement, lettres de voiture, récépissés, connais
sements et déclarations dont ils sont détenteurs.

A r t . 5. — Tout prélèvement comporte quatre 
échantillons, l’un destiné au laboratoire pour ana
lyse, les trois autres éventuellement destinés aux 
experts.

Art. 6. — Tout prélèvement donne lieu, séance 
tenante, à la rédaction sur papier libre d’un p ro
cès-verbal.

Ce procès-verbal doit porter les mentions sui
vantes :

1° Les nom, prénoms, qualité et résidence de 
l’agent verbalisateur :

2° La date, l’heure et le lieu où le prélèvement a 
été effectué ;

3° Les nom, prénoms, profession, domicile ou 
résidence de la personne chez laquelle le prélève
ment a été opéré. Si le prélèvement a lieu en cours 
de route, les noms et domiciles des personnes 
figurant sur les lettres de voiture ou connaisse
ments comme expéditeurs et destinataires ;

4° La signature de l’agent verbalisateur.
Le procès-verbal doit, en outre, contenir un 

exposé succinct des circonstances dans lesquelles 
le prélèvement a été opéré, relater les m arques et 
étiquettes apposées sur les enveloppes ou réci
pients, l’importance du lot de marchandise échan
tillonné, ainsi que toutes les indications jugées 
utiles pour établir l’authenticité des échantillons 
prélevés et l’identité de la marchandise.

Le propriétaire ou détenteur de la marchandise, 
ou, le cas échéant, le représentant de l’entreprise 
de transport peut, en outre, faire insérer au procès- 
verbal toutes tes déclarations qu’il juge utiles. Il 
est invité à signer le procès-verbal ; en cas de refus 
mention en est faite par l’agent verbalisateur.

A r t . 7. — Les prélèvements doivent être effec
tués de telle sorte que les quatre échantillons 
soient autant que possible identiques.

A cet effet, des arrêtés ministériels pris de con-
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cerl entre le Ministre de l’Agriculture et le Ministre 
du Commerce, de l'Industrie et du Travail, sur la 
proposition de la commission permanente, déter
minent, pour chaque produit ou marchandise, la 
quantité à prélever, les procédés à employer pour 
obtenir des échantillons homogènes, ainsi que les 
précautions à prendre pour le transport et la con
servation de ces échantillons.

ArT. 8. — Tout échantillon prélevé est mis 
sous scellés. Ces scellés sont appliqués sur une 
étiquette composée de deux parties pouvant se sé
parer et être ultérieurem ent rapprochées, savoir :

1° Un talon qui ne sera enlevé que par le ch i
miste au laboratoire après vérification du scellé. 
Ce talon ne doit porter que les indications su i
vantes : nature du produit, dénomination sous 
laquelle il est mis en vente, date du prélèvement 
et numéro sous lequel les échantillons sont enre
gistrés au moment de leur réception par le service 
adm inistratif;

2° Un volant qui porte ces mêmes mentions, 
mais où sont inscrits, en outre, les nom et adresse 
du propriétaire ou détenteur de la marchandise, ou, 
en cas de prélèvement en cours de route, ceux des 
des expéditeurs et destinataires.

Ce volant est signé par l’auteur du procès-verbal.

A R T . 9 . —  A u s s i t ô t  a p r è s  a v o i r  s c e l l é  l e s  é c h a n 

t i l l o n s ,  l ’a g e n t  v e r b a l i s a t e u r ,  s ’i l  e s t  e n  p r é s e n c e

du propriétaire ou détenteur de la marchandise, 
doit le mettre en demeure de déclarer la valeur des 
échantillons prélevés.

Le procès-verbal mentionne cette mise en de
meure et la réponse qui a été faite.

Un récépissé détaché d’un livre à souche est 
remis au propriétaire ou détenteur de la m archan
dise. Il y est fait mention de la valeur déclarée.

En cas de prélèvement en cours de route, le re
présentant de l’entreprise de transport reçoit, pour 
sa décharge, un récépissé indiquant la nature et la 
quantité des m archandises prélevées.

A r t . 10. — Le procès-verbal et les échantillons 
sont, dans les vingt-quatre heures, envoyés par 
l’agent verbalisateur à la préfecture du départe
ment où le prélèvement a été effectué et, à Paris 
ou dans le ressort de la préfecture de police, au 
préfet de police.

Toutefois en vue de faciliter l’application de la 
loi, des décisions ministérielles pourront autoriser 
l’envoi des échantillons aux sous-préfectures ou à 
tout autre service administratif.

Le service adm inistratif qui reçoit ce dépôt, l’en
registre, inscrit le numéro d’entrée sur les deux 
parties de l’étiquette que porte chaque échantillon, 
et, dans les vingt-quatre heures, transmet l’un de 
ces échantillons au laboratoire dans le ressort 
duquel le prélèvement a été effectué.

Le talon seul suit l’échantillon au laboratoire.
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Le volant, préalablement détaché, est annexé au 
procès-verbal. Les trois autres échantillons sont 
conservés par la préfecture.

Toutefois, si la nature des denrées ou des pro
duits exige des mesures spéciales de conservation, 
les quatre échantillons sont envoyés au laboratoire, 
où ces mesures sont prises conformément aux a r
rêtés ministériels prévus à l’article 7. Dans ce cas, 
les quatre volants sont détachés des talons et an
nexés au procès-verbal.

Art. 11. — Les laboratoires créés par les dépar
tements et les communes peuvent être admis, con
curremment avec ceux de l’Etat, à procéder aux 
analyses lorsqu’ils ont été reconnus en état d 'assu
rer ce service et agréés par une décision ministé
rielle prise sur l'avis conforme de la commission 
permanente.

TITRE II

FONCTIONNEM ENT DES LABORATOIRES

A r t . 12 . — Des arrêtés ministériels pris de con
cert entre le Ministre de l’Agriculture et le Ministre 
du Commerce, de l’Industrie et du Travail, déter
minent le ressort des laboratoires admis à procé
der à l’analyse des échantillons.

Pour l’examen des échantillons, les laboratoires
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ne peuvent employer que les méthodes indiquées 
par la commission permanente.

Ces analyses sont à la fois d’ordre qualitatif et 
quantitatif. L’examen comprend notamment les 
recherches microscopiques, spectroscopiques, po- 
larimétriques, réfractométriques, cryoscopiques, 
susceptibles de fournir des indications sur la pu 
refé des produits, la recherche des antiseptiques 
et des colorants étrangers.

Ces méthodes sont décrites en détail par des 
arrêtés pris de concert par le Ministre de l’agricul
ture et le Ministre du commerce, de l’industrie et 
du travail, après avis de la commission perm a
nente.

A r t . 13. — Le laboratoire qui a reçu pour ana
lyse un échantillon dresse, dans les huit jours de 
la réception, un rapport où sont consignés les ré
sultats de l’examen et des analyses auxquels cet 
échantillon a donné lieu.

Ce rapport est adressé au préfet du département 
d’où provient l’échantillon ; à Paris et dans le res
sort de la préfecture de police, le rapport est adressé 
au préfet de police.

A r t . 14. — Si le rapport du laboratoire ne ré
vèle aucune infraction à loi du 1er août 1905, le 
préfet en avise sans délai l’intéressé.

Dans ce cas, si le remboursement des échantil
lons est demandé, il s’opère d’après leur valeur au



3 5 4 ANNEXE II

jour du prélèvement, aux frais de l’Etat, au moyen 
d’un m andat délivré par le préfet, sur représenta
tion du récépissé prévu à l’article 9.

A r t . 15 . — Dans le cas où le rapport du labo
ratoire signale une infraction à la loi du 1er août 
1905, le préfet transm et sans délai ce rapport au 
procureur de la République.

Il y joint le procès-verbal et les trois échantillons 
réservés.

S’il s’agit de vins, bières, cidres, alcools ou li
queurs, avis doit être donné par le préfet au direc
teur des contributions indirectes du département.

A r t . 16. — Des arrêtés ministériels, pris de con
cert entre le Ministre de l’Agriculture et le Ministre 
du Commerce, de l’Industrie et du Travail, déter
minent dans quelle forme les laboratoires doivent 
rendre compte périodiquement aux préfets du 
nombre des échantillons analysés, du résultat de 
ces analyses et signaler les nouveaux procédés de 
fraude révélés par l’examen des échantillons.

TITRE III
FONCTIONNEMENT D E L’E X PE R T ISE  CON TRA DICTOIRE

A r t . 17. — Le procureur de la République in
forme l’auteur présumé de la fraude qu’il est l'ob
jet d’une poursuite. Il l’avise qu’il peut prendre 
communication du rapport du directeur du labo
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ratoire et qu’un délai de trois jours francs lui est 
imparti pour faire connaître s’il réclame l’expertise 
contradictoire prévue à l’article 12 de la loi du 1er 
août 1905.

A r t . 18. — S il y  a lieu à  expertise, il est pro
cédé à la nomination de deux experts, l’un désigné 
par le juge d’instruction, l’autre par la personne 
contre laquelle l’instruction est ouverte. Celui-ci a 
toutefois le droit de renoncer à cette désignation 
et de s’en rapporter aux conclusions de l’expert 
désigné par le juge.

Les experts sont choisis sur les listes spéciales 
de chimistes experts dressées, dans chaque ressort, 
par les cours d’appel ou les tribunaux civils.

L’inculpé pourra toutefois choisir son expert sur 
les listes dressées par la cour d’appel ou le tribu
nal civil du ressort d’où il aura déclaré que pro
vient la marchandise suspecte.

A r t . 19. — Chaque expert est mis en possession 
d’un échantillon.

Le juge d ’instruction donne communication aux 
experts des procès-verbaux de prélèvement ainsi 
que des factures, lettres de voiture, pièces de régie, 
et, d’une façon générale, de tous les documents que 
la personne mise en cause a jugé utile de produire 
ou que le juge s’est fait remettre.

Aucune méthode officielle n’est imposée aux 
experts. Ils opèrent à leur gré, ensemble ou sépa=
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rément, chacun d’eux étant libre d’employer les 
procédés qui lui paraissent le mieux appropriés.

Leurs conclusions sont formulées dans des rap
ports qui sont déposés dans le délai fixé par 1 or
donnance du juge.

A r t . 20. — Si les experts sont en désaccord, ils 
désignent un tiers expert pour les départager. A 
défaut d’entente pour le choix de tiers expert, il 
est désigné par le président du tribunal civil.

Le tiers expert peut être choisi en dehors des 
listes officielles.

A r t . 21. — Sur la demande des experts ou sur 
celle de la personne mise en cause, des dégusta
teurs, choisis dans les mêmes conditions que les 
autres experts, sont commis pour examiner les 
échantillons.

A r t . 22. — Lorsque des poursuites sont déci
dées, s’il s’agit de vins, bières, cidres, alcools ou 
liqueurs, le procureur de la République devra faire 
connaître au directeur des Contributions indirectes 
ou à son représentant, dix jours au moins à 
l’avance, le jour et l’heure de l'audience à laquelle 
l’affaire sera appelée.

A r t . 23. — Il n’est rien innové quant à la pro
cédure suivie par l’adm inistration des Douanes et 
par l’adm inistration des Contributions indirectes 
pour la constatation et la poursuite de faits cons
tituant à la fois une contravention fiscale et une
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infraction aux prescriptions de la loi du 1er août 
1905.

A r t . 24. — En cas de non-lieu ou d’acquitc- 
ment, le remboursement de la valeur des échan
tillons s’effectue dans les conditions prévues à 
l’article 14 ci-dessus.

A r t . 25. — Il sera statué ultérieurem ent sur 
les conditions d’application de la loi du 1er août 
1905 à l’Algérie et aux colonies.
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LOI DU 5 AOUT 1908

modifiant l ’artic le  11 de la  loi du 1er août 1905  
et com plétant

cette  loi par un artic le  additionnel.

A r t i c l e  p r e m i e r . — Le troisième paragraphe 
de l’article 11 de la loi du 1er août 1905 commençant 
ainsi : « 2' les inscriptions et m arques... » est com
plété ainsi qu’il suit: ... (voir: suprà : Loi du 1er 
août 1905, art. 11-2 ).

A r t . 2. — Tous syndicats formés, conformément 
à la loi du 21 m ars 1884, pour la défense des intérêts 
généraux de l’agriculture ou de la viticulture ou 
du commerce et trafic des boissons, eaux-de-vie 
naturelles, alcools de fruits, denrées alimentaires, 
produits agricoles, engrais, produits médicamen
teux. marchandises quelconques, pourront exercei 
sur tout le territoire de la France et des Colonies, 
les droits reconnus à la partie civile par les articles 
182, 63, 64, 66, 67 et 68 du Code d’instruction cri
minelle, relativement aux faits de fraudes et falsi
fications prévus par les lois en vigueur, ou îecouiii 
s’ils le préfèrent à l’action ordinaire devant le tr i
bunal civil, en vertu des articles 1382 et suivants 
du Code civil.
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A battoirs,
Détention, 42.
Prélèvements, 115, 189.

A brogation des lois.
Lois antérieures à celle du 1OT 

août 1905, 1.
A bsinthe.

Addition de résines, 102.
A cide acétique. 

Addition au vinaigre, 97. 
Acide benzoïque.

Mélange à des substances ali
mentaires, 46.
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Addition au beurre, 45, 232.
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Acide citrique.
Addition au cidre, 93.
Addition aux sirops, 100, 101.

A cides m inéraux.
Addition au vinaigre, 97.

A cide nitrique.
Addition au vin, 232.

A cide pyroligneux.
Addition au vinaigre, 97.

Acide sa lycilique.
Addition à la bière, 45. 
Addition au vin, 232.

Acide sulfurique.
Addition au vin, 232. 
Préparation du vinaigre, 46.

A cide tartrique.
Addition au cidre, 93. 
Addition aux moûts, 266. 
Addition aux sirops, 100,101.

Acier.
Tromperie sur l’espèce, 18.

Acquit à  caution.
Circulation des raisins secs, 268. 
Circulation des spiritueux. 296, 

note 1.
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Action.
Privée, 173 et s.
Publique, 153 et s.

Addition.
Acte matériel de la falsifica

tion, 28.
Préjudice en résultant, 29.

A dm inistrateur de 
l ’Inscription m aritim e.
Voir : In scrip tion  m a ritim e .

A ffichage  
d es jugem ents.

Apposition des affiches, 178. 
Dimensions de l’affiche, 178. 
Durée de l’affichage, 178. 
Lacération des affiches appo

sées, 179.
Nombre des affiches, 178. 
A gents com m issionnés. 
Agents compris dans l’énumé

ration de l’art. 2 de la loi, 
111.

Communaux (Agents), 112,189. 
Départementaux (Agents), 112, 

189.
Etendue de la compétence, 115. 
Serinent, 112.

Alcool.
Prélèvements d’échantillons, 

121, 126, 127.
Voir aussi : E a u x-d e-v ie .
A lcoolisation  des v ins.
Connaissance donnée à l’ache

teur, 238.
Détention, 242.
Double infraction, 243. 
Présomption de suralcoolisa

tion, 239.
Prohibition, 236 et s.

Sanctions pénales, 240 et s.
Albumine.

Collage des vins, 265.
Amende.

Sursis non applicable, 180. 
A m ères (Substances). 

Addition aux liqueurs, 102. 
A n alyses (G énéralités). 
Manœuvres pour en fausser les 

résultats, 23.
A n alyses

(L., 4  février 1888).
Contre-expertise, 208.
Dépôt du rapport, 208. 
Désignation de l’expert, 207. 
Envoi du rapport au parquet,

209.
Mode d’opérer des experts, 207.

A n alyses
(L., 16 avril 1897).

Application de la loi générale,
190.

A n alyses
(L., 1er août 1905).

Avis des résultats à la Régie, 
151.

Avis des résultats au Comman
dant du corps d’armée ou au 
Préfet maritime, 317. 

Caractère et but, 108,148,149. 
Laboratoires chargés d’y pro

céder, 145 et s.
Méthodes, 149.
Suite à donner suivant les ré

sultats, 150 et s. 
Transmission des résultats, 

150, 317.
A nhydride sulfureux.

Traitement de la bière, 89,
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Traitement des cidres et poi
rés, 93, 94.

Traitement des vins et moûts, 
265, 266.

Animaux.
Compris dans l’expression m a r

chandises, 14 (note 1).
Morts de maladie ou abattus 

en état de maladie, 70.
Annonces.

Voir : Catalogues et prospec
tus.

A ntiseptiques.
Addition pour assurer la con

servation, 29, 45.
Addition pour la conservation 

de la bière, 93.
Addition pour la conservation 

des sirops, 102.
Addition pour la conservation 

du beurre, 186.
Appareils.

Appareils servant au pesage ou 
au mesurage. — Voir : In s 
trum ents fa u x  ou inexacts.

Arm ée de mer.
Alimentation: répression des 

fraudes, 299 et s., 310 et s.
Armée de terre.

Alimentation; répression des 
fraudes, 299 et s.

Arom atiques
(Substances).

Addition au vinaigre, 97.
Addition aux sirops et li

queurs, 102.
A rrêté m unicipal.

Prohibition de la mise en vente 
des fruits corrompus, 66.

Arrière-boutique.
Détention, 42.

A teliers.
Détention, 42.
Prélèvements, 115, 189.

A vis de la  poursuite.
Auteur présumé de la fraude, 

58.

B

B alance.
Voir : In s tru m en ts  fa u x  ou 

inexacts ; — Poids et m e 
sures.
B anyu ls (Vins de).

Délimitation, 230.
B arrique.

Voir : Em ballages et réc i
p ients.

B âtim ents de com merce, 
pêche et p la isance.

Prélèvement à bord de ces bâ
timents, 326 et s.

Beurre.
Addition d’antiseptiques, 45, 

186.
Addition d’eau, beurre de coco, 

huile, 185.
Addition de margarine, 186.
But de la loi du 16 avril 1897, 

185.
Constatation des fraudes (L., 

16 avril 1897), 191 et s.
Définition, 186.
Enseignes des marchands et 

fabricants, 198.
Interdiction de détenir de la 

margarine, 193.
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Margarine vendue comme beur
re, 187.

Prélèvements d’échantillons, 
127, 188 et s.

Protection contre la margarine, 
185 et s.

Rance (Beurre), 65.
Répression des infractions (L., 

16 avril 1897), 198 et s. 
Tromperie sur la quantité, 20. 
Tromperie sur l’origine, 18-.

B eurre de coco.
Mélange au beurre, 185. 
B ichrom ate de p otasse. 
Pastilles à ajouter aux échan

tillons de lait, 121,124,151.
Bière.

Addition d’acide salicylique, 45. 
Addition d’antiseptiques, 89. 
Clarification, 46, 88. 
Coloration, 89.
Définition, 88.
Manipulations et pratiques au

torisées, 88.
Manipulations et pratiques in

terdites, 89.
Mesures propres à prévenir les 

fraudes, 90.
Pasteurisation, 88.
Petite bière, 88.
Prélèvements d’échantillons, 

121, 126.
B isu lfites a lca lin s.

Traitement de la bière, 89. 
Traitement des cidres et poirés,

93, 94.
Traitement des vins et moûts, 

265, 266.
Blé.

Addition de substances inertes, 
49.

Graissage, 50.
Mélanges, 49, 50.
Tromperie sur l’identité, 20.

B lessu res.
Par imprudence, 32. 
Volontaires, 32.

B oissons.
Corruption, 63 et s. 
Falsifications, 27 et s. 
Inapplicabilité de l’article 4, 

§ 6, L., |er août 1905, 61. 
Produits propres à les falsifier, 

55 et s.
Toxique (Caractère), 63 et s., 

68 et s.
Bonbons

Prélèvements d’échantillons, 
130, 131.

Bonne foi.
Voir : In ten tio n  fra u d u leu se . 

Boucher.
Inscriptions frauduleuses, 26. 

Bouchons.
Voir : E tiquettes , m arques et 

factures.
B outeilles.

Voir : Em ballages et réci
p ien ts.

Boutiques.
Détention, 42.
Prélèvements, 115, 189.

C
Cacao.

Addition de farine, 51. 
Prélèvement d’échantillons, 

130.
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Café.
Addition de caramel, 50, 51. 
Prélèvement d’échantillons, 

129.
Caramel.

Addition à la bière, 89.
— au café, 50, 5 1.
— aux cidres et poirés,

93.
— aux eaux-de-vie, 296.
— au vinaigre, 97.

Caroubes.
Addition au vin, 232. 

Caséine.
Clarifiant autorisé, 265.

C atalogues  
et prospectus.

Bière, 91.
Cidres et poirés, 95.
Graisses et huiles comestibles,

87.
Sirops et liqueurs, 103. 
Vinaigre, 99.
Champagne (Vins de).

Délimitation, 228. 
Manipulations permises, 266. 
Non application des disposi

tions relatives au sucrage, 
249.

C haptalisation.
Légitimité de l’opération, 245, 

246.
Restrictions apportées, 246 et s. 

Charbon.
Clarification des vins blancs, 

265.
Charcuterie.

Prélèvement d’échantillons,
132.

C hâtaignes.
Soufrage, 30.

Chicorée.
Coloration des cidres et poi

rés, 93.
Prélèvement d’échantillons, 

130.
Chlorure de sodium.

Addition au vin, 233.

Chocolat.
Prélèvement d’échantillons, 

130, 131.
Tromperie sur la nature, 17.

Cidres e t poirés.
Collage, 93.
Coloration, 93.
Coupage, 93.
Définitions. — Dénominations 

permises, 91.
Manipulations et pratiques au

torisées, 92.
Manipulations et pratiques in

terdites, 91.
Mesures propres à prévenir les 

fraudes, 94.
Mousseux (Cidres ou poirés), 

92, 95.
Pasteurisation, 93.
Petit cidre, petit poiré, 91.
Prélèvements d’échantillons, 

121, 126.
Sucrage, 93.

C irconstances
a g g ra v a n tes .

Corrompus (Produits), 68.
Falsifications, 44 et s., 48, 49.
Tromperie, 21 et s.
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C irconstances
a ttén u an tes.

Application, 180,252,256, 272, 
275,279.

Contributions indirectes, Zoo. 
Récidive, 182.

Cire.
Tromperie sur l’espèce, 18.

C lairette de Die. 
Délimitation, 230.

Clarification.
Bières, 46, 88.
Vins blancs, 265. 
C lassem ent sa n s  suite. 
Pouvoirs du procureur de la 

République, 156.
Cochenille.

Coloration des cidres et poirés,
93.

Coloration du vinaigre, 97.
Collage.

Cidres et poirés, 93.
Vins, 265.

Colle de poisson.
Clarifiant autorisé, 265. 

Colorants.
Addition à la bière, 89.

— à la margarine, 193.
— aux cidres et poirés,

93.
_  aux eaux-de-vie et

spiritueux, 296.
— aux liqueurs, 101.
— aux sirops, 101.
— au vin, 232.
— au vinaigre, 97.

Vente de produits servant à la
coloration des vins, 57.

Voir aussi : E o s i n e  ;  F u c h s i n e .

Com m issaires 
de m arine.

Prélèvements, 311, 312. 
C om m issaires de police. 
Compétence territoriale, 114. 
Prélèvement d’échantillons, 

110, 189, 205.
C om m issaires spéciaux.
Compétence territoriale, 114. 
Prélèvement d’échantillons, 

110, 189.
Compétence

territor ia le . 
Agents chargés d’opérer les 

prélèvements, 114, H5. 
Laboratoires d’analyses, 14/, 

148.
Complicité.

Lacération d’affiches, 179.

Composition du produit.
Voir : T r o m p e r i e .

Compotes.
Prélèvement d’échantillons, 

128.
Concours d’in fractions.
Délits des fournisseurs, 320 et 

suiv.
Falsification et mise en vente,

39.
Confiscation.

Cas où elle doit être pronon- 
C66 176.

Mesures à prendre à l’égard 
des objets confisqués, 177. 

Vin additionné de sel marin,
234.
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Confitures.
Prélèvement d’échantillons, 

127, 128.
Sucrage par le glucose, 5 1.

Congélation des v ins. 
Concentration partielle, 265.

Connaissance  
de la  fa lsification .

Acheteur, 40, 238.
Détenteur, 43.

C onnaissance  
du caractère  nuisible.
Acheteur, 46.
Vendeur, 46.

Conservation
(M esures de).

Echantillons prélevés, 143. 
Conserves a lim entaires.
Prélèvement d’échantillons, 

132.
Contre-expertise.

Engrais, 208.
Contributions ind i

rectes  (A gents des).
Prélèvement d’échantillons, 

110, 111, 189.
Contributions indi

rectes  (R ég ie  d es).
Avis des infractions révélées 

par l’analyse, 151.
Contrôle du sucrage, 255. 
Poursuites à exercer, 218, 243.

Contrôle
(F onctionnaires du).

Prélèvements, 307, 312.
Corruption. 

Définition, 65.

Denrées et produits corrom
pus, 63 et s., 65 et s.

Fruits et légumes frais, 65. 
Prélèvement non indispen

sable, 144, 145.
Prélèvement obligatoire, 118.

Coupage.
Cidres et poirés, 93.
Vins, 225, 265.

Crus.
Voir : D é l i m i t a t i o n s  r é g i o 

n a l e s  ;  — E a u x - d e - v i e  ;  — 
V i n s .

Cuivre.
Teneur des produits anticryp- 

togamiques, 214.
Cumul (Non) des peines.
Application de cette règle, 39, 

180.

D
Dation en payem ent.

Tromperie, 14, 15.
D ébitants.

Voir : F a b r i c a n t s .

D éclaration  de récolte .
Délai, 277.
Formalités, 278.
Nécessité de cette déclaration, 

276, 278.
Sanction pénale, 279.
D éclaration  préalab le.
Fabricants de margarine, 194. 
Sucrage, 247.

D égustateu rs.
Désignation, 169.

22
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D élim itations
rég ion ales.

Armagnac, 292 et s.
Banyuls (Vins de), 230.
Champagne (Vins de), 228 et s.
Clairette de Die, 230.
Cognac, 289.
Eaux-de-vie et spiritueux, 288

gt g
Vins, 227 et s.
D élits des fournisseurs.
Voir : F ournisseurs des a r 

m ées.
D énonciation  

du Gouvernement.
Délits des fournisseurs, 321.
D enrées alim entaires.

Corruption, 63 et s.
Falsifications, 27 et s.
Produits propres à les falsifier, 

55 et s.
Toxique (Caractère), 63 et s . ,  

68 et s.

D estruction.
Echantillons prélevés devenus 

sans objet, 151.
Objets confisqués, 177.

Détention.
Définition, 41.
Denrées corrompues, 65 et s.
Denrées falsifiées, 4i et s.
Locaux prévus par la loi, 41 

et s.
Motifs légitimes, 43.
Poids et mesures faux ou 

inexacts, 73 et s.
Produits propres à effectuer 

les falsifications, 60 et s.
Produits toxiques, 64, 68 et s.

Vins artificiels, 242.
— de marc ou de sucre, 242.
— mouillés ou alcoolisés, 242
D istribution gratu ite .

Produits falsifiés, 31.
D osage.

Manœuvres pour en fausser les 
résultats, 23.

Douanes (A gents des).
Prélèvements d’échantillons, 

110, 111, 189.

E
Eau.

Addition au beurre, 185.
E aux-de-vie,

Armagnac, 292 et s.
Cognac, 289 et s.
Définitions, 285.
Délimitations régionales, 288

et, gt
Falsifications, 286, 296. 
Mélanges, 287.
Mesures propres à prévenir les 

fraudes, 297.
Tromperie sur la nature, 286. 
Tromperie sur l’origine, 288 

et s.
Echange.

Produits falsifiés, 35. 
Tromperie, 14, 15.

E chantillons.
Voir : Prélèvem ents.

Edulcoration. 
Eaux-de-vie, 296.
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E m ballages  
et récip ients.

Bière, 90.
Cidres et poirés, 95.
Graisses et huiles comestibles,

87.
Margarine, 195.
Prélèvements d’échantillons, 

120, 139, 205.
Sirops et liqueurs, 103.
Spiritueux, 297.
Vinaigre, 99.
Vins de raisins secs, 267.
Vins vendus au détail, 280.

E ngrais.
Addition de matières inertes, 

24, 25.
Constatation des fraudes, 203 

et s.
Constatation des infractions aux 

dispositions réglementaires, 
212.

Limites d’application du décret 
du 10 mai 1889, 203.

Mesures préventives contre la 
fraude, 211 et s.

Répression des fraudes, 210, 
211.

Répression des infractions aux 
dispositions réglementaires, 
212.

Tromperie sur la nature, la 
composition ou le dosage, 
201.

Tromperie sur la provenance, 
la désignation ou la qualifi
cation, 202.

Tromperie sur la quantité, 201.

E nregistrem ent 
des échantillons.

Préfecture, 140.

E nseignes.
Fabricants, débitants ou déten

teurs de beurre ou de mar
garine, 198.

Entrepôt de P aris.
Vins mis en vente, 34.

E ntrepôts. 
Détention, 42.
Prélèvements, 115, 189, 205. 

Eosine.
Coloration des conserves de to

mates, 30.
E spèce du produit.

Voir : Tromperie. 
E tiq u ettes des sce llé s. 
Echantillons prélevés, 136,137, 

140, 141, 143, 205. 
E tiqu ettes, m arques 

et factures.
Bière, 90.
Cidres et poirés, 95. +

Engrais, 211.
Graisses et huiles comestibles, 

87.
Margarine, 197.
Sirops et liqueurs, 103. 
Spiritueux, 298.
Vinaigres, 99.
Vins de raisins secs, 267.
Vins vendus au détail, 282.

E xp ertise
contradictoire.

Application au cas d’infraction 
à la loi du 16 avril 1897, 192. 

Délai imparti pour la réclamer, 
158.

Etendue du principe de l’ex
pertise contradictoire, 162 et 
suiv.
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Formes, 166 et s.
Mode do preuve facultatif, 160. 
Non-application en matière 

d’engrais, 2 0 f ,  210.
Voir aussi : T i e r c e  e x p e r t i s e .

E x p erts  ch im istes  
(E ngrais).

Désignation, 207.
Liste annuelle, 207.
Mode d’opérer, 207.
Rapport, 208, 209.
Serment, 208.

E xp erts ch im istes  
(Fraudes).

Désignation, 166.
Listes, 164 et s.
Mode d’opérer, 167 et s. 
Rapport, 169.
Serment, 167.

E xposition. 
Définition, 34.

^Produits falsifiés, 33 et s. 
Produits propres à effectuer la 

falsification, 55 et s.
Produits toxiques, 63 et s., 68 

et s.

F
F ab rican ts de beurre.

Interdiction de détenir de la 
margarine, 193.

F ab rican ts  
de m argarine.

Déclaration préalable, 194. 
Inspection, 195.

F actures.
Voir : E t i q u e t t e s ,  m a r q u e s  e t  

f a c t u r e s .

F alsification .
Addition, 28.'
Eléments constitutifs, 27 et s . 
Prélèvement obligatoire, 118, 

189.
Produits propres à l’effectuer,

55.
R etranchem ent, 28.
Vins, 231 et s.

F arin es.
Addition tolérée, 30.
Mélanges prohibés, 49. 
Prélèvements d’échantillons,

129.
Tromperie sur l’espèce, 18. 
Tromperie sur la nature, 17,31.
F au x poids et m esures.
Voir : P o i d s  e t  m e s u r e s .  

Figues.
Addition au vin, 232. 

F la g ra n t délit.
Prélèvements inutiles, 160 et s.,

319.
Fluorure de sodium.

Addition au beurre, 45. 
F oires.

Détention, 42.
Prélèvements, 116, 189.

Fonte.
Tromperie sur l’espèce, 18.

Form alin.
Emploi interdit, 45.

F ou rn isseurs des 
arm ées.

Faits constituant le délit prévu 
par l’art 433 du Code pénal,
320.
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Marchés directement passés 
par les corps de troupes, 323.

Poursuites. — Conditions exi
gées, 321.

F ou rrages.
Prélèvement d’échantillons, 

133, 134.
Tromperie sur la nature, 17.
Tromperie sur la quantité, 27.

F raudes.
Mesures propres à les prévenir, 

87, 90, 95, 99, 103, 195,267, 
269, 280, 297.

From ages.
Prélèvement d’échantillons, 

128, 132.
F ru its  frais.

Fruits fermentés ou corrom
pus, 65, 145.

Prélèvements, 145.
Vente au panier, 22, 67.
F ru its sec s  et confis.

Prélèvement d’échantillons, 
132.

Fuchsine.
Coloration des vins, 45.

F ûts.
Voir : E m b a l l a g e s  e t  r é c i 

p i e n t s .

G
G ardes-cham pêtres.

Prélèvements d’échantillons,
110.

Gares.
Détention, 42.

Exposition ou mise en vente, 
34.

Prélèvements, 116, 189, 205.
G âteaux.

Voir: P â t i s s e r i e .

Gélatine.
Clarifiant autorisé, 265.

Gendarmes.
Prélèvement d’échantillons,

111.
G enièvre.

Définition, 286.
Mélanges, 287.

Glucose.
Emploi pour la préparation 

des liqueurs, 100.
Emploi pour la préparation 

des sirops, 100.
Emploi pour le sucrage des 

vins, 260.
Formalités imposées pour la 

détention et la vente, 259, 
260.

Gouvernement.
Dénonciation des délits des 

fournisseurs, 321.
G raines.

Voir : S e m e n c e s .

G raisses a lim entaires.
Addition d’huiles végétales, 52.
Dénominations permises, 83 

et s.
Prélèvements d’échantillons,

127.
Règlements, 83 et s.
Tromperie sur la nature, 17.
Vente sous le nom de sain

doux, 51, 83.
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Grignons d’o lives.
Addition au poivre, 54.

H

H alle«.
Détention, 42.
Prélèvements, 116, 189.

H eure léga le . 
Prélèvements, 116.

Huile.
Addition au beurre, 185 . 
Dénominations autorisées, 84

gt g
Prélèvement d’échantillons , 

121, 126.
Réglementation, 84 et s 
Tromperie sur l’espèce, 18.

I
Identité.

Voir : T r o m p e r i e .

Incapacité.
Exercice de la profession, 182.

Indications
frauduleuses.

Circonstance aggravante de la 
tromperie, 25 et s . , 53.

Inform ation préalab le.
Application du droit commun, 

158.
Expertise contradictoire 16U

Prélèvements opérés par le 
juge d’instruction, 159.

Inscription  m aritim e.
Prélèvements, 327.

Réceptiondes échantillons,329. 
Transmission des échantillons,

329.
Inscriptions ex igées.

Yoir : E m b a l l a g e s  e t  r é c i 

p i e n t s  ;  — E t i q u e t t e s , m a r 

q u e s  e t  f a c t u r e s .

Insertion de jugem ents. 
Pouvoirs des tribunaux, 178. 

In specteu rs de la  
navigation  m aritim e. 

Prélèvements, 327. 
Transmission des échantillons, 

329.
In specteu rs de la  

répression  des fraudes.
Attributions, 113.
Conditions pour pouvoir opé

rer des prélèvements, 114.
Inspecteurs des 

fabriques de m argarine.
Organisation, 195.
Prélèvement d’échantillons ,

189.
Inspecteurs des 

h a lle s  et m archés.
Prélèvement d’échantillons ,

110, 189.
Instrum ents faux  

ou inexacts.
Détention, 76.
Usage. — Circonstance aggra

vante, 22.
Intendance. 

Prélèvements, 307. 
Intention frauduleuse  

(L., 16 avril 1897). 
Elément essentiel, 198.
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Présomption légale, 198, 199.
Intention frauduleuse  

(L., 1er août 1905).
Détention, 43, 44.
Falsification, 32.
Mise en vente et vente, 36 et s.,

58.
Provocation, 60.
Tromperie, 15, 16.

J

Journaux.
Insertion de jugements, 178.

Juge de paix. 
Désignation des experts en ma

tière d’engrais, 207.
Juge d’instruction .

Yoir : I n f o r m a t i o n  p r é a l a b l e .

K
K irsch.

Définition, 286.
Mélanges, 287.

L
L aboratoires d’an alyse .
Agréés (Laboratoires), 145,147- 
Anonymat des échantillons re

çus, 137.
Compétence territoriale, 147. 
Conservation, dans certains 

cas, des quatre échantillons 
saisis, 143.

Envoi à lui fait d’un échantil
lon par la préfecture, 141. 

Etat (Laboratoires d’), 145 et s.

Recettes, 146, 147.
Relevé annuel des rapports 

(Ministère de la Marine),-331.
Retrait de l’agrément, 147.
L acération  d’affiches.

Eléments du délit, 178.
Peines, 179.
Récidive, 179.

Lait.
Ecrémage, 52.
Mouillage, 52.
Prélèvement d’échantillons, 

121, 124 et s., 151.
Stérilisé (lait), 121.
Tromperie sur les qualités 

substantielles, 52.
L égum es fra is .

Corrompus ou fermentés, 65,
145.

Prélèvements, 145.
Vente au panier, 22, 67.
L evures sélectionnées.
Addition aux moûts de cidres 

et poirés, 94.
Liqueurs.

Arôme obtenu par des procé
dés chimiques, 101.

Coloration artificielle, 101.
Définition. — Dénominations 

permises, 99.
Manipulations et pratiques in

terdites, 101.
Mesures propres à prévenir les 

fraudes, 102.
Prélèvements d’échantillons,

121.
Liquides.

Inapplicabilité de l’art. 4, § 6, 
de la loi de 1905 aux bois
sons, 61.
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Prélèvement d’échantillons, 
121, 122, 123 et s.

Voir : B i è r e s  ;  —  Ç i d r e s  e t  
■p o i r é s — L i q u e u r s ;  — 
S i r o p s  ; — Y  i n a i g r e  ;  — 
V i n s .

Louage.
Produits falsifiés, 36.

Luzerne.
Tromperie sur l’origine, 18.

M
M agasins.

Détention, 42.
Prélèvements, 115, 1^9, 205. 

M aires.
Désignation des endroits pour 

la vente de la margarine, 195. 
Prélèvements d’échantillons, 

110, 205.
M anœ uvres 

frauduleuses  
Circonstance aggravante, 23. 
Non élément constitutif, 15.

M anutentionnaires.
Prélèvements, 311, 312.

M archés. 
Détention, 42.
Prélèvements, 116, 189.
Vente de la margarine, 195.

M arc.
Voir : E a u x - d e - v i e  ;  — P i 

q u e t t e s .

M argarine. 
Addition de beurre, 194. 
Coloration, 193.

Constatation des fraudes, 187 
et s.

Détention par des fabricants 
de beurre, 193.

Enseignes des fabricants et 
débitants, 198.

Forme des pains, 196. 
Inscriptions sur les enveloppes, 

196.
Inscriptions sur les récipients, 

195.
Interdiction de mélange au 

beurre, 186.
Lieux de vente, 195.
Mentions à porter sur les fac

tures et pièces, 197. 
Répression des infractions, 198 

et s.
Surveillance de la fabrication, 

194.
Surveillance de la vente et des 

transports, 195.
M arine.

.V o ir : A r m é e  d e  m e r  ;  — 
B â t i m e n t s  d e  c o m m e r c e ,  d e  

p ê c h e  o u  d e  p l a i s a n c e .

M atières colorantes.
Voir : C o l o r a n t s .

M édecins de m arine.
Prélèvements, 311, 312, 327, 

328, 329.
M édecins m ilita ires.

Prélèvements, 308.
M édicam ents. 

Falsifications, 27 et s. 
Substances médicamenteuses, 

30, note 4.
M élanges. 

Eaux-de-vie, 287.
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Graisses et huiles comestibles, 
84, 86.

Vins, 225, 265.
M esurage

(Instrum ents de).
Voir : I n s t r u m e n t s  f a u x  o u  

i n e x a c t s .

M esures.
Voir : P o i d s  e t  m e s u r e s .

Miel.
Prélèvement d’échantillons, 

127, 128.
Préparation des liqueurs, 99.

M inistère public.
Voir : P r o c u r e u r  d e  l a  R é p u 

b l i q u e .

M inistres.
Agriculture, 105, 301, 327.
Commerce et Industrie, 105, 

301, 327.
Guerre, 301, 322.
Justice, 105, 301, 327.
Marine, 301, 322, 327, 33 L 

M ise en vente.
Définition, 34.
Produits falsifiés, 33 et s.
Produits propres à effectuer la 

falsification, 55 et s.
Produits toxiques, 63 et s., 68 

et s.
M otifs lég itim es.

Détention, 43, 44.
M ouillage des v ins.

Cas exceptionnel où il est to
léré, 235.

Détention de vins mouillés, 242.
Double infraction, 243.
Interdiction, 235.

Sanctions, 240 et s. 
M ousseux (Liquides).

V oir : C i d r e s  e t  p o i r é s  ;  — V i n s .  

M outarde.
Prélèvement d’échantillons, 

127, 128, 130.
Moûts.

Cidres et poirés, 93. 
Déclaration imposée, 278. 
Vins, 265 et s.

M ow ra (F leurs de).
Addition au vin, 232.

N

N antissem ent.
Tromperie, 14, 15.

N ature du produit.
Voir : T r o m p e r i e .

N avires de guerre. 
Prélèvements, 312. 
Non-cumul des peines. 
Voir : C u m u l  ( n o n )  d e s  p e i n e s .

N uisib le (Caractère). 
Circonstance aggravante, 44 et 

suiv.

O
Octrois (A gents des).

Prélèvement d’échantillons, 
110, 111, 189.

Œ ufs pourris, 65, 145. 
Officiers

d’approvisionnem ent.
Prélèvements, 309.
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Officiers de m arine.
Prélèvements, 327, 328, 329. 

Officiers préposés  
aux distributions. 

Prélèvements, 310.
O léo-m argarine.

Voir : M argarine.
O rdinaires 

(Service des). 
Caractère des fonds, 324.

Orge ferm enté. 
Addition au vin, 232.

Origine
des m archandises.

Voir : Trom perie.
O rseille.

Coloration du vinaigre, 97.

P
Pain.

Forme indicative du poids, 53. 
Luxe ou de fantaisie (Pain de), 

54.Prélèvement d’échantillons,
132.

Tromperie sur la quantité, 20,
53.

Pain d’ép ices. 
Addition de protochlorure 

d’étain, 46.
Prélèvement d’échantillons, 

132.
P an iers.

Instruments de mesurage, 22.
P artie  civ ile. 

Syndicats professionnels, 173.

P asteurisation .
Bières, 88.
Cidres et poirés, 93.
Vins, 265.

P âtes a lim entaires.
Prélèvement d’échantillons,

130, 131.
P âtisser ie .

Prélèvement d’échantillons,
128, 131.

Peines.
Affichage, 178, 79.
Beurre et margarine (lnlrac-

tions à la loi sur les), 199. 
Circonstances atténuantes, 180. 
Confiscation des objets saisis, 

17b, 177.
Destruction des_ objets confis

qués, 176,177.
Engrais (Infractions en ma

tière d’), 210, 212. 
Falsification, 48.
Faux poids et fausses mesures 

(Détention de), 77.
Infractions aux règlements, 79 

et s.
Insertion, 178. _
Non-cumul des peines, 18U. 
Produits corrompus (Vente 

de), 68.
Produits cupriques anticryp- 

togamiques, 215.
Produits falsifiés (Détention

de) 48»
Produits falsifiés (Vente de), 

48.Produits propres à opérer des 
falsifications, 63.

Produits toxiques, 71.
Sursis à exécution des peines, 

180.
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Tromperie avec circonstances 
aggravantes, 27.

Tromperie sans circonstances 
aggravantes, 21.

Vins (Fraudes sur les vins), 
250 et s., 255, 262, 271,279, 
284.

P esage
(Instrum ents de).

Voir : I n s t r u m e n t s  f a u x  e t  
i n e x a c t s .

Pharm aciens.
Application de la loi du 1er 

août 1905, 30, note 4.
P hosphate

d’ammoniaque.
Addition aux moûts de cidres 

et poirés, 94.

P hosphate de chaux.
Addition aux moûts de cidres 

et poirés, 94.
P iquettes.

Consommation familiale, 254, 
271.

Définition, 269.
Détention par un marchand, 

270. ’
Interdiction en vue de la vente, 

269. ’
Livraison comme vin naturel, 

225. ’
Sanctions pénales, 271.

P lâ tra g e  des vins.
Limites autorisées par la loi

261.
Obligation d’avertir du plâ

trage, 263.
Sanctions pénales, 262.

Plomb (Sels de).
Clarification de la bière, 46.

Poids et m esures. 
Détention, 73 et s.
Non conformes au système 

métrique, 74 et 75.
Non poinçonnés, 75, 76.
Pain, 53. "
Poinçon de contrôle, 75, 76. 
Usage, 19, 21.
Usage. — Circonstance aggra

vante de la tromperie, 21.
Poinçon de contrôle.

Voir : P o i d s  e t  m e s u r e s . 

P oirés.
Voir : C i d r e s  e t  p o i r é s .  

Poivre.
Addition de substances inertes,

54, 55.
Prélèvement d’échantillons,

130.
Ports.

Prélèvements, 116, 189, 205. 
P orts m ilita ires.

Prélèvements dans les ports,
310.

Prélèvements hors des ports,
311.

P oursuites.
Continuation en vertu des 

mêmes textes, 170 et s.
P réfet.

Attributions générales en ma
tière de prélèvements, 105. 

Envoi à lui fait des échantil
lons pour analyse, 140, 191, 
316, 329.
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Envoi à lui fait du résultat de 
l’analyse, 150, 191, 330.

Inscription des échantillons à 
la préfecture, 140.

Obligations au cas où l’analyse 
ne révèle aucune fraude,
150, 317, 330.

Obligations au cas où l'analyse 
paraît révéler une fraude,
151, 318, 330.

Relevé des rapports à adresser 
au ministre de la Marine, 331.

Transmission d’un échantillon 
au laboratoire, 141.

P réfet de police.
Voir : P r é f e t .

P réfet m aritim e.
Avis qui doivent lui être don

nés, 317, 318.
Préjudice.

Falsification, 28 et s.
Possibilité. — Elément suffi

sant, 29.
P rélèvem ents d’échan

tillons (L ., 4  février  
1888).

Agents chargés de les opérer, 
204, 205.

Endroits où ils peuvent être 
opérés, 204, 205.

Limites d’application du décret 
du 10 mai 1889, 203.

Mode d’opérer, 205.
Procès-verbal, 206.
Transmission des échantillons, 

206.
P rélèvem ents d’éch an 

tillons (L ., 16 avril 
1897).

Agents chargés de les opérer, 
188.

Caractère des formalités pres
crites, 188.

Endroits où ils peuvent être 
opérés, 189.

Mode d’opérer, 190.
P rélèvem ents d’échan 

tillons (L ., 4  août
1903).

Mode d’opérer, 216.
P rélèvem ents  

d’échantillons (L , 
1er août 1905).

Agents compétents pour les 
opérer, 110, 299, 327.

Agents spéciaux, 110,111,301,
327.

Armées de terre et de mer, 
299.

Bâtiments de commerce, 327. 
Caractère des formalites pres

crites, 108.
Cas où il en doit être opéré, 

117, 304.
Cas où il n’en doit pas être 

opéré, 144, 315.
Compétence territoriale, 114,

115.
Déclaration de la valeur des 

échantillons, 136, 138, 315. 
Direction du service, 1<>5, 301. 
Echantillons devenus sans ob

jet, 151.
Emballage des échantillons, 

120, 139, 316.
Endroits où ils peuvent être 

opérés, 115 et s., 314, 315.
Etiquette des échantillons, 136, 

137, 140, 141, 143.
Formalités à remplir, 134 et 

s., 316.
Heures auxquelles ils peuvent 

être opérés, 116.
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Juge d’instruction, 159.
Matériel nécessaire, 120.
Mesures spéciales de conser

vation, 143.
Mode d’opérer, 118 et s., 304 

et s., 313 et s.
Nombre d’échantillons, 118.
Présence de l’intéressé, 116, 

313, 328.
Procès-verbal, 134, 315.
Récépissé, 138.
Réception et inscription à la 

Préfecture, 140.
Remboursement de la valeur 

des échantillons, 151, 317, 
318, 330.

Scellés (Mise sous), 136 et s.
Transmission à la préfecture, 

139, 316, 329.
Transmission à l’inscription 

maritime, 329.
Transmission au laboratoire, 

141, 329.
P résident du Tribunal 

civil.
Désignation d’un contre-expert, 

208.
Désignation d’un tiers-expert, 

170.
Présom ption de fraude.
Détention, 44.
Mise en vente et vente, 36.
Suralcoolisation, 239.
Surplâtrage, 264.

Procédure.
Distinction entre la phase 

extra-judiciaire et la phase 
judiciaire, 104 et s.

Phase extra-judiciaire (Loi gé
nérale), 104 et s.

Phase extra-judiciaire (Lois

spéciales), 188 et s., 204 et s. 
Phase judiciaire (Loi générale), 

153 et s.
Phase judiciaire (Lois spé

ciales), 191 et 192, 210.
Procès-verbaux.

Constatation des prélèvements, 
134 et s., 190, 206, 315. 

Transmission au préfet, 139, 
316.

Transmission au procureur de 
la République, 151, 318.

Procureur 
de la  République.

Avis à donner à l’auteur pré
sumé de la fraude, 157. 

Envoi par le préfet du procès- 
verbal et des échantillons, 
151, 318, 330.

Envoi par les experts du rapport 
en matière d’engrais, 209. 

Option relativement au mode 
de poursuite, 157.

Pouvoirs relativement à la suite 
à donner, 153 et s., 210.
Produits agrico les  

ou naturels.
Corruption, 63 et s. 
Falsification, 27 et s., 30. 
Produits propres à les falsifier, 

55 et s.
Toxique (Caractère), 63 et s.,

68 et s.
Produits cupriques 

anticryptogam iques.
Fraudes et falsifications, 215 

et s.
Indications de la teneur en 

cuivre, 214.
Prélèvements, 216.
Sanction pénale, 215.

/



3 9 8 TA B LE ALPH ABÉTIQUE

Produits œ nologiques.
Prohibition des produits de 

composition secrète, 27? et s. 
Sanctions pénales, 275. 

Produits
pharm aceutiques.

Voir : M édicaments.
Produits propres 

à effectuer 
le s  fa lsifica tion s

Application à la bière, 89. 
Application aux cidres et poi

rés, 94.
Application aux eaux-de-vie et 

spiritueux, 297.
Détention, 60 et s.
Exposition, mise en vente et 

vente, 55 et s.
Forme indiquant la destina

tion, 57, 58, 62.
Provocation à l’emploi, 58 et s.

Produits toxiques.
Voir : Toxiques (Produits). 
Protochlorure d ’étain . 
Addition au pain d’épice, 46.

Provocation.
Emploi de produits propres à 

effectuer la falsification, 58 
et s.

Q
Q ualités su b stan tie lles .
Voir : Trom perie.

Q uantité.
Voir : Tromperie.

Q uetsch. 
Définition, 286.
Mélanges, 287.

R
R a is in s .

Raisins secs, 221, 268. 
R écép issé.

Prélèvement d’échantillons , 
138, 139.

R écidive.
Beurre et margarine (Infrac

tions en matière de), 200. 
Engrais (Infractions en ma

tière d’), 211, 212.
Fraudes et falsifications (L., 

1" août 1905, art. 5), 181. 
Fraudes et falsifications (L., 

1“ août 1905, art. 13), 183. 
Lacération d’afliehes, 179  ̂
Produits œnologiques, 275.
Vins (Infractions spéciales en 

matière de), 253, 257, 272. 
R écipients.

Voir : Em ballages et réci
pients.

Régim e fisca l.
Vins, 218 et s.
R èglem ents d’adm inis

tration  publique
Infractions à leurs disposi

tions, 77 et s.
Règlements intervenus, 82 et

83.
Règlements prévus par les ali

néas 1 et 2 de l’article 11,
78 et s.

Règlements sur les bières, 88

Règlements sur les cidres et 
poirés, 91 et s.

Règlements sur les graisses et 
les huiles comestibles, 83 et s.
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Règlements sur les sirops et 
liqueurs, 99 et s.

Règlements sur les vinaigres, 
96 et s. ’

Sanctions pénales, 79 et 80, 
81 et 82. ’
R ég lisse  (Suc de).

Prélèvements d’échantillons , 
131.

R em boursem ent.
Valeur des échantillons, 151, 

318, 330. ’ ’
Rem oulage de pulpes.

Tromperie sur la nature, 17. 
R ésines.

Addition à l’absinthe, 102. 
R etranchem ent.

Acte matériel de falsification,
28.

Rhum.
Définition, 286 
Mélanges, 287.

Riz ferm enté.
Addition au vin, 232.

S

Saccharine.
Emploi interdit, 46.

Sacs.
Instruments de mesurage, 22. 

Safran.
Prélèvements d’échantillons, 

131.
Saindoux.

Définition, 83.

Falsification, 51, 52, 83, 84 
Prélèvement d’échantillons, 

127. ’
Saindoux pure panne, 83. 
Tromperie sur la nature, 17.

Sang fra is.
Clarifiant autorisé, 265. 

Savon.
Addition de matières inertes,

S cellés (M ise sous).
Echantillons prélevés, 136. 

S e l.
Prélèvement d’échantillons, 

129.
Sel marin.

Addition au vin, 233. 
Sem ences.

Addition de matières inertes,

Prélèvement d’échantillons,
133.

Tromperie sur l’origine, 18. 
Serm ent.

Agents commissionnés pour 
les prélèvements, 112. 

Experts commis par le juge. 
167, 208. J ë ’

Service de la  
répression  des fraudes.
Organisation, 106.

Sirops.
Arôme obtenu artificiellement,

101.
Coloration artificielle, 101. 
Définition. — Dénominations 

autorisées, 99.
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Manipulations et pratiques in
terdites, 101.

Mesures propres à prévenir les 
fraudes, 102.

Prélèvements d’échantillons,
121.
Société coopérative.

Détention de margarine, 193. 
Société enparticipation .
Apport de produits falsifiés,

35.
S ou frage.

Châtaignes, 30.
Sous-préfet.

Réception des prélèvements, 
140.

S p iritu eu x .
Voir : E a u x - d e - v i e .

Substances  
m édicam en teu ses. 

Voir : M é d i c a m e n t s .  

Sucrage.
Cidres et poirés, 93, 94.
Moûts, 266.
Sirops et liqueurs, 100.
Vins. — Généralités, 244, 245. 
Vins. — l re cuvée, 245 et s. 
Vins. — 2e cuvée, 253 et s.

Sucre.
Détention et vente. — Mesu

res de contrôle, 257 et s. 
Prélèvements d’échantillons, 

130, 131.
Surélévation des droits, 250.

S ursis à l ’exécution  
de la  peine.

Application limitée aux peines 
d’emprisonnement, 180.

S ynd icats
professionnels.

Exercice de l’action civile, 17S 
et s.
Systèm e m étrique.

Infractions aux lois et règle
ments qui l’ont imposé, 74
et 75.

T

Tafia.
Définition, 286.
Mélanges, 287.

Talc.
Addition à des denrées, 45.
Talon des étiquettes, 136, 

137, 140, 141, 143.
Tanin.

Addition à la bière, 88. 
Addition aux cidres et poirés,

93, 94.
Addition au vin et aux moûts,

265, 266.
Teneur en principes  

u tiles.
Voir : T r o m p e r i e .

T entative. 
Tromperie, 16.

T ex tes  v isés . 
Continuation de la poursuite 

en vertu des mêmes textes, 
170 et s.

Thés.
Prélèvement d’échantillons, 

130, 131.
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T ierce-expertise.
Cas où il faut y recourir, 169.
Désignation des tiers-expert, 

170.
T itres de mouvem ent.

Titre inapplicable, 267, note 1.
Tomates.

Conserves. — Coloration, 30.
Tourteaux.

Tromperie sur l’espèce, 18.
T oxiques

(Denrées ou produits).
Caractère toxique. — Défini

tion, 68 et s.
Caractère toxique. — Elément 

constitutif, 44 (note 3).
Denrées et substances visées,

63.
Exposition, mise en vente ou 

vente. — Détention, 64.
Prélèvement obligatoire, 118, 

189.
Tromperie.
1° G é n é r a l i t é s .

Eléments communs, 14 et s.
2° D i f f é r e n t s  m o d e s .

Composition, 16 et s, 21 et s., 
31 201.

Espèce, 18 et s., 83 et s., 202.
Identité, 20 et s.
Nature, 16 et s., 31, 83 et s., 

201, 219, 224, 285.
Origine, 18 et s., 202, 226, 288.
Qualités substantielles, 16 et s., 

21 et s., 31, 52, 83 et s., 201.
Quantité, 19 et 20, 21 et s., 53,

201.
Teneur en principes utiles, 16 

et s., 31, 201.

U

U sage de faux poids.
Voir : P o i d s  e t  m e s u r e s .

V
V aleur.

Échantillons prélevés, 136,138. 
V anille .

Prélèvement d’échantillons,
131.

V eaux.
Agés de moins de six semai

nes, 70.
V endanges.

Période des vendanges, 248. 
Vente.

Élément du délit de trompe
rie, 14, 15.

Produits falsifiés, 35 et s. 
Produits propres à effectuer la 

falsification, 55 et s.
Produits toxiques, 63 et s., 68 

et s.
V étérin a ires m ilita ires.
Prélèvements, 308. 
V étérin a ires sa n ita ires  
Prélèvements d’échantillons, 

110, 111, 189.
V iandes.

Altération par séjour prolongé, 
65, 145.

Corruption, 145.
Mouton frigorifié, 18.
Toxique (Caractère), 70. 
Tromperie sur l’origine, 18.
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V inaigre.
Définition. — Dénominations 

permises, 96.
Manipulations et pratiques au

torisées, 97.
Manipulations et pratiques in

terdites, 97.
Mesures propres à prévenir les 

fraudes, 98.
Prélèvements d’échantillons, 

121, 126.
Préparation 46, 96 et s.

Vins.
Addition de matières coloran

tes, 45, 232.
Addition de matières étrangè

res, 232.
Addition de sel marin ou chlo

rure de sodium, 233. 
Addition de tanin, 265. 
Alcoolisation, 236 et s., 240ets. 
Banyuls, 230.
Champagne, 228, 249, 266. 
Chaptalisation, 245 et s. 
Clairette de Die, 230. 
Clarification, 265.
Collage, 265.
Coloration artificielle, 45, 57,

232.
Congélation, 265.
Coupages, 225, 265.
Déclaration de récolte, 276 et s. 
Définition, 224.
Délimitation des crus, 227 et s. 
Exposé de la législation, 219. 
Falsifications, 231 et s. 
Glucosage, 260.
Mouillage, 234 et s., 240 et s. 
Mousseux (Vins), 249,266,283. 
Pasteurisation, 265.
Plâtrage, 261 et s.
Prélèvements, 121, 124.

Régime spécial, 218.
Sucrage, 244 et s., 253 et s. 
Traitements autorisés, 264 et s. 
Traitements interdits, 231 et s. 
Tromperie sur la nature, 219, 

225.
Tromperie sur l’origine, 18,226. 
Vente en détail, 280 et s. 

V ins artific iels.
Mesures générales, 220.
Voir : V i n s  d e  r a i s i n s  s e c s .

V ins de m arcs.
Voir : P i q u e t t e s .

V ins de ra is in s  secs . 
Circulation, 268.
Livraison comme vin naturel, 

225
Mentions à porter sur les fûts 

et pièces, 267.
Mesures générales. 220. 
Soumission au régime de l’al

cool, 268.
Vins de sucre. 

Consommation familiale, 254, 
271.

Définition, 224, 69.
Détention par un marchand,

270.
Interdiction de la fabrication 

et de la circulation en vue 
de la vente, 269.

Livraison comme vin naturel,
225.

Sanctions pénales, 271. 
V oitures.

Détention, 42, 193. 
Prélèvements, 115, 189.

V olant.
Etiquettes, 137, 140, 141, 143.
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